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Attributions et nomination de s membre s

C.P. 1954-445

Copie ce r tiff ee conforme d1une deliberation du corn it e du
Conseil p r iv e , app r ouv ee par Son ExceUence Ie gouverneur general Ie
25 mars 1954.

Le cornit e du Conseil p r iv e a ete saisi dt un rapport en date
du 12 mars 1954, emanant du ministre de la Justice et etablissant:

Que l'article 1054A du Code crirninel, edicte par l'article
43 du chapitre 39 des Statuts de 1948, etablit la procedure en vertu de
laqueUe des personnes a c cus ee s de certaines infractions d'ordre
sexue1 peuvent, apr?! s une enquate app ro p r i ee , l!tre d eclar ee s atteinte s
de psychopathie sexuelle crirnineUe et condarn n ee s ~ une p e r iode
indeterminee de detention dans un p enit.enc ie r ;

Qu'~ la session actuelle du Parlement, un cornit e mixte
des deux Chambres du Parlement a ete nornrn e pour enquate r et faire
rapport sur la question de savoir si Ie droit crirninel canadien relatif
(a) ~ la peine capitale, (b) au chatiment corporel ou (c) aux loteries,
doit l!tre rnodif'i e ~ quelque egard et, Ie cas echeant, de queUe rnarrie r e
et dans quelle mesure;

Que l'arrl!te en conseil C.P. 1954-289 du 2 mars 1954 a
auto r i s e la nomination, confo rrn em ent ~ la Partie I de la Loi sur Ie s
enquate s , de commissaires charges d'enqul!ter et de faire rapport sur
la question de savoir si Ie droit crirninel canadien relatif ~ la defense
d'alienation mentale devrait l!tre rnodif i e ~ quelque egard et, Ie cas
echeant, de queUe m anie r e et dans queUe mesure; et

Que, de I' avis du Ministre, la que stion de savoir si Ie
droit crirninel canadien relatif aux p sychopathe a sexuels crirninels
devrait l!tre rnodif'i e ~ quelque egard et, Ie cas echeant, de que l Ie
rnanie re et dans queUe mesure, est un sujet d'enqu@te a u s s i irnportan'
que les questions de la peine capitale, du ch:ltirnent corporel, des
loteries et de la defense d'alienation mentale devant Ie s t r ibunaux ,

Le Cornite , sur la recommandation du ministre de la
Justice, propo se do nc

(1) qu'une commission soit emise, en vertu de la
Partie I de la Loi sur Ie s enquete s , nornrnant
commissaires
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l'honorable James Chalmers McRuer,
Juge en chef de la Hade Cour de
Justice d10ntario,

Ie docteur Gustave Desrochers,
Surintendant adjoint de l'HOpital
St-Michel, ~ Quebec,

Son Honneur Ie juge Helen Kinnear,
Juge de la Cour de cornt e pour Ie
Cornt e de Haldirnand, Ontario,

pour e nquate r et faire rapport sur la question de
savoir si Ie droit penal canadien relatif aux psycho
pathe s sexuels crirninels devrait @tre rno d ifie ~

quelque egard et, Ie cas echeant, de quelle rnarrie r e

et dans quelle me sure;

(2) que lesdits cornrnissaires soient auto r i s e s ~

adopter la procedure et Ie s methodes qu'ils
peuvent e stirner opportune s pour la tenue de
l'enqu@te et ~ les modifier ou changer, au besoin;

(3) que lesdits commissaires soient auto r i s e s ~

retenir les service s de s conseils, ainsi que de s
conseillers techniques, experts, cornrn i s , steno
graphes et adj o int s , qut i l s peuvent juger necessaires

et opportuns; et

(4) que Ie s frais de ladite e nquete et ceux qui s'y
rattachent soient paye s sur les deniers votes par Ie
Parlement.

Le greffier du Conseil p r iv e ,

R. B. Bryce.
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Ottawa, Ie 21 mars 1958.

L'honorable Edmund Davie Fulton, C. P., C.R., M.P.,
M inistre de la Justice,
Ottawa (Ontario).

Monsieur Ie ministre,

Nous avons l'honneur de vous sournettre Ie rapport de la
Commission royale chargee dt enquete r sur la question de savoir s'il
y a lieu de modifier ~ quelque egard Ie droit penal canadien en ce qui
concerne les psychopathes sexuels c r irnine l s , et, Ie cas echeant, sur
la nature et l' etendue de s modifications.

INTRODUCTION

Aux termes de notre mandat , Ie seul sujet soumis ~ notre
examen est la question de savoir si Ie droit penal canadien dans son
application aux psychopathes sexuels c r irni ne l s doit ~tre rnodifi e ~

quelque egard, et, Ie cas echeant, de determiner la nature et l'etendue
des changements ~ appo r t e r . Nos pouvoirs ainsi d el irn it e s ne
comportent pas une etude de 1'ensemble du p r oblerne que posent les
d el inquant s sexuels et leurs infractions. Des etudes de ce genre ont
ete faites dans d'autres dorria ine s , par exemple, par Ie d epar t erne nt
de criminologie ~ la f acult e de droit de L' univ e r s ite de Cambridge(l),
par 1'Etat de la Californie(2), par l'Etat du Michigan(3), et par .
d' autres enquateu r s publics et p r iv e s , Au cours de notre e nquare ,
nous avons tenu compte des rapports etablis a la suite de ces etudes.

Des avis des seances publiques, i.n s er e s dans les journaux,
ont invite tous ceux que Ie sujet ~ 1'etude i.nt e r e s s a it ~ se presenter et
~ soumettre leurs vues. En outre, des invitations paz-ticulie r e s ont
He a d r e s s ee s aux personnes et aux organisations susceptibles de
po s s ede r des renseignements utiles aux fins de l'enqu~te. La
Commission a tenu dix-huit seances publiques; elle a siege dans
chacune des capitales provinciales du Canada, de meme qu'~ Montreal,

( 1)

(2)

( 3)

Radzinowicz, Sexual Offences.

California Sexual Deviation Research, rapport final, mars 1954.

Report of the Governor's Study Cornrn i s s ion on the Deviated
Criminal Sex Offender, 1951.
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Ottawa et Vancouver. Cinquante -deux m emoire s ont ete p r e ae nt e s
pour Ie compte d'organisations ou de particuliers, de nombreuses
lettre s nous ont soumis de s propositions et des recommandations, et
plus de cent temoins ont He entendus lors des seances publiques. En
outre. des seances p r iv ee s o nt permis a certains temoins de presenter
des points de vue dt un car a cte r e confidentiel.

Nous t erno igno ns notre reconnaissance pour la collabo
ration ernpr e s s ee dont ont fait preuve de si nombreux temoins posse
dant une vaste experience dans les domaines du droit, de la psychia
t r i e , de la psychologie, de la criminologie, de l' as sistance sociale et
religieuse, qui ont comparu devant nous. L1annexe I renferme une
liste complete de ces temoins, dont la repartition par catego r ie est
indiquee dans Ie tableau suivant (certains temoins sont compris dans
plus d' une cat ego r ie}:

Psychiatres

Psychologues

Hommes de loi

Medecins

Professeurs

35

5

.21

41

21

Membres du personnel de prison 9

Re p r eaentant e du rn irn ste r e de la Justice 3

Rep r e sentant s des bureaux des procureurs
generaux . . . . . . . . . . . . . .. 7

Citoyens int e r e s s e s 3

Repr eaentanta de diverses organisations 44

Repr eaentante des m miste re s de la
Sante. . . • . . . . . . 12

Agents de police

Rep r es e ntant s des institutions de
correction .
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Nous d e s i r on s remercier v iv erne nt M. R. Noel Dickson,
Ie ae c r eta i r e de la Commission, M. James Worrall, c.r., et
M. Edouard Martel, avocats-conseils de la Commission, ainsi que
M. H. q. Taylor et ses a s so c i e s , les st enog r aphe s officiels, qui se
sont a.cquitt e s de leurs fonctions respectives avec competence.

Outre Ies temoignages entendus lors de nos seances
officielles, d'abondantes donnees statistiques ont ete rn i s e s a notre
disposition; celles-ci avaient ete p r epar ee s sous la direction du
professeur F. R. Wake, B.A., Ph. D., de P urriv e r s it e Carleton,
M. W. A. Magill et M. R. Wong, du Bureau federal de la statistique,
en etroite collaboration avec Ia Gendarmerie royale du Canada, dont
les dossiers ont fourni des renseignements fort ut i Ie s ,

Deux membres de la Commission ont v i s it e Ie Centre de
diagnostic, (Diagnostic Center), a Menlo Park, dans l'Etat de New
Jersey, en vue de se renseigner sur l'application de la loi de cet Etat
ayant trait aux d e l i nqua.nt s sexuels. Nous d e s i r on s signaler ici la
courtoisie dont on a alors fait preuve a notre egard, et, tout particu
li~rement, les entretiens p r e c ieux que nous avons eus avec les
personnes suivantes:

Le docteur Ralph Brancale, directeur du Centre de
diagnostic, Menlo Park, N .-J.;

Le juge William J. Brennan, junior, alors juge a s so c i e
de la Cour sup rerne du New-Jersey et maintenant juge de
la Cour suprame des Etats-Unis;

Le juge Edward Gaulkin.de la Cour du corrit e d'Essex;

Le juge David Nimmo et Ie docteur Sampson G. Smith,
tous deux du bureau des adrninistrateurs du Centre de
diagnostic;

Le docteur F. Lovell Bixby, directeur du service de
correction et de liberation conditionnelle de PEtat de
New Jersey;

M. Eug~ne T. Urbaniak, procureur general adjoint des
Institutions et Organisme s (Institutions and Agencie s), de
Trenton, New-Jersey;

Le commissaire Trambert, chef du service des Institu
tions et Organismes, Etat de New·Jersey.
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CHAPITRE I

DISPOSITIONS DU CODE CRIMINEL
RELATIVES AUX INFRACTIONS D'ORDRE SEXUEL

La loi concernant ceux qu'on appeUe les detinquants
psychopathes sexuels ne peut pas faire l'objet d'une etude satisfaisante,
si on la conaide r e ~ l'exclusion de l'ensemble des dispositions ayant
trait ~ tous les crimes d'ordre sexuel.

Tableau 1

Tableau des infractions d'ordre sexuel au Canada,
p r evue s par Ie Code criminel, et peine decretee

dans chaque cas

Le tableau suivant renferme, pour plus de cornrnodit e ,
une nomenclature de toutes les infractions p r evue s par Ie Code cri
minel du Canada (que nous appelerons Ie "Code c r irnine l'", en utilisant
parfois L' ab r ev i atIon C. c r , }, ayant un caracte r e sexuel, ainsi que la
peine maximum decretee dans chaque cas. 11 n'est p r ev u aucune peine
minimum, et, dans de s circonstance s app r o p r i ee s, Ie tribunal, ~ sa
discretion, peut prononcer, ~ l' egard de l'accuse, une suspension de
sentence ou une liberation conditionneUe.

Peine
(maximum)

Genre d'in
fraction

Acte c r imine l Emprisonnement
~ pe rp etuit e et
fouet

Articles

135,136Viol

Infraction

Rapports sexuels
avec une personne
du sexe feminin de
moins de 14 ans

Inceste

Sodomie ou be stial it e

P?l re, m?l re ou tuteur
qui cause Ie deflore
ment d'une fiUette de
moins de 14 ans

138( I}

142(2}

147

155

- 1 -

"

"

"

"

"

"

"

"

Emprisonnement
~ pe r p etuit e et
fouet

Femme - 14 ans
Homme - 14 ans
et fouet

14 ans

14 ans I I



- 2 -

Tableau 1 (suite)
Genre d'in- Peine

Infraction Article fraction (rnaxirnUIY1)

Tentative de viol 137 Acte c r irn ine l 10 ans et fouet

Attentat, par une 148 " " 10 ans et fouet

personne du sexe
rna s culin , a la pu-
deur d'une personne
du ITll!ITle sexe, avec
intention de COITlITlet-
tre la s odornie

Attentat, par une per- 148 " " 10 ans et fouet

sonne du sexe rria s culin ,
a la pudeur d 1une per-
sonne du ITll!ITle sexe

Rapt d'une per sonne du 234 " " 10 an s

sexe feITlinin

ProxenetisITle 184( 1) " " 10 ans

Attentat a la pudeur 141( 1) " " 5 ans et fouet

d'une personne du
sexe fe=inin

Rapports sexuels avec 138(2) " " 5 ans

une personne du sexe
feITlinin, de rnoeu r s
ant e r ieurernent chastes,
de 14 a 16 ans

Rapports sexuels avec une 140 " " 5 ans

personne faible d'esprit,
alienee, idiote, imbecile

Actes de g r o s sfe r e inde- 149 " " 5 ans

cence

P~re, ITl~re ou tuteur 155 " " 5 ans

qui cause Ie d eflor ernent
d' une personne de 14 ans
ou plus
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Tableau 1 (suite)

Infraction

Prostituee ou cou
reuse de nuit

Auteurs d'infractions
d' ordre sexuel: flltnant
pr~s des ecoles, etc.

Detention preventive

Article

164( l)(c)
164(2)

164( l)(e)
164( 2)

Genre d'in
fraction

punis sable sur
declaration som
maire de culpa
bilite

"

Peine
(maximum)

6 mois ou une
amende dt au
plus $500 ou les
deux a la fois
(art. 694)

"

C'est en 1948 que Ie concept de la detention preventive a
ete d'abord introduit dans l e droit canadien. Cette forme de detention
s'applique a deux categories de detenus: les "repris de justice" et les
"individus atteints de psychopathie sexuelle crirninelle". Voici les
dispositions actuelles de la loi qui v i sent llune et l'autre de ces
categories de detenus:

"PARTIE XXI

I I
DETENTION PREVENTIVE

Interpretation

659. Dans la p r e s e nte Partie, l'expression

a) 'courl signifie

(i) une co ur auper i eur e de juridiction
criminelle, ou

(ii) une cour de juridiction criminelle;

b) 'atteint de psychopathie sexuelle c r irnine l l e!
designe un individu qui, d'apr~s son incon
duite en m atfe r e sexuelle, a rriarrife at e une
impuissance a maltriser ses impulsions
sexuelles et qui, en consequence, est sus
ceptible de s'attaquer, ou d'infliger autre
rne nt une ble s sure, une douleur ou un autre
mal, a toute personnel



c)

- 5 -

Idetention preventive' d es igne la detention
dans un p erritencie r pour une p e r iode
indete rrnin ee .

Repris de justice.

660. (1) Lo r squ'un accuse est declare coupable d'un
acte criminel, la cour peut, sur demande, impo
ser, en sus de toute peine qui lui est infl ig ee ~

l' egard de l'infraction dont il est declare coupable,
une sentence de detention preventive

a) si l'accuse est reconnu repris de justice,
et

b) si la cour e st ime que, l' accus e etant un
repris de justice, il est opportun pour la
protection du public de Ie condam.ner ~ la
detention preventive.

(2) Aux fins du paragraphe (1), un accuse est
un repris de justice,

a) s i , depuis qut il a atteint l~ge de dix-huit
ans, il a ant e r ieur ement , dans au moins
trois occasions distincte s et ind ependante s,
ete declare coupab1e d'un acte criminel
pour lequel il etait passible dtun emprison
nement decinq ans ou plus et qu'il m~ne
cont inttrnent une vie crimineUe; ou

b) slil a anterieurerne nt ete condarnne ~ la
detention preventive.

lndividus atteints de psychopathie
sexueUe criminelle.

661. (1) Lo r squtun accuse est declare coupable

a) d'une infraction v i s ee par

( i) Particle 136;
!~

(ii) Particle 138;

(iii) Particle 141;

(iv) Particle 147;
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(v) l'article 148; ou

(vi) l'article 149; ou

b) d lune tentative de corrunettre une infraction
prevue par une disposition rn e nt io nn ae a
l'alinea a),

la cour pe ut , sur demande, avant de prononcer

sentence, entendre des t erno ig nage s sur la question
de s av o i r s i l e d e l inquarit est atteint de psychopathie
sexuelle criminelle.

(2) A l'audition d'une demande prevue par Ie
paragraphe (1), la cour peut entendre les temoi
gnages qu'elle estime n ece s s a i r e s , rn a i s elle
do it entendre les t ern o ig na.g e s d t au moins deux
psychiatres, dont l'un do it ~tre nornrn e par Ie
procureur general.

(3) Lorsque la cour juge que l'accuse est
atteint de psychopathie sexuelle criminelle, elle
do it , nonobstant les dispositions de Ia p r e s e nte
loi ou de toute autre Io i du Parlement du Canada,
lui imposer au moins deux ans d'emprisonnement
pour l'infraction dont i I a ete declare coupable et ,
en plus, imposer une sentence de detention pre
ventive.

Dispositions generales.

662. (1) Les prescriptions suivantes s'appliquent a
l' egard des demandes p r evue s par la p r e s e nte
Partie, savoir:

a) Une demande selon Le paragraphe (1) de
l'article 660 ne doit pas €tre entendue a
moins

(i) que Ie procureur general de la
province ot'!. l'accuse do it ~tre

j ug e n l y consente;

(ii) que l e poursuivant n'ait donne a
l l a c cu s e un avis de sept jours
francs, indiquant les declarations
a.nt e r ie u r e s de culpa.bil it e et les
autres c i r con s tan ce s , s'i! en est,
sur lesquelles devra s l appuye r la
demande; et
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(iii) qu'une copie de l'avis n l a it ete
d epo s ee au ou r e au du greffier de Ia
cour ou du rnagistrat, se Ion l e cas;
et

b) Urie dernande selon l e paragrapne (1) de
l' article 661 ne peut pas ~tre entendue, ~

rno i n s que Ie poursuivant n'en ait donne ~

l ' a c cus e un avis de sept jours francs et
que copie de l'avis n l a i t ete d epo s ee au
bureau du greffier de la cour ou du
rnag i st r at , lorsque ce dernier agit sous
L'a uto r it e de la Partie XVI.

(2) Dne dernande prevue par la p r e s e nt e Partie
doit ~tre entendue et decidee avant l e p r o nonc e de
la sentence pour Pinfraction dont U ac cu s e est
declare coupable et doit @tre entendue par la cour
sans jury.

(3) Aux fins de l'article 660, lorsque l'accuse
adrnet Ie s allegations contenue s dans I' av is
rn e nt i orm e a I' a l inea b) du paragraphe (1), il n' e st
pas n ece s s a i r e de prouver ces allegations.

663. Sans prejudice du droit pour l'accuse de presenter
une preuve concernant sa reputation, une preuve
de ce genre peut, si la cour l' e st irne utile, @tre
adrnise sur la question de savoir si l'accuse
rn e ne ou ne ITlene pas contin1lrnent une vie
c r irn irie l le ou est ou n'est pas atteint de
psychopathie sexue l l e c r irn i ne Ile , se Ion Ie cas.

664. Urie s envence de detention preventive corrrrne n c e

des l e p r o no nc e de la sentence irnpo s ee ~

l'accuse pour l'infraction dont il a ete declare
coupable, rn a i s Ie gouverneur en conseil peut en

tout terrip s COITlITluer cette sentence en une
sentence de detention preventive.

665. (1) Nonobstant toute disposition de la p r e s ente
loi ou de toute autre loi du Pa.r lement du Canada,
un accuse co ndarnn e a la detention preventive
do it purger dans un p eniten c ie r la sentence con
cernant l'infraction dont il a ete declare coupable,
de ITl@ITle que la sentence de detention preventive.

...
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(2) Un accuse coridarnn e a la detention pre-
ventive peut @tre e nfe r m e dans un p enit e n c i e r ou
une partie dt un p enitcnc ie r r e s e rv e e a cette fin
et il est as suj eti aux me sure s de dis cipline et de
r Horme que la loi peut pre s c r i r e ,

666. Lorsqu'une personne est sous garde en vertu dt une
sentence de detention preventive, Ie ministre de
la Justice doit, au moins une fois tous les trois
an s , examiner lletat de sante, les antecedents et
la situation de cette personne en vue de decider si
on dev rait lui pe rmettre d'@tre en libe r t e moyen
nant autorisation, et dans l'affirmative, a quelles
conditions.

667. (1) Une personne condarnn ee a la detention
preventive sous P auto r it e de la p r e s e nt e Partie
peut interjeter appel d'une telle condamnation a
la cour d'appel.

(2) Le procureur general peut appe l e r , devant
la co u r dappe l , du rejet dune demande d'ordon
nance ressortissant a la p r e s e nte Partie.

(3) Les d i s po s ition s de la Partie XVIII relatives
a la procedure sur appels s'appliquent, mutatis
mutandis, aux appels p r ev u s par I e present article."

Le s infractions pr evue s par Particle 66 r (1) (a) sont :

135,
138,

( 1)

art.
art.

Ie viol,
les rapports sexuels

avec une personne du sexe f erninin de moins
de 14 an s ,

(2) avec une personne du sexe f ern i rrin entre 14
et 16 ans de moeurs ant e r ie u r erne nt chastes,

art. 141, l'attentat a la pudeur d'une personne du sexe
f erninin ,
art. 147, la sodomie ou la be st i a l it e ,
art. 148, l'attentat a la pudeur dt une personne du sexe
masculin,
art. 149, les actes de g r o s s ie r e ind e cence ,

et par l'article 661 (1) (b), toute tentative de commettre l'une des
infractions susdites.

Les dispositions ed i ct ec s en 1948 ont ete r ev i s ae s en 1953
de fat;on a inclure les personnes d e c Ia r ee s coupables de sodomie et de



- 9 -

be s t i a l it e , dt a ct e s de g r o s s i.e r e ind ecerice ou de tentative de commet
tre l'une des infractions su srne ntionn ee s ,

Les dispositions relatives aux psychopathes sexuels
crirninels, telles qu'elles orit ete originairement adopt ee s , se lisaient
ainsi:( 1)

"1054A. (1) Lo r squrun i nd iv idu est declare
coupable dune infraction aux articles deux cent quatre
vingt-douze,(2) deux cent quatre-vingt-treize,(3) deux
cent quatre-vingt-dix-neuf, (4) trois cent,(5) trois
cent un(6) ou trois cent deux, (7) la cour, avant de pro
nonce r sentence, peut entendre de s t erno ignag e s .sur
la question de savoir si l e d e l iriquant est atteint de
psychopathie sexuelle c r irn irie l Ie ,

(2) Ces t emo ig riag e s do iv e nt ~tre fournis par
au moins deux psychiatres qui, suiv a nt Popinion de la
cour, s o nt dttrnerit qualifies comme tels et dont l'un a
ete d e s i g n e par l e ministre de l a Justice.

(3) La cour peut entendre Ie s autres t erno ignag e e
qu'elle estime n e ce s s a i r e s ,

(4) Les t erno ignag e s sur Ia question de savoir
si Ie d el inquant est atteint de psychopathie sexuelle
c r irn i ne l Ie ne doivent €tre soumis que si Le fonction-
n a i r e competent de La cour a donne au d el inquant un
avis de sept jo u r s que ces t erno i gria.g e s seront s oum i s ,

(5) La cour peut juge r que I' ind iv i du reconnu
coupable est atteint de psychopathie sexuelle crirninelle
et, en p a r e i.l cas, doit l e condamner pour I'infraction
dont il a ete reconnu coupable a un emprisonnement,
dans un p enite nc ie r , d ' au moins deux an s et pour une
p e r iod e i nd ete rrn in ee par Ia suite. •,

( 1)
(2)
(3)

(4)
(5)
(6)

(7)

11-12 Geo. VI (1948), c. 39, art. 43.
Attentat ala pudeur d'une personne du sexe f ern inin .
Attentat a l a pudeur d'une personne du sexe rria s cul in .
Viol.
Tentative de viol.
Rapports s e xue l s (1) avec une pe r s orme du sexe f ern i nrn

de rno in s de 14 ans, (2) avec une personne du s e xe
f ern in in de 14 a 16 ans, de moeurs arit e r i e u r erne nt chastes.
Tentative de rapports s e xue l s avec une personne du sexe
f erri i n i n de rno in s de 14 an s ,

tl
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(6) Tout indiv rdu j ug e atteint de psychopathie
sexuelle criIninelle et condarnne en consequence est
assujetti aux rnesures de discipline et de reforme que
peuvent pre s crire Ie s reglements du p enitencie r ,

(7) Le rninistre de la Justice doit , au rno in s
une fois tous les trois ans durant lesquels une personne
est d etenue sous garde pour une p e r iode ind ete rrn in ee ,
examiner I' etat de sante, les antecedents et la situation
de cette personne en vue de decider si elle devrait ~tre

l ib e r ee moyennant pe rrn i s et, Ie cas echeant, a quelles
conditions.

(8) Dans Ie present article, l'expression
latteint de psychopathie sexuelle criIninelle' d e s i.gne
un individu qui, d'apres son inconduite en matiere
sexuelle, a manifeste une impuis sance a martriser
ses iInpulsions sexuelles et qui, en consequence, est
susceptible d'attenter ou d'infliger autrement une
blessure, une perte, une douleur ou un autre mal a
toute pe r sonne."



CHAPITRE II

CRITIQUE DU DROIT POSITIF

La critique fondamentale qu' on peut formuler a I' endroit
du droit canadien est qut il est inefficace, puisque vingt-trois person
nes seulement ont He condarrin ee s comme psychopathes sexuels
c r irn i n e l s au cours de la p e r iode de sept ans comprise entre 1948 et
1955. Les exigences s eve r e s en matiere de preuve ainsi que les
d iff'i cult e s de procedure ont eu pour r e s u lt at , a-t-on p r eteudu , que
plusieurs d e l inquant s sexuels qui auraient dll ~tre d ete nu s pour des
p e r iode s i nd ete r-m i.nee s sont en l ibe r t e ou o nt He c ondarnn e s a une
incarceration de p e r iode d ete r m in eee , dont ils seront eventuellement
relaxes. Le s temoins o nt envisage Ie p r oblerne de la legislation de
deux points de vue d i s t inc t s , On a p r ete ndu , d 'une part, que les dispo
sitions de la loi devraient ~tre elargies de fa~on a comprendre les
d el inquant e sexuels agissant de propos d e l ib e r e , qui ne martrisent pas
leurs impulsions sexuelles et sont susceptibles dt atte nte r ou d t infl ig e r
autrement une blessure, une dou Leu r ou un autre mal a que Iqut un .
Selon ces temoins, de tels d el inquant s constituent pour l e public une
menace aus si grave que ceux qui rnan ife s te n t "une inc apac it e de
martriser" leurs impulsions sexuelles. Dt aut r e part, plusieurs
temoins, surtout parmi les hommes de loi, sont opposes a la po r t ee
de ces dispositions et o nt r e c ornmand e que la l ibe r t e individuelle s o it
davantage protegee.

La definition m~me de l'expression "atteint de psychopa
thie sexuelle criminelle", s avo i r : "un individu qui, dt ap r e s son
inconduite en matiere sexuelle, a rn a n ife s t e une impuissance a
martriser ses impulsions sexuelles et qui, en consequence, est
susceptible de s t att.aque r , ou d'infliger autrement une blessure, une
douleur ou autre mal a toute per sonne" , a He vivement c r i t iqu ee ,

Llexpression "psychopathe sexuel criminel".

Les psychiatres, dans leurs t emo ignag e s , se s o nt opposes
a l'emploi du mot "psychopathe" dans la definition de la personne v i s ee
par la detention preventive, en se fondant sur Popinion que Ie terme
"psychopathe" n'a au.cun s e n s clinique precis en psychiatrie, alors que
les hommes de loi et les profanes sont po r t e s a croire que Ie te rrne
est susceptible d'une definition cl inique , La confusion e ngendr ee par
l'emploi de ce terrne apparail: davantage si on se reporte a certains
extraits tires des depositions presentees par des temoins profession
nels.

- 11 -
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Le docteur B. H. McNeel, du ministere de la Sante
d'Ontario, a declare:( 1)

"J'ai entendu uri psychiatre donner, du terme "psycho_
p athe!", La definition que que lquun a fourni dt un hippo
potame: incapable de l e d efin i r , il pouvait reconnartre
I' animal en l e voyant. II

Le docteur L.-P. Gendreau, commissaire adjoint des
p en i te n c ie r s , a cite la declaration de M. Louis Lurie, selon laquelle
Ie terme en question comporte au rn o i n s sept elements :(2)

1 • C rim inalit e;

2. Instabilite emotionnelle;

3. Personna1ite insuffisdITunent deve1oppe,:,;

4. Personnalite par anof aque ;

5. Tendance pathologique amentir;

6. N omadisme;

7. Psychopathie sexuelle.

Le docteur a declare:(3)

II Le comportement antisocial du psychopathe differe de
celui du c r irn i ne l ordinaire en ce sens que (1) son com
portement n'a pas de but arrete,(2) i l ne peut pas etre
compris par des personnes o r d ina i r c s , (3) il est essen
tiellement nuisible au delinquant,(4) il implique rare
rn e nt la personne en cause dans des crimes t r e s graves,
tels que Ie meurtre. En d'autres termes, Ie c r irn ine l
veritable ado pte dans sa r evo lt e contre la societe une
methode beaucoup plus simple et plus efficace que ne
le fait Ie psychopathe. II

(1) Temoignage, (Ont.) p. 1164.
(2) Ibid" p. 21.
(3) Ibid. , p. 21
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Le docteur D. G. McKerracher, directeur des services
de psychiatrie de la Saskatchewan, a declare:( 1)

" l e psychopathe sexuel n ' existe pas. II y
a de s p sychopathe s qui commettent de s infractions
d'ordre sexuel, des malades mentaux qui commettent
de semblables infractions, des a r r i e r e s mentaux qui en
font autant, et il y a des personnes qui, dt un point de

vue psychiatrique, pourraient etre tenues pour normales
d'apres cette definition par t icul ie r e et qui ne tombent
dans aucun de ces autres g r oupe s , A mon avis, la pro
cedure a suiv r e s e r a it d'identifier dans quel groupe
particulier appartient te l le ou te l le per sonne et de la
traiter en cons equence. Ceux qui se situent dans Ie
groupe des personnes dites normales devraient etre
a s s uj et i s a la loi, telle qu'eHe se lisait auparavant."

Dt aut r e s temoins etaient dlaccord avec Ie docteur McKerracher. (2)

Le docteur T. A. Pincock, psychiatre provincial au
Manitoba, a d efin i ainsi un psychopathe:( 3)

"Un psychopathe, dt ap r e s moi, est une personne
qui, entre autres choses, se soucie peu des consequences
de s e s actes. Ses experiences pa s s ee s ne l'aident a peu
pres pas a se corriger. 11 a souv e nt un profond rn epr i s
pour les effets de sa conduite sur les autres. II n'a pas
Ie sens de Ia r-e spo us ab i l it e , n'est pas fiable et nt a pas
de sens moral. 11 a frequemment des demlnes avec la
justice par suite de sa conduite crimine He, de son
vagabondage; il ne rna nife ste aucun souci a 11 egard de
son comportement et persiste a se conduire ainsi. La
repetition de ces gestes antisociaux, sans aucun egard
pour les consequences. tant pour Iui vmarrre que pour les
autres, fait partie de sa pe r sormal it e et s'incorpore
dans son mode de vie. Les psychopathes sont
moralement d epou.rv u s de jugement; ce sont ce qu'en
droit anglais on appelait habitueHement des imbeciles
sur Ie plan moral."

(1) Temoignage, (Sask.) p. 444.
(2) Regina Council of Women, piece 20, p . 532; Association

canadienne dt hyg ie ne rn e nta Ie , piece 21, p , 551 et p. 554;
l e docteur Louis Bourgoin, piece 37, pp , 817-18.

(3) Temoignage, (Man.) pp. 405-06.



- 14 -

Le docteur J. D. Lucy, du rn in i s te r e de la Sante de la
Saskatchewan, en p r e s e ntan t l e rn ern o i r e de liAssociation canadienne
d'hygiene mentale, section de la Saskatchewan, a p r o no n c e les
paroles suivantes:( 1)

"Dans les milieux juri-diques, Ie psychopathe est
c on s id e r e parfois comme un criminel qui n'est 'ni sain
d'esprit, ni mentalement a l i eri e! , De facron t r e s
generale, les psychopathes semblent eprouver une
d iff i cult e par t i cul ie re a s' adapte raux usage s et con
ventions ordinaires du milieu oli i l s se trouvent.

Dans l'ensemble, les psychopathes ont te ndan ce
a exploiter Ie s autres. Ils ne r e s se nte nt pour leurs
semblables que peu ou point d'affection, s o nt tres
souvent irnp r evo y ant s et ont tendance a satisfaire tous
l e s d e s i r s et impulsions du moment.

Le regime disciplinaire habitue1 des p enit enc ie r s
exerce rarement un effet p r ev e nt if sur les psychopathes,
chez qui la recidive est plus elevee que la normale. En
outre, ils ne r eag i s s e nt g en er-alerne nt pas aux traitements
rn ed i caux ou psychologiques de quelque forme que ce soit.
Du point de vue psychiatrique, on po s sede certaines
donnees au sujet des p sycho pathe s ; rn a i s une vaste partie
du p r o blerne qu'ils posent est encore. inconnue.

Comme ces personnes n'exercent sur e l Ie s vmarne s
qu'une bien faible rn a.It r i s e , elles sont pa r t i cul ib r erne nt
po r t ee s a commettre des infractions d'un ca r a cte r e
c rim ine I, l e sque lle s comprennent nature l l ern e nt un fort
pourcentage d'infractions dt o rd r e sexuel. Cependant,
il ne semble pas y avoir lieu de con s id e r e r les 'psycho
pathes sexuels' cornrne des personnes appa r t e nant a une
c at ego r ie distincte, rnern e s i certains psychopathes
manife stent de s tendance s part i cul ie re s a la recidive
en matiere d'infractions d'ordre s e xue l , Le p r o blerne
du traitement de ce genre de psychopathes n' e st pas
different de celui que posent les p sychopathe s en
general."

Le rn erno i r e soumis par l'Association psychiatrique de la
Saskatchewan etablit clairement que Ie s p s y cho path e s ne peuvent pas
@tre classes parmi Ie s malades mentaux (alienes) ou Ie s a r r i e r e s
mentaux en s e fondant sur quelque definition juridique existante.
Voici un extrait de ce memoire:(2)

(1) Piece 21, pp. 550-51.
(2) Piece 22, pp. 557-58.
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"Ce qui c a r a ct e r i s e ces pe r so rm e s , c l e s t Ie c orripo r t e >

ment antisocial marque de repetitions et d'impulsions
i r r e s i st ible s et une inaptitude p r o no n c ee a a cqu e r i r l e s
normes morales de leur milieu. Cependant, nous ne
sommes pas ici en presence d'un groupe nettement
d elimit e ; ce s pe r sonne sse partagent en deux c at ego r ie s :

a) La premiere comprend les personnes
plut6t passives, dont la conduite constitue un
outrage frequent au bon goat et aux bonnes
moeurs (mentionnons parmi ces personnes
certains homosexuels, e xhibit ionrri s te s ,
'curieux' et autres d el inquant s sexuels de
moindre importance). Dans 1<. me sure ou un
t r a iterne nt p sychiatrique peut a.ider , ce s pe r son
nes peuvent l!!tre plus comrnod.em ent t r a it ee s
dans de s clinique s pour rn a lade s externe s.
b) La seconde c at ego r ie groupe les individus
plus agressifs, dont les actes sexuels COITl
portent un eleITlent de de stru ct iv it e (tels que
ceux qui se livrent au viol, les sadiques, Ie s
meurtriers pour rnotif d10rdre sexuel, et ceux
qui s'attaquent a de jeune s enfants). Bien qu'il
soient rno in s norrib r e ux , ces individus consti
tuent ne tterne nt un dange r pour la so ci et e ;!'

Dans son rn emo i r e , Le docteur Louis Bourgoin, du
Service de Readaptation de Quebec, a declare ce qui suit, ap r s s
avoir etudie les car a ct e r i st ique s generales des psychopathes:(l)

"L'expres sion 'psychopathe sexuel', dans son
sens strict, ne devrait l!!tre appliquee qu'a un individu
qui, so us l'influence d'un rn ecan i srne psycho-patholo
gique s p e c if'i.que , c orrirne t une ou plusieurs infractions
d'ordre sexuel. Ce n'est que dans Ie cadre d'une telle
interpretation, que l'association des deux te rrne s
'psychopathe' et 'sexuel' peut se justifier.

Dans Ie sens i nd i qu e ci-dessus, Ie psychopathe
sexuel n'est pas s irnpl.erne nt un d el iriquant sexuel,
rna i s v e r i.t a blerne nt un rna l a.de dont Ie d e so rdre
essentiel consiste p r e c i s erne nt dans l'accoITlplisseITlent
d'infractions d'ordre sexuel."

Le docteur Alastair MacLeod, du d epar terrient de psy
chiatrie a Purnv e r s it e McGill, a d ec r it l e s psychopathes de La fa~on

suivante:(2)

(1) Piece 37, p. 818.
(2) Piece 45, p. 1534.
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"Au point de vue emotionnel, les psychopathes
manquent de rna tu r i t e , sont impulsifs et etrangement
incapables de maitriser leur d e s i r de satisfaction
immediate, m~me si Ie contentement dlun tel d e s i r
entrafue rnan ife stement et i.n ev itablement la de struction
cornp le te de leurs propres inter€ts, envisages sur une
longue p e r iode . Au fond, ils se d et r u i s e nt euxvrnerne s
et d et r u i s e nt l e bonheur et la t r a nqu i l l it e dt e sp r it des
autres."

Ces personnes sont, de l'avis de ce docteur, des malades.(l)

Les psychiatres qui ont t erno i gnej o nt ete g ene r a.lerne nt
d' accord avec Ie docteur D. E. Cameron, du d epar t ernen t de psy
chiatrie de l'universite McGill, qui est dt av i s que(2)

"Le psycnopathe est incapaole d1apprendre par l'experience."

Selon Ie docteur W. A. Cardwell, surintendant de
l'Ontario Hospital, 'a Penetanguishene, il y a peu d'espoir de traiter
avec succe s Ie veritable psychopathe. Voici ce qu'il affirmait:(3)

" la pe r sonnal it e psychopathique ou Ie psychopathe
r e s i ste a toute forme de th ez-ape utique i Ie psychopathe
n' app r e nd pas par l' experience, il ne veut pas app r e nd r e .
II ne desire pas vraisemblement changer. II ne croit
pas qu'il y ait chez lui quoi que ce soit a redresser."

L'honorable docteur MacKinnon Phillips, ministre de la
Sante en Ontario, a cite la to ute d e r n ie r e definition rn ed i cale du terme
"psychopathe", t i r ee du dictionnaire medical Gould:( 4)

"Un psychopathe est une personne moralement irrespon
sable, constarnment en conflit avec les normes de
conduite reconnues et l a loi."

D'un point de vue strictement juridique, Ie terme utilise
pour d es igue r Ie d el inquant sexuel qui doit ~tre soumis a une detention
preventive importe peu, puisque) s l i l est d erno nt r e que la personne
en cause tombe sou s Ie coup de la definition juridique de ce terme,
toute consideration sur la psychopathie est sans inter~t. N eanmoins,
il faut attacher une grande importance aux t erno i gnage s qui mettent
en doute l'emploi de l'expression " p s y chopathe s e xue I'! , puisqu'elle

(1) Temoignage, (P.Q.) p. 1079.
(2) Ibid., p , 834.
(3) Temoignage, (Ont.)p. 1453.
(4) Ibid., p. 1156.
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introduit devant le tribunal, lors de l'interrogatoire et du contre
interrogatoire, un d ebat sur un etat mental qui, dt ap r e s plusieurs,
serait une maladie rne nta.le su s c e pt ible d'une definition clinique exacte.
Plusieurs psychiatres sont dl av i s que le terme "psychopathe" devrait
~tre r e t r an che de la terminologie rn edi.cale ,

D' ap r e s nous, 11 emploi du terme "psychopathe" soufeve
des objections et it y aurait lieu. si la chose est possible, de choisir
un autre terme plus a.pp r o p r i e . Des temoins ont propose de le
remplacer par les expressions suivantes: "detinquant crirninel
s exue I"! 1). "detinquant sexuel d 'habitude,,(2), "delinquant sexuel
invetere"(3), "anormal sexuel" ou "detinquant sexuel anormal',(4) et
"detinquant sexuel". M~me s i la definition contenue dans Particle en
question constitue le principe directeur qui determine le genre de
d elinquant s vises par la definition, nous s orrirne s d' av i s qu'un terme
plus app r op r i e devrait faire l'objet de la definition. Nous recom
mandons l'expression suivante: "delinquant sexuel dangereux".
Chacune des autres expressions p r o po s ee s pourrait introduire dans
P article un concept etranger aux matiere s qui d e coulerit de la
definition.

"D'apres son inconduite"

L'expression "d1apres son inconduite" a s oulev e de
nombreux d ebat s , tant devant les tribunaux qu'au cours de t erno ig na.g e s
que nous avons entendus. La cour d' Appel d'Ontario a soutenu qu 'une
inconduite n' ayant dur e quune jour n ee suffisait dans les circonstance s
par t i cul ib r e s ~ justifier une conclusion selon laquelle U a c cuae etait
"atteint de psychopathie sexuelle c r irn ine Il,e!! , selon L' exp r e s s ion du
Code c r irn irie l . (5) La principale critique des mots "d'apres son
inconduite", qui apparaissent dans la definition, est fo nd ee sur deux
motifs: (a) une seule infraction peut d ernont r e r que le prisonnier est
te l Iernent dangereux qu'il ne devrait pas !!tre en l ibe rt e tant qu'il ne
sera pas etabli qu'il n'est plus "susceptible de s'attaquer ou dt infli ge r
autrement une blessure, une douleur ou un autre mal ~ toute personne",
et (b) l'inconduite doit ~tre d ernont r ee avant qui un d elinquant sexuel,
qui "a rnanife st e une impuissance ~ rnaft r i s e r ses impulsions sexuelles
et qui, en consequence, est susceptible de s'attaquer ou d'infliger
autrement une blessure, une douleur ou un autre mal ~ toute personne",
puis se ~tre d ete nu pour traitement. A notre avis, la decision rendue
dans la cause R. v , Tilley (mentionnee ci-dessus) r eporid ~ Ia critique

(1) Temoignage, (N.-B.) p , 141.
(2) Ibid., p , 121.
(3) Temoignage, (Sask.) p , 468.
(4) Temoignage, (P.O.) p. 797; piece 37, p. 823.
(5) R. v . Tilley, 106 Can. C.C. 42; 15 Crim. Rep. of Canada

234.
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fo nd ee sur le premier motif. Nous estimons que les dispositions
ordinaires du Code criminel p r o te g e nt suffisarnment la societe, a
moins qu'il ne s o it p r ouv e que Ia conduite du prisonnier, en ce qui a
trait a I' infraction part i cul ie r e dont i l a ete declare ccupable , ou sa
co ndu it e ant e r i e u r e , d ernont r e qu' i l est sus ceptible de constitue rune
menace pour les aut r e s . Par contre, s i la loi telle qu'elle a ete
i nte r p r et ee dans la cause R. v , Tilley (voir ci-dessus), entendue
devant une cour p ro v inc ia.Ie d'appel, d ev a it un jour ~tre r ej et ee , la
critique f'o rrnu l ee a l ' egard de cet article prendrait une importance
considerable. Le second motif de critique a 1'endroit de cette
expression reside dans la consideration de l'inter~t du prisonnier. On
pretend que Ie p r i s o nnie r devrait ~tre d eteriu aux fins de traitement
avant d'avoir fait preuve dt inconduite . A notre avis, il n'a pas ete
d erno nt r e que l'imposition d'une sentence de du r ee ind ete rrn in ee a un
d el inquant sexuel est ju st ifi ee en se fondant sur Ie motif que celui-ci
pour r a it subir un traitement pendant sa detention. No u s reviendrons
plus tard sur la que st io n du traitement.

"Vne impuissance amallriser ses impulsions sexuelles"

L'emploi de ces mots dans la definition co nt r ibue pour une
bonne part aux d iff i cult e s pratiques d'application de la Io i , Si Ie juste
ba r erne dapp r eciation de la preuve co n s i ste dans la d i s pa r it ron de tout
doute , i l conv i e nt de mesurer l'importance de la declaration selon
laquelle la pour suite ne pe ut pas, s auf en de rares occasions, prouver
h o r s d'un doute raisonnable 1'impuissance de l'accuse a mallriser ses
impulsions sexuelles, en tant que cette impuissance difare de sa
repugnance a dominer ces impulsions. De l'avis des psychiatres, i.l
est difficile de distinguer entre l' impulsion non mallrisable et
P irnpul s io n non rna it r i s ee .

Dans la cause R. v . NeU(l), quatre des juges de la Cour
s up r erne du Canada ont decide qu'il avait ete p r ouv e que l'accuse av a it
d ernont r e une impuissance a maltriser ses impulsions sexuelles. Le
juge Locke, dont l'avis etait partag e par Ie juge Taschereau, a declare
(page 693):

"Ll appartient evidemment au juge seul de decider
si Neil, par son inconduite en matiere sexuelle depuis
longtemps ininterrompue, a d ernont r e , lors de son pr o ce s
et de sa r e quate devant cette Cour, qu'il etait impuissant
a rnartriser ses impulsions sexuelles,"

(1) 1957 S.C.R. 685.
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et e s t irn e que la preuve justifiait la conclusion que Ie prisonnier etait
"susceptible de s'attaquer ou d'infliger autrement une blessure, une
douleur ou autre mal" ~ d'autres personnes a l'avenir. Dans son juge
rn e nt , Ie juge Cartwright s'est fo nd e sur Ie fait qu'il n'avait pas ete
p r ouv e que Ua c cu s e "etait susceptible de s'attaquer ou d'infliger
autrement une blessure, une douleur ou un autre mal a toute pe r s o nne'! ,
Le juge en chef Kerwin ainsi que Ie juge Abbott ont ete d'avis que
l'appel inte rje t e par Ie procureur general de l'Alberta devait @tre
r ej e t e pour ce motif.

Dans son t erno i g nag e devant la Commission, l e docteur
R. R. Prosser a declare qut i l n'est pas possible de determiner
l'impuissance d'une personne a martriser ses impulsions sexuelles(l).
Le do cte u r R. L. Whitman, charge de cours de psychiatrie a
l'universite de la Colombie-Britannique e t praticien a Vancouver, a
aff i r rn e n'avoir j arna i s e s s ay e de distinguer entre 1'iITlpulsion non

martrisable et l ' irnpul s ion non rna It r i s e~( 2) . Le docteur J. N. Senn,
surintend.ant de l'Ontario Ho spital, ~ Hamilton, ne croit pas a
l'existence d'impulsions i r r e s i st i b le s ; dap r e s lui, il n l y a que des
impulsions non maitrisees(3).

M@ITlE; si Ie principe fondamental de la loi consiste dans Ie
t r a iterne nt app r o p r i e d'une catego r ie de personnes d epo u r v ue s dans
une certaine me sure de libre-arbitre, ca r e n c e qui constitue, sauf dans
l e cas des d e l inquarit s sexuels iriv et e r e s , la [.eule justification d'une
sentence de du r ee irid ete rrn in ee , nous estimons n ece s e a i r e qut une
phar a s eo l og ie plus app r op r i ee soit sub st itu ee aux mots "impuissance
a rnaitr iser ses impulsions sexuelles". On a propose les expressions
suivantes: "une i ncap a c it e de rn a It r i s e r ses impulsions sexuelles
d'une rnanie r e admise par la societe"( 4) e t "un m anque de rna rt r i s e "

(1) Temoignage, (N.-B.) pp . 106-7.
(2) Temoignage, (C.-B.) pp. 598-99.
(3) Temoignage, (Ont . ) pp. 1244-45; piece 54, pp. 1609-10.
(4) Temoignage, (Sask.) p. 468.
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ou "une absence de maitrise"( 1). Si Ie principe qui sert de base a la
sentence de du r ee md ete rrn in ee est une absence totale de la Iacult e de
ma1'triser les impulsions sexuelles, il est incompatible avec Ie
car a c te r e punitif de la sentence. Nous reviendrons sur ce s uj e t ,

"E st sus ceptible de s' attaque r ou d' inflige r autrement une bie s sure,
une douleur ou un autre mal a toute personne"

Le rejet de Pappei dans la cause R. v , Neil (voir ci-dessus)
a ete fo nd e sur cette expression. Le juge en chef Kerwin, do nt l'avis
a ete pa r t ag e par Ie juge Abbott, a conc luj dt apre s la tJreuve soumise
(page 688),que

" ... U int im e n'est pas susceptible de r ep ete r les
actes qu' i l avait commis avec des gar90ns en bas ltge
et dont il avait ete declare coupable, ou de s acte s
semblables, et que, par consequent, il n1est pas sus
ceptible d'infliger du mal a quelque personne a I' av e ni r ;"

(I) Un manque de ma1'trise: M. Harry W. Hickman, conseiller
juridique senior du bureau du procureur general au Nouveau
Brunswick, temoignage (N.-B.) p , 141; Ie docteur J.-C.
Theriault, rn in i ste r e de 1a Sante et du Bien-~tre social,
I. du P. -E., t erno ignage , p , 211; Ie docteur Samuel Hirsch,
psychiatre p r iv e , t emo ignag e , (N.-E.) p. 250; Ie docteur
T. A. Pincock, psychiatre provincial, t erno ignage , (Man.)
p. 402 et p. 423; Ie docteur G. F. Nelson, rn ede c in de
p enitenc ie r , t em o ign age , (Sask.)p. 484; ledocteurT. C.
Michie, surintendant medical, h6pital psychiatrique pro
vincial a Ponoka, t erno ignag e , (Alb.) p. 515; l e docteur
B. H. McNeel du rn in i s te r e de la Sante en Ontario, temoi
gnage, p. 1165; Ie docteur C. S. Tennant, psychiatre
judiciaire, t erno i g na.g e , (Ont.) p , 1231; John J. Robinette,
c.r., t ernoignag e , (OnL) p. 1334; Ie docteurG. F. Boyer,
psychiatre, t errio i g na.g e , (Ont.) p. 1300; et T. E. Elmore,
c. r , , magistrat senior, rn erno i r e , (Ont.) p. 1482.

Une absence de maitrise: La section psychiatrique de la division
du Manitoba de l'Association rn edic a.Ie canadienne, piece 16,
p , 517-A; Phon. docteur Mackinnon Phillips, ministre de la
Sante en Ontario, temoignage, p , 1162; le rn in i ste r e de la Sante
(Ontario), piece 49, pp. 1585-86; Ie docteur Kenneth G. Gray,
t erno ig nage , (Ont.) p. 1203; piece 51-A, p , 1602; Ie docteur
W. A. Cardwell, surintendant, Ontario Hospital, Penetanguishene,
temoignage, (Ont.) p , 1452; PAssociation psychiatrique d'Ontario,
piece 69. p . 1686.
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Le juge Cartwright (page 699) a soutenu que quiconque persuade une
jeune personne de participer a des actes de g r o s s ie r e i nd e ce n c e

" .. incite celle-ci a faire Ie mal plutOt qu'il ne lui
inflige un mal. Dt ap r e s les premiers sens que lui
attribue Ie Shorter Oxford Dictionary, l e verbe 'inflict'
(infliger) signifie 'to lay on as a stroke, blow or wound;
to impose; to cause to be borne' ('appliquer sur ..
comme s'il s'agissait d l u n coup ou d'une blessure',
'imposer', 'faire subir'). A mon avis, les verbes
Is'attaquer' et 'infliger' ne d ec r iv e nt ni l'un ni l'autre
une conduite, si mal inte ntionnee soit -e l.Ie , qui ne
renferme aucun element de force, de violence ou de
coercition, rna i s ne consiste que dans la tentation e t
la persuasion.

J'en suis venu a cette conclusion d' apr e s l' inte r
p r etat ion des termes de la definition, rna i s il me
semble que cette conclusion s'impose davantage si on
con s ide r e Ie mal qu'on a voulu redresser en adoptant
les articles relatifs aux psychopathes sexuels c r irn ine l s ,
L'objet de ces dispositions semble etre, a la Iumie r e
des articles connexes pris dans leur ensemble, dt ernpeche r
que da ut r e s personnes deviennent les victimes de ceux
qui, a cause de leur impuissance a rnart r i s e r leurs
impulsions sexuelIes, sont une source de danger; et l e
danger envisage ici consiste, a mon avis, dans la con
duite coercitive causant de fa cori active une douleur,
une blessure ou autre mal a la victime, et non seulement
dans la persuasion ou la seduction d'une autre personne
en vue de Ia participation a une inconduite sexuelIe."

Le juge en chef Kerwin et Ie juge Abbott ne sont pas dlaccord avec une
telle interpretation de 1'article. Le juge en chef s I e s t e xp r irn e ainsi
(page 688):

"Le Parlement a etabli une distinction entre's' attaquer' ,
qui implique U id ee de force, et 'infliger une blessure,
une douleur ou autre mal'. On peut infliger, c' e st-a-dire
faire endurer ou subir, a une personne, quelque chose dlin
t.r inaequerne nt mauvais en Ie persuadant, sans le recours
a la force) de commettre un acte, dont I' eifet sur e lle se
fera sentir pendant plusieurs annee s . Je ne puis pas res
treindre Ie sens des mots choisis par Ie Pariement pour
traduire son intention aux seuls cas ou Ia coercition entre
en cause."

69109-3\1,
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Comme il n l y av a it dans cette cause aucune preuve de recours a la
force, il semble que les juges Locke et Taschereau ont ete d'accord
sur cette interpretation de l'article.

Etant donne la divergence de vues exp r im ee par les
savants juges de la Cour s up r arne du Canada sur l'interpretation de
cette partie de Particle, nous croyons que cette disposition devrait

l!!tre elucidee,

A notre avis. la loi se r a it plus claire si les mots 'let qui,
en consequence, est susceptible de slattaquer ou d1infliger autrement
une blessure, une douleur ou un autre mal a toute personne" etaient
r ernp Iac e s par ce qui suit: "et qui est susceptible de causer une
b l e s s u r e , une douleur ou autre mal a toute per sonne" • On ne pourrait
pas p r ete nd r e qu'un adulte qui a incite un enfant ou un adolescent a
prendre part a des perversions sexuelles n'est pas vise par Particle.

Infractions visees par la definition.

Nous reproduisons de nouveau Ia liste des infractions
comprises dans Particle 661 du Code crirninel:

" (a)

(b)

art. 135, Ie viol,
art. 138, l e s rapports sexuels

(1) avec une per sonne du sexe f em inin
de moins de 14 a n s ,

(2) avec une personne du sexe f ern iri i n
entre 14 et 16 an s , de moeurs
a nt e r i e u r ern en t chastes,

art. 141, 11 attentat a la pudeur d1une personne
du sexe f'ern inin ,

art. 147, la sodomie et la b e st ial it e ,
art. 148, 11 attentat a la pudeur dune personne

du sexe masculin, et
art. 149, les actes de g r-o s s ie r e i.nd e c e n ce ;
Ia tentative de commettre l Iu.ne des infractions
susdite s ,II
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Des temoins o nt propose qu'on devrait inclure, parmi les
infractions pr evue spar l' article 661 du Code crirnine 1, 1'ince ste(l) (
la seduction dt urie personne du sexe f ernin i.n de seize a dix-huit .an s Z),

( 1) Inceste de tout genre: Le docteur R. R. Prosser, rn in i s te r e
de la Sante, Nouveau-Brunswick, t emo ignag e , p , 108;
M. L. ·M. McDonald, directeur de la section crirninelle,
bureau du l'rocureur general, Nouvelle-E co s se, t emo i gnage ,
p. ZZ8;. Ie docteur R. W. Murray MacKay, sur intendant du
Nova Scotia Hospital, t erno i gnage , P> Z66; Ie docteur D. G.
McKerracher, direct~ur des services psychiatriques de la
Saskatchewan, t erno i gna.g e , p. 453; Ie docteur F. C. Heal,
interne senior, Moose Jaw Clinic, t em o i gnage , (Sask.) p.
483; M. T. G. Norris, c.r., t erno i gria.g e , (C.-B.) p. 661;
l e docteur Louis Bourgoin, t erno ign ag e , (P.Q.) p. 801; l e
docteur D. Ewen Cameron, professeur de psychiatrie,
univer site McGill, t emo ig n ag e , (P. Q.) p. 847; la Societe
pour la protection de la femme et de l'enfant, Inc.,
Montreal, rn emo i r e , piece 41, p. 1513; M. E. G. Potter
s e c r eta i r e e x e cut if , Societe pour la protection de la femme
et de l'enfant, Inc , , Montreal, t emo ig n ag e , (P.Q.) P- 951;
Div ision du redre s sement, rn i rri s te re du B ien-~tre so cial,
Saskatchewan, piece Z4, p. 564; la John Howard Society of
British Columbia, piece 31, p. 751; The British Columbia
Probation and Corrections Association, piece 33, p. 775.
Tout cas d'inceste au un enfant est la victirne: l e docteur
T. A. Pincock, psychiatre provincial, t errio ign ag e , (Man.)
p. 409; l'inspecteur O. Pelletier, d ete c t ive c i n s pe cte u r qui
dirige Ie service p r ev e nt if de la cite de Montreal, t errro i »

gnage, (P. Q.) p. 888; l e bureau du procureur general de
1'Ontario, piece 48, p. 1557; 1'honorable Kelso Roberts,
c. r., procureur general de l'Ontario, t erno i gua ge , p.
1104; l e docteur J. D. Atcheson, directeur de la Toronto
Juvenile Court Clinic, t emo ignage , (Ont.) p . 13 71.

I~

,.

(Z) La Societe pour la protection de la femme et de l'enfant, Inc.,
Montreal, piece 41, (P. Q.) p , 1513; la John Howard
Society of British Columbia, piece 31, p. 751; la British
Columbia Probation and Correction Association, piece 33,
pp. 77 5-76.

'I!
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les rapports sexuels avec sa belle-fille ou son employee( 1), Ie
p r ox en et i srn cf A] et les rapports sexuels avec une per sonne du sexe
f ern in in , faible dt e s p r it , alienee, ou idiote ou irnbecile\3).

On ne nous a s ig na l e aucun cas particulier ou une
personne av a it ete d e cl a r ee co upabl e de l'une ou l'autre des infractions
dont fait mention cette proposition e t ou les dispositions punitives de
la l o i n'etaient pas suffisantes pour la protection de la societe. On
pe ut , en quelque sorte, p r ete ndz-e que Ie crime d'inceste ou de
rapports sexuels avec une faible d'esprit rev~le une anomalie
sexuelle chez Ie coupable, mais Pexperience pratique ne semble pas
justifier que la po r t ee de Particle soit elargie en vue d'inclure l e s
infractions dont il a ete fait mention. Lorsqu'un prisonnier a ete
d e c la r e coupable d ' ince ste, la sentence de la cour suff'it habitue llement
a rn e tt r e fin aux relations familiales qui ont e nt r afne la declaration de
culpab i l i t e . R i e n dans Ie s t emo ignage s entendus n! indique que Ie genre
de personne qui cornrne t l'inceste est un individu susceptible de causer
du prejudice en dehors du cercle familial. Llannexe II resume les
dos sie r s de vingt-trois prisonnie r s purgeant de s sentence s de detention
preventive comme psychopathes sexuels crirninels. Un seul de ces
prisonniers avait ete ant e r i e urerne nt t r o uv e coupable d'inceste.

(1) La Societe pour la protection de la femme et de I' enfant, Inc , ,
Montreal, piece 41, (P.O.) p , 1513; Division du redressement,
rn i ni s te r e du Bien-@tre social, Saskatchewan, piece 24, p. 564;
la John Howard Society of British Columbia, piece 31, p. 751;
The British Columbia Probation and Correction Association,
piece 33, pp , 775-76.

(2) La John Howard Society of British Columbia, piece 31, p. 751;
la British Columbia Probation and Correction Association,
piece 33, pp , 775-76.

(3) La division du redressement du rn i n i ste r e du Bien-1Hre social,
Saskatchewan, piece 24, p. 564; la John Howard Society of
British Columbia, piece 31, p . 751; la British Columbia
Probation and Correction Association, piece 33, pp , 775-76.
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Le s homosexuels.

Les opinions sont tr~s par tag e e s sur la mesure selon
laquelle l'aspect de la loi que nous e tu.di.on s devrait s lappliquer aux
homosexuels. De l'avis de certains, l'homosexualite ne devrait nulle
ment etre corrs i de r ee comme un crime, sauf dans les cas ou existe un
ecart p r ononce entre Ie s ages des participants.(l) Dans l 'ens e mbl.e ,
les opinions soumises a la Commission ne partageaient pas ce point de
vue. Il est discutable que, si deux adultes du sexe masculin consen
tent a chercher une satisfaction sexuelle dans un contact mutuel, un
tel geste logiquement ne soit pas plus criminel dans sa nature que
des rapports sexuels entre personnes de sexe different, consentis
par deux adulte s , "La raison mvoquee est que llacte homosexuel entre
adultes du sexe masculin n loffe n s e que les sus ceptibilite s et les
usage s , Il ne nous appartient pas de decider si l'acte horno s e xue l
entre adultes devrait etre une infraction criminelle ou non; mais
nous soumettons respectueusement que l'homosexualite pose de
graves p r obleme s , Dans son temoignage, M. John Chisholm, chef
de police de la rne t r op o Ie de Toronto, a declare ce qui suit:(2)

"L'homo s e xuaIi t e est un prob lerne constant pour
la Stlrete des grandes villes, et si la police adopte a-
l ' egard de ces individus une attitude de laissez-faire,
les pa r c s municipaux, p r ev u s pour l e d e l a s s erne nt des
femmes et des enfants et la recreation des j e une s ,
de v i.end r orrt un lieu de rendez-vous pour les homo
sexuels. Outre sa conduite immorale, l'homosexuel
requie rt a- d ' autre s egards l ' attention de la po lice,
puisqu'il est f r equerrirne nt victirne de rnauv a i s traite
ments de la part de 'gangs', ou de vol ac corripag n e de
voies de fait et est facilement e xpIo i t e par des extor
sionnaires et des martres chanteurs. Des homosexuels
ont eti~ po ign a r d e s ou blesses et, a. quelques occasions,
ont He t u e s . Cependant, ce qu' il faut surtout d eplo r e r
a- cet egard, c'est que les homosexuels corrompent
d'autres p.ersonnes et invitent constamment des jeunes
gens ant er ie u r ern e nt de bonnes moeurs a- entrer dans
leur rang.

D'aucuns vont presque trouver des justifications
morales de 1'inconduite de l'homosexuel, en p r ete ndant
que, puisque dans certains milieux des hommes intel
ligents et cult iv e s ont pratique l'homosexualite, un tel
comportement doit ~tre excuse, p a r do nn e et rname
accepte dans la societe. Une semblable fac;:on de pe n s e r

(1) Telle a ete la conclusion de la rnaj o r it e des rnernb r e s du corn it e
charge d'enqu~ter sur les infractions dt o r d r e homosexuel et la
prostitution en Grande-Bretagne.

(2) Piece 65, pp . 1672-3.

"
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constitue a coup sur un danger et u n e in s ul t e a l'intel
ligence des masses."

Dt ap r e s certains temoins, tous ceux qui sont declares
co upa b le s dhorrio s e xua l i t e devraient ~tre pa s s i ble s d'un emprisonne
rn e nt pour une p e r iode irid ete rrn in ee , tandis que d'autres s o nt d'avis
que les dispositions de l'article 661 du Code criminel ne devraient
s'appliquer qu'aux homosexuels qui ont cornrn i s des infractions de cette
nature en public ou qui se s o nt a s so c i e s a des jeunes gar~ons. Nous
n'estimons pas qu'une simple declaration de culpabil it e concernant
une infraction d'un c a r a c te r e homosexuel justifie un emp r i s onnernent
d'une du r ee irid ete r m i n ee . Un e xarne n des causes ou l'article 661 a
ete i nvoqu e contre des horno s e xue l s indique que cette disposition nt a
ete appliquee qu'a I' egard des infractions impliquant des jeunes. A
notre avis, on pour r a it bien laisser aux tribunaux Le soin de decider
dans quel cas U homo s exue I declare coupable devient a s suj et i a la
definition contenue a I' article 659 (b) du Code criminel.

Infractions sOITlITlaires.

Toutes les infractions d'ordre sexuel ne s o n t pas pour
aut ant co n s id e r ee s COITlITle des actes criminels. Plusieurs d'entre
elles sont t r a it ee s COITlITle de s infractions dirn po r ta.nc e secondaire,
punissables sur declaration s ornrna i r e de culpab i l it e , pour lesquelles
la peine rnax irnurn prevue est un emp r i so rmern e nt de six rrio i s ou une
arn c nde de $500, ou a la fois 1'eITlprisonneITlent et Uarne nde . Ces
infractions s ont p r ev ue s avec plusieurs autres dans le Code criminel
sous la rubrique "Inconduite". Elles c orri p r e rrne n t les actions
i nd ecente s dans un lieu public, Ie fait d'l'!tre nu , les expositions
i nd e cente s , la prostitution e t Ie vagabondage (c'est-a.-dire, Ie fa i.tj po u r
quiconque ayant a quelque epoque ete declare co up ab le d'une infraction
pr evue a l' article 661 du Code c r irn ine 1) d'l'!tre t r o uv e fl:lnant ou errant
sur ou pres un terrain d ' ecole, un terrain de j e u , un parc public ou une
zone publique ou l'on p e ut se baigner).

La question qui a soulev e Ie plus v if conflit dt op in io n s est
c e l Ie de savoir si les personnes coupables dt e xpo s it ion i nd e ce nte
[exhibit io n ni srne ) devraient l'!tre v i s e e s par les dispositions de l'article
661 du Code c r irn i ne l , On a so ute nu , dt une part, que l'exhibitionniste
est un individu passif qui ne m anife s te pas de tendances agressives,
tandis que, d'autre part, on a p r ete nd u avec beaucoup d'insistance que,
lorsque des e nf'a.nt s sont victimes de s em blab le s pratiques sexuelles
ano r rn a.l e s , Ie rn al cause a leurs esprits est s uff i s arrirne nt grave pour
justifier que Particle en question soit applique au d e l inquant . Ml'!ITle si
I' e xh ibit iorm i srne peut exercer une certaine influence corruptrice sur
Ie s enfant s , no u s SOITlITle s d' av is que; tant que le P'a r lerne nt n' aura pas
jug e opportun de pun i r cette infraction dt une peine plus severe que celle
qui est p r e se nterne nt prevue, il ne co nv i end r a it pas de rendre l e
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d e l i nquarit pas sible d'un ern p r i s onnerne nt d t une dur ee irid ete r rn in ee .
Ce penda nt , le t r a iterrient e xp e r irn e nt a.l p r e s e nterne nt dispense a la
rn a i s on de correcti~n de Guelph, en Ontario, devrait)a notre avis 1@"tre

suivi avec interet dans les autres institutions penitentiaires.

Declarations de culpabilite aux terrrles de la Loi sur les jeunes
d elinquant s ,

Un principe de base de la Lo i sur les jeunes d e Liriqua nt s
est que, dans l'inter@"t de U enfant en cause, toutes les procedures
doivent avoir lieu sans aucune fo rrna Iit e et se tenir a huis c Io s , En ce
qui concerne Ie s jeunes d elinquant s , les dispositions de la loi enon~ant

ce principe ne so u lev ent aucune d iff'i cul t e , rna i sj s i le d e.linqua nt est
un adulte,des considerations d'un autre ordre surgissent. Voici le
texte de Particle 33 (1) de la Lo i sur les jeunes d el inqua.nt s tt 1)

"33. (1) Toute personne, qu'elle so it ou non le
pe re, la rrl~re ou le tuteur de l' enfant, qui, s c iernrrient ou
de propos d e l ib e r e ,

(a) aide, induit, engage un enfant a cornrnett r e
un d el it ou to Ie r e quil le cornrne tte : ou

(b) c ornrn e t que lque acte qui est de nature,
tend ou contribue a f'a i r e de Penfant un
jeune d eliriquant ou qui le portera vrai
s ernb l a blerne nt a le devenir;

est pas sible, ap r e s declaration sorrirna i r e de culpa.bil it e
devant une cour pour jeunes d e.l inquant s ou devant un

rn ag i st r at , d1une ame nde d1au plus cinq cents dollars
ou d'un ernp r i sonnerne nt pendant au plus deux an s , ou a
la fois de l'arrlende et de l'errlprisonnerrlent."

Lorsque des infractions, t ornbant sous le coup de Particle 661 du
Code c r irn i ne l , sont cornrn i s e s par des adultes et rne tte nt en cause des
enfants, il n'est pas rare qu'il s o it p r o c ed e contre le d e l inquant en
vertu de cet article de la Loi sur les j eune s d el iriquarit s , p a r c e q ut on
e st ime dans l'interlH de l'enfant de passer outre aux fo rrria l it e s , a in s i
que le veut cette loi. Le recours a cette pratique p r o teg e dans une
certaine rn e s u r e l'enfant, rna i s l irn it e c o n s id e r abl erne nt la peine qui
peut ~tre inf'l i g ee au d e l inquant et, du rrlerrle coup, restreint la
protection a laquelle les autres enfants ont droit. Une etude des
vingt-trois causes r e s um ee s a l'annexe II rev~le quej dan s dix-neuf
cas)l'infraction qui a donne n a i s s anc e a P a ccu s ation co nt r e le prison
nier rn e tta it en cause un enfant. Si les poursuites contre ces d e l irr
quant s av a i e nt ete in te n t ee s en vertu de la Loi sur les jeunes d el irr
quants, les dispositions de l'article 661 du Code c r irn i n e l n'auraient

(1) S.R.C. (1952), c. 160.

69109-4



II
!

- 28 -

pas pu etre i nv o qu ee s ~ leur e nd ro i t , Uri tel etat de choses appuie
fortement l a proposition selon laquelle, dans certains cas, les
d e l inqua nt s declares coupables aux termes de la Loi sur les j e u n e s
delinquants devraient etre passibles de detention preventive. Cepen
dant , n o u s en sornrne s venus a l a conclusion que cette fa con d'aborder
Ia d iffi cult e n'est pas Ia meilleure. La notion de la fonction de la
Co u r pour jeunes d e l inquant s est incompatible avec Ie pouvoir at t r i bu e
au juge de cette cour d'infliger un emprisonnement d l une d u r e e inde-
t e rrn inee . Toutefois, il est desirable qu'une procedure quelconque
soit etablie en vue de rendre les dispositions de Particle 661 du Code
crirninel applicables a certains d e l inquant s vises par l'article 33 de
la Loi sur les j e u ne s d e l inquant s . Nous crayons que Ia rnanie r e la plus
logique de p ro c ede r serait de modifier l a Lo i sur les jeunes d el irr
quarit s de f'a co n a exclure de l'application de l'article 33 les infractions
comprises dans l'article 661 du Code c r irn i ne l , A notre avis, lorsqu'
un adulte a commis une des infractions enurn e r ee s ~ l'article 661,
mettant en cause un enfant, Ia procedure suivie devrait etre celle des
cours ordinaires, ou Ie d e l inq uant est passible des peines p r ev ue s
par le Code crirninel, a d i st ing ue r de celles que stipule la Loi sur les
jeunes d el inq.iant s . Le pouvoir att r ibu e a la cour, selon les articles
428 et 451(j) du Code criminel, d'exclure des personnes de l a salle
d'audience suffirait, selon no u s , ~ la protection des interets de
l'enfant, et la loi ne serait pas contou r n ee comme elle l'est p r e s e nt e >

rn e nt en ce qui co n ce r ne la protection des aut r e s enfants et de la
societe dans son ensemble.



CHAPITRE III

CRITIQUE DE LA PROCEDURE

La cour.

La co u r est d efin i e a l'article 659 (a) du Code criminel
comme (1) une co u r sup e r ie u r e de juridiction criminelle ou (Z) une
cour de ju r id i ct io n criminelle. Cette de r n i e r e comprend un juge dune
cour de c orn t e s i Sg e ant sans jury et un magistrat jugeant un accuse du
consentement de ce dernier. Toutes les causes devant des cours
sup e r ieu r e s de juridiction criminelle et les diverses c ou r s des sessions
generales et trimestrielles de la paix (tribunaux infe r ie u r s de juridic
tion criminelle) sont entendues par un juge avec jury. L'article 66Z
(2) du Code criminelle p r ev o it que toute demande portant qu 'un prison
nier soit declare atteint de psychopathie sexuelle c r irn ine l Ie doit E!tre
entendue et d ec id ee avant Ie p r o non c e de la sentence pour I' infraction
dont l'accuse est de'clare coupable et doit ~tre entendue par la cour
sans jury.

La raison de cette disposition est que Ie p r o b lerne a
r e s oud r e ap r-e s Ia declaration de cul p ab i l it e pour l'infraction principale
a trait surtout a La sentence et est traditionnellement r e s o lu par Ie
juge qui est president du tribunal. On a propose que ce soit un jury
qui statue sur la question de savoir si l e prisonnier est atteint de
psychopathie sexuelle criminelle rna i s les seuls arguments a l'appui
de cette proposition nous so nt venus d'une resolution de l'A ssociation
du Barreau canadient J}, de membres individue1s de la profession
legale(2) et de la John Howard Society of Ontario(3) qui a declare dans
son memoire:( 4)

"Nous appelons votre attention sur l'opportunite d l uri
pro ce s par jury car nous avons r ern a r qu e que) parmi les
personnes c o ndarrmee s a la detention preventive et rn errie
parmi l e s autres d et.e nu s et anciens detenus)il existe un
sentiment d t inju s t i ce a ce s uj e t . Plusieurs hommes ont
Ilimpression d'avoir ete pris au piege d'un d i s po s it if
legal et que, lorsqu'il s'agit de sentences pouvant
comporter une detention au s s i longue. l e droit de choisir
un pr-o ce e par jury aurait dQ ~tre maintenu dans Ie Code
criminel."

(1) Piece 68, p. 1684.
(2) Temoignage (P.Q.) p , 918.
(3) Piece 73, p , 1743.
( 4) Ibid., p , 1729.
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D'autre part, plusieurs juristes ayant une longue experience ont
appuy e cet aspect de la loi telle qu'elle est conl<ue p r e s e nternenr . (1)

Nous sommes convaincus que ce serait r et r og r ade r que de
revenir au p ro ce s par jury dans Ie cas d1un p r ob Ieme qui co n s i s te
essentiellement l determiner quelle sentence a ppr o p r i ee imposer au
prisonnier, compte tenu des inter!!ts lla fois de la societe et du
prisonnier. 11 n' existe aucune disposition, en droit penal canadien,
p r ev o yant la participation du jury en matiere de sentence. Sournettre
une question de cette nature l un jury comporterait dans la pratique,
au Canadaj plus ie u r s d iff'icult e s qui diminueraient davantage l'efficaci
te de la loi qui dejl, aux yeux dlun fort secteur du public, realise
tres mal les fins qut e l Ie se propose. Lt ac cu s e peut subir son p r o ce e ,
au sujet de l' infraction principale, de son propre consentement, devant
un magistrat ou un juge d' une cour de cornt e ou, dans la province
d'Alberta, devant un juge de la cour s up e r i.eu r e , sans l'intervention
dlun jury. S'il etait declare coupable et sliI avait droit l ce que la
question de la detention preventive soit jugee par un jury, une proce
dure ent ie r ement nouvelle devrait @tre etablie, cornpo r tant Ie renvoi
de l'accuse devant un jury qui se prononcerait sur son €tat mental; en
ce cas l e s temoins devraient @tre r appe l e s pour etablir les faits
demontres lors du p ro ce s principal et souve nt Ie pro ce s devrait l!tre
sous la p r e s iden ce d' un autre officier de justice)ce qui entratnerait
des d if'fi cu.It e s ev.identes. Donner h l'accuse Ie droit de choisir d'l!tre
jug e par un tribunal pour 1'infraction principale et Ie droit de subir
son pro ce e devant un autre tribunal pour la sentence a imposer, selon
nous , c r ee r a it non s e ul.ern e nt des abus en matiere de procedure rna i s
beaucoup de confusion.

Au fond, Ia question n'est pas de savoir s i l e p r i s onn i.e r
est coupable de que l que crime, (2) mais si, Ie p r i sonnie r ayant ete
t r ouv e coupable d'un crime corn p r i s a 1'article 661 du Code c r irn ine l ,
il devrait ~tre condamn e a une detention de du r ee d ete rrn in ee ou
ind ete rrn in ee . Tous les juges et tous Ie s rn ag i st r at s agissant dans les
limites de leur juridiction ont le pouvoir de condarnner les p r ev e nu s a
l'emprisonnement a pe r p etuit e pour certaines infractions. Nous ne
croyons pas qu'il serait profitable a la societe dlenlever au juge ou au
magistrat qui a preside au pro ce s Ie pouvoir qui lui est p r e s e nterne nt
c onfe r e par l ' article 661 du Code criminel pour Ie remettre a un jury.

(1) Temoignage, (Ont.) p. 1259 et pp , 1137-38.

(2) Dans R. v , Hunter (1921) 1 C.B.R. 555, une cause ayant
trait a la declaration que l e prisonnier €tait un r e p r i s de
justice, l e comte de Reading, qui etait juge a declare: "11
n'y a rien dans la loi qui nous permet de dire que 1'accusation
d'l!tre un repris de justice est une accusation de crime ou
d'infraction." Voir au s s i R. v , Brusch, 1953 (1) R.C.S. 373.
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Nous croyons aussi qu'en pareille matiere, alors que l e r e s ult at ne
depend pas surtout de la cr edibilite de s temoins, l e s dro it s civil s du
prisonnier sont amplement proteges par l e droit absolu dappc I aux
cours d l a ppe l provinciales et l e droit d l appel , avec permission, a la
Cour supreme du Canada.

Avis au prisonnie:s...

Trois que st io n s s e po sent sous l e r eg irne de la loi te lle
qu'elle existe p r e aenterne nt et qut e l le a ete i nte r p r et e e , savoir:
(1) si U av i s devrait enoncer par ecrit les motifs pour lesquels la
poursuite pretend qu'une detention de du r ee ind ete rrn in ee devrait etre
irnpo s ee au prisonnier; (2) si Ie consentement du procureur general
de v r a it etre obtenu avant que soit s i g n if'i e l'avis, ainsi que llexige
Particle 662 (1) (a) (i) du Code crirninel; et (3) quand l'avis devrait
etre s ignifi e .

Contenu de Pavis.

L'opinion selon laquelle des dispositions devraient ~tre

edictees obligeant Ie poursuivant a enoncer avec suffisamment de
details la nature de la preuve qui sera sournise au tribunal lors de la
decision de la question, rn e r ite qut ori s'y arrete s e r ie u s ern e nt , II
semble raisonnable que l e prisonnier so it instruit de quelque fa~on des
motifs sur lesquels se fonde la pour suite . Mais nous mettons s e r i.eu s e »

rn e nt en doute Uoppo r tun it e de fixer une procedure statutaire dont la
r ig i d it e fournirait des echappatoires au moyen desquelles des personnes
dangereuses seraient en definitive rendues :\ la societe. On ne nous
a s ignal e aucun cas ou un prisonnier aurait ete pris au d epo u r v u par
la preuve fou r n ie , Lo r sque la question doit etre t r anch ee par la cour
sans jury, si Ie prisonnier est pris au d epourv u , la discretion dont

jouit Ie juge ou Ie magistrat qui preside et en vertu de laquelle il pe ut
ajourner llaudience, suffit pour satisfaire aux exigences de chaque
cas. Si cette discretion etait e xe r c ee injust erne nt de fa~on a causer
un tort apparent au p r i sonn i e r , on ne peut croire que la cour d'appel
n'ordonnerait pas un nouveau p r o ce s , Nous croyons qut une modifica
tion de l'article, qui irnposerait Pobligation d'enoncer les motifs sur
l e squeIs repo s e la pour suite, ajouterait une autre d iffi cul.t e te chnique,
inutile ce l le-Ta . On ri' a pas d ernont r e qut une pareille injustice se soit
produite dans Ie passe et nous ne croyons pas vraisemblable qut e l Ie se
produise a l' avenir.

Consentement du procureur general.

Quel que soit Ie motif que l'on inv o que pour exiger Ie
consentement du procureur general avant de faire declarer un prison
nier repris de justice, nous ne croyons pas sage d ' encombrer de cette
exigence l a loi actuelle relative aux d el i riquant s sexuels. Tant que l e
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procureur general est tenu de n orrirne r l' un des psychiatres qui com
parart a l'audience, il conserve la martrise des procedures et)bien
qu'elles puissent t!tre i nte nt ee s sans son consentement, elles ne
pourraient €tre poursuivies ju s qu' a leur co n c lu s ionj a moins qu'il rr' y

consente. Lorsque l e procureur general est appe l e a nommer un
psychiatre, il peut toujours ordonner que les procedures soient
a r r et ee s s'il n t app r o uv e pas les mesures p r i s e s par son officier de
justice.

Signification de l'avis.

Trois propositions nous ont ete s o urn i s e s au sujet de la
signification de U av i s : (1) permettre que l'avis s o it donne avant le
p r o ce s re Iat if a l' infraction principale; (2) de s di spo s itions dey raient
p r ev o i r la signification de l'avis ap r e s que la sentence a He rendue
sur l'infraction principale et avant que l e prisonnier ait ete elargi;
et (3) lorsqu'un prisonnier a av o u e sa culpab i l it e et qu'un avis est
s ignif i e selon l'article 662 du Code crirninel, il devrait pouvoir
retirer son plaidoyer de culpab i l i t e ,

Rien a l'article 662 nernpe che la pour suite de signifier
l'avis avant que le prisonnier ait ete declare coupable de l'infraction
principale. Si Particle devait etre i nte r p r et e de rnarrie r e qutun avis ne
puisse @tre s igrrif i e sous son regime qut ap r e s la declaration de culpa
b i l it e de l'infraction principale, nous croyons que le statut devrait €tre
rn o d if'i e de fa,<on a permettre la signification de l'avis soit avant, soit
ap r e s la declaration de culpab il it e , mais avant la sentence. Non-
ob stant les arguments que no u s ont fait valoir des personnes hautement
auto r i s ee s a l'effet que la loi devrait ~tre con,<ue de fa,<on que des
procedures puissent etre inte nt e e s sous le regime des articles 661 et
662 contre un p r ev e nu condarnn e a l'emprisonnement pour l'une des
infractions m e nt io nn ee s a Particle 661 avant son elargissement, nous
sommes d'avis qu'il ne serait pas equitable dt a.do pt e r cette proposi
tion. Si elle l' etait, chaque prisonnier declare co upabIe de l'une
quelconque des infractions susdites et c oridarnn e a un emprisonnement,
quelque longue qu'en soit la du r ee , s e nt i r a it planer sur lui, pendant
toute la du r ee de son emprisonnement, la po s s ib i l it e d'@tre po u r s u iv i
de nouveau" avec cette eventualite qu'a la fin de sa detention de du r ee
fixe il soit incar c e r e de nouveau pour une dur ee ind ete r.m in ee . Cette
modification p r o p o s ee vise Ie s cas ou les dispositions dangereuses des
d ete nu s dev ierme nt evidentes ap r-e s leur incarceration. S'il s u r v i e nt
de pareils cas, nous sommes d'avis qu'ils devraient €tre r e s o l u s dans
la me sure du possible par quelque moyen autre que l'application du
droit penal. Nous croyons que, dans l'interlH tant du prisonnier que
de la societe, il est tres important que la fa con dont,en fin de compte,
on disposera du prisonnier s e Io n l e droit penal, soit d ete rrn in ee
promptement apres sa declaration de c ul pab i l it e ,
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Retrait du plaidoyer de culpabilite.

La proposition voulant que l'on permette au prisonnier de
r e t i r e r un plaidoyer de c u l p ab i l it e lorsque ce plaidoyer est suivi de la
signification de l'avis, repose sur la these que l e prisonnier n'aurait
pas av o u e sa c ulp ab i l it e s'il avait au qu'on avait l'intention d'intenter
dt aut r e s poursuites contre lui. Cette proposition repose sur deux
points de vue: (1) i l est injuste d'intenter a un p r ev e nu des poursuites
dont il ne pouvait pas p r ev o i r qu'elles d ec ouIe r ai e nt de son plaidoyer
de culpabil it e , et (2) des p r ev e nu s qui, autrement)s'avoueraient
c o upab l e s , pourraient ne pas Ie faire a cause du danger de poursuites
sub s eque nte s . Nous ne croyons pas qu'aucun de ces arguments
justifie une modification de la loi. Un plaidoyer de c u lpab i l it e est
une reconnaissance de culpab il it e , Permettre Ie retrait d'un plaidoyer
de c ulp ab i l it e une fois qu'il est inscrit, pour le motif que dt aut r e s
poursuites pourraient ~tre iritent ee s pour sauvegarder la societe,
reviendrait a peu pres a autoriser un p r ev e nu a retirer un

plaidoyer de cu l p ab i l it e parce qu'il r e co it une sentence d'emprisonne
rn e nt d'une du r ee plus longue que celle a laquelle il s'attendait. Nul
ne connart rn i e ux que Ie p r ev e nu son dossier judiciaire et la nature de
ses actes. La consequence du plaidoyer de culpab i l it e est la conse
quence dt un aveu de culp ab i l it e que Ie p r ev e nu a consenti a faire.
Nous croyons aussique le second motif a l'appui de la modification
p r o po s ee est faible et qu'il n'est appuy e par aucune preuve.

Fason de prendre les procedures.

11 existait des divergences d'opinions parmi les temoins
quant a la fa~on de prendre des procedures visant la question d' equili
bre mental. Sous l e regime de la loi actuelle, c'est la. la responsabi
lite de la "poursuite", c'est-a-dire l'avocat de la Couronne qui est
comptable envers Ie procureur general de la province. Certains
temoins ont e xp r irn e l'opinion qut une e nque te de l a nature de celle que
o r ev o it l'article 661 du Code criminel devrait ~tre obligato ire dans
tous les cas 00. l e p r ev e nu a ete declare coupable d'une infraction
rrient i onn ee dans ledit article. D' autre s etaie nt d ' avis que, lor squ' il
y a une difference d':tge entre Ie p r ev enu et la v i ctirn e ou lorsque
l'infraction est une l' ecidive ou est accornpag n ee de v i.o Ie n ce ou
d ' o b s c en it e , i l de v r a it y avoir decision de la question s o u s Ie regime
de l'article 661. D'autres encore estirnaient que)alors que la decision
de la question devrait €!tre facultative lorsque la declaration de
c ulp ab i l it e avait trait a une premiere infraction, elle devrait ~tre

obligato ire lorsqu'il s'agit d'une seconde infraction. La modification
p r o po s ee par l'Association du Barreau canadien( 1) dans son rn emo i r e
r e nd r a it inutile I' audition de la cause et rendrait obligato ire la
condamnation du p r ev e nu a In detention preventive lorsqu'il est declare
coupable pour la seconde fois ou plus de deux fo i s pour toute infraction

(1) Piece 29, p. 729.
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rn e nt iorm ee a l'article 661. Si 1'on adoptait la proposition presentee
dans son rn erno i r e par la section de la Colombie-Britannique de
l'Association du Barreau canadien(l)jon c r Se r-a it une p r e sornpt iori de
droit refutable qu'une per sonne d ec la r ee co upable d'une infraction
prevue a I' article 661 du Code crirninel est susceptible d'l!!tre con
darnn ee a la detention preventive. Le magistrat senior T. S. Elmore,
c.r., de Toronto, etait d'avis que Ie tribunal dev r a it avoir Ie rOUvoir,
de son propre chef, d'ordonner que la question soit r e so Iue . (2

Toute disposition du Code crirninel qui rendrait obligato ire
l' imposition dl une detention de dur ee ind ete rrn inee a un p r evenu
d eclar e coupable de I' une de s infractions rne nt ionn ee s a l' article 661
du Code c r irn irie l , c r ee r a it n ec e s s a i r-ern e nt des conditions tr~s

difficiles dans plusieurs cas. Nous s ornrne s aussi d'avis qu'une
modification de la loi de la preuve c r e a.nt une p r e sorn pt ion refutable
contre un prisonnier Io r squt i l est declare coupable de l'une de ces
infractions, serait une rn e s u r e exceptionnelle.

N ous c r oyon s que plus ieur s de s propo sitions sournise s ne
tiennent pas c ornpte de I' auto r it e constitutionnelle des procureurs
generaux dans les provinces. C'est eux qui sont responsables de
l'administration de la justice, s auf la procedure c r irn i.ne Il e , dans
leurs provinces respectives. Le Parlement du Canada d e r o g e r a it a
ce principe s'il legiferait sur les circonstances dans lesquelles l e
procureur general dune province doit av o i r recours a certaines
procedures au criminel. Nous c r o yo n s que c' e st au principal
re s po n s abl e de I' app lication de la loi dans la province qu' il revient,
en dernier ressort, de prendre l'initiative dans la mise en vigueur
de ce dorn a ine du droit. N ous ne croyon s pas non plus qu' i l y ait lieu
de transferer) en aucune fa<;on/ cette r e s pon s ab i Ii t e au tribunal.

(1) Pi~ce 29, p. 728.

(2) M emoire, p. 1482.
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CHAPITRE IV

,
CRITIQUE DES REGLES DE PREUVE APPLlCABLES

Article 661 (2) du C. cr.

Voici l e teste de cet article:

"A l'audition d l une d ernaride prevue par l e paragraphe
(1), la cour peut entendre les t erno ignag e s qu t e ILe e s t irn e
n ec e e s a i r e s , rna i s elle do it entendre les t erno ignage s dt au
m o in s deux psychiatres, dont l'un doit ~tre nornrn e par l e
procureur general."

Lt ernplo i du rno t "peut" au sujet des t em oig nag e s autres
que ceux des psychiatres et l'elTlploi du mot "doit" a Pegard des
t erno ignag e s de ces derniers, c r ee de la confusion. Certains t ern o in s
etaient d'avis que l'elTlploi du rno t "peut" laisse a la c our la f acult e de
n'entendre, a sa discretion, que les t erno i gna.ge s qu'elle e st im e
"necessaires", par opposition a Pobligation d'entendre tous les
t emo ig nag e s pertinents. Cette op inio-i repose sur Particle 35 de la
Loi dt in te r p r etationl 1)dont voici un extrait:

"Dans une loi, a rno in s que Ie contexte ne s'y
oppo se, .

(28) chaque fois qul i l est prescrit qu'une chose
lest faite' ou "do it ~tre fa ite! , l'obligation de l'accolTl
plir est absolue; rna i s s'il est d it qu'une chose 'peut
t!tre faite', son a c cornp l i s s errient est facultatif;"

On ne no u s a s igna l e aucun cas ou des t emo igna.ge s pertinents ont He
r eje t e s lors de la decision de la question parce que la cour ne "les
e st irn a i t" pas "necessaires". Nous croyons que Ie paragraphe n'a
j arna i s ete destine a conf e r e r a la cour Ie pouvoir arbitraire de rejeter
des telTloignages recevables. Nonobstant Ie fait que les cours sernb lent
avoir irite r p r et e Ie rno t "peut" c ornrrie signifiant "doit", nous croyons
que l e s te rrrie s de Particle devraient ~tre plus clairs.

M. W. B. C ornrnon , c. r., substitut du procureur general
d'Ontario, a soulev e un point qui s ernble de plus grande irnpo r tarrce .
11 a appe l e notre attention sur Ie fait qut e n aucun des articles du Code
c r im irie l se rapportant a la decision de la question, il n'est p r evu que

(1) S.R.C. (1952))c. 158.
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la cour, lorsqu'elle statue sur la question, do it tenir compte de tous
les t errio ign age s p r e s e nt e s lors de Paffaire principale au sujet de
laquelle l e p r ev e nu a ete declare coupabl e . Depuis I' audition de
M. Common, la Cour s upr ern e du Canada a decide(l) que les temoigna
ges p r e s e nt e s lors de l'affaire principale do iv e at ~tre e xarn in e sj e t il
doit en ~tre tenu compte lor squ' i I s' agit de statue r sur la que st ion ,

Declarations de culpabilite ant e r ieu r e s ,

Nous ne croyons pas qu'il soit n e ce s s a i r e de modifier la
loi, ainsi que certains l'ont propose, de facron a declarer que l e
dossier des declarations de culp abilit e a.nt e r i e u r e s du p r ev e nu doit
~tre pertinent. Cette preuve a toujours ete admise par les cours qui
en ont toujours t e nu compte non seulement lorsqu'il s l e s t agi de
statuer sur la question mais aussi en appe l , Nous croyons que les dis
positions de Particle 663 du C. cr. qui d ec la r e nt recevable la preuve
de reputation afin de permettre a la cour de decider si l l ac cu s e est
at te i.nt de psychopathie sexuelle criminelle, sont suffisarnment larges
pour que soit admise la preuve des declarations de cul p ab i I it e
a nt e r i e u r e s .

Normes de preuve.

Les normes de preuve ont ete bien di s cut ee s dev ant no u s ,
Certains temoins ont p r ete ndu qu'il devrait ~tre enon c e exp r e s s em e nt
dans Ie Code criminel que la preuve doit ~tre etablie au-cde Ia d'un
doute raisonnable. Dans deux causes qu'on nous a s ignal ee s , les
normes de preuve ont ete etudiees par l e tribunal. Dans la cause
R. v , Leshley(2))le juge Ferguson a declare que l a preuve devait ~tre

etablie au-ide Ia d'un doute raisonnable. Dans Ia cause R. v. Neil(3),
Ie juge Rand a declare, a la page 690:

"Dans chaque cas, les c a r a ct e r i st i que s distinctives se
r appo rtant a cette question (impuissance a
martriser) doivent ~tre examinees a fond et les conclu
sions atteintes doivent ~tre fo nd ee s auvde l a d'un doute
raisonnable. "

Aucun des autres membres du tribunal n1a etudie les normes de la
preuve. Si Ia loi est telle que Pont irite r p r et ee les juges Rand et

( 1)
(2)
(3)

R. v , Neil, 1957 R.C.S. 685.
(Non rnentiormee dans les rapports), voir plus loin, p. 45.
R. v . Neil, 1957 R.C.S., 685.
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Ferguson, une modification p e ut 1'!tre n e c e s s a i r e ou peut ne pas P1'!tre,
selon la conception que l'on a de la fin que pour suit la l o i , On pretend,
et 1'argument est tr~s bien fo nd e , qu'exiger que la preuve soit eta.b.l ie
au-rleIa d'un doute raisonnable lorsqu'il s'agit de statuer sur la
question, tend a rendre la Io i ineff'i cace . Ainsi que no u s U av ons
rnont r e , les motifs selon lesquels on decide si, dans les circonstances,
une detention de du r ee ind ete rrn in ee est la sentence convenable qu'il
faut imposer au prisonnier, ne sont pas les m€mes que Ie s motifs
d' ap rb s lesquels il faut prouver la culpab i l it e d'un c r irne , Si nos
recommandations au sujet de l' elimination de Ia detention de du r ee
d ete rrn inee et la revision judiciaire de la condamnation a une detention
de dur ee ind ete rrn in ee , que nous allons examiner plus loin, so nt
adopt ee s , nous croyons que des normes de preuve n'exigeant qu'une
plus grande p r obabi.lit e p r ot eg e r a ie nt davantage la societe et ne
feraient subir aucune injustice au prisonnier 0

T emoignage s de s p sychiatre so

La methode selon laquelle Le psychiatre est nornrn e par Ie
procureur general a s u s c it e des objections de car acte r e technique 0

Dans la cause R 0 v 0 Hoyt( ll,le procureur du prisonnier a refuse
d'admettre la signature du procureur general sur Ie document designant
Ie paychiat r e . L'avocat e xe r cait son droit reconnu de refuser
d'admettre quoi que ce soit, mais l'authenticite de la signature du
procureur general ne faisait aucun doute, et on l'a etab.l ie par la suite
non sans beaucoup d'inconvenient o A cause de l'etendue des regions
dans lesquelles l a justice est admirri st r ee au Canada, nous croyons
qutun document nornrnant un psychiatre sous Ie regime de Particle 661
du C. cr 0 et qui parart s ign e par Ie procureur general d ev r a it 1'!tre
adrnis cornrne preuve prima facie qut i l a ete s i g n e par ce dernier 0 La
fin uUime de la Io i ne devrait pas 1'!tre r eduite par de s procedure s
d enu ee s de fondement 0

On nous a soumis l'opinion que la cour devrait av o i r Ie
pouvoir de statuer sur la question sans Ie t erno ign age de psychiatres 0

Nous ne pouvons partager cet aviso Nous croyons que la loi repose
principalement sur l'idee que le prisonnier a d ernont r e de quelque
facron qu'il etait sexuellement anormal; cela etant, il est d'importance
primordiale que la cour entende Ie t erno ignage de psychiatre so

Nous croyons au s s i bien fond ee la disposition selon laquelle
au moins un des psychiatres do it ~tre nornrn e par Ie procureur general
de la province 0

(1) 1953 O.Ro 861; 107 Can. C.C. 59.

••,
•
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Certains temoins ont exp r irn e l'avis que la loi devrait
specifier les normes minimums requises des psychiatres appe l e s a
rendre t em o ig n age lorsqu'il s'agit de statuer sur la question. Nous ne
croyons pas qut il serait sage d'incorporer au statut des dispositions
touchant les qual it e s requises des psychiatres. Dans des causes tant
au civil qu' au c r irn ine Ij l e s tribunaux sont so uv e nt appe l e s it examiner
l e s qua l it e s de temoins "experts" sans directives statutaires, et il
semble n l y avoir aucun motif de c r ee r une exception dans ce cas-ci.

Dans la cause R. v . Neil(l))tous les rnern b r e s du tribunal
estimaient que l'avocat ne do it pas demander aux psychiatres slils
s o nt dt av i s que Ie p r ev e nu est atteint de psychopathie sexuelle crimi
nelle. Ct e st la une question que Ie juge doit t r an che r dap r e s les faits
tels qu'il les a d e couv e r t s et d'apres son interpretation de la l o i ,

Fardeau de la preuve.

L'honorable Kelso Roberts, c.r., procureur general
d'Ontario, a p r e s e nt e des propositions qui apporteraient un changement
radical non seulement dans les normes de la preuve lorsqu'il s'agit de
statuer sur la question mais aussi dans l e fardeau de la preuve. Ll a
propose que Ie Code criminel s o it rno d ifi e de fac;:on a p r ev o i r que»

lorsqu'une pe r sonne est d ec l a r ee coupable d tun e infraction rn e nt io nn ee
a l'article 661, la procedure statutaire suivante devrait s'appliquer:(Z)

"1. Toute personne est prima facie r e put ee
atteinte de p sychopathie sexuelle crimine lle sur l e s
certificats prescrits de Z psychiatres (dont un do it etre
nornrn e par Ie procureur general); lesdits certificats,
lorsqu'ils sont produits aup r e s du greffier de la cour)
doivent etre admis comme preuve.

Z. .Le certificat doit declarer et montrer
clairement que l e psychiatre qui l'a s ign e a examine
personnellement l'accuse, irid ep e ndarnrrie nt de tout autre
psychiatre et, ap r e s e nquat e reguliere sur tous les faits
n e ce s e a i r e s ayant trait a la cause de L'a c cu s e , It a t r o uv e
atteint de psychopathie sexuelle c r irn i ne l l e .

3. Chaque psychiatre doit enoncer, dans l e
certificat, les faits sur lesquels il fonde son opinion.

(1) 1957 R.C.R. 685.

(Z) Piece 48, pp. 1563-67; t erno ig n ag e , (Ont.) pp , 1119-Z4.
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4. L'avis a- l'accuse,prevu a- l'article 662 (1)
(b),doit lui signaler que la poursuite a l'intention de se
fo ndc r, entre autre s, sur Ie ce r t if i cat do nt copie se rait
j'ointe a- l'avis. Les psychiatres qui ont s i gne l e certi
f i c at devront rendre t emo ignag e a- l'audition et devront
tH:tedisponibles pour Ie contre-interrogatoire.

11 n'y a pas de doute que la modification p r opo s ee par Ie procureur
general permettrait de surmonter plusieurs des d iffi cuIt e s que l'on
eprouve dans l' application de l a loi actuelle et de s lois semblable s
d'autres pays. La faiblesse fonciere de la modification p r o po s ee
reside dans l e fait qut e l l e confe r e a deux p s ych ia t r e s Ie droit de
prendre une decision paraissant f o nd ee sur des faits qui ont trait a- la
l ib e r t e du sujet et qu'elle s ouIev e une p r e s ornpt i on legale contre l e
prisonnie r mettant ce de rnie r dans l' 0 bligation de la r Mute r , Cette
me sure s'ecarte de f a con si radicale de la tradition suivie dans
I' application du droit penal que nous ne croyons pas que Ie peuple
canadien voudrait I' accepte r , Sans doute, la propo sition aurait l e
rn e r it e de simplifier la procedure actuelle; cependant, nous croyons
que c'est par d'autres moyens que nous devons tenter de permettre a
la loi d'atteindre son but avec plus d'efficacite.

Deposition non assermentee des enfants en bas ~ge.

v 0 ici l e s dispo sitions statutaire s qui ont trait a- ce suj et:

"Personne ne doit ~tre declare coupable d'une
infraction sur l e t erno igna.gc d'un enfant non rendu sous
serment, a rn o i n s que l e lemoignage de l'enfant ne s o i t

co r r obo r e sur un point important par une preuve
irnp l iquant U ac cu s e . (1)

(1) Dans to ute procedure judiciaire ou l'on
p r e s e nt e c orrirn e t erno iri un jeune enfant qui, de l'avis
du juge, juge de paix ou autre fonctionnaire p r e s i dant ,
ne comprend pas la nature d'un s e r m e nt , l e t erno ig nag e
de cet enfant peut ~tre rec;u, bien qu'il n e soit pas rendu
sous serment, s i , de l'avis du juge, juge de paix ou
autre fonctionnaire p r e s idant , selon l e cas, cet enfant
est do u e dt un e intelligence suffisante pour justifier la
reception de son t emo ign age , et s'il c ornp r e nd l e devoir
de dire la verite.

(2) Aucune cause ne peut ~tre d e c id ee sur ce
seul t erno i.gn ag e , et il doit ~tre co r r obo r e par quelque
autre t erno i.gn ag e essentiel.(2)"

( 1) C. cr. du Canada, art. 566.
(2) S.R.C. (1952), c. 307, art. 16.

'.
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Ces dispositions ont ete longuerrie nt d i s cut ee s par ceux
qui recherchent une application plus efficace du droit penal. Nous
n'avons pu trouver dinte r-p r eta.t ion , par un tribunal, du rn o t "cause"
tel qu'il est e rnp lo y e au paragraphe (2) de l' article 16 de la Loi sur la
preuve au Canada. Si nous suppo sons que la solution de la que stion
prevue a l'article 661 du C. cr. est une "cause" a juger, la rn e su r e
dans laquelle est n e ce s s a i r e la co r r obc r at io n du t erno igna.g e dtun
enfant en bas age non rendu sous s e r rne nt peut devenir un p r ob Ierne
t r e s erriba r r a s s ant . Lt ho no r ab le M. Roberts a s o urn i s une proposition

qui apporterait un c hang ern e nt certain dans tout Ie droit penal en ce
qui a trait aux t erno ignage s des enfants en bas age non rendus sous
se rrn e nt , lorsque ces t emo ig n ag e s sont entendus lors de p ro ce s se
rapportant a certains cas devoies de fait sexuelles.(I) 11 a propose
la rno d if i c at io n de la Loi sur la preuve de fa~on a pe rrne tt r e a la cour
de declarer coupable sur l c t ern o ignag e non rendu sous s e r rn e nt par
un enfant en bas age dt ap r e s l e ITl~ITle principe en vertu duquel il est
p e rrn i s a la cour de declarer un p r ev e nu coupable de certaines
infractions dt o r d r e sexuel. En pareils cas, on signale au jury qu' il
est dangereux de condarnne r sur I a deposition non corroboree du
plaignant rn a i s que s'ils sont convaincus au-xle la d1un doute r a i so nnab l e
que l e t emo ig o age est vrai, il leur est loisible de declarer Ie p r ev e nu
coupable. Le juge ou Ie rn a g i st r at qui entend un pro ce s sans jury est
s ourn i s a la ITl€ITle Io i . De forts a r gurne nt s peuvent ~tre appo r t e s a
l'appui de la proposition du p r o cur e u r general)etant donne que ce sont
souvent des enfants qui s o nt les v i ct irne s des d e l iriq u a nt s sexuels les
plus dangereux. Cependant, nous croyons que l e danger de cond arrme r
des innocents ou ITl~ITle l e danger de porter des accusations contre des
innocents, dt ap r e s l e t emo ig n age d'un enfant qui ne cornp r e nd pas La
nature d u s e rrrie nt , l'eITlporte sur les avantages que cornpo r te r a it La

rnodif i ca t iori p r op o s ee . Lorsqu1il s'agit d'un plaignant adulte , la
verite du teITloignage fourni peut etre etablie co r r e cterrie nt par Ie
contre-interrogatoire, rn a i s u n enfant en bas age ne peut etre SOUITlis a
un contre-interrogatoire avec des r e sul t at s s at i sfa i s ant s ,

Devrait-on adm e tt r e , sans corroboration, l e t emo ignag e
d' enfant s en ba s :!ge, non rendu sous se rrne nt , Io r s qu t i l s ' ag it de
statue r sur l a que stion, c ' e st la un tout autre probleITle. R ien
nt empe che la c o u r , m ame dans les causes c r im ine l l e s les plus graves,
d'entendre, avant dirn po s e r sa sentence, des t emo ig na.g e s non rendus
sous s e rrrie nt qui o nt trait au passe de l'accuse. De fait, Ie principe
sous-jacent des exposes de faits, SOUITlis avant la sentence, qui sont
recevables depuis plusieurs an n ee s d e v a.nt les t r ibunaux anglais et Ie
sont rn a inte nant d ev ant les not r e s , est que toutes les sources de
r ense ignern ent s relatifs a la sentence devraient €tre disposibles sans
restriction de p ro c edur e jde fa~on que la cour puisse tenir corn pte de
l'interet du prisonnier ainsi que de celui de la societe. Nous e st irnori s

(1) TeITloignage, (Onto) pp , 1124-29; piece 48, pp. 1567-71.
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que l e p r oblern e qui se pose n'est vraiment pas une question de cuIpa
bilite rn a i s une question de juste sentence, et Ie meilleur service l
r e nd r e l La societe serait de permettre l e t em o ignagc d'enfants en
bas ~ge non rendu sous serment, pour reveler des faits qui se
rapportent a la reputation du p r i sonrrie r . Si les tribunaux s o nt d I av i s
que ni I' article 16 de la Loi sur la preuve au Canada ni l ' article 566
du C. cr. ne s'appliquent a des procedures selon l'article 661 du C.
c r . , nous croyons qu'il faudrait rendre plus clair Ie texte de la loi au
moyen d 1un arne nderrie nt qui les rendrait applicables.

Examen par des psychiatres avant la sentence.

Certains temoins ont e xp r im e llopinion que toutes les
personnes d e c l a r ee s coupables d'une infraction dt o r d r e sexuel mention
nee a l' article 661 du C. cr. devraient subir un e xam e n psychiatrique
avant la sentence et que l'examen devrait avoir lieu pendant que l e
prisonnier est en observation dans un hOpital ayant Ie personnel
app r o p r i e et ou l'on dispose de tous les moyens cliniques et de toutes
les techniques connues de la psychiatrie moderne. Sans doute une
telle procedure serait-elle possible dans les districts u r b a in s mais
elle s oul ev e r a it de graves d iff'i cult e s dans d i aut r c s regions ou l'on ne
dispose pas des fa c i l it e s des cliniques psychiatriques.

Dans l'Etat populeux du New-Jersey, il y a en vigueur une
loi semblable a ce l le qui est p r opo s ee , Lo r squt une personne yest
d ec l a r ee coupable de viol, seduction char ne l.le , sodomie, irnpudicit e
publique, acte d'indecence ou atteinte a la rno r a l it e dt un mineur, ou
de tentative de commettre l'une des infractions p r e c ede nt e s , l e juge
doit ordonner l e renvoi de ladite personne au Centre de diagnostic
(Diagnostic Center) pour une p e r iode d'au plus soixante j o u r s ,
Pendant son s ejo u r a ce Centre, ladite per sonne doit subir un examen
physique e t mental complet. Un rapport ecrit des r e s ul.tat s de
U e xarrie n est e xp ed i e a la cour dans les soixante jours de l' ordonnance
de renvoi. Quand il aiJpert, du rapport, que les constatations cliniques

ont r ev el e que la conduite du p r ev e nu eta it c a r a ct e r i s ee par

"(a) un comportement marque de repetitions et d'impulsions
i r r e s i s t ib Ie s ; et

(b) so it la violence,

(c) so it un ecart d'~ge d'ou il apparatt que la victirne
avait moins de quinze a n s et que Ie d elinquant etait
un agresseur adulte, la cour doit, sur la recom
mandation du Diagnostic Center, faire subir au
d e l i rrquarit des t r a i t erne nt s specialises pour ses
aberrations physiques et mentales.

•
I

•
t
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la fac;:on dont la cour doit disposer d1une telle
personne ... doit comporter l'une ou plusieurs des
me sure s suiv ante s;

(a) la cour peut placer cette per sonne en l ibe rt e
conditionnelle, en exigeant corrirne condition
dl une telle l ibe r t e qut e Il e subisse, ~ titre de
patient externe, un traitement p sychiatrique
de la rnanie r e prescrite dans chaque cas
lJarLculier;

(b) cette personne peut €tre p Iac ee dans une ins
titution que do it designer Ie Commissioner of
Institutions and Agencies, pour y subir des
traitements, et lorsqu'elle quitte ladite insti
tution, e lle doit ~tre as suj Hie ~ la surveillance
prevue en cas de liberation conditionnelle."

Une ordonnance rendue sous Ie regime de cette loi, mettant une telle
personne en l ibe r t e conditionnelle ou la confiant ~ une institution, ne
sp ec if'ie pas une p e r iode minimum de detention, rna i s en aucun cas la
per sonne ne sera d ete nue pendant une p e r iode plus longue que celle
que p r ev o it la loi pour le crime dont elle a ete d e cla r ee coupable . II
faut souligner que c' est par suite des constations cliniques qui
comportent des constatations de fait que la cour est obligee de rendre
une ordonnance conforme aux d i s po sitions du statut.

Aux fins de l'application du droit penal au Canada, nous
do uton s de l'opportunite et mt!me de la po s s ib il it ej au point de vue
constitutionnel, d l irnpo ser ~ un bureau medical Ie devoir de d e couv r i r
de s faits et de faire de s rapports qui l ' ernpo rte raient sur I' auto r i t e
de s tribunaux.

Nous croyons que si 1'on donnait aux tribunaux l l a u to r i t e
statutaire de faire subir un examen psychiatrique aux p r ev e nus
declares coupables de quelque infraction comprise ~ 1'article 661 du
C. cr., Uon repondrait ~ toutes les objections qui ont ete soulev ee s
au sujet de I' insuffis ance de cet aspe ct de la loi aetue l Ie . Si la cour,
agissant de sa propre initiative ou dt apr e s Ie s arguments soumis par
l'avocat de Ia Couronne ou de Ia defense, ne peut conclure qu'il y a de
bons motifs de croire que Ie prisonnier devrait subir un examen
psychiatrique, une procedure obligatoire de cette nature deviendrait,

selon no u s , une fo rrria l it e embarras sante.

Appels.

Voici l e texte de 1'article 667 du C. c r , :



"667. (1)
preventive so u s
interjeter a.pp e l
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Urie personne condarrin ee a la detention
l l a.uto r it e de la p r e s e nt e Partie peut
d lune telle condarnn atio n a la cour d l app e l ,

(2) Le procureur general peut appe Ie r , devant la
cour d'appel, du rejet d'une d erri arrde d'ordonnance ressor
tissant ala p r e s e nt e Partie.

(3) Le s dispositions de la Partie XVIII relatives
a la procedure sur appels s'appliquent, mutatis mutandis,
aux appels p r ev u s par Ie present article."

Cet article, dans sa forme actuelle, n'est pas satisfaisant,
qu'il s i ag i s s e de la loi telle qu'elle est p r e s en terne nt conc;:ue ou telle
qu'elle l e serait si nos r e cornrnandat ion s etaie nt adopt ee s .

Dt ap r e s la conception actuelle de la loi, lorsqu'une
personne interjette appel de la decision po r t arit qu l e Il e est atteinte de
psychopathie sexuelle crirninelle, la cour d'appel peut annuler la
decision et la sentence de detention p r ev e nt iv ej rn a i s elle ne peut pas
modifier Ia detention de dur ee d ete rrn in ee a moins qu l i l n'y ait eu
appe l de cette de r n ie r e , Ainsi, un prisonnier c ondarnn e a une
detention d et e rrn in ee de deux ans etJen plus} a une detention de dur ee
ind ete r-min ee , qui a inte rj e t e appe l avec suc ce s de la sentence de
detention i nd ete r-m in ee , sera elargi a l'expiration de deux an s
Io r s qut i l n l y a pas eu appel de la sentence de detention d ete rrnin ee ,

Lorsque l e procureur general interjette appel du rejet
d'une demande po r t a nt que l e prisonnier soit declare atteint de psycho
pathie sexuelle, la c ou r dl a.ppe l n l a pas Ie pouv o i r d'etablir si l e
prisonnier est atteint de psychopathie sexue lle crirninelle ni de
condamner a une detention irid etc rrn inee . Bien que l e paragraphe (3)
a.do pt e la procedure prevue a la Partie XVIII du Code crirninel, il
n'accorde ala co u r d'appel au cun des pouvoirs fond arne ntaux qui lui
so nt conf e r e s par cette Partie.

Nous croyons que) lors d'un appel irrte r'j e t e sous Le regune
de l ' article en cau s e, la cou r d' app e I dev rait av o i r to u s Ie s pouvoir s du
juge de premiere instance en ce qui a trait a l'irnposition de la
sentence, qu'il s'agisse dturie detention de dur ee d ete rrn in ee ou
i nd ete rrn in ee .

•,



CHAPITRE V

UINSUFFISANCE DE LA LOI

No u s sorrrrne s persuades que la loi canadienne touchant les
personnes souffrant de "psychopathie sexuelle criminelle" n'atteint
pas Ie but qu'elle se propose. Cette faillite peut ~tre attribuable ~

L'une ou p lu s ie ur s de trois choses -- (1) les te rrne s employes dans la
loi; (2) l'absence d'une mise en vigueur app r o p r i ee de la loi, et
(3) l'hesitation qut ep r ouv e nt les t r ibunaux ~ imposer ~ une personne
une detention de du r ee indeterminee, surtout lorsqu'il n l y a pas de
dispositions prises pour la garde et Ie t r a itern erit du prisonnier, sauf
celles qui sont p r ev ue s pour les prisonniers co ndarnn e s ~ une detention
de dur ee d ete r m in ee . Nous n'avons pas entendu de t erno ignage s
d'apres lesquels nous pourrions c on c l u r e que Ie s responsables de la
mise en vigueur de la loi n'ont pas t.ent e d'avoir recours aux disposi
tions du Code c r irn ine l dans les cas ou ils les croyaient applicables.

Trois causes illustrent l'innefficacite de la loi telle qu'elle
existe. L'une a ete entendue par un juge de cour sup e r ie u r e qui a
refuse de declarer que Ie prisonnier Hait "atteint de psychopathie
sexuelle c r im ine Ile!", une autre par un rn ag i st r at qui a declare l e
prisonnier "atteint de psychopathie sexueUe c r im ine Il.e!' rna i s dont Ie
jugerrient a ete inf'i rrn e par la co ur d'appel, et une autre par un juge de
cour sup e r i eu.r e dont Ie j ug ern e nt , portant que l'accus e etait "atteint
de p s ychopathle sexueUe crirnineUe", a ete c a s s e par la Cour d 1appel.

Dans ce dernier cas, l e p r o cur e u r general de la province a inte rj e t e
appel ~ la Cour supreme du Canada et Ie jugernent de la cour d1appel
a ete conf i r rn e , deux rnerrib r e s du tribunal ayant une opinion divergente.

1. Regina v. Lionel Le shley. non rapportee

Le p r ev e nu est ne en 1918. 11 a subi son p r o c e s sur une
accusation cornpo r ta.nt trois chefs lui irnputant des tentatives de viol
et un lui irnputant un attentat ~ la pude u r , Voici les faits, d ev oile s au
p r o ce s , se rapportant aux chefs d'accusation respectifs:

Un d irnanche rriatin , l'accuse a invite une fiUette de onze
ans qui revenait de la rn e s se ~ mo nte r dans l'automobile qu' Il con
duisait et ~ lui indiquer comment se rendre ~ la rue Bloor, dans la
cite de Toronto, qui se t r ouv a it environ a un coin de l'endroit ou elle
est rnont ee dans la voitu r e , Dlabord elle a refuse. 11 lui a alors dit
de rnorite r dans Pauto, ce qu'elle a fait, et il a conduit ac -de la de la
rue Bloor. L'accuse a e ntarn e la conversation avec l'enfant et lui a
dernande s i elle avait un ami. Elle lui a r epondu qu'eUe ri' e n avait pas.

- 45 -
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11 lui a dernand e si elle d e s i r a it l'!tre son amie et elle a d it non. 11 a
conduit l'enfant dans une zone industrielle ou il y avait un terrain
libre et lui a dern and e de s' etendre sur Ie si~ge de l'automobile. Elle
a refuse. 11 lui a alors dit qut il avait deja etrangle une fiUette parce
qu'eUe n'avait pas vo ulu se coucher avec lui. 11 l'a pou s s ee vers Ie
volant, lui ordonnant de se coucher, et, la contraignant a s'etendre
sur Ie s ie ge , il a mis sa tl'!te entre les jambes de la fiUette et lui a
leche les parties sexueUes, ap r e s quoi il slest m a stu rb e , Ap r e s cela
l'accuse a quit t e Ie terrain, et comme ils passaient pr~s dlun agent de
police, il a o r dorm e a l'enfant de se baisser dans l'auto pour qut e Lle ne
s o i t pas vue. 11 slest d i r i g e vers la rna i son de l'enfant et a pris une
ruelle ou la voiture s'est engag ee dans des d e che t s et s'est a r r st ee .
A ce moment, l'enfant a saute hors de la voiture et slest enfuie a la
maison.

Environ un mois plus tard, une fillette de onze ans , vivant
dans l'est de la ville, alors quve Ile revenait d'une reunion de Jeannet
tes (Brownie pack) a environ huit heures quinze du soir, a ete abo r d ee
par Ie prisonnier qui conduisait une automobile. 11 lui a derna.nd e de
lui indiquer Ia rue Caroline. Llenfant la lui a irid iqu ee et il a commen
ce a s' eloigner. Cependant, il a arriHe et a dit que c! etait La rue
Carlaw qu i i l cherchait, et l'enfant lui a iridique comment se r e nd r e a
la rue Car law . 11l'a alors invitee amonter dans la v o itu r e . EUe est
rn ont ee et a donne au p r i so rm ie r des indications qu'il a suivies. Arrive
a la rue Carlaw, au lieu d'arr~ter il a continue jusqura un terrain de
stationnement Ie long de voies fe r r e e s de garage; il a alors commence
a donner des baisers a l'enfant et lui a dernand e si elle avait un ami.
EUe lui a r epo ndu non et il lui a dit qu'il savait qu'elle etait ceUe qu'{l
lui fallait. L'enfant lui a dern and e s l i I avait une arme a feu; il a
r epondu qu'il n'en avait pas mais qu l i.l portait un couteau. Il lui a
alors o r do nn e de se tenir au milieu du si?!ge de l'automobile et il lui
a l e v e Ie s jambe s de fa con a lui enlever sa culotte. La fillette
effr ayee o'beissait a I' a c cu a e ; ce dernier, ap r e s lui avoir enl ev e sa
culotte, s'est b a i s s e la t~te et lui a l eoh e les parties sexuelles. 11 a
so r t i son penis et a oblige l'enfant a Ie prendre dans sa bouche. 11
s' e st alo r s etendu sur e lIe, lui a place son penis entre Ie s jambe s et
a te nt e d'avoir des rapports sexuels, ce qui a cau s e quelque douleur
a l'enfant. Il a ensuite conduit l'enfant dans Ie voisinage de sa maison
et I' a lais s e c o r t i r .

Environ trois semaines plus tard, une autre enfant de onze
an s revenant de deposer uri e lettre a la poste a ete abo r d ee par Ie
p r i s o nn i e rj qu i conduisait une automobile. 11 lui a dern and e si elle
pouvait lui dire ou etait la rue Dundas. EUe a r eporidu qu'elle ne Ie
pouvait pas mais que sa tante qui etait a la maison, tout pr?!s en
tournant Ie coin, pourrait Ie lui dire. 11 l'a invitee a monter dans la
voiture. EUe a dt abo r d refuse puis a dit qu'elle monterait et qu'il
pourrait la conduire a la maison, en tournant l e coin. Arrive a la rue
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en question, au lieu d'arr~ter, Ie prisonnier a continue. 11 est
f ina'lerrient arr~te ~ une rue de cBte, d i s ant que PautoITlobile avait
quelque chose de d efe ctueux , 11 slest approche de la f i.l l ett e et a tent e
de PeITlbrasser rna i s elle a cornrn e n c e ~ crier. 11 lui a pose la rn a in
sur la bouche, lui a dit de rester tranquille et a aj o ut e qu'il avait
etrangle une petite HHe ~ Montreal. EHe etait tr~s effr ay ee , 11 lui a
o r dorm e de sletendre sur Ie si~ge et dlenlever sa culotte. Elle lui a
ob ei , 11 a de£ait son pantalon, a sorti son penis et s'est ete ndu sur
e l le , 11 a te nt e d1avoir des rapports sexuels avec e l l e , 111'a ensuite
conduite jusqu' ~ que lque s porte s de che zelle, lui 0 rdonnant de ne rien
reveler ~ ses parents.

Environ trois s erna ine s plus tard, une fillette de neuf an s ,
rna r cha.nt Ie long de la rue Yonge vers six heures du soir, a ete
abo r d ee par Le pr i sonnie rj qu i lui a dernand e ou s e trouvait la rue
BaHiol. Elle a d i s c ut e avec lui au sujet du nOITl de la rue et, en ayant
etabli la prononciation, lui a indiqu e ou la rue se trouvait. 11 lui a d it
de rnorite r dans la voiture et de lui rno nt r e r ou la rue se t r o uv a it , ce
qu'elle a fait. Au lieu d l a l.le r ~ la rue BaHiol, l e prisonnier slest
rendu a un parc ou il a a r r at e la v o itur e . 11 a dernand e a Penfant
COITlITlent elle slappelait et si elle a irne r a It Pavoir COITlITle arn i , Elle
a r epondu non. 11 a bu a ITleITle une gourde, disant a Penfant que c'etait
du cafe. 11 lui a ensuite o r do rm e de se coucher. Elle a refuse et s le at
rn i s e ~ pleurer. 11 s t e st perich e et a p r e s s e sur Ie Ie rrno i r de la porte.
Lorsqu'elle s'est rn i s e ~ crier davantage, il lui a dit qu'il avait deja
etrangle une petite fiUe et qu'il ne voulait pas etre oblige de l'etrangler
elle au s s i , 11 a b a i s s e la culotte de l'enfant, slest place la U~te entre
ses j ambe s et lui a leche les parties sexuelles. 11 slest ensuite
etendu sur elle e t a t e nt e d'avoir des rapports sexuels avec e l l e . II
l'a ensuite conduite non loin de sa rna i s o n , elle a saute hors de l a
voiture e t s I e e t enfuie chez elle.

Le jury a declare Ie prisonnier coupable sous les trois
chefs d'accusation e t une dernande a ete faite, Ie rnorne nt venu, pour
qu'il soit declare atteint de psychopathie sexueUe c r irn ine l.le , Le juge
Ferguson a refuse de declarer Paccuse att e int de psychopathie s e xue.l le
c r irn ine l le . 11 a d ecla r e ce qui suit dans son jugerrient :

"Je n'ai pas rriodifie Popinion que j'ai exp r irn ee
lors de la plaidoirie: si les actes sont des actes d e l ib e r e s ,
il est illogique de dire que l'accuse a perdu la rnaft r i s e de
ses irnpul s io n s parce que)si un acte est d e.lib e r e , il est
sllreITlent la rna uife s tat ion libre de la vo Iont e , A rnon avis,
ct e st une rnanife station de lIexercice dlune certaine v olorit e
si l'action est d el ib e r ee , Slil a perdu sa rn art r i s e Io r squt i l
a c cornp l it ce s acte s, c ' est sllreITlent alor s un indice que
I'acte ne s t pas une rnanife stat io n de sa v ol o nt e l ib r e ; c l e s t

un indice que Ie s acte s ne sont pas d elibe r e s , un indice dlun
manque de deliberation."

•
1
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Et plus loin:

"Tous les gens bien pensants o nt en horreur Ia
seule pen s ee des actes que l'accuse a pe rp et r e s sur ces
fillettes, e t tous Ie s gens bien pe n s ant s s e soucient

que l e s femmes et les j e une s filles s o i e nt protegees
contre ce s acte s; rn a i sj ~ mon avis, cet article n! a
jamais ete a do pt e a l'intention des personnes qui
accomplis sent ce s acte s de f'a con pr econc;ue, inte lIi
gente et d e l ib e r ee ainsi que, a mon avis, U a c cu s e l'a
fait. Selon rn o i , ce t homme po s sede la mai'trise de ses
impulsions sexuelles, il a agi de propos d e l ib e r e , il
est un personnage d egoutant , il se croit un finaud; il a
adopt e en d ecernbr e dernier une ligne de conduite dont
il a su ev ite r l e s cons equence s une ou deux fois, et ,
fort de sa ruse, il y a persevere ju squt a ce que la chance
lui a it fait d efaut l e 2 mar SJ alor s que l e s agent s de police
ont ete assez fins pour l'attraper.

Je crois que s e s actions sont d e l i b e r ee s en ce s e n s
que lle s ne sont pas attribuables a une perte de Ia fa cult e
de martriser ses impulsions sexuelIes; je vais donc le
traiter comme un hornrne ordinaire co upabl e des infrac
tions do nt le jury l'a declare coupable."

L'accuse a ete co ridarn n e ~ cinq ans d'emprisonnement pour
chaque chef portant tentative de viol, avec confusion des peines, et a
uri emprisonnement cons e cut if de deux ans pour attentat ~ la pudeur.

2. Reginav. John W. Trussell, non rapportee

Ce prisonnier est n e vers 1903. 11 a subi son p ro ce s devant
un magistrat)qui l'a tr ouv e coupable d'attentat ~ la pudeur d'une
pe r so nne du sexe f eminin . La preuve sur laquelle st e st forid ee la
declaration de culpab il it e a rnon t r e que vers quatre heures de l'apres
midi, une enfant de trois an s jouant dans une petite cour ca r r ee d'envi
ron v ingt pieds de cOte a ete e nt r atn ee par Ie prisonnier dans des buis
sons dans un coin de Ia cour, ou Ie prisonnier a a tte nt e a sa pude u r , Le
prisonnier a ete decouvert par la mere de l'enfant, att i r ee par s e s c r i s ,
Les t erno ignage s rn edicaux o nt d erriont r e qut il y avait de Ia saIe t e a
l'interieur de la fourche de la culotte Int e r ieur e de Penfant e t sur ses
partie s sexue l l e s , alor s que 11 ext erieur du v~tement etait pro pre , sauf
quelques taches. La peau de la partie super ie ur e de la cuisse de la
victirne et de ses fesses etait tres sale, Ie s fesses ayant Pair d'avoir
ete f r o tt ee s dans la s a Ie t e , II y avait quelques petites egratignures sur
la vulve)qui etait tach ee de s a l e t e , Un petit tube de vaseline, a che t e
par Ie prisonnier peu de temps aupa r av antj a ete t r o uv e sur la scene du
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delit. Certains indices demontraient que Ie prisonnier avait bu.
Ap r e s son arrestation l e prisonnier slest coupe un poignet. 11 a ete
e nv oy e dans un a s i l e d t a l i en e s pour y subir un examen, au il a ete
d ete nu pendant pres de trois semaines alors qu'il a ete examine par
l ' u n des psychiatres qui a rendu t erno i gn ag e lorsqu'il a ete statue sur
la question. Ap r e s I' examen , Ie prisonnier a ete r env oy e ap r e s
declaration qu'il eta it en etat de subir son pr o ce s. Le rapport medical
portait qu ' il n I etait pas mentalement malade rna i s qu ' i1 avait "une
pe r so nal it e psychopathique po r t ee a faire abstraction des normes
morales et sociales."

Apr~s sa declaration de culpabilit e pour attentat a la
pudeur)on a pris des procedures app r op r i ee s pour que Ie prisonnier
soit declare atteint de psychopathie sexuelle c r irn irie l.le , En plus des
depositions faites lars du p r o ce s principal, il a ete r ev el e , lorsqu'on
a statue sur 1a que stion, qu'a deux reprise s, Ie prisonnie r avait ete
admis a des h6pitaux psychiatriques ap r e s avail' ete accuse d'infrac
tions dont Pune etait l a be st ial it e , 11 a declare a Pun des psychiatres
qui l' examinaient qut i l avait "commis un acte de sodomie". Voici
quel etait l e dossier du prisonnier:

1920

1921

1923

1924

1925

Vol

Effraction de magasin
avec intention de
vo1er

Introduction par effrac
tion et vol

Evasion

Evasion

6 mois d et . et 18 mois ind et ,

12 rno i s d et , et 24 mois mains
1 jour i nd et ,

2 an s mains 1 jour d et , et 2 an s
mains 1 jour ind et ,

2 an s

1927

1928

Re nvoy e a la Ferme
industrielle de Burwash,
pour purger la partie non
e xp i r ee de sa sentence du
17 dec. 1923

Liberation conditionnelle
par l'Ont. Board of
Parole

1930

1931

Ivresse

Vol grave (Grand
larceny, 2nd degree)

$10.00 et Ie s frais au 5 jou r s

de 15 ans a pe r p etu it e (Etat de
New-York)
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1941 Deporte au Canada

1942

1943

1944

1945

Vagabondage

Vagabondage, art. 238
(f) C. cr.

Voyager i Ll ega lerne nt a
bord d'un train de fret,
art. 443 (c) de la Loi
sur Ie s chernin s de fe r

(Buffalo, N .-Y .) entree
i l l eg ale

14jours

Ame nde de $10.00 et frais, a
d ef'aut 2 sem.aine s (com.m..)

Arne nde de $10.00 et frais,
$5.50 aId 30 jours travaux
forces

6 m.ois, sentence suspendue et
r e nvoy e au Canada

1946 ( I)

(2)

Vol, art. 386
C. cr.

Vol, art. 386
C. cr.

3 m.ois d et , et 2 m.ois i nd et .

3 m.ois d et , et 2 m.ois ind et ,
(cumul , )

I I

1948

1949

1949

1949

Vagabondage, art.
238(a) C. cr.

Vagabondage, art.
238(a) C. cr.

Vagabondage, art.
238 C. cr.

Vol, art. 386 C. cr.
(Valeur de rno i n s de
$25.00)

I an, sentence suspendue

60 jours h5pital d'Ontario en
observation

30 jours

20 jours

1950 Infraction ala Loi sur $13.00 aId 3 jours
Ie s boissons alcooliques,
art. 96-2

1950 ( I)

(2)

Port dt une a rrne
dt s s irnul ee

Vo I de rn o in s de
$25.00

Ajournem.ent sine die

Sentence suspendue, biens rendus
au p r op r i eta i r e

1950 Tentative de suicide, 5 jours
art. 270) accusation
r eduite a violation de
Loi sur boissons
alcooliques, art. 95-2



1950

1950

1952

1953

1953

Ivresse

Vol, art. 386 C. cr.

Tentative de suicide,
art. 270 C. cr.

Ivresse

Vagabondage, art.
238(a) C. cr.
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$10.00 et $2.00 ou 3 jours ~

compter du 21 oct. 1950

30 jours

3 mois d et , et 3 mois i nd et ,

$10.00 et frais ou 10 jours

Sentence suspendue

1953 ( 1)

(2)

Dommage, de $ 45.50 ou 2 moi s
propos d el ib e r e ,
art. 539 C. cr.

T roubler I' ordre $55.50 ou 1 mois (curnul.).
public, art.
222(b) C. cr.

Les deux psychiatres qui ont rendu t erno ignag.e Io r squil a
ete statue sur la que stion convenaient que Ie prisonnier etait atteint de
psychopathie sexuelle crirninelle selon la definition du Code crirninel.
Le magistrat a fo nd e son jugement sur Ie dossier du prisonnier et sur
les t erno ig n age e des rn edec in s , et a tenu compte des circonstances
dans lesquelles l'infraction contre la petite enfant a ete c ornrri i s e , Le

p r ev e nu a He condamn e ~ un emprisonnement determine de deux an s ,
devant ~tre suivi d'un emprisonnement de dur ee irid ete r rn inee , En
appel, la condamnation pour attentat ~ la pudeur a ete maintenue par
la Cour d'appel, mais la declaration que Ie prisonnier eta it atteint de
psychopathie sexuelle crirninelle a He i nfi rrn ee , aucune raison n l etant
dorm ee oralement ou par ecrit ~ l' a ppu i de ce jugement. La sentence
relative ~ l'infraction principale a ete t r an sfo rrn ee en six mois
d'emprisonnement dans l'Ontario Reformatory, suivi d'une p e r io d e
i nd et e rrn inee d l au plus deux an s moins un jour.

3. Regina v. Sidney Keith Neil(l)

Ce prisonnier a ete condamne sur deux accusations de
g r o s s ie r e i.nd e ce n ce c ornpo r t arit des actes accomplis avec deux garC;ons
ages respectivement de quatorze et de quinze ans. Le prisonnier etait
un instituteur qui enseignait ~ des enfants qui f r eque nte nt les classes
p r ecedant l'ecole secondaire. Des t erno i gnag e s ont d ern ont r e qu'il se
livrait ~ l'homosexualite avec cinq jeunes gens parmi ses eleves. Sa
methode consistait a inviter les garC;ons ~ ses appartements pour leur
donner des cours individuels sp ec iaux , Dans certains cas il donnait

(1) 1957 R.C.S. 685; ci-dessus p. 18.

69109-5
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des l e co n s dans les rnat ie r c s de classe; dans tous les ca s.Tl p r eterida it
donner des cours de c a.l l i sth en i c . Les g a r con s etaient tenus de se
d e s ha b i l l e r et, apres des exercices, Le prisonnier p r etendait leur
donne r de s mas sage s et finalement il s se masturbaient rrrut ue l l ernc nt ,
Ces pratiques se sont co nt inu ee s pendant au moins deux an s ,

Ap r e s la declaration de culpabrl it e.une demande a ete
faite pour que l e prisonnier soit declare atteint de psychopathie sexuel
l e c r irn ine l Ie , e t j su r cette demande, la preuve a ete faite de pratiques
d'homo se xua l it e r erno ntant a quinze ans auparavant e t ay ant trait a de s
garcons qui etaient ses el~ves. Ll un des psychiatres e xp r irna i t Pavis,
dans son t erno ign ag e , que Ie prisonnier etait atteint de psychopathie
sexuelle criminelle, selon la definition que donne de cette expression
Ie Code c r irn i n e l . Cependant, voici quelques propos echanges lors du
co nt r e - inte r r o gatoire:

"D. Je remarque que) dans votre deposition,
docteur Michie, vous avez declare que ' le s impulsions
sexuelles -- je c r o i s que ct e st l'expression que v ou s
avez employee -- ne sont pas rnaft r i s abl e s ou ne sont
pas rna tt r i s ee s "? R. Clest bien ce que j'ai d i t : non
m aft r i s abl e s ou non rn a It r i s ee s .

D. Non martrisables ou non rna It r i s ee s , Puis-
je conclure de c e l a que Neil pouvait rnaft r i s e r ses
impulsions sexuelles? R. J'ai toujours eu l'impression
que l e prisonnier, que la personne qui n'est pas menta
Lerne nt d e r ang ee pouv a it rn a It r i s e r ses impulsions. Tous
n e s o nt pas d'accord sur c e la ,

D. Clestlavotreopinion? R. Qui."

Le docteur a fait la r ern a r qu e pertinente suivante:

"De fait, mons ieur l e pr esident, on connart as se z
peu de choses au sujet du traitement de U horno s e xual it e ,
et c'est la une situation regrettable."

Et le s propos suiv ant s o nt ete echanges au c o u r s du contre-interroga
toire de l'autre psychiatre:

"D. Estimez-vous, avec l e docteur Michie, -
et ici je crois reprendre fideIement la declaration de
ce dernier -- qu'un homrne qui est en possession de ses
f a.cul t e s mentales peut maitriser ses impulsions sexuelles
criminelles? R. Un homme qui est en possession de ses
facul t e s mentales peut les rnaft r i s e r ?
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D. Qui? R. Dansunegrandemesureille
peut probablement.

D. Avez-vous quelque raison de croire que
l'accuse, Sidney Keith Neil, n l e s t pas en possession
de ses f'a cult e s mentales? R. 11 est sain de s p r i.t .

D. Est-il en possession de ses fa cult e s
mentale s? R. Qui.

D. Croyez-vous qu tun p r o ce s public et une
condamnation avec toute la publ i c it e et l'hurniliation
qui les accompagnent, compte tenu des circonstances
de l'espece, croyez-vous que cela pourrait avoir un
effet th e r ape ut ique sur cet accuse? R. 11 est fort
possible que cela se pourrait. Cela pourrait sttr errient
avoir un effet p r ev e nt if ,

D. Cela pou r r a it l'irnpressionner suffisarnment
pour qu'il cesse de s l a.don ne r aces pratiques? R. La
chose est possible."

Le prisonnier a ete declare atteint de psychopathie
sexuelle c r irni n e Lle et conda.rnn e a un errrpr i sormerri e nt de deux ans)
suiv i d'une p e r iode i.nd ete rrri i n ee , En appe l , la declaration du savant
juge de premiere instance que le prisonnier etait atteint de psychopa
thie sexuelle crirninelle a ete a nnul ee par la Cour d1appel, sans motif
ecrit. Voici les raisons qui ont ete donnees oralement:

"Le tribunal estime - le juge Johnson etant
dans le doute - que l t appe I devrait ~tre a c co r d e et la
condamnation annul ee , pour le motif que la Couronne
nla pas r eu s s i a faire accorder les depositions des
psychiatres avec la definition de l'expression 'atteint
de psychopathie sexuelle c r irn i neLl e t ;!'

Appel a ete i nte rj et e a la Cour s up r erne du Canada. Le
jugement de la Cour dt appe l a ete maintenu)sur la dissidence de deux
membres du tribunal. Nous avons deja etudie I' aspect juridique de
cette cause.

69109-SY,



CHAPITRE VI

COMMENT ON DISPOSE DU PRISONNIER

La sentence rn rmrnurn obligatoire de deux ans d'emprison
nement qui doit ~tre suiv i d'une p e r i ode ind ete rmirree de detention
preventive, ainsi que Pexige Particle 661 du C. c r , , non seulement
e n lev e toute occasion de faire subir au prisonnier des traitements
comme patient externe pendant qut i I b en efic ie dt une sentence suspen
due, mais Poblige a purger ses sentences d ete rrn iuee et ind ete rrn in ee
dans un p eniten c ie r . La seule reserve est que Ie prisonnier peut
~tre d etenu dans une partie du p en i.te n c i e r r e ae rv ee aux prisonniers
qui purgent des sentences de detention preventive de du r ee indeter
minee. Le Code criminel n' etablit pas de distinction quarit Ia la garde
et au traitement entre les prisonniers coridarnn e s a la detention pre
ventive comme repris de justice et ceux qui Ie sont parce qu'ils so nt
atteints de psychopathie sexuelle c r irn irie l.Ie , Nous croyons que les
dispositions de la loi relatives a la garde des psychopathes sexuels
ne concordent pas du tout avec la th eo r i e de la loi et la definition de
l'expression " atteint de psychopathie sexuelle criminelle". En th eo r i.e ,
l e d e l inquant sexuel qui est vise par ce domaine du droit penal est une
personne dont les impulsions sexuelles ont un c a r a ct.e r e anormal. Si
elle ne souffre de rien d'anormal, elle n l e s t pas v i s ee par les disposi
tions de la loi et elle do it ~tre t r a it ee comme tout autre condarnn e ,
Cependant, meme si la loi dans sa teneur actuelle reconnart qutun
d e l inquant sexuel qui est vise par la loi est une personne qui devrait
~tre d ete nue pendant un temps irid et.e r rn in e et tend a faire subir des
traitements au p r i s o nnie r , il est obligato ire de l e soumettre d'abord
a une sentence punitive. Dans les causes r e surn ee s a l'annexe ll)les
condamnations a la detention preventive dans quatorze cas comprenai
ent la sentence minimum de deux an s , dans trois cas trois ans, dans
un cas trois ans et dern i , dans trois cas cinq ans et dans un cas sept
an s , 11 n'est pas douteux que la detention dans un p enite nc ie r soit
toujours punitive. 11 est difficile de comprendre d ' ap r e s quelle th eo r ie
un prisonnier p e ut logiquement ~tre c ondarnn e a la detention preven
tive et a la detention punitive en rn erne temps.

La garde des repris de justice a ete etud i ee dans Ie
rapport de la Commission royale d'enquete sur Ie regime penal au
Canada, dont le president etait l'honorable Juge Archambault.(1) Les
recommandations de cette Commis sion sont dans une certaine me sure
reproduites dans Particle 660 du C. c r . , mais la Commission a
f'o rrnul e deux recommandations d'importance primordiale qui n'ont pas
ete adopt ee s , aav o i r-] 1) la sentence de detention preventive devrait

(1) p.218.
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~tre executo i r e irnrn ediaternent et non a l' expiration de toute autre
sentence irripo s ee pour une autre infraction au sujet de laquelle Ie
prisonnier peut avoir ete juge , et (2) l'isolernent des autres d elmquant s ,
dans une institution. La Commission a dlklare:(l)

"La facon dont doivent ~tre t r a it e s les prisonniers
dans une institution pour repris de justice est une chose
que les auto r it e s de la prison do ivent etudier attentive-
rn e nt , La prison n'a pour but ni de punir ni de reformer
m ai s d1abord d'isoler de la societe. En Grande-Bretagne
et en Belgique, et dans une certaine me sure en Allernagne,
on a coutume de traiter les prisonniers coridarnn e s a la
detention preventive avec plus d'indulgence que ceux qui
sont condarnn e s aux travaux forces."

Tout ce que declare Ie rapport Archambault s'applique
avec encore plus d'a-propos a la fac;:on dont do it ~tre t r a it ee une
personne condarnn ee a la detention preventive parce qu'elle est
atteinte de "psychopathie sexuelle criminelle", sauf que l'isolement
devrait ~tre a ccornpagn e de tous les traitements possibles. Nous
reconnaissons que l'ernprisonnement minimum de du r ee d ete rrn m ee a
pour but de faire tomber la sentence sous Ie coup de l'article 46 de la
Loi sur les p enitenc ie r sj dont v o i c i Ie texte :(2)

"Tout individu condarn n e a l' ernprisonnement a
pe r p etuit e , ou a deux an s d'emprisonnement au rn o in s ,
est in car c e r e dans Ie p enitencie r de la province ou la
condarnnation est p r o non c ee v "

Nous croyons toutefois que c'est ra une d iff'i cuIt e qui peut l!tre surmon
tee par des modifications app r opr i ee s aux statuts en cause. Nous
convenons que Uunifo r m it e exige que non seulement Ia sentence obliga
toire minimum de deux ans so it abo l iej rn a.i s que des amendements
statutaires n ece s s a i r e s soient appo r t e s p r ev oya.nt que)lorsque la co u r
est d'avis que Ie p r i so nn ie r tombe sous Ie coup de l'article 661 du C.
cr'J aucune sentence re devrait lui ~tre impo s ee autre que la detention
preventive pour une p e r iode iridete rrn in ee ,

Certains temoins ont propose que la cour ait Ie pouvoir de
remettre en l ib e r t e les prisonniers declares "atteints de psychopathie
s exue l le criminelle" sur sentence suspendue, en particulier a la con
dition que l e prisonnier en question subisse des traitements psychia
trique s , Cette que stion souleve tout Ie p r obIerne de l' efficacit e de s
traitements que nous etudierons plus loin. Se l o n un de s principe s
fondarnentaux de la l o i , s i Ie prisonnier est une personne "susceptible

(1) Rapport, p. 223.
(2) S.R.C. (1952), c. 206.
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de s'attaquer, ou d'infliger autrement une ble s sur e , une douleur ou un
autre mal, a toute pe r sonne!", il devrait ~tre d ete nu sous garde par
mesure de precaution pour les aut r e s , Tout en reconnaissant que
plusieurs d el inquant s sexuels peuvent ~tre r efo r m e s avec succe s sur
sentence suspendue ou sur liberation conditionnelle, nous h e s iton s a
r e c orrirna nde r que la personne que vise la definition dans sa teneur
actuelle, ou telle qul e l le sera con~ue si nos recommandations s o nt
a.c c e p t ee s , so it en l ib e r t e avant d'avoir fait l'objet d l u n examen et
dt une etude approfondis et avant qu'il soit decide qut e Il.e peut, sans
danger. ~tre rendue a la societe.



CHAPITRE Vll

\ ,,-
LE PROBLEME DU DELINQUANT SEXUEL

Bien qu'il soit impossible de classer avec p r e c i s ron les
d elinqua.nt s sexuels, on peut les placer dans deux groupes g en e r aux :
ceux qui sont dangereux pour l e public et ceux qui ne sont pas dange
reux rna i s constituent un to u r'me n t pour la societe. Dans la p r e s e nt e
etude, nous nous int e r e s sons d! abord a ceux de la p r ern ie r e cat ego r ie .
La legislation que nous e xarnin.on s s'applique en particulier a ceux
qui, a cause de quelque d ef'aut de leur fa cult e de rn a.It r i s e r leurs
impulsions sexuelIes, sont susceptibles de constituer un danger pour
la societe. Le principe de la detention preventive qui est a la base de
la loi est double: iso Ierne nt pour pr evenir Ie dommage aux autre s, et
t r a i terrre nt , si c'est possible, afin que Ie prisonnier puisse un jour
~tre r ern i s sans danger en l ibe r t e ,

Nous ne voyons aucune raison pour laquelle un d el inquant
sexuel declare coupable, qui ne souffre d'aucun d e s o r d r e mental
affaiblissant sa v o Iont e et sa fa.cu lt e de r efr ene r ses impulsions
sexue l le s, ne se rait pas t r a it e COITlITle tout autre c r irn inel . 11 y a
toujours eu, et il y aura sans doute toujour sj dan s la societe des
individus qui cherchent a r eal i s e r leurs d e s i r s et leurs fins egol'stes
en errip i eta.nt sur le s droits de s autre s , Le droit penal ordinaire a
pour objet de p r ot ege r la societe contre de tels i ndiv i du s . 11 ne nous
appartient pas de nous lancer dans une etude des sujets generaux de la
c r irn inoIo g ie et de l a fac;on de disposer de tous les d el inquant s sexuels;
ce qui nous interesse, c'est la protection de la societe cont r e une
certaine c at ego r ie de d e l inquant s sexuels au moyen de l'isoleITlent,
des traitements ou des deux a la fo i s ,

De l'avis de plusieurs temoins qui o nt comparu, l e d e l iri
quant que Pon pretend "atteint de psychopathie s exue Ile" ne dif£ere
v r a irne nt en rien de tout autre criminel atteint de psychopathie, s auf
qu'il manifeste sa c r irn ina l it e par des infractions d'ordre s e xue l ,
Cette conclusion est par t ag ee par d'autres. (1)

Un examen du dossier des vingt-trois personnes qui ont
ete d ec l a r ee s "atteintes de psychopathie sexuelle criminelIe", a in s i
que l'expression est employee dans Ie Code criminel(2)J rev~le que
dans huit cas les condamnations ant e r ie u r e s du prisonnier se rappor
taient a des infractions d'ordre sexuel seulement, dans huit cas a des
infractions d'ordre sexuel et non sexuel, dans quatre cas a des
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( 1)

(2)

Compte rendu d'une discussion publique sur les d e l inquant s
s e xue l s , publ i e par Ie Toronto Star, Pi~ce 105, p. 37.
Annexe 11.
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infractions d'ordre sexuel s e ulerne ntj e t dans trois cas il semble n1y
avoir eu aucun dossier judiciaire.

11 existe toutefois une distinction entre les crimes sexuels
et les autres crimes. Les crimes non sexuels so nt dans une large
mesure des crimes contre la p r o p r i et e (62 p. 100 en 1955). et
lor sque ce sont de s crime s contre la pe r sonne P element de violence
contre la personne est g en e r a.lernent faible (en 1955, 10 p , 100 des
crimes non sexuels cornpo r ta ie nt de la violence contre la personne),
sauf dans les cas extrl!mes de voies de fait et dl irrfr a ct ion s causant la
mort. En th eo r i e , la peine prevue par Le Code criminel pour cette
c at ego r ie d'infractions est fort suffisante pour satisfaire aux
exigences de la societe. Cette th eo r ie se prl!te a de multiples
divergences de vues mais, ainsi que nous l'avons deja dit, il ne nous
appartient pas d l etudier la f a conj e n general,dont on doit disposer des
crimine 1s. Le s crime s sexue Is compris a Particle 661 du C. cr. sont
tous des crimes touchant la personne et sont d'une nature soit v io Ierite,
soit c o r r upt r i cequi peut avoir des effets destructeurs sur les
v i ct irn e s , surtout slils sont cornrnis contre des enfants.

Nous d e s i r on s signaler d'abord que nous avons e xamm e
avec prudence les etudes portant sur les d e l inquant s sexuels dans les
pays autres que l e Canadajpar ce que la legislation relative aux crimes
dits sexuels varie beaucoup dun pays a l'autre; ainsi, aux Etats-Unis
dt.Arn e r ique , l'~ge de consentement chez les mineurs varie de huit ans
(dans Ie Delaware) a vingt et un ans (dans Ie Tennessee) e tj d an s
plusieurs des Etats, P adulte r e est un crime.

11 y a lieu de souligner que I'identification scientifique d1un
d el inquant sexuel en puissance est difficile, sinon impossible. Dans
Ie rn erno i r e p r e sent e au nom de la Division des services psychiatriques
du rn ini s te r e de Ia sante publique de la province de la Saskatchewan,
on peut lire ce qui suit i! 1)

"Le fait que Uo n r ec Iame actuellement des change
ments radicaux dans la legislation est en partie attribuable
au fait que Ie public se rn ep r e nd sur les p r o g r e s de la
psychiatrie. On croit couramment que les psychiatre s
peuvent reconnaftre une personne susceptible de commettre
une infraction d10rdre sexuel; qu'il existe une th e r ape ut ique
a Ia disposition des d el inquarit s sexuels actuels et eventuels;
et enfin que les psychiatres peuvent p r ed i r e avec precision
a quel moment un d e l inquant sexuel qui a subi des traitements
peut I!tre elargi en toute s e cu r it e , Ces trois croyances sont
sans fondement. Elles sont Ie r e s ul t a t malheureux de la
publicite tapageuse que l'on fait a la psychiatrie."

(1) Pi?;ce19,p.527.
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Dans un rnern o i r e lu a la Commission par M. John Chisholm,
chef de police de la region rn et r o po l i tairie de Toronto, on trouve les
passages suivants:( 1)

.. Les d el inquant s sexuels ne se recrutent pas
n e ce s s a i r errient parmi les 'zazous' (zoot-suiters),
ceux qui f r eque nte nt Ie s salle s de billard ou fl8;nent
au coin de s rue s. La maj o r it e d' entre eux ont toute s
Ie s apparence s ext e r i e u r e s de citoyens ordinaire s,
plusieurs nlayant aucun dossier judiciaire n i relations
a.nt e r ie u r e s avec la police; il n'existe pas,non plus,
d'indice qui permettrait de croire qut i l s sont suscep
tibles de commettre des infractions dt o r d r e sexuel
graves. Le d e l inquant sexuel peut av o i r un emploi
r egul ie r et peut ~treJa dt aut r e s egards,honn~te et
industrieux. O~ les trouve-t-on? Us sont presents
dans tous les groupes d':lge, dans toutes les races,
profe s sions et institutions, parfois la o~ Pon sly
attend Ie rno i n s ,

Les d el iuquant s sexuels n'appartiennent pas
exclusivement a un groupe d' age par ti cul ie r , Us
vont du quereHeur et j e urie auteur de viol au vieux
gentleman senile et, bien qut i l y a it des exceptions a
toutes les r~gles, la fat;on dt a.g i r des d elinquant s
sexuels est assez typique et nous ne po s s edon s pas de
preuve i ndiquant qu'ils gravitent dt un groupe a un autre.
Nous rencontrons de s homme s condarnn e s pour une
i nf r a.ct ion do r dr e sexuel; des r ec i div i.ste s cornptan t
plusieurs condamnations pour des infractions de cet
ordre; d' autre s dont Ie do s sier comprend de s con
d arnriat i on s pour crimes d'autre .nature avec des
condamnations pour crime s d 'ordre sexue1.

Le statut rnatrimonial des suspects n'est
pas un indice utile a la police dans ses enquate s sur
les crimes sexuels)car on trouve a la fois des hommes
maries et des c el ibata ir e s parmi les homosexuels et
autres d el inquant s sexuels."

La d epo sition du chef de police Chi sholrn a et e appuy ee par ce He
d' aut r e s temoins et, en par t i culie r, par Ie memo ire qu! a soumis l e
docteur Lucy de la part de l'Association canadienne dt hyg iene rn e nta.Le,
division de la Sa s kat chewan , (2)

(1) Pihe 65, pp. 1668-70.
(2) Pihe 21, pp. 546-7.

69109-6'1>
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De s re che rche s statistique s pous s ee s o nt ete entreprise s
afin de compiler l e plus de renseignements possible sur I a c r im ina l it e
sexuelle au Canada par rapport aux infractions m e nt ionn ee s a Particle
661 du C. cr. et par rapport aux autres crimes, la f r equerice de la
recidive par rapport aux autres crimes commis par la rn erne personne,
Ie facteur :tge dans la c r im iria.l it e sexuelle et la proportion des con
damnations et de s acquittements. Pour une bonne part, nous avons dll
nous en remettre aux dossiers de la Gendarmerie roy ale du Canada
parce que les rapports du Bureau federal de la Statistique ne donnent
pas)ave c as se z de details) tous l e s renseignements n e c e s saire s a une
analyse aussi corriple te que ce l le que nous no u s proposions de faire.
11 semble qutun pourcentage relativement faible des infractions dt o r d r e
sexuel commises au Canada sont s ignal ee s par les auto r it e s po Iic ib r e s
locale s au Service de l'identification de la Gendarmerie roy ale du
Canada. Nous formulerons a ce sujet certaines recommandations sur
l'application future du droit penal. Cette negligence a signaler toutes
les condamnations a la Gendarmerie royale a pour consequence que la
m ame personne peut l!!tre coridarnn ee a plusieurs reprises pour une
infraction d'ordre sexuel dans diverses regions' du Canada et cependant
elle peut sembler en l!!tre a sa p r ernie r e infraction a un tribunal. Entre
1913 et 1955, les rapports faits au Bureau federal de la statistique
revelent qu' it y a eu 22,468 condarnnations pour les crimes sexuels
rn e nt i onn e s a Particle 661 du C. c r , , touchant des personnes de plus
de seize ans. Les rapports de la Gendarmerie royale donnent 3,110
personnes d e c l a r ee s coupables de 3,714 infractions d'ordre sexuel.
Nous estimons, toutefois, que ces 3,714 condamnations relatives a
3,110 personnes offrent un champ d' etude utile et permettent des
conclusions valables)quoique sujettes a certaines reserves et exceptions
reconnues.

Les groupes d':1ge

Les groupes dl~ge des d e l inquant s ont une relation certaine
avec la question de l a s e cur it e du public et, de fait, avec tout Ie
p r oblerne de la garde et du traitement des d e l inquant s . Le groupe
d l:1ge l e plus nombreux de tous les d el inquant s sexuels au moment de la
perpetration du crime sexuel Ie plus grave est celui de 20 a 24 an s .

689 des 3,110 tombent dans ce groupe d':1ge et sur les 689,534 ont ete
declares coupables de viol, tentative de viol, connaissance charnelle
et la tentative, ou attentat a la pudeur d tune per sonne du sexe f ern in i n
et la tentative. 93.5 p , 100 de ceux qui ont ete, pour la pr ernie r e fois,
declares coupables de viol ou de tentative de viol avaient entre 16 et
39 ans, environ 77 p , 100 avaient moins de 30 ans et 1 p , 100 avaient
plus de 50 an s ,
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TABLEAU 2

Le facteur ~ge par rapport aux condamriat ion s
pour infractions d10rdre sexuel

Declaration de culpab i l lt e pour l'infraction
dt o r dz-e sexue1 la plus grave

Attentat Attentat

Connais- Sodorriie a pudeur a pudeur Gros-
sance ou besti- d'un hom- de fem- sn~re

Viol et charnelle a l it e et me et me et irid eoen ce
tenta- et tenta- tenta- tenta- tenta- et ten-

Age en ann ee s .I2!i!l tive tive tive tive tive tative

Total 3, 110 463 473 194 219 1,140 621 ,~~
16 - 19 404 78 81 17 9 170 49
20 - 24 689 170 114 31 31 250 93 •25 - 29 533 109 75 30 40 191 88
30 - 34 405 49 58 31 28 150 89
35 - 39 305 27 38 27 33 99 81
40 - 44 234 16 20 22 22 94 60
45 - 49 180 7 27 9 19 64 54
50 - 54 123 5 27 12 10 37 32
55 - 59 91 1 11 6 10 31 32
60 - 64 70 11 4 9 27 19
65 - 69 39 5 2 2 16 14
70 et plus .... 35 6 3 6 11 9
Non donne ... 2 1

La recidive

11 faut ~tre ext r ernerne nt prudent lo r squt iI s'agit de faire
une comparaison precise avec les rensei.gnements statistiques pro
venant dt aut r e s pays, p a r ce que la base sur laquelle la compilation
des renseignements s'est faite peut varier. Mais Ie r e s ultat d'etudes
faites dans d'autres pays semble confirmer nos propres conclusions.
Guttmacher d e c Ia r e cl1)

"Dans Ie tableau sur la r ecidiv e paru dans
Uniform Crime Reports, Ie viol etait au vingt
quat.r ierne rang et les lautres infractions d10rdre
s e xue It , au v in.gt c c inquierne , dans l'ordre de la
recidive parmi les 26 infractions enurnerees."

( 1) Guttmache r , Sex Offense s , p , 113.
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Karpman cite huit auteurs 'a Pappui de la th?!se que la
f r equence de la recidive est faible chez les d elinquant e sexuels, (1)
compte non tenu de Pexhibitionniste et de l'homosexuel. Taylor, cite
par Karpman, pose la question: "La prison n'est-elle pas un puissant

pr event if? "

Des 3,110 personnes d e c la.r ee s coupables d'infractions
d'ordre sexuel dont nous avons pu etudier les dossiers, 422 (13.6
p. 100) avaient dt aut r e s condamnations reconnues pour des infractions
d'ordre sexuel avant la date de l'etude. C'est loa un taux peu eleve
comparativement aux autres crirninels. Parmi les r ecid iv i ste s ,Ie
plus grand nombre (102) ont ete pour la p r ernie r e fois declares
coupables d'une infraction d'ordre sexuel alors qut i l s avaient entre 20
et 24 an s , 55 p . 100 de s recidiviste s sexue Is n' ont ete d e c Ia r es
coupables d'aucune autre infraction dr o r d r e sexuel une fois qut i l s
eurent depasse l'1ge de 34 an s ,

TABLEAU 3
PERSONNES

Le facteur 1ge dans la recidive
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Des 3,110 d e l inquant s sexuels, 2,021 n'avaient au cune
c o ndarnnat i o n ant e r ie ur e pour acte c r irnine l d'ordre non sexuel lors
qu'ils ont He pour la premiere fois declares coupables d1une infraction
d'ordre sexuel (Tableau 4). 631 ont ete corrdarrin e s pour un delit
d'ordre non sexuel ap r e s leur premiere condamnation pour une in
fraction do r d r e sexuel (Tableau 5) et 181 ont ete condarnn e s plus
d l une fois pour des infractions d'ordre sexuel.

TABLEAU 4
PERSONNES

C<5mparaison entre Ie s condarnnations ant e r ie u.r e s
pour les infractions do rd r e sexuel et d'ordre non sexuel

Nombre de condarnnations sub s equente s d'ordre sexuel
Plus

Norrib r e de con- ° 2 3 4 5 6 de 6
damnations an- con- can- con- con- con- con- con- con-
t e r ieu r e s pour dam- dam- dam- dam- dam- dam- dam- dam- 1 1 ~I

crime d'ordre na- na- na- na- na- na- na- na-
non sexuel Total tion tion tions tions t io n s tions t ion s tions

Total. 3,110 2,671 321 75 24 11 2 3 3

° condarnnation 2,021 1,763 178 51 16 8 3 2
1 " 495 417 63 9 4 2
2 condamnations 222 192 27 2 1
3 " 123 103 14 5 1
4 " 68 53 12 2
5 " 49 40 7 1
6 " 35 27 4 4
7 " 87 71 12 1

11 " 4 1 2
12 " 3 1 2
13 " 2 2
36 " 1 1



- 66 -

TABLEAU 5
PERSONNES

Declarations sub s eque nt e s de culpabil it e en m at ib r e
sexuelle, au regard de s declarations subs equente s

de culpab i l it e en rnat i e r e non sexuelle

Nornbre de declarations sub s eque nte s de cul-
Nornbre de declarations pab il ice en mat ie r e sexuelle
sub s eque nte s de culpa- Plus
b i l it e en rn at ie r e non de

sexuelle Total a 2 3 4 5 5

Total ...................... 3, 110 2,671 321 75 24 11 2 6

a ........................ 2,479 2,232 187 37 14 5 4
1 ........................ 347 261 60 15 6 2 2
2 ........................ 122 89 24 8 1
3 ........................ 58 31 19 7
4 ........................ 28 17 9 1
5 ........................ 17 11 5 1
6 ........................ 13 9 3 1
7 ........................ 4 3 1
8 ........................ 8 3 4
9 ........................ 8 4 1

10 ........................ 7 2 3 2
Plus de 10 ....... 19 9 5 4

M@rne si 13.6 p , 100 seulernent des 3,110 d el inquant s
sexuels, dont les dossiers ont ete etudies, etaient des r e c id iv i ste s en
m at ie r e de crime sexuel, 50 p , 100 d t e nt r e eux o nt ete declares
coupables de crimes d'un autre ordre, avant ou apre s leur p r ernie r e
declaration de c ul.pab i l it e d'un crime sexuel. Ces chiffres tendraient
a d emont r e r qu'un pourcentage exceptionnellernent e lev e de d el iriquant s
sexuels sont des r ec idiv i s te s crirninels.
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TABLEAU 6

PERSONNES

Declarations aub s eque nte s de culpabil.it e d'infraction
d'ordre sexuel par rapport aux declarations de
culpabil it e d1infraction en matiere non sexuelle

Nombre de declara-
tions ant erieure s et
sub s equente s de cul- Nombre de declarations subs eque nte s
pabil it e en matiere de culp a bil it e en matiere sexuelle

non sexuelle Total 0 1 2 3 4 5 6 7 8

Total . . . ... . . . . . ~ 3,110 2,t>b6 289 86 40 11 10 2 5

0 ••••••••••• 0 1,549 1,549 I'~\

1 • ••••••••• 0. 617 483 91 21 18 1 2
2 •••• 0 •••• " •• 276 217 48 8 2 1
3 ............. 187 123 41 20 3
4 ............ 128 82 24 9 13
5 ............ 84 56 22 1 5
6 ••••••• D •• 0" 53 37 11 1 4
7 ............ 38 27 7 3 1
8 •••••• D ••••• 35 10 15 5 5
9 ............ 25 17 7 1

10 ••••••••• D. II 14 7 6
11 ............. 18 11 5 2
12 ............. 17 10 1 6
13 .......... D. 10 8 2
14 ............ 13 4 1 3 5
15 ............ 4 3 1
16 ............ 2 2
17 ............ 10 3 2 5
18 ............ 4 1 2
19 ............. 4 2 2
19 et plus ......... 22 14 1 3 4

Le grolipe d' :ige entre 20 et 24 an s fo u r nit non seulement
Le plus grand nombre de personnes pour qui la premiere declaration
de culpab i l it e a trait a une infraction d'ordre sexuel, mais Ie plus grand
nombre de personnes d e cla r ee s coupables d'infraction dt o rd r e sexuel
et non sexuel.
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TABLEAU 7

PERSONNES

Age lors de la premiere declaration de culpab i l it e
en matiere sexuelle par groupe de d elinquant s

Age * Groupe de d el inquant s

Groupe Groupe Groupe Groupe
Total % 1 % 2 % 3 % 4 %

Total. . 3,110 100 1,550 100 261 100 161 100 1,141 100

16 - 19 •... 428 14 217 14 36 14 28 17 147 13
20 - 24 .•.. 708 23 361 23 66 25 41 25 240 21
25 - 29 .... 533 17 250 16 47 18 25 16 211 18
30 - 34 .... 388 12 167 11 39 15 21 13 161 14
35 - 39 .... 302 10 145 9 27 10 16 10 114 10
40 - 44 .... 231 7 110 7 22 8 10 6 89 8
45 - 49 .... 172 5 95 6 9 3 6 4 62 5
50 - 54 .... 123 4 57 4 8 3 10 6 48 4
55 - 59 .••. 86 3 51 3 4 1 3 2 28 2
60 - 64 .... 66 2 47 3 2 1 1 16
65 - 69 .... 38 24 14
70 et plus .. 33 24 1 8
Non donne. 2 2

* Groupe 1 - Delinquants declares coupables d'une
infraction d'ordre sexuel.

Groupe 2 - Delinquants declares coupables de deux
infractions d10rdre sexuel ou plus. dont
deux sont semblables.

Groupe 3 - Delinquants declares coupables de deux
infractions d! ordre sexuel ou plus, de
nature d iffe r e nte ,

Groupe 4 - Delinquants declares coupables d'une
infraction d10rdre sexuel et d'un nornb r e
quelconque d'infractions d'ordre non
sexuel.

Parmi ceux qui ont ete declares coupables d1au rno in s
deux infractions d'ordre sexuel et qui n10nt pas ete t r ouv e s coupables
d1infractions dt un autre ordre, entre la premiere e t la deuxierne
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declaration de culpa.bil it e , plus d'un quart des d elinquant e ont ete
declares coupables de la seconde infraction moins d'un an apr e s leur
mise en l ibe rt e ; plus d1un tiers o nt ete declares coupables de Ia
deuxierne infraction d'ordre sexuel dans les deux ans ~ compter de
leur mise en Libe r t e ~ la suite de leur premiere infraction. 11 semble
rait donc , en con s id e r ant Ie p ro b lerrie de la rehabilitation du prison
nier, que les deux premieres annee s ap re s la mise en l ibe r t e ont une
grande importance.
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• TABLEAU 8

PERSONNES

Intervalle entre la mise en l ibe r t e et la
declaration de culpabi.l.tt e subs equente

Premi~re infraction dto rdr e sexuel
Atten- Atten-

Sodo- tat a tat a
Connais- ITlie la pu- la pu- Gros-

sance ou bes- deur deur si~re

Viol charnel- t.i.al it e d tun d'une ind e-
et Ie et et homme femme cence

tenta- tenta- tenta- et ten- et ten- et ten-
Intervalle Total tive tive tive tative tative tative

Total 291 24 27 21 30 III 78

Moins d'un mois 3 2

1 rrio i s , mais
moins de 12 •••• 77 9 9 5 8 32 14

1 an, rria i s
moins de 2 42 4 4 6 15 12

2 ans, mais
moins de 3 .... 28 3 2 13 8

3 ana, rnais
moins de 4 .... 22 2 6 11

4 ana J rnais
moins de 5 .... 19 3 10 3

5 ans , mais
moins de 10 .... 63 4 5 6 5 18 25

lOans, rna i s
moins de 15 .... 17 2 2 3 7 3

15 ans, mais
moins de 20 .... 10 6

20 ans, mais
moins de 25 .•.. 2 2

25 ans, rrra i s

moins de 30 .... 5 2 2

30 ans, maie
moins de 40 .... 3

I
, I

* Ce tableau a trait aux personnes qui, entre I' epoque de leur
mise en Libe rt e ap rb s leur premiere declaration de culpabi
lite d'infraction d'ordre sexuel et l' epoque de la declaration
de c ulpab i l it e d'une seconde infraction du ml!me ordre, n'ont
pas He declarees coupables d'une infraction d'un autre ordre
comportant un emprisonnement.
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Une analyse des donnees statistiques disponibles ne
revele que peu dunifo r m it e de comportement chez les personnes
d e cla r ee s coupables de plus de deux infractions dl o r d r e sexuel, sauf
que plus dt un quart d' entre elles furent t r ouv ee s coupables d'une
t r o i s iern e infraction de cette nature dans l'intervalle dt un an apr e s
leur liberation a la suite de la seconde infraction. Environ quatre
pour cent des personnes do nt les infractions furent s ig nal ee s a la
Gendarmerie royale du Canada ont ete chacune condarnn ee s pour plus
de deux infractions d'ordre sexuel, tandis que pres de un pour cent
ont ete chacune t r ouv ee s coupables de plus de trois infractions de ce
genre.

Les observations suivantes d e co ule nt de nos etudes:

1. Quatre-vingt-six pour cent des personnes d e c l a r ee s
coupable s , a une occasion, dune infraction dt o r d r e sexuel
ou davantage rr' o nt pas ete t r ouv ee s coupables une seconde
fo i s d'une infraction d'ordre s exue l .

2. Quatre pour cent seulement des personnes t r ouv ee s
coupables, a deux occasions ou plus, d1une infraction
d'ordre sexuel furent condamn ee s pour d1autres infractions
du m@me genre.

3. Quatre-vingts pour cent des personnes d ecla r ee s

coupables, a une occasion, dau moins une infraction
d'ordre sexuel ne furent pas, par la suite, t r ouv ee s
c oupable s d1infraction dt o r d r e non sexuel.

4. Neuf POU1" cent seulement des personnes co ndarnn ee s
une fois pour une infraction dt o r d r e sexuel furent d e c Ia r ee s
coupable s, par la suite, de plus d' une infraction dt un autre
ordre.

5. Soixante-douze pour cent des personnes d e c Ia r ee s
coupables une fois dt au moins une infraction d'ordre sexuel
ne fu r e nt pas condarnn ee s , par la suite, pour une infraction
crirninelle quelconque.

6. De fa con g en e r a le , les deIinquants sexuels ne sont
pas des r e c idiv i ste e .

Rien ne d erno nt r e que Ie d el inquarit sexuel tend generale
ment a devenir plus violent, dt une infraction a P aut r e . Des 143
recidivistes sexuels, dont la premiere infraction consistait en un
attentat a la pudeur d'une personne du sexe feminin, 27 furent t r o uv e s
coupables de viol ou de tentative de viol lors d'une seconde condarnna
t i o n . Le r ecidiv i ste sexuel adopte)dans une certaine rne sur ej une ligne
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d! inconduite sexuelle as se z uniforme. Le r ecidiviste homo sexuel a

tendance a commettre des infractions dlo r d r e horrio sexuel , et Ie
r e c id iv i ste heterosexuel a tendance a repeter les infractions dtordre
h ete r o sexuel d t un car a cte r e sernblable , (1)

II !

( 1) Les docteurs Guttmacher et Ka r pman en sont venus a de
semblables conclusions. Guttrnacher, Sex Offenses, The
Problem, Causes and Prevention. Karpman, The Sexual
Offender and His Offenses.



TABLEAU 9

Cornparaison entre la premi~re et la seconde infraction d'ordre sexuel

Seconde infraction
dt o r d r-e sexuel

P'r erni'e r e infraction d'ordre aexuel
Tent. Tent.

Atten- Atten- d'at- d'at-

tat a tat a tentat tentat

la pu- Tent la pu- ala ala Tent.

Con- Tent. deur de 80- deuT pudeur pudeur de

nais- Sodo- Tenta- de d'une domie d1 un e Gro a- d'une d'une gro8-

sauce rnie- t iv e con. pers. ou de pers. siere pe r s . pers. siere

char- au bes- de char- du sexe bestia- du sexe tnd e- du sexe du sexe ind e-,
Total Viol nelle t ia l it e viol nelle rria s c , lite fern. cence rnas c . fern • cence

Total

Viol

Connaissance charnelle .

Sodornie ou be atial it e

Tentative de viol

Tentative de connais sauce
char ne l le .••.••.•.••

Attentat'\ Ia pudeur dvune
per sonne du eexe rnasculin

330

35

21

19

12

8

31

15

6

2

2

25

5

2

12

3

12

2

8

2

23

3

3

8 143

11

11

4

9

2

8

75

2

7

12

5 3

....
'"

Tentative de eodemie ou de
be at ia.lit e . . • . . . .. . • . 2

Attentat a la pudeur d'une
per sonne du sexe feminin

G'r o s e ib r-e indecence

119

88

10

3

2

4

7 3 3

12 4

84

12

2

48

3

Tentative d'attentat ala pudeur
dt une personne du sexe
rnasculin .

Tentative d' attentat a la pudeur
dtune per sonne du sexe
feminin 3

Tentative de grossiere indecence .. 2

~ - - ,-
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Victime s de treize ans ou moins

Les renseignements en notre possession revelent que"sur
3,053 cas de personnes condarn n ee s pour infractions dt o r d r e sexuel,
pe r p et r e e s sur des personnes hurnaines, 43 pour cent (1,320) des
victirnes etaient :tgees de 13 an s ou rno in s . Dans 13 pour cent des
cas de viol et de tentative de viol, les victirnes etaient de ce groupe
d':tge, et, a l'egard des autres infractions, l e s chiffres correspondants
etaient les suivants: attentat et tentative d'attentat a la pudeur d l une
personne du sexe f ern in in , 46 pour cent; attentat et tentative
d'attentat a la pudeur d'une per sonne du sexe masculin, 66 pour cent;
et g r o s a ie r e Ind ecence et tentative en l'espece, 34 pour cent.

TABLEAU 10
PERSONNES

Groupes dl~ge des victirnes par rapport
auxpersonnes d e c.l.a r ee s coupab1es

Principale s infractions d'ordre sexue1
Atten- Atten-

Con- Sodo- tat a tat a
nais- mie la pu- la pu- Gros-

sance ou deur deur siere
Viol char- be stia- d'une dt urie inde-

et nelle lite pers. pers. cence
Age et sexe tenta- et et du sexe du sexe et
de s v ictirne s Total tive tent. tent. rn a s c , fern . tent.

et tent. et tent.

Total. ....... 3,110 463 473 194 219 1,140 621

1 a 13 ans H. 414 58 145 211
F. 906 61 315 6 524

14 ans et) H. 552 68 74 410

plus ) F. 1,181 402 158 5 616

Non applica-
b Ie s , 57 57
(anirnaux)

Des 3,653 declarations de culp ab i l it e v i s ant des infractions
d'ordre sexuel ou des victirnes hurnaines etaient en cause, par oppo
sition au nombre de personnes condarnn ee s comrne d el inquant s sexuels,
1,626 concernaient des infractions commises sur les enfants de treize
ans ou rno in s , dont 558 €taient du sexe rna s c u l in et 1,068, du sexe
feminin. La repartition proportionnelle entre les groupes d':tge des
victirnes est presque la m~me que ce l le qui Sl etablit a l' egard des
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personnes d e cla r ee s co upab l e s (par opposition aux declarations de
culpab i l it e}, a in s i que 1'indique Ie tableau 10.

TABLEAU 11

Declarations de culpabilite

Groupes d1age des v i ct irne s par rapport a
l'ensemble des declarations de culpabilite

et tent. et tent.
Declarations de cul pab il it e v i s a nt uniquement

des infractions d'ordre sexuel

pers. p e r s ,
du sexe du sexe

rn a s c , fern.
Age et sexe
des v i ct irrre s Total

Viol
et

tenta
tive

Con
nais-

sance
char
nelle

et
tent.

Sodo
mie

ou
bestia

lite
et

tent.

Atten
tat a
la pu
deur
d'une

Atten
tat a
la pu
deur
d'une

Gros
siere
irid e
cence

et
tent.

Total ...... 3,714 485 498 208 263 1,434 826

1 a 13 ans H. 558 65 175 318
F. 1,068 65 328 8 667

14 ans et H. 664 68 88 508
plus F. 1,363 420 170 6 767

Non appli-
cables. 61 61
(aniInaux)

Toutes les auto r it e s sont d'accord que les declarations de
culpa.bil it e ne refletent qu'une partie seulement de I' ensemble de s
infractions d'ordre sexuel p e r p et r e e s , et toute comparaison des decla
rations de culpabil it e visant les infractions d'ordre sexuel commises
contre des enfants et celles qui mettent en cause des adultes doit tenir
compte du fait que, lorsque la v i ctim e est un enfant p lutnt qu'un adulte,
il est plus vraisemblable que Ie cas soit s i grial e aux auto r it e s . Ceci
e at rpa r t i cul ie r erne nt v rai de s attentats a la pudeur, qui repr e s entent Ie
plus fort pourcentage de l'ensemble des infractions do r d r e sexuel.
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Cas ou Ie delinquant connan la victirne

Dt ap r e s les donnees dont on dispose, i l semble que la
victirne so it connue du d e l iriquant dans un fort pourcentage des cas ou
celui-ci a ete app r eherid e . Dans chacun des 192, sur 451, cas s i gna.l e s
de viol et de tentative de viol (ou on a recherche slil y avait connaissan
ce), la v i ct irne etait connue du d el inquant . Sernblab l erne nt , dans
chacun des 498, sur 1,296, cas d1attentat ou de tentative d' attentat a
la pudeur d'une per sonne du sexe feminin (ou on a recherche s'il y
avait conria i s sance), la victirne eta it connue du d e l iriquant , Pour ce
qui est des cas de g r o s s ie r e irid e c e n ce et de tentative en l'espece, plus
souvent qu' autrement Ie d el iriquant connais s a it la v i ct irne ,

TABLEAU 12

Cas ou Ie d el inquant connan la victirne

Ensemble
de s declarations Victirne V i ct ime

Infraction de culpabil it e connue inconnue

Total ................ 3,380 1,657 1,723

Viol et tentative .0 •• 0 •• 0. CI 0 451 192 259
Connaissance charne lle et

tentative •••••••••• II ••• 479 328 151
Sodomie ou be st i a.l it e et

tentative ..................... 139 90 49
Attentat a la pudeur d'une
personne du sexe masculin
et tentative ................. 244 107 137

Attentat ~ la pudeur d'une
personne du sexe feminin
et tentative .................. 1,296 498 798

Grossi~re i nd ecen ce et
tentative ................... 771 442 329

Declarations de culpabilite, d'apr~s Ie releve du Bureau federal de Ia
Statistique

M@me s'il existe une fluctuation bien d ete r m i n ee du nombre
de personnes a c c u s ee s d'infractions d'ordre sexuel d'une ann ee a
Uaut r e , ~ notre avis r ien ne justifie La declaration faite de v ant nous,
selon laquelle ce s infractions, a c cornpa.g n ee s de violence, augmentent
~ un rythme alarmant. Les donnees statistiques concernant Ie total
des infractions, sans tenir compte de la population du pays, et les
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fluctuations p r o no nc ee s du nornb r e d l infr a ct ion s s igna l ee s doivent
~tre cori s id e r ee s avec enormement de prudence. Cornrne nous Pavons
deja indiqu e , toute initiative p a r t i culie r e contre certaine s forme s
dlinfractions dt o r d r e sexuel dans une Io cal it e dorm ee ou l'opinion
publique a ete a.Ie r t e ej au r a sa repercussion sur Pensemble des donnees
statistique s . La meilleure demonstration pos sible de ce ph enorriene
se trouve dans Ie rapport soumis a la Commi~sionpar M. J. Fournier,
c. r., procureur de la Couronne a Montreal. ( )

Pour des motifs d'ordre technique, nous avons ete
incapables drobte n in des renseignements statistiques complets et
precis du rapport annuel du Bureau federal de la Statistique, en ce
qui concerne les infractions d'ordre sexuel, comprises dans Particle
661 du Code c r irn ine l , Due etude statistique precise nt e st pas possi
ble puisque, en signalant les crimes de sodomie, de be st ialit e et
dt at.te nta t ala pudeur de personnes du sexe f erninin , d'autres crimes
ont ete inclus dans ce s clas sifications. Nous avons ras semble de s
donnees ut i Ie s sur Ie viol, la tentative de viol, la connaissance
charnelle et la tentative de connais s an ce charnelle. Ce s tableaux
revelent des variations annuelles du nornb r e de declarations de
c ulpab i l it e concernant ce s crimes par 100, 000 habitants au cours
d'une p e r iode d'annees, rn a.i s n'indiquent aucune tendance precise.
P'a r e xernp Ie , en constate qui il y a e uypa r 100, 000 habitant e.rno in s de
condamnations pour viol et tentative de viol en 1954 qut e n 1931, alors
que l e nombre de declarations de cu.Ipabil it e pour ces m~mes infrac
tions a ete de rn o it i e rno in s eleve en 1935 qu'en 1949.

(1) Piece 43, p , 1517.
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TABLEAU 13

Taux des declarations de culpabil it e par 100,000
habitants de 16 ans et plus. concernant tous les

actes c r irn i ne l s et certains actes criminels d'ordre
sexuel s igrial e s" au Canadajde 1930 a 1954

Certains actes c r imine l s
dt o rd r e sexuel

Ann ee
Ensemble des
actes criIninels

Viol et tenta- Connaissance charnelle
tive de viol et tentative

1930
1931
1932
1933
1934
1935
1936
1937
1938
1939
1940
1941
1942
1943
1944
1945
1946
1947
1948
1949
1950
1951
1952
1953
1954

422.52
458.87
448.26
462.89
438.03
456.42
482.51
489.30
564.83
613.49
586.76
528.33
479.34
502.28
504.55
493.08
543.18
501.55
466.83
449.10
453.00
422.77
425.78
453.49
472.87

.44

.53

.51

.31

.47

.30

.28

.27

.48

.36

.50

.43

.38

.41

.35

.27

.50

.44

.40

.67

.57

.59

.58

.54

.47

1. 47
1. 80
1. 21
1. 43
1. 27
1. 47
1. 71
1. 86
1.40
1. 48
1.48
1.13
1. 01
1. 48

.99

.98

.97
1. 14

.96

.73

.82

.95

.83
1. 0 1

.88

I

i

* Dt ap r e s les renseignements publ i e s dans la "5tatistique
de la c r im inal it e" • Bureau federal de la 5tatistique.

Declarations de culpabilite et acquittements

Ml!me si la proportion entre les acquittements et les
declarations de culpabil it e varie d'une ann ee a l' autre, Ie s rapports
faits au Bureau federal de la 5tatistique n'indiquent,en aucune fa'ron,
qu'il y ait davantage tendance a se montrer plus clement a Pendroit
des d e l i nquarit s sexuels qu'envers Ies autres criminels. Au cours
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d'une p e r iode de 26 ans, environ 37 p , 100 des personnes a c cu s ee s
dt infr act io n d'ordre sexuel o nt ete a cquitt ee s , tandis que durant la
p e r iode de 5 an s , entre 1951 et 1955 inclusivement, 30 p. 100 d'entre
elles seulement furent a cquitt ee s , Le nombre des declarations de
culpabil it e en ce qui concerne les infractions d'ordre s exue l , tout
comme les infractions d'un autre ordre, ne rev~lent qut un aspect de
la r eal it e , puisque les acquittements dans Le cas des infractions
graves s o nt s ouv e nt a c cornpagn e s de declarations de cul.pabilit e pour
de s infractions moindre s , En outre, Ie nornbre de s declarations de
culpabilit e peut r e fl ete r une opinion publique a le r t ee , qui varie selon
les emotions hwnaines, et Ie rapport entre les declarations de culpa
bil it e et les acquittements peut semblablement indiquer des change
ments de l'opinion publique , De 1949 ~ 1952 inclusivement, 49 p , 100
des personnes ac cu s ee s de viol ont ete a cqui.tt ee s , alors qut e n 1955
moins de 30 p. 100 dent r e elles Ie furent. II n1est pas possible
d' etablir avec quelque precision un schema ou une te ndance dans les
donnees relatives aux condamnations et aux a cquitt.errrent s en ce qui
con ce r ne les infractions do r d r e sexuel.
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TABLEAU 14

Verdicts rendus chaque annee

Marrie r e dont on a dispose de l'ensernble des cas de
viol et de tentative de viol et de connaissance char-

nelle et de tentative de connaissance charnelle

Deten-
tion

Total Decla- pour Desac- Suspen-
des rations cause cord sion Rejet

accu- de cul- Acquit- d l a liS- du d'ins- de Ia
Ann ee sations p ab i l it e ternents nation jury~' tance* plainte

5 771(6) 3,563(6) 2,118 23 29 22 16,

1930 250 129 119 2
1931 262 160 101 1
1932 231 121 108 2
1933 191(1) 123( 1) 68
1934 216 126 89 1
1935 215 130 84 1
1936 229 149 78 2
1937 228 162 66
1938 230 li5 85
1939 213 144 69
1940 232 158 74
1941 179 126 53
1942 166 114 52
1943 230(4) 153(4) 74 3
1944 197(1 ) 112(1) 84 1
1945 186 106 80
1946 203 127 76
1947 240 139 101
1948 224 122 100 2
1949 219 130 87 2

1950 273 131 125 12 5

1951 226 146 75 2 2 1
1952 244 138 86 5 7 6 2
1953 227 154 63 2 5 3

Ii 1954 199 137 49 3 7 3
" '

1955 261 181 72 4 2 2

i . De 1930 ~ 1940 inclusivernent: en prenant cornrne base
l' a nn ee firianc ie r e te rrn in ee Ie 30 septernbre.

I I
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2. 1950: en prenant comrne base la p e r io d e d! octobre
1949 ~ d ecernb r e 1950.

3. De 1951 ~ 1955 inclusivernent: en p r e nant comrne
base II arm ee civ He.

4. Les chiffres entre parentheses ont trait aux infractions
cornrnises par des personnes du sexe f emirrin ou des
cornp l i ce s .

5. * De 1930 ~ 1948: les renseignernents concernant
les causes oi:l il y a eu desac
cord du jury, suspension
dlinstance ou rejet de la plainte
ne proviennent pas de notre
source: "Statistique de la cri
rn inaIit e" .



I I
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2. 1950: en prenant COITlIne base 1a p e r iode d'octobre
1949 a d e cernb r e 1950.

3. De 1951 a 1955 inclusivernent: en prenant cornrne
base l'annee civile.

4. ~'De 1930 a 1948: Ie s renseignernents concernant les
causes o~ il y a eu d e s ac co r d du
jury, suspension d1instance ou rejet
de la p1ainte ne proviennent pas de
notre source: "Statistique de la
c r irni na.l i t e" •

69109-7
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TABLEAU 16

Verdicts rendus chaque annee

Sort des prisonniers accuses de connaissance
charnelle et de tentative de connaissance charnelle

Deten-
tion

Total Decla- pour Desac- Suspen-
des rations cause cord sion Rejet

accu- de cu1- Acquit- d1alie- du d'ins- de 1a
Ann ee sations pab i l it e terne nt s nation jury* tance* p1ainte

3,776(6) 2,554(6) 1,191 13 12 5

1930 175 99 74 2
1931 200 124 76
1932 165 85 78 2
1933 148(1) 101(1) 47
1934 161 92 68 1
1935 177 108 68 1
1936 193 128 63 2
1937 187 141 46
1938 159 108 51
1939 153 116 37
1940 165 118 47
1941 119 91 28
1942 112 83 29
1943 160(4) 119(4) 41
1944 116(1 ) 82( 1) 34
1945 133 83 50
1946 127 84 43
1947 138 100 38
1948 125 86 37 2
1949 103 68 35

1950 160 77 73 10

1951 117 90 26
1952 110 81 27 2
1953 128 100 25 2 1
1954 112 89 18 4
1955 133 101 32

,i i

! I

1. De 1930 ~ 1949 i.n.clu s iv erne nt : en prenant COInIne base
l'annee f inanc ie r e t e r rn iri ee le 30 s e pternbr e .

I

I

i I
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2. 1950: en prenant COITlIne base 1a p e r i ode d'octobre
1949 a d e cernbr e 1950.

3. De 1951 a 1955 inclusivernent: en prenant cornrne
base I' annee civile.

4. Les chiffres entre parentheses ont trait aux
infractions cornrnises par des personnes du sexe
ferninin ou des cornplices.

5. * De 1930 a 1948: l e B renseignernents concernant
les causes ou il y a eu d e s a c co r d du
jury, suspension d'instance ou r ej e t
de la plainte ne proviennent pas de
notre source: "Statistique de La
c r im irral it e" •

69109-7'h



CHAPITRE VIII

,
LE TRAITEMENT DES DELlNQUANTS SEXUELS

Une saine criminologie a en vue t r o i s objectifs principaux:
la protection de la societe gr~ce ~ la detention du prisonnier, la
r efo rrne du prisonnier et P effet p r eventif de la s e nte n c e Bur Ie p r i eorr
nier et les aut r e s , On a tendance de nOB jours ~ in s i ste r davantage
sur Ie d euxierne objectif, car P exp e r ience a d erriontr e que souvent la
detention sans la r efo rrne ne detourne pas Ie prisonnier de nouveaux
crimes et n'accorde pas de protection ~ la so c i et e contre Bon com
portement illicite, sauf durant la p e r iode de detention. La r efo rrne
d'un condarrme suppose de nombreux p r oblerne e et, d an s une large
rne aur e , celui de la pe r sonnalit e du de~inquant. Un traitement
judicieux, dans une institution, devra tenir compte de P education
ainsi que de l' etat phys ique et mental du prisonnier. Lorsque se
p r e s entent des anornal ie s , des efforts devraient ~tre tent es en vue de
l e s corriger. Cornrne nOUB Pavons Indiqu e , les methodes no r rna.Ie s
de l'emprisonnement semblent donner de meilleurs r e aultat s avec l e s
d e l inquant s sexuels qu'avec les autres d e l inquant s .

M~me si Ie taux de r e c id iv i srrie parmi les d el inquant s
sexue l s , et surtout chez les violents, nt e st pas eleve, l e d el inquant
sexue l qui rnanife ate des tendance s ~ la perversion nlen reste pas
rnoins une menace pour Ie public. Faute de terme plus precis, la
plupart des temoignageB entendus ~ Bon sujet , cornrne les ouvrages
qui en traitent, Ie d e a igne nt SOUB Ie nom de psychopathe sexuel.
P'lu s ie ur a temoins qui ont comparu devant nOUB ont presume qu'un
" p By chopathe sexuel" ou un "pervers sexuel" souffrait d'un etat SUB
ceptible de gUeriBOn. Aucun t erno igrrage medical entendu ne justifie
cette aff'i r m.at i.onj e t on ne nOUB a s i grial e aucune auto r ite rn edic a le qui
s ernble appuyer une telle pretention. Par contre, cornrne nOUB
l'indiquerons p lus loin, p Iu s i e u r s rn ede c in s qui ont t ernoigne et qui
etaient en me sure de traiter de ce sujet avec beaucoup d'autorite ont
ete p luttrt pe s s irni s t e s sur les po s s i b i l it e s d'obtenir, de quelque forme
connue de traitement, de s r esultat s s at i sfa i s ant s . 1;>1 apr~ B eux, il
importe que Ie public comprenne que, dans P etat actuel de la rn ede cirie ,
il n'eBt pa s po s s ible de parler avec assurance de IgueriBon" de la
cat ego r ie de delinquantB qui nOUB occupe en ce moment.

Lo r sque Ie d el inquarit po a aede une intelligence de n iv e au
limite ou de niveau inferieur, il y a peu d'eBpoir qutun traitement
quelconque pu i s s e m~me aider, bien que, se lon plusieurs temoins, la
therapeutique psychiatrique pui s s e ~tre utile ~ p lu s i eur s aut r e s delin
quants sexuels. II s ernb Ie que l'efficacite de la th erapeutique pBychia
trique depend dan s une large mesure de Pllge et de Pattitude du deIin
quant ,

- 87 -
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Conscients de toutes l e s d iffi cu.It e s que pose Ie traitem.ent
des d e l inquant a sexuels, nous croyons que la procedure suivie au
Canada est tout a fait faus se et, dans une large rne sure, contraire a
l'objet de la Io i , Tout individu condarnn e a la d eterition preventive du
fait de la m.anifestation d'anom.alies sexuelles devrait recevoir Ie
m.eilleur traitem.ent clinique connu plutOt que dl~tre place parm.i de s
prisonniers o r d inair e s . Cornrn e Pont s ignal e certains t ernoirrs , il
est bien possible que plusieurs prisonniers, anorm.aux au point de vue
sexuel, ne veulent d'aucun traitem.ent et qut un t r a iterne nt irrrpo s e dans
de pareils cas soit sans valeur. Nous som.m.es n eanrno i.ns d1avis que
l'esprit de la loi veut que tous les secours de la rn ede c ine soient rn i s
a la disposition de ces individus, afin que la p e r io de de detention
preventive puisse se term.iner sans danger, Ie plus tOt possible.

Les rn ede c in s qui ont t ernoign e sont to u s d'accord qut aucune
form.e satisfaisante de traitem.ent n1est possible dans une institution
ordinaire de detention. Par ailleur s , l e s auto r it e s m edica le s qui
dirigent les etablissem.ents d1hygi?!ne m.entale sont nettem.ent oppo s ee s
a P utilisation de s h6pitaux psychiatrique s pour Ie traitem.ent de s
d e l inquant s sexuels. Ce s deux attitude s nous sem.blent as sez justifia
bles. Nous ne pensons pas que des personnes atteintes de m.aladie
m.entale doivent ~tre tenue s de s' as socier avec Ie genre de d elinquant
vise par cet aspect de l a loi que nous etudions en ce rnorne nt , De s
d elinquant s de ce genre dans des hOpitaux psychiatriques troubleraient
la quietude des autres patients et retarderaient leur retablissem.ent.

11 est utile de con s id e r e r com.m.ent ces d e l.inqu.ant s sont
t r a it e s a 11 etranger. Dans plusieurs pays, Ie d elinquant atteint de
psychopathie sexuelle est t r a it e de la m.~m.e f'a con qu'un d elinquant
psychopathe.

Su?!de

En Suede , les delinquants qui, estim.e-t-on, constituent
une m.enace pour la s ecur it e personnelle des aut r e s peuvent ~tre con
darrine s a la detention preventive ou a l'internem.ent. Les principes
fondam.entaux de la loi suedo i se diff?!rent de ceux sur lesquels s'appuie
la loi canadienne. La detention preventive vise les d elinquant s qui, au
point de vue m.ental, sont ano rrnaux , rna i s ne sont pas a l i en e s , et
Pinternem.ent est p r evu pour les r ecid iv i s te s ou ceux qui ont purge des
sentences de detention preventive dt une p e r i ode de quatre an s , Lorsque
Ie tribunal prononce une sentence de detention preventive ou dlinterne
m ent , il ne sp e cif'ie aucune periode d ete r m in ee , rna i s seulem.ent une
dur ee rn inirnurn , La detention preventive a une dur ee rnin irnurn d'un
an, et une dur ee maxim.um de douze an s , tand i s que llint~rnem.ent est
d'au m.oins cinq an s et d'au plus quinze ans. On a rarem.ent recours a
P internem.ent. De 1947 a 1951, la m.oyenne annue Ile de s d e l iuquant s
condarnn e s a l'internem.ent a He de deux, alors que la m.oyenne armue l Ie
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des personnes coridarnn ee s a la detention preventive pour la m~me
p e r iode a ete de 100. Les sentences de detention preventive ou d'in
ternement ne sont pas f r equ.errirrient iriflig ee s aux d el inquant s s e xue l s ,
Parmi les 430 hornrnes purge ant des sentences de detention preventive
Le 1er avril 1953, environ c inq pour cent etaient des d el inquant s
sexuels. (1)

Norv~ge(2)

En N o rvege , on a adopt e une me sure de prote ction qui, a
certains egards, rappelle la pratique suivie en Suede : cette me sure
comporte toutefois un traitement applicable)a la fois)a ceux qui sont
en detention et a ceux qui s ont en l ibe r t e aurve il.Lee . En ce qui
concerne Ie s d elinquant s s e xueI s , la loi p r ev o it des me sure s de pro
tection n'ayant aucun ca.r acte r e punitif, lorsqu'il est d erriont r e qut une
personne n'a pas suffisamment de martrise sur son a ct iv it e sexuelle
et cornrnettra vraisemblablement d'autres infractions de cet ordre.
Selon Uinte r p r etation qui en a ete faite, la loi vise les d el i nquant s
sexue Is qui sont inanife stement anormaux au point de vue sexuel (mais
qui semblent par ailleurs mentalement normaux) et, s'il y a un danger
reel que Ie d el inquant commette de nouvelles infractions, la cour en
pronon~ant la sentence peut d ec r ete r l'application de mesures de
protection. La dur ee d1application de ces mesures est habituellement
de cinq an s , mais peut ~tre p r o l ong ee sur ordonnance du tribunal.
Ces mesures peuv e nt s'ajouter a l'emprisonnement ou y ~tre aub etituee s ,
ou Ie rnin i ate r e de la Justice peut ecarter l'emprisonnement et
n'appliquer que les mesures de protection. Le tribunal, en pronon-
~ant Ia sentence, place a la disposition des auto r it e s administratives
un vaste choix de mesures de protection, depuis la l ib e r t e aur v e i l l ee
jusqut a l a detention dans un hOpital psychiatrique, une institution
s p ec ia.Ii s ee ou une prison. La loi vise a donner aux auto r it e s adminis
t r at iv e s une grande discretion afin de pe r m ettr ej dan s chaque cas,
l'application du traitement Ie plus a ppr o p r i e , qui respecte Ie plus
possible la l ibe r t e individuelle tout en etant compatible avec les
exigences de l a s e cur it e publique. Sur 500 personnes qui, en 1949,
purgeaient des sentences (pour des infractions de tout genre, y compris
les infractions d'ordre sexuel) comportant des mesures de protection,
100 personnes etaient d et.e nue s dans des institutions J dont 10 etaient
en prison. Lorsqu'il prononce l'application de mesures de protection,
Ie tribunal a toujours en mains un rapport de deux psyc::hiatres, portant
sur l'etat d'esprit du prisonnier et la po s s ib i l it e que de nouvelles
infractions soient commise s , C e s me sure s de protection so nt
d'application plus f r equente pour les d el inquant s sexuels que pour tout

(1) Radz inowic z , Sexual Offences, p , 461.

(2) Ibidem, p. 472 et suiv ,
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autre gr.Jupe de d el inquant s . Bien que les d elinquant s sexuels ne
constituent que cinq pour cent de l'ensemble des personnes condamnees
pour tout genre d'infractions, trente pour cent environ de ceux qui sont
l'objet de mesures de protection sont des d e l iuquant s s e xue l s ,

En plus de p r ev o i r l'application de mesures de protection,
la loi no rv eg ie nne permet que soient p r ononc ee s des sentences
de detention preventive. Le principe sur lequel slappuient ces
sentences de detention preventive consiste dans leur ca.ra c te r e
non punitif. Une sentence de ce genre ne peut l!!tre irnpo e ee qu'~ des
r e c idiv i ate sj et son application est tellement rare qu'elle est devenue
presque desu~te. Lorsque la detention preventive est d ecr et ee , l e
tribunal en fixe la dur ee ~ cinq an s , mais cette p e r iode peut l!!tre
p r o Iorig ee sans limite. Dans Ie cas de d e l inquant s sexuels susceptibles
d'l!!tre vises par une condamnation ~ la detention preventive, les
psychiatres etablissent que Ie prisonnier est une personne "dont 1es
facu lt e s mentales sont de£ectueuses ou atteintes de fac;:on permanente".
Le m in i ate r-e public et Ie tribunal pre£~rent g en e r al.errrent 11 application
de mesures de protection, puisque celles-ci permettent un traitement
plus v a r i e et mieux adapt e ~ la personne en cause.

Danemark( 1)

Un asile pour les criminels psychopathes a ete etabl i ~

Herstedvester, en 1935. On y rec;:oit pour traitement 1es individus
anormaux au point de vue psychique, qui ne sont ni des psychoses ni
des d efi c ie nt e mentaux. La disposition du Code penal de 1930, en
vertu de laquelle des d el inquant s sont commis ~ cette institution, est
I' article 17, dont vo ici Ie t exte rl 2)

"Lorsqu'une personne, ~ l'epoque d'une infraction
imputable ~ une d eficience , faiblesse ou confusion mentale,
y compris une anomalie d'ordre sexuel, etait dans un etat
d'esprit d'une nature plus permanente, mais non d'un
car ac te r e vise par l'alinea 16 (qui exempte de responsabi
lite criminelle les personnes atteintes d'alienation ou de
dHicience mentale), le tribunal peut alor s decide r, compte
tenu du certificat medical et de tous l e s autres facteurs
pertinents, si l'imposition d'une peine profitera ou non
~ l'accuse."

Les personnes detenues ~ Herstedvester le sont pour une
p e r io de de dur ee ind ete rrn in ee , 11 s'agit d'une institution hautement
surv e i Il ee , oh sont irica r c e r e s surtout des dHinquants habituela et

I
'1

(1)
(2)

Radzinowicz, Sexual Offences, pp , 478 et suiv ,

Treatment of the Sex Offender in Denmark, par Paul W. Tappan,
American Journal of Psychiatry, vol. 108, oct. 1951, pp. 241-2.
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dangereux qui orit aff i ch e un certain deg r e de deviation psychiatrique;
rna i s i.l y existe divers regimes de detention tant a l'interieur qul~

l'exterieur de ses rnur s , Le s d etenu s qui ont just ifi e une certaine
confiance peuvent ~tre loges dans des quartiers plus attrayants et
jouir dt un maximum de l ibe r t e , Les pensionnaires sont invites ~

coop e re r au traitement de p sychoth erapie en vue d1un exeat d ef'irritif ,

On compte quatre c~tegories d1etablissements o\l. les
d elinquanta sexuels ano rrnaux peuvent ~tre d erenu s , savoir: (1) une
prison pour psychopathes, (2) une institution pour psychopathes,
(3) un hOpital psychiatrique et (4) une institution pour les deficients
rne ntaux , Le tableau suivant indique les peines et Ie s mesures
preventives inf'l ig ee s de 1933 a- 1953 aux d elinquante , coupables des
categories suivantes d'infractions: (1) inceste, (2) Ind ecen ce ou
exhibitionnisme, (3) viol et crime s sernb.lable s , (4) connais sance
charnelle d1un enfant de rno in s de 15 an s , (5) autr e s infractions
relatives a- l'heterosexualite, et (6) autres infractions relatives a-
li homo s e xual it e :

69109-8
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TABLEAU 17

2 3 'i: S 6

Decisions p r i s e s par l e minis-
tE~re public

Cas deferes a P a ide a l'en-
fance ... . ...... . . .. . . . ~ .. . . 57 656 921 87
Amende . .. . . . . ... ~ .. . . . . . .. 11 781 143 13
Poursuites non e ngag ee s ...•. 221 2,395 2,671 168

Declarations de culpabil it e par
Le s tribunaux

Amende 26 242 5......................
Sentence pur g ee pendant
l' etat d 1arre station 0 .... ·.0 Q. 83 12 10

Simple detention

30 jours inclusivement ...... 22 195 3 6 2
30 a 60 j o u r s incl. ..... •• 0100 13 60 3
60 jours a 3 mois incl. ..... 18 117 6 4 3
plus de 3 mois ................... 2 2

Emprisonnement

30 jours incl. ........ , 164 8 22 4 32
30 a 60 jours incl. • • • • G ~ • • • 4 792 27 187 15 146
60 jours a 3 mois incl. Q .. • • ~ 26 1,161 26 571 54 269
3 a 6 mois, incl. • • • • • • Q ~ •• 75 709 57 969 90 395
6 a 12mois, incl. .......... 138 160 75 619 54 198
1 a 2 ans incl . ............... . 95 31 101 258 46 97
2 a 3 ans incl. • • e _ $ • • ~ • • ~ • ~ 86 3 64 59 11 13
3 a 4 ans incl. ................. 54 27 23 7 1
4 a 6 ans incl. .............. 60 26 18 4
6 a 8 ans incl . ............ .. 2 6 2
8 a 12 ans incl. " . ........... 4

Prison pour jeunes gens
(Borstal) ....................... 1 11 2 6

: Prison pour psychopathes .... II 4 10 1 7 3 6
,

Maison de detention •• to ... • ... 37 7 9 6
Detention preventive g ....... . 1 1 1 1

"Iil
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2 3 4 5 6

Institution pour p sychopathe s ... 10 78 26 48 7 98
HOpital psychiatrique ......... 16 82 3 57 7 27
Institution pour a r r i e r e s mentaux 14 47 25 53 6 30
Surveillance, etc . ........... . 3 61 4 30 1 19

Castrats

Mis en Itbe rt e definitive ...... 3 12 9 27 46 9
Decedes a l'institution ........ 1
Rec idiv i ste s ................. 4

Non ca st r e s

Mis en l ibe r t e definitive .•.... 10 2 19 23 2
D etenus a l ' institution •....... 2 1 2
Decedes a l'institution ....•... 1 1
Rec id iv i ste s ..••.....•• , .•.•. 4 7 9 1
Subs equemment castr es ...... 3 4 9 1

Belgigue( 1)

Le professeur F. Dumon resume ainsi la loi beIge en ce
qui a trait a la detention preventive :(2)

" Se Ion l a loi du 9 avril 1930 sur la protection sociale
des personnes ano r male a-e t des d e l i nquan t s habituels, une
peine ne peut pas ~tre infligee aux "delinquants dont l'etat
d'alienation ou de deficience ou d eb i.l it e mentale p r ono n c ee
est tel qu'ils sont incapables de se rna.It r i s e r!! . Dans de
semblables cas, les t r ibunaux sont auto r i s e s a imposer
"une mesure de defense sociale", une sorte de sentence
de dur ee ind ete r m in ee , aux termes de laquelle les delin
quants sont d eteriu s dans des institutions sp eciale s ou ils
r e co iv en t un traitement particulier et subis sent un e xarne n
p e r iodique po r tant sur l e "danger social" qut i l s p r e s e nte nt
et sur leur mise en l ibe r t e possible.

Certaines infractions supposent une anomalie mentale
des personnes qui Ie s commettent (exhibitionnisme, iride «

cence dans un endr oit public, viol ou voie s de fait sur un
enfant par son pere, e tc , }, rna i.s il est es sentiel de ne pas
oublier qu tune infraction ne constitue pas en elle-meme

(1) Radzinowicz, Sexual Offence s , pp. 493 et suiv.

(2) Ibidem, p , 499.

69109-l!'h
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une preuve suffisante d l une s ernbl able a.nornal i e et la
loi du 9 aoat 1930 ne peut s'appliquer que s l i l est
etabli que Ie d e l inquarit sexuel etait al i en e ou dans un
etat de d efic ien ce rnentaIe qui Ie r e ndait incapable de
se rna.I'tr i s e r c "

Etats-Unis dlAITlerique

Nous avons prepare un s ornrna i r e (Annexe IV) des lois
sp ec i a Ie s des Etats des Etats-Unis d l.Arn e r ique , relatives aux
ano r m aux s exue l s . Le profess-eur Paul W. Tappan, qui a redige un
rapport pour la Legislature du New..Jersey en 1950, a fait,a llegard de
ces lois, llobservation suivante:(l)

"11 convient de noter que, sauf pour Ie New-Jersey,
l 'Ohio , la Virginie, Ie Wisconsin et Ie W yoming , les
diverses lois decretent une p e r iode d'incarceration d'une
du r ee ind ete rrrrin ee sans ITlaxiITIuITl p r ev u , Ce fait, de
ITl~ITle que la tendance a incar c er e r un grand nornb r e de
d e l inquant s coupable s d I infractions rn ineur e s, ont eu pour
r e s ul tat que des individus dont la conduite constitue tout
au plus un ennui pour la cornrnuriaut e peuvent ~tre incar
ceres pendant de longues p e r iode s , etant donne la repu
gnance des auto r it e s ho sp i talie r e s a declarer Ie patient
g u e r i , 11 est evident que la l ig ne de conduite habitue l lerrient
suivie d'in£liger des arne nde s et des errip r i s o nnerneri t s de
courte du r ee pour les delinquants coupables d'infractions
secondaires d'ordre sexuel n1apporte pas une solution a
leur p r oblerne . La question qui se pose est la suivante:
Vaut-il rn i e ux inc a r c e r e r ces iridiv idu s pour de longues
p e r iode s en les confiant a la garde couteuse et iITIpro
ductive des hOpitaux psychiatriques qui n loffr e nt aucune
cure? L'experience acquise jus qut ic i s errib l e justifier
la conclusion qu'il nt ex i ste p r e s e nternerrt aucune solution
aux p r oblbrne s tres r ep arrdus que suscitent les hOITlo
sexue Is, Ie s exhibitionniste s, Les "curieux" et autre s
anor'rnaux sexuels de rno irid r e iITIportance.

CONCLUSION

Dt ap r e s notre etude de l'experience adrn in i s t r ativ e
de la nouvelle legislation relative aux delinquants sexuels,
i l est m anife ste que cette legislation est inop e r arrte ou
presque, dans la plupart des jur idict ion s , La Californie
en a peut-jrt r e fait, au cours des dix ann ee a de son appli
cation, une utilisation plus pou s s ee que tout autre Etat:

( 1) Radzinowicz, Sexual Offences, pp , 512-14.
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entre trente et quarante causes par ann ee concernent
des psychopathes sexuels. Dans plusieurs autres cas,
on a eu recours a la castration, du "consentement" du
d elinquant , et evite ainsi une condamnation.

A la suite de ses e nquete s sur ce p r oblerne tel
qut i l apparaft aux Etats-Unis, l'auteur de ce s lignes
en est venu aux principales conclusions suivantes:

1. 11 se trouve, parmi le s crimineIs, bien
peu de d el inquant s sexuels agressifs et d ang e r e ux ,
La plupart des anormaux sont doux, dociles et dispo
sent de moyens insuffisants; ils constituent plutOt
un ennui qu'une menace pour la societe. Du point de
vue psychologique, ils r ep r e sentent des types extreme
ment varies, plutOt qu'un m~me type ou quelques rares
types.

2. De tous Ie s type s de crimine Is, Ie s mains
po r t e s a la recidive sont les d el inquarit s sexuels.
Contrairement aux cambrioleurs, aux incendiaires et
aux voleurs, la repetition du m~me crime ne les carac
t e r i s e pas.

3. Les criminels sexuels les plus dangereux
et les plus a craindre sont condarnn e s a de longs
emprisonnements et, dans plusieur s juridictions, la
l ib e r t e conditionnelle leur est arbitrairement r e fu s ee ,
Le s malade s qui sont gu e r i s sables gr~ce aux traitements
p r e s e nternc nt employes peuvent lHre pleinement t r a it e s
pendant le d e l a i p r ev u par les condamnations maximums
sous le regime de nos lois traditionnelles. Lorsqu'ils
r ec id iv ent , ils peuvent ~tre d ete nu s pendant une p e r iode
encore plus longue, aux termes de nos lois h ab itue l le s
relatives aux c r irn i n e Ls ,

4. Quant aux criminels sexuels qui ne sont pas
gue r i s s able s , faute de p r o c ed e s , de personnel et d'insti
tutions, la sentence de dur ee tout a fait ind ete r m in ee
n'est gue r e plus just ifi ee qu'elle ne Pest pour les autres
categories de criminels. Si on vise a prolonger Pincar
c e r at i on improductive des malades s exue l s , on devrait
Ie faire franchement en infligeant de s se ntence s plus
longues, et non pas de fa cori d etour-nee sous Ie p r etexte
futile de p sycboth erap ie ou d'un traitement medical, qui
en fait n'existent pas.



- 96 -

5. De tous les t ernoignage e recueillis, nous ne
pouvons que conclure que, compte tenu des limitations
de notre droit positif, notre procedure et nos disposi
tions p ena.l e s concernant Ie crime sexuel et du c a.r ac te r e
cache des pratiques sexuelles les plus anormales, l'Etat
est tout a fait impuissant a d ecouv r i r et a comprimer ce
genre de manifestations criminelles. De plus, etant
donne l' evolution p r e s e nte de l'opinion et du comporte
ment' a la fois du l eg i s Iateur , du juge et de l'hornrne
moyen, en ce qui concerne Ie p r oblerne sexuel, il n1y a
pas lieu d le s p e r e r une amelioration sensible soit de
l'efficacite ou de la logique dont on a fait preuve dans
l'application des lois prohibitives. La confusion et
l'odieuse injustice font partie i n t eg r a n te de l'ensemble
de la situation.

6. Enfin, et de fafion par t i cul ie r e , il faut
insister sur Ie fait que, si notre ambition se situe au
dela de l'incarceration pure et simple du d elinquant
sexuel, nous ne parviendrons a un r e sultat quelconque
qute n utilisant des fa c i l it e s et un personnel de recherche.
II est temps que les Etats cessent d'essayer de r e sou
dre l e problerne en ayant recours a un ensemble de lois
statutaires fantaisistes et a des p r ecepte s de crirninolo
gie utopiques, qui n'ont aucun rapport avec Ie traitement
veritable des c r irn ine l s , II faut du temps, de la recher
che et un personnel haurerrient e nt r afn e , et non pas
seulement une legislation qui p r evo it de longues dur e e s
d l i n c a r c e r a t ion . "

Canada

II convient de r ep ete r ici les dispositions de Particle 665
du Code criminel:

"665. (1) Nonobstant toute disposition de la
p r e sente loi ou de toute autre loi du Parlement du Canada,
un accus e condarnn e a la detention preventive doit purger
dans un p enitenc ie r la sentence concernant l'infraction
dont il a ete declare coupable, de m~me que la sentence
de detention preventive.

(2) Un accuse coridarnn e a la detention preventive
pe ut ~tre e nfe rrn e dans un p erritenc ie r ou une partie d'un
p enitenc ie r , r e se r v ee a cette fin, et il est a s suj et i aux
mesures de discipline et de r efo r'rn e que 1a loi peut
pre s crire."
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Il est clair dt ap r e s Ie s t erno i gnage s recueillis qu'aucun
p eri ite nc ie r ou aucune partie d t un p enite n c i e r n'a ete mise a part
en vue d'y recevoir les personnes condarrm ee s a la detention preven
tive aux termes de l'article 661 (3). Ces prisonniers semblent €tre
t r a it e s de la ml!me fac;on que tous les aut r e s , M{!me si Ie s dispositions
du Code criminel r eg i s s ant cette cat ego r ie de d el inquant s p r ev o i e nt
qu'ils recevront un traitement psychiatrique special, il n'existe
aucune fa c i.lit e pour un semblable t.r a iternerit . Le docteur M. J.
O'Connor, psychiatre attache au pe rsonnel du p enit.e nc ie r de King ston,
a in s i st e jd an s son t erno ignage, sur l'insuffisance des services psychia
triques de cette institution. 11 est l e seul psychiatre pr evu pour donner
les soins psychiatriques professionnels a une population de huit cents
d etenu s : il y consacre cinq d.errri s-jou r n ee s par semaine. La salle de
psychiatrie, qui renferme neuf lits, sert a ceux qui sont gravement
malades. En r epon s e a une question relative a llexamen e t au traite
ment des personnes condarnnee s co rnrne psychopathes sexuels crimi
nels, Ie docteur O'Connor d eclar a it 1)

"Ces malades pourraient l!tre e xarnm e s a inter
valles precis assez r app r o ch e s , s i des dispositions etaient
prise s a cet egard. Pour parler sans rn enag ern ent s , je
ne fais p r e s errterrie nt aucun effort pour traiter qui que ce
soit sous le coup d'une semblable condarnna.tion au peni-

-t e nc i e r de Kingston, parce que les d iffi cul t e s propres a
la the r ape utique y sont tellement con s id e r able s que j'ai
bien llimpression d'y perdre mon temps; en outre, comme
je n'y su i s qu'une partie du temps, l'urgence du travail
qu! exigent les malades mentaux dans la prison et ceux qui
sont gravement atte int s est telle que je parviens difficile
ment a y suffire, sans ml!me songer a entreprendre des
traitements suivis de longue du r ee , que de tels malades
r e quie r e nt si on veut vraiment tenter que lque chose. 11
est inutile de voir ces personnes une fois par rno i s ; elles
orit plut6t besoin d1un traitement suivi qui, dans les con
ditions actuelles, n'est pas possible."

Le docteur O'Connor a declare)en out r ej que les methodes de traitement
qut il propose ne peuvent pas l!tre mises en oeuvre dans une prison. Il
a r e cornrnand e que s o it etabli un centre de traitement, distinct de la
prison reguliere, et que chaque cas soit soumis au tribunal en vue de
la liberation. Sa proposition a reC;u l'appui de plusieurs autres temoins,
M. J. J. Robinette, c. r., a e xp r irn e Ie m sme point de vue de fac;on
tre s convaincante :(2)

(1) Temoignages, (OnL) pp , 1438-39.

(2) Temoignages, (OnL) pp , 1333-34.
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" Je crois que c'est une erreur de faire subir la
periode de detention preventive dans une institution
penitentiaire. L' article decrete pr esentement que la
p e r iode de detention preventive doit @tre pa s s ee dans
un penitencier. Ainsi que je l'entends, ce genre de
detention a pour but d'isoler le d etenu de la societe.
Par consequent, toute institution ou le detenu est cornrn i s
doit evidemment @tre l'objet d'une surveillance maximum,
rna i s , par ailleurs, il ne s'agit pas, en l'y pla~ant, de le
punir, et cette institution ou il est incar c er e ne doit pas
@tre une institution penitentiaire, mais plutOt une institu
t ion de confort complet, un endroit ou se retrouvent
presque toutes les douceurs de la vie, telles que les
journaux, la radio, la television, etc. Cet endroit
devrait @tre bien am eriag e parce que les d ete nu s n'y
purgent pas une purrition ; ils sont tenus a l' ecart de la
societe a cause d'une certaine d ef'i c ience mentale ou
physique dont ils ne sont pas e nt ie r ement responsables.
En dt aut r e s termes, une semblable institution devrait
~tre s urv e i l.l ee au maximum, @tre confortable, et,
t r o i s iernement , offrir toutes les occasions et les faci
lites de retablissement possible de la personne qui y
est d etenue ;!'

Dt aut r e s temoins ont exp r irn e l'opinion que le d elinquan t sexuel en
detention preventive ne devrait pas @tre s epar e des autres d etenu s
ordinaires de la prison a cause des fa c i l i t e s de formation dont on
dispose au p enitenc ie r .

Le public est vivement p r eo c cup e de deux groupes d l ario r->
maux sexuels: (1) ceux qui sont disposes a recourir a la violence pour
satisfaire leur s be soins sexue ls, et (2) ceux qui corrompent le s enfants.
Le premier groupe comprend les sadiques, et le second, les pedophi-
le s , 11 est tre s difficile de clas ser une per sonne, p a r t icul ie r errient un
sadique, dans Pun ou l'autre de ces groupe stant qutun crime outrageant
n l a pas ete corrirn i s , Nous avons deja fait allusion a ce sujet en
etudiant le rn emo i r e soumis par la Division des services psychiatriques
du rn ini s te r e de la Sante de la province de la Saskatchewan, ainsi que
le t ernoigna.ge de M. Chisholm, chef de police.(1) Le docteur
Frederick van Nostrand, directeur des services neurologiques du
d epa.r ternent des institutions de correction dtOntario, a declare(2) que
les m ede c in s et les psychiatres ne peuvent pas, a la suite de l'exarnen
dtun patient, affirmer que ce dernier est un anormal sexuel. Voici
ses paroles :(3)

(1) Supra, p. 61.

(2) Compte rendu dtune discussion publ i que sur les d el inquant e
sexuels, publ i e par le Toronto Star (1956), (Piece 105),
pp. 44-5.

(3) Ibid., p . 45.
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"Dans bien des cas, Ie diagnostic peut d e ce le r une
per sonna l.i t e psychopathique, mais il n1y a aucun
moyen de determiner quel sera la nature du comporte
ment antiso cial du patient."

Plus loin, Ie m~me temoin a declare:(l)

"Les ano r m aux sexuels se rencontrent dans toutes
Ie s clas se s sociale s , Le s arn i s et Ie s voisins sont
souvent tr~s surpris, d'apprendre, lor squtun des
leurs est traduit devant Ie tribunal, que, diapr~s la
preuve soumise, Uinculp e sle st adonn e depuis des
ann ee s ~ des formes tr~s viles diinconduite sexuelle."

Un rn ede c in pratiquant dans une ville canadienne a aff i rrn e ,
lors de son t ernoignage , connartre des personnes qui satisfaisaient
leurs app etit s sexuels en se flagellant e l.Ie s vrn erri e s ou en se sournet
tant ~ la flagellation. Dtap r e s ce t ernoin , ces personnes ne se
recrutent pas uniquement chez des individus de rang i.nf e r ieu r ou des
degeneres; certaines dlentre elles occupent un rang social eleve et
sont extrerriernent brillantes. Le t errro in a declare qut i l existe aux
Etats-Unis diAmerique un club de sadiques, qui compte, dans
certaines des plus grandes villes, des succursales dont la Ii s te des
membre s renferme de s noms irnportants de la vie commer ciaIe ,
industrielle et publique du pays.

II se trouve des sadiques parmi les pedophiles, mais la
plupart d lentr e eux ne sont pas pleinement d ev e Iopp e s sexuellement,
souffrent de d ef'i c ience mentale et pr esentent de s signe s de s enilite.
Le s infractions de ce s individus qui menacent Ie s enfants s orit trop
souvent t r a it ee s comme des incidents sans importance et les coupables
sien tirent avec des amendes ou de courtes p e r iode s diemprisonne
ment, puis re couv rent leur l ibe r t e et sont libre s de continuer leur s
perversions sexuelles jusqura leur arrestation suivante.

II est extr errierne nt difficile d len arriver ~ des conclusions
definitive s quant ~ la meilleure attitude a prendre a l' egard de la
detention et du traitement de s d el inquant s sexuels auxquels nous
songeons en ce moment. Le s auto r i te s rn edica.l e s re sponsable s,
r ep eton s e le , ne sont pas tr~s optimistes sur la po s s ib i l it e de traiter

avec s uc ce s les anormaux sexuels et Ie public devrait ~tre enfin
info r m e qut i l n' existe pas de "rem~des" cormu s . Cependant, etant
donne que, dans certains cas, on a aide au redressement de personnes
a in s i atte inte s, il ne faut neglige r aucun effort, tant dans Ie cadre de s
institutions penitentiaires qu ien dehors de ces etablissements, pour

(1) Compte r e ndu d'une discussion publique sur les d elinquant s
sexuels, publ i e par Ie Toronto Star (1956), (pi~ce 105),
p.46.
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venir en aide ~ ceux qui sont susceptibles d l e n b en ef i c i e r , A en croire
Ie s t erno ignag e s suiv ant s soum.is par des auto r it e s , la perspective n l e s t

pas brillante:

V'o i c« un extrait du rn emo i r e de la section de la
Saskatchewan de I' A s so ciation canadienne dlhygi~ne m.entale:(1)

"De plus, Ie s psychopathes peuvent l!tre une source
considerable d'ennui dans un hOpital psychiatrique et leur
a ctiv i t e peut gl!ner grandem.ent l e b i.err-Bt r e des patients
atteints de m.aladie s p sychiatrique s , De s d iffi.cul t e s
adm.inistratives enorm.es surgissent, puisque Ie traitem.ent
d'un psychopathe exige de s s o in s dtun o r d r e tout ~ fait
autre que s'il slagit du traitem.ent d'un p s ycho s e , Il est
ext rernerne nt difficile pour Ie s infirm.iers d'adopter
s irnultanement deux attitudes tout a fait o ppo s ee s ;"

Voici Ie t ernoignage du docteur G. H. Stevenson:(2)

"La psychiatrie ne pos s~de aucune solution pour un grand
nom.bre de ces p r-ob lerne s , et, dans bien de ces cas, la
seule res source est la detention pendant une p e r iode inde
te rrn in ee ainsi que la reeducation dans la m.esure ou elle
est possible, m.ais je dois avouer que je suis tres pessi
m.iste au sujet des personnes cornpr i se s-dan s cette c at e 

gorie. "

Le docteur Ewen Cam.eron, professeur de psychiatrie ~

l'universite McGill, a declare ce qui suit:(3)

" ... en d'autres term.es, il nte st pas certain que Ie
psychopathe ait recours aux f a c i l it e s de traitem.ent,
m.@m.e s i celles-ci lui sont fournies; et -- je parle
m.aintenant avec beaucoup plus d'assurance -- il est
absolum.ent e s sentie l pour Ie succe s de toute psycho
th erap ie que l e patient subis se Le traitem.ent de plein
g r e , Sans ce consentem.ent, il n'y a pas de gue r i son
possible. On a rne nt i o nn e dt aut r e s p r o c ed e s psycho
th e r apeutique s , tels que l'utilisation des horm.ones et
Ie recours a ce m.oyen radical qut e st l'ablation des
glandes sexuelles et autres organes sem.blables, m.ais
nou s avons l'im.pression qut en general ces p r o c ed e s
n'ont donne que de bien faibles r e s ul tat s i "

( I)

(2)

(3)

Piece 21, pp. 551-52.

Tem.., (C.-B) p , 589.

Tem.., (P.O.) pp , 832-33.
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Le docteur J. -C. Theriault:( 1)

"11 est probable que certains psychiatres plus enthousiastes
affirment pouv o i r Ie s gue r i r , rna i s a- moins de recourir a
la p s ychanalvs e , qui re quie r teembIevr-Lt.deux a- trois ans
de travail intense, j e ne pense pas que nous puissions faire
beaucoup de p r og r e s , surtout lorsque ces personnes nous
s ont e nvo y ee s contre leur g r e ;!'

Le do cteu r Murray MacKay, surintendant du Nova Scotia
Hospital, a aff'i rrn e ce qui suit:(2)

" ... en ce qui concerne Ie veritable psychopathe, si
certains psychiatre s n! entretiennent aucun doute quant
a- la c atego r i e a- laquelle il appart ient , je crains
personnellement que nous ne puissions faire quoi ce
que soit en vue de sa gue r i son dans 11 etat actue 1 de la
rn ede c ine moderne, tout en e sp e r ant , bien entendu,
qu l av e c Ie temps nous parviendrons a- rne tt r e au point
une the r apeut ique appr op r i ee aux psychopathes. Je
connais des patients, dont Ie diagnostic a etabli qut il s
etaient de s psychopathe s e t qui on t bien r eagi au traite
rne nt , rna i s, ala r eflexionj jt a i Pimpression que Ie
diagno stic n! etait pas juste e t qut il ne s' agis sait pas de
psychopathes ."

Le docteur Louis Bourgoin, attache a- PhOpital St -Michel
Archange, de la cite de Quebec, a declare ce qui suit:(3)

"Si la psychiatrie a fait des pas de g eant au cours des
cinquante de r nfe r e s annee s dans Ie domaine des maladies
mentales proprement dites, i l faut aussi reconnaHre que
les connaissances rn ed i caIe s en ce qui a trait aux anoma
lies sexuelles n'ont gue r e progress e e t les methodes
purement the r a pe ut i.que s s ont en quelque sorte inexis tante s .
Ce tte situation deplorable s'explique en partie du fait que
la science rn edicale , pour divers motifs, nla jamais ete
libre d'explorer ce domaine, e t surtout du fait trop peu
connu qut il exi ste certaines maladies que la science
rn edica le est impuissante a soulager."

En d epit de ces sombres perspectives, nous estimons
qu'une attitude positive a- Pegard de ce probl arne est dlune grande
importance, e t une t e Il e attitude exige plus que les simples soin s de

(1) Tern., (lle du P.-E.) p. 201
(2) Tern., (N. -E.) p. 265
(3) Piece37,p.821.
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detention qu'on accorde aux prisonniers dont nous nous entretenons.
Aux s o in s de detention, doivent slajouter des methodes p r e c i s e s
d'application de tous les moyens connus de traitement, ainsi que la
decouverte de nouveaux p r o c ed e s , Laissons a la profession rn edicale
cet aspect particulier du probl?!me .

LA CASTRATION

Puisque certains temoins ont d efe rrdu devant nous les
rn er i.te s de la castration volontaire ou obligato ire du r ecid iv i s te sexuel,
nous avons etudie Ie s lois, regis sant ce genre d l intervention, de
quelques pays oli cette methode est en vigueur.

La Su~de a adopte en 1944 une loi a cet egard. La castra
tion n'est pas en elle-ml!me une peine i nflig ee pour un crime, et les
tribunaux ne la pre scrivent pas a titre de ch:ttiment. On ne peut
invoquer cette loi que lorsqu'il y a des raisons de croire qutune person
ne est susceptible, a cause de ses impulsions sexuelles, de cornmettre
une infraction qui entrafhera un danger ou une blessure grave a quelque
autre personne et que P inculp e consent a l'intervention chirurgicale.
En d epit du consentement, un conseil medical doit donner son approba
tion. Aucune disposition de la loi ne p r evoit la castration obligatoire. (I)

Norv~ge

Aux termes d'une 'loi de ce pays, en vigueur depuis 1934,
une personne peut l!tre ch:ttree ou st e r i l i s ee a sa demande, si des
motifs satisfaisants justifient une telle requl!te. La castration peut
l!tre auto r i s ee par Ie directeur d'un conseil d'hygi?!ne, mais si la
personne en cause a moins de vingt et un an s , est alienee ou mentale
ment d efic i e nte , la decision doit l!tre prise par un conseil special
compose de c inq membres que preside Ie directeur du bureau dlhygi~ne.

Dans ces cas, Ie consentement du tuteur ou dtun tuteur ad hoc est
egalement requis. (2) Le professeur J. Ande na-e s a fait, au suj e t de la
loi no rv egienne , l'observation suivante :(3)

"Si l'intervention chirurgicale a lieu avant la declaration
de culpabilite, elle peut justifier le m inis te r e public d'aban
donner la pour s ui.te , Si la decision en est Ia.i s s ee au tribu
nal cependant, I'intervention peut motiver une peine moins
severe ou une sentence suspendue ou la non-application

(1) Radzinowicz, Sexual Offences, pp. 461-62.
(2) Ib id . , p. 475.
(3) Ibid., pp. 475-76.
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de rne s u r e s de protection. Si 1'intervention a lieu
pendant que l e d e l iriquarit purge une sentence d'elTIprison
nerrient ou est a s s uj et i a des rrie sur e s de protection, elle
peut justifier sa rn i s e en l ibe r t e a une date ant er ieu r e a
ce l l e qui av a it ete prevue, puisque Ie risque de nouveaux
c r irrie s est disparu ou du rno in s a He g r anderrient dirn inue .
De fait, la plupart des interventions de ce genre s ont
p r at iqu ee s sur de s d elinquant s condarnn e s a de longue s
p e r io de s d'elTIprisonnelTIent ou a s s uj et i s a des rrie s u r e s de
protection, et qui dernande nt la castration en vue de
recouvrer leur l ibe r t e."

DanelTIark

La p r ernie r e loi eur op eenne visant la castration a ete
adoptee par Ie Darierna rk en 1929; elle a ete rnodif'i ee et edictee dans
sa fo rrne actuelle en 1935. La loi p r evo i t la castration obligatoire,
ma i s cette rne s u r e n'est j ama i s rn i s e a execution dans la pratique, et
Ie s auto r it e s aff i r rne nt quIa l' occas ion de la p r o cha ine revision, cette
disposition de la loi sera abo lie. L'intervention se pratique du con-
se nterrient de l l i nt e r e s s e , sauf lorsque celui-ci "est i.nc apab.lej po u r
cause de d e r ang ernen t lTIenta~d'en cornp r endr e la po r t ee!' . Dans ces
cas, Ie tuteur de la per sonne en cause peut faire a cet egard une
dernande au nOlTI de son pupille. M~lTIe si 1'intervention ne se pratique,
dit-on, que du co n s e nterrie nt de la personne en cause, il n l e s t pas rare
que des pe r sorme s qui purgent une sentence dt ernp r i.s onnerrient con
sentent a l'intervention en vue d10btenir plus t6t leur liberation, ou que
des personnes y consentent ap r e s leur declaration de culpabil it e , rna i s
avant l e p r ononc e de la sentence afin d'obtenir une liberation condition
nelle. Au Dane rna r k , 139 d elinquant s sur 3,185 auteurs d'infractions
d'ordre sexuel ont subi cette intervention au cours dune p e r iode de
d ix an s ; 35.5 p. 100 des op e r e s n l av a ien t pas subi de condarrrn.at ion
ante r ieu r e et 38.8 p. 100 avaient ete condarnn e s a diverses reprises.

Parm i ceux qui en etaient a leur prelTIiere declaration de culpa.bi.Ii.te ,
32 des 48 e taient atteints de defi c ience rnerrtaIe et avaient, par conse
quent, subi des t.r a.i.te rrrerrt s dans des institutions.

Le docteur Paul W. Tappan a p r e s e nt e sur 1'experience
danoise l'aper~u suivant:( 1)

"ParlTIi Ie s conclusions de Sands et de LeMaire,
signalons les points suiv a nt s :

1. La castration a ete appliquee l e plus fre-
quernrnent lor sque l e d elinquaut a rnanife st e une
ariornal ie sexuelle, une d efic ie nce rnerita.l.e ou de la

( 1) 1 reatlTIent of the Sex Offender in Denmark, par Paul W. T aRpan,
American Journal of Psychiatry, v o l , 108, oct. 1951, p. 241.
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psychopathie. Le groupe l e plus important, les
anormaux sexuels enclins a la recidive et incapables
de se rn a.It r i s e r , se composait surtout d'homosexuels
(ceux qui attaquent l e s j e une s du sexe masculin), Ie s
hype r sexue l s , l e s bisexuels, Ie s pedophiles, l e s
exhibitionnistes, Ie s s adique s , Ie s fetichistes, Ie s
rn a s o ch i s te s et Ie s "uro Iagni aque s! .

2. Le taux du r e c idiv i srrie parmi l.e s d e l i n »

quant s sexue l s a ete faible, la moyenne parmi tous
Ie s d e l inquant s sletablissant a 16.8 p. 100. Neanrno in s ,
dans le s cas de viol, dlindecence a l'egard des gar~ons

et d ' expo sition irid e cente , Ie s taux etaient relativement
plus eleves (22.3,27.9 et 32.9 p. 100 respectivement).
La castration a ete p r atiquee Ie plus s o uv e nt sur des
pe r so nne s coupables de ce s infractions et qui, en outre,
avaient un etat mental d ec r it au paragraphe I ci-dessus.(9)

3. Les castrats ont ete p a r t ag e s presque egale-
ment en trois groupes, dt apr e s leur dossier criminel
ant e r ieur : ceux contre qui nlavait ete p r cnonc ee aucune
declaration de cuIpab i l it e , ceux dont l e do s s ie r comportait

9 Le Maire note que Ila legislation et Pinterpretation
g en e r ale des moeurs publiques ont etabli un ecart
tellement peu considerable a P egard des divergen
ces s e xue l le s qu'une violation des r~gles existantes
ne constitue pas n ec e s s a.i r errie nt une preuve
dlanomalies ve r itable s , I Cette observation est,
pour Ie moins, e g a le rnerrt applicable aux Etats-

Un i s , cornrne Pont d ernorit r e s i bien Ie s recher
che s du docteur Kinsey. Ceci peut s I i nte r p r ete r
comme signifiant quejd an s de nombreux cas
d l infr a ct ion sexuelle, il n l y a aucune aberration,
aucun danger s erieux de r ecidiv i srne , aucune
n ec e s s it e irnp e r ieus e de traitement. Cette
interpretation est conforme aux observations du
r edac teu r de c e s lignes en ce qui concerne la
legislation ace sujet aux Etats-Unis. Voir Ie
rapport des auto r it e s du New-Jersey sur l e
d elinquan t s e xue I d'habitude.
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une declaration arit e r i.e u r e de culpabil it e et ceux qui ont
ete les auteurs d'infractions multiples. Cependant, les
deux tiers du premier groupe etaient des deficients
mentaux (qui ont r eag i favorablement a la castration).

4. De faC;on g ene r a.le , on n'a pas eu recours a
la castration lorsqu'il n l a pas ete decouvert de motif
special pour l'infraction ou que l'alcool en Hait surtout
responsable, que Ie d e l iriqu.arit avait moins de 18 ans,
qut i l etait un a r r i e r e mental, mais non strictement un
'deficient' mental, ou que Ie crime r e s ul ta it de l'absti
nence (faute de mieux). Dans ces cas, la recidive est
g en er-al.ernent bien peu frequente et un traitement dtun
autre genre suffit habituellement. Le Maire fait
remarquer que, dans la plupart des crimes sexuels,
la recidive est rare, que la recidive persistante l'est
encore davantage, et que, Ie cas echeant, il est peu
probable que Ie genre d'infraction devienne plus grave. (10)

5. La castration n l a He r e cornrnandee que
pour un nombre limite de cas, ou}en g ener alj i! y a eu
une recidive p r orionc ee de l'anomalie sexuelle et un
danger considerable pour Ie public. Ainsi que Ie
soulignait Le Maire: 'Des me sure s radicales sp eciale s
ne doivent pas ~tre etablies sans discernement, m~me
si Ie public et la presse les r e c l arnen.t avec insistance'.

Le docteur Sturup a analyse les donnees relatives
a 300 i.nculp e s rec;us a Herstedvester de 1935 a 1943,
dont 79 etaient des criminels sexuels ch:ttres et 40 des
criminels sexuels non ch~tres, tandis que les autres
etaient des psychopathes de divers genres. Il a constat e
en 1950 que seulement 2 des 79 castrats avaient He des
r ecidiv i ate s sexuels, alors que 14 autres ont commis des

10 Le Maire a con stat e que Ie genre d'infraction chez
les r e c idiv i s te s et.ait semblable dans 73.5 p. 100
des cas. Seules les causes relatives ala s e xual it e
anormale comportent un element de repetition
f r eque nte et de v e r s at.i.Ht e ,
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infractions d'un genre different. Parrni les nou-chjtt r e s ,
cependant, 16 se sent rendus coupables de recidive
d'ordre sexuel ap r e s leur rrri s e en Iibe r t e , et 10 autres
ont cornrn i s des crimes d'un autre genre. Les 139
c r irn ine l s , coupables d'infractions d'un ordre non sexuel,
qui ont passe en rrioyenne de 3 ~ 4 ans dans cette institu-
t iorr.o nt recidive dans une proportion de 57 p , 100 depui s
leur rn i s e en l i be r t e , 11 faut signaler, toutefois, que ces
iriculp e a etaient pour la p1upart des psychopathes difficiles
et des d elinquant s r ec idiv i ete s , Le docteur Sturup conclut:
'Chose etonnante, il r e sulte peu de d e s av antage e de la
castration, rna i s on ne doit quand rn~rne y recourir qutav e c
une certaine discretion, surtout lorsqu'il s'agit d'infrac-
t ion s rnineures d'ordre sexuel. L'hypersexualite du
d eteriu do it ~tre etablie au-deIa de tout soup con , ou sa
c r irninal it e sexuelle perrnanente do it l!tre d ernont r ee ,
avant de recourir ~ un t r a iternerrt aus si irrevocable."

Pays-Bas

La castration n l e s t pas sp ecifiquernent prevue par une loi,
rna i s con st itue une rrie sur e th e r apeutique d'ordre administratif ~

laquelle on n'a recours qu'~ 1a dernande du d elinquant . Dans tous 1es
cas, U app r obat.ion des auto r it e s admini st r at.ive s est r e quis e , Le
docteur Tappan a declare ce qui suit:( 1)

"De nornb r euse s experiences ont ete faites avec d la.ut r e s
genres de t r a iterrient , En particulier, lorsque l'hyper
s exual it e est en cause, la tendance consiste ~ recourir
au t r a i terrie nt ho r rno nal p lutnt qu'~ la castration. On a
constat e que l'adrninistration de substances e strogene s
(des ho rrriorie s sexuelles ferninines) a ete efficace dans
ces cas, et les changernents physiologiques qui en
d e cou.lent sont beaucoup rno in s p r ono nc e s que ceux qui
r e aulte nt de la gonadectornie. Le t r a.iterne nt endocrino
logique n'est pas, bien entendu, irrevocable, et, dans
certains cas,peut se te rrn ine r dans un de1ai assez bref."

Apr~s avoir €tudie l e r e sultat des experiences tentee s en Europe, le
docteur Tappan en est venu ~ la conclusion sUivante:(2)

( 1)

(2)

Treatrnent of the Sex Offender in Denmark, par Paul W.
Tappan, Ame r ican Journal of Psychiatry, vol. 108,

octobre 1951, pp. 241 ~ 247.

Ibid., p. 248.
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"La castration, si efficace qut e IIe puisse sembler @tre
a la Iurnie r e des experiences t ent ee s en Europe avec
des types particuliers d1anormaux sexuels, n e peut pas
gagner la faveur du public aux Etats-Unis. II s'agit
d'une technique qui, tout au plus, ne devrait @tre em
ployee, de l'avis des auto r it e s eur op eerrne s , qut aup r e s
d'un tr~s petit nombre de cas, bien choisis, et @tre
suivie d'un traitement d'un car a.cte r e socio-psychiatrique.
La castration est un traitement de£initif, pouv ant se
pr@ter a de nombreux abus, cornrne 1'a arnplement de
rriont r e l'experience naziste. Avec l'hysterie s i facile a
p rovo que r aux Etats-Unis a l'egard de la c r irn inal it e
sexuelle, il est s e r ieus ernent a craindre que la castra
tion, si elle y etait reconnue, serait trop facilement
appliquee a tort. En outre, d'autres traitements, tels
que la th e r ape utique glandulaire, qui constitue une
atteinte beaucoup moins grave a la personne humaine,
peuvent @tre utilis es et produire de s r esultats a peu pr~ s
semblable s a ceux que donne la castration (savoir, la
reduction des tendances sexuelles et de l'agressivite).
Si on y adopte la solution trop facile de la castration, on
risque fort de n eglige r la mise au point et la recherche
d1autres methodes s up e r ie ure a de traitement. Enfin,
m@me s'il y a d e s ac co r d a cet egard, il semble que la
castration peut produire de s changements profonds,
d'ordre a la fois psychologique et physique, susceptibles
de rendre plus complexes les p r obl.erne s que posent les
anormaux sexuels et dt a cc r oft r e la menace que ceux-ci
constituent pour la societe."

La castration peut difficilement @tre con s id e r ee cornrne un
sujet tombant dans Ie domaine de l'adrninistration de la justice c r imi
n e l l e , Comme mesure punitive, elle est tout a fait incompatible avec
les donnees modernes de l'application de la Io i . Les sentences
d ecr eta.nt la mutilation du corps hurnain ont ete, durant l e si~cle

dernier, etrangeres a notre droit criminel. La sterilisation a ete
reconnue comme une mesure dlhygi~ne par une loi de la province
d'Alberta. (1) En Angleterre comme au Canada, l'opinion publique ne
favorise pas, de fa lion appreciable, l'inclusion de la castration dans
les mesures p r evue s par Le droit penal.

Le s t emo ignag e s que nous avons entendus ne justifient pas
de conclure que celui qui constitue un danger pour les autres) a cause
de son impuissance a martriser ses impulsions sexuelles)devient de
tout repos du simple fait de la castration. Un groupe de personnes

(1) Sexual Sterilization Act, S.R.A. 1942, c. 194.
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h aute rnen t qual.if i ee s a etudie dans son en s errible Ie p r oblerne des
d e l inquant s sexuels, a Toronto, Le 26 janvier 1956.(1) A cette
occasion, Ie docteur Kenneth G. Gray, professeur adjoint de psychia
trie legale a l'universite de Toronto, a r epondu ce qui suit a Ia
question suivante: "La chirurgie peut-elle gue r i r un ano rrnal sexuel?" ;(2)

"Je rrie rends compte qu'il existe, si lion veut, certains
t erno ignage s, p a r t i cul ie r errient au Danernark ou on a eu
recours a la castration, qui aernb.le r a ient indiquer que
cette procedure peut donner quelques r e sultat s app r e
ciables, rna i s aucun psychiatre canadien avec qui j1ai
d i s cut e de ce sujet n l e at d'avis que la chirurgie peut
aider a la solution du p r oblerne ;!'

Le docteur Manfred S. Guttrna che r , rn ede c in l eg i ste en chef de la Cour
Bup~me, BaltiITlore, Maryland, a declare:(3)

"Ceci illustre, je crois, cornb ie n peu r e n se ign e s
nous SOITlITles. La s irnple rne ntion de ce t r a iterrie nt rne
r ernplit dlhorreur. Par contre, de s rapports a ce sujet
nous sont parvenus du Da.nerna r k , d'autres de la
Californie et du Kansas - cependant je ne p r ecoui se pas
cette fo r mule parce que nous en savons v r a irne nt trop
peu. Nous ignorons en pr ernie r lieu quels autres effets
la castration peut av o i r sur lIt!tre hurna in ; nous ignorons
cornb ien de personnes peuvent perdre l'usage de la raison
a la suite d'une telle intervention ou a quel point la per
aormal it e peut ~tre a in s i t r an sfo r m ee dans son en s ernbl e ,
A rnon avis, nous SOITlITles en presence dtun dorna ine qui
exige une e riquete extr erricrne nt pous s ee et rn et i culeu se ;!'

Le docteur Ralph Brancale, directeur du New Jersey State Diagnostic
Center, de Menlo Park, New...Jersey, a declare:(4)

"Je mt o ppo se , bien entendu, a cette intervention chirur
g i cal ej pa.r ce qut e lIe se fonde sur une th eo r ie qui p~che
par la base. On croit g en e r a lerrient que les Irrrpul s ion s
ou les d e s i r s erotiques des d e l inquant s sexuels sont
deregles a quelque egard et on oublie que l e principal
p r oblbrne, en ce qui concerne ces d el inquant s. a trait a
leur per sormal it e , leur s attitude s et leur s experience s

I I

( 1)

(2)

(3)

(4)

Corrip te rendu d'une discussion publique sur les delinquants
sexuels, publ i e par Ie Toronto Star, 1956, p ie ce 105.

Ibid .. p.50.

Ib id . , pp. 50-51.

Ibid .• p. 51.
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a.nt e r i.eu r e s , et nt a rien a voir avec Ie s o.rganes g enit.aux
ou les testicules. En sorte que Ie bistouri nlest pas en
Iur-rnerne la solution au p r oblerrie , 11 faut viser a
atteindre la pe r sonnal it e ;"

Le docteur Frederick van Nostrand, directeur des services neurolo
giques du d epar ternent ontarien des institutions de correction, a fait
allusion a l'experience du Danemark et declare ce qui suit:(l)

"En toute justice, il nous faut, a mon avis, dire que les
Danois ne p r etendent pas1avec assurance1que l e p r o c ede
conduit a la guer i son , I1s p r ete nde nt que, dans des cas
choisis, la castration leur a permis d1accorder au
d elinquant son exeat de l'institution, et que celui-ci est
en me sure de s'adapter a son milieu social. Mais leurs
lois sont tr?ls sev?lres et ce d e l irrqua.nt demeure en Libe r te
conditionnelle pour Ie reste de s e s jour sj et , slil lui
arrive de commettre une autre infraction, il peut @tre
i ncar c e r e de nouveau.

Rien ne prouve que la castration ernpache r a un
d el inquant i jche z qui Phabit\.\de vicieuse est anc r ee , de
molester les pe r sorme s du sexe feminin, m{!me s'il est
impuis sant ;"

Karpmad 2) enum?lre dix auto r it e s d iffe r e nt.e s en rnat ie r e
de castration et toutes conviennent que la castration n'offre aucune
solution satisfaisante au p r obIerne du d e l inqua.nt sexuel. M@me s i Le
dHinquant sexuel dangereux est rendu moins habile a p enet r e r l'organe
feminin, la diminution de cette facul t e peut Ie depraver davantage,
plutOt que l'inciter a inhiber son comportement antisocial. 11 semble
juste de conclure que Ie si?lge de la perversion chez les recidivistes
sexuels se situe sur Ie plan psychologique, et que, m{!me s i l'appetit
sexuel est d irninu e ou s i la fa cul t e dt ac corrrpl.i r l'acte sexuel normal
est cornpleternent abolie, il est vraisemblable que .le d elinqu.ant soit
davantage porte ver s de s acte s ano r m aux ,

A notre avis, la conception canadienne de s droits civils
n'adrnet pas que Ie s delinquants soient places dans une situation ou
ils peuvent OU - en r ealit e - doivent choisir entre la castration volon
taire et l'emprisonnement. Comme nou s Pavons iridiqu e , les temoi
gnages entendus et les auto r it e e con sult ee s ne semblent pas appuyer
la conclusion selon laquelle la castration" a elimine ou, tout au m o in s ,
c on s id e r ablernent reduit, Ie risque de nouveaux crimes".

(1) Compte rendu d'une discussion publique sur les dHinquants
sexuels, p ubl i e par Ie Toronto Star, 1956, pi?lce 105, p. 52.

(2) Karprnan , The Sexual Offender and his Offenses, pp. 245-46.



CHAPITRE IX

LA LOI DU NEW-JERSEY ET LA LOI DE LA CALIFORNIE

Dans la p lupar t des pays ou des lois sp eciate s ont ete
adopt ee s qui sont applicables aux d elinquant s d it s atteints de psycho
p ath ie sexuelle, Ie traitement de ces d el inquant.e a ete etroitement lie
au traitement de tous les d el inquant s sexuels. Dans Ie New...Jersey et
la Californie, des experiences tres par-t i cul ie r e s dans les d orna ine s
de la legislation et de lladministration ont ete faites touchant l e
traitement de s d e l inquant s s e xue Is.

New-Jersey

La Io i du New...Jersey a ete adoptee cornrne consequence
d'une etude complete du problerne du d el inquant sexuel, faite par une
commission en 1949-50. Cette Io i , dans une large mesure, r eunit les
procedures judiciaire et clinique , Le texte du statut de 1950 et de la
modification de 1951 est r ep roduit au corriplet a llannexe Ill. De tous
ceux qui viennent au centre de .diagnostic pour examen, environ 25 p.
100 sont r e nv o y e s a la cour sans recommandation et la sentence est
rendue de la fac;:on o r d i.nai r e , La liberation conditionnelle est recom
m and ee dans environ 25 p , 100 des cas et l'elargissement avec traite
ments dans un autre 25 p . 100; enfin , environ 25 p , 100 sont e nv oy e s
a l'h5pital. La liberation conditionnelle de ceux que vise Particle 3
peut ~tre ac co r d ee a la condition' qut i l s se p r e s e nte nt pour subir des
traitements. Si Ie d elinqu.ant omet de se presenter pour sub i r les
t r a iterrie nt s , la cour peut r evoque r Uo r dr e de liberation conditionnelle
et r e ndr e une ordonnance de detention dans une institution. Le
Commissaire des Institutions et des Organismes de l'Etat decide dans
quelle institution une per sonne d ete nue pour traitements doit ~tre

p l ac ee ,

Le docteur Brancale a par l e avec circonspection des
traitements, a in s i qutori peut en juger dt ap r e s Ie passage suivant)tire
du compte rendu stenog r aphique de sa deposition:( 1)

"LE PRESIDENT: Nous pa s s on s ensuite ala
question des traitements. Je suppose que tout depend du
genre d'infraction dont on parle Io r squt i l slagit des traite
rne n t s ,

(1) Piece 107-A, p. 35.

- III -
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LE DOCTEUR BRANCALE: Une fois av e r e que
Pindividu est un cas p s y ch i atr i.que , Le s traitements sont
l ai s s e s a I' initiative de l'institution, de l'h6pital de PEtat.
Je crois qu'autant vaut admettre que nous en sommes au
tout premier stade en ce qui regarde les traitements
admin i st r e s aux recidivistes. Je crois que nous en
sommes tous au m~me point en ce sens que d'abord nous
manquons de cliniciens, et en second lieu nous rnanquo n s
de clinic ien s cornp ete nt s , spec ia.l i s te s du redre s sement.
Je crois que c'est la un d efau t generalise de sorte que
nous sommes a court de ressources tant en personnel
qut e n f'ac i l it e s ho sp ital ie r e s . Nous n'avons pas elabore
de rn ethodo Iog ie precise pour Le traitement des d eliuquant e
sexuels de sorte que nous devons faire de notre mieux
avec ce que nous savons et ce que nous av ori s . No u s nous
fions a Pentrevue individuelle, a Pentrevue ana lyt ique
individuelle et nou s en avons tres p eu dans nos h6pitaux
en ce moment. J'ignore. monsieur Ie Cornrn i s s a i r e , s i
nous aurons jarna i s ce que nous devrions av o i r . Nous
nt avon s presque rien. Nous nous £ions a quelque rare
entrevue comp l errie n ta i r e , entre vue dl inte r p r etation .
N ous ten tons d I i n atitue rune th e r ape ut ique de groupe."

On nous a d it quej lo r s que les d elinquant s sont adrn i s dans
Ie s hOpitaux psychiatrique s, ils sont plac es dans de s salle s avec
d'autres patients. 11 est trop t6t pour app r e c ie r la valeur de l'expe
rience du New-Jersey, et notre examen des dossiers comporterait une
etude d etai.ll ee de la Io i telle qu l e l l e s'applique aux infractions n orrirn ee s
dans Ie statut et des peines prescrites qui vont de trois a vingt an s ,
selon la·nature de l'infraction. On nous a dit qute nv i r on 40 p. 100 des
ho sp ital i s e s sont des exhibitionnistes et ne pouvaient ~tre g a r d e s plus
de trois an s . Un d el inquan t qui est coupable de viol o btient rarement
une recornrnandation de liberation conditionnelle ou de t r a itern e nt ; il
est generalement r e nv o y e devant la cour pour y recevoir sa sentence.
Dans le New-Jersey, l e p r oblerne de la sentence d'un d e l inquant sexuel
declare coupable est cori s id e r e au fond cornrne un p r o b lerne clinique
et non un p r obterne que doit t r an che r une decision j ud i c i a i r e , La
discretion quant a la sentence ne peut ~tre e xe r c ee qut apr e s que Ie
bureau medical a con stat e que la conduite du prisonnier etai t marquee
des c a r a cte r i s t i que s enoncees aux s ou s e a l in ea s (a), (b) et (c) de
l'article 3 de la Io i . Clest la, de fait, accorder a un corps non judi
ciaire un pouv o i r certain sur la Libe r t e du sujet, alors que, d l aut r e
part, quelque dangereux que puisse @tre Ie d e l iriquant , i l doit etre
rendu a la societe a l'expiration de la p e r i ode maximum de detention a
laquelle i l au r a it pu ~tre co ndarnn e pour l'infraction cornrn i se .

Au point de vue geographique, PEtat du New-Jersey f avo r i s e
cette reunion des fonctions cliniques et j ud i c i a i r e s , Tous les adultes
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condarnn e s peuvent etre arnen e s au centre de diagnostic l e matin et
r arrieri e s a la prison d'o~ ils sont venus l e m~me jour. De cette fa con,
l e centre de diagnostic peut ~tre utilise en collaboration beaucoup plus
etroite avec les tribunaux qut i l ne serait possible au Canada.

Nous croyons que certains aspects de l'experience entre
prise au New-Jersey devraient ~tre suivis avec inter~t; mais au
Canada, des d iff i cul t e s constitutionnelles surgissent de s qut iI slagit
de c onfe r e r a un bureau medical Ie droit de decider si un condarnn e

doit etre mis en Libe r te conditionnelle, coridamne asubir des traite
ments, place dans un hopital ou r errvoye a Ia cour pour recevoir sa
sentence. Naturellement, ces difficuIte s pourraient etre s urmorrtee s
en limitant les pouvoirs du bureau a l'elaboration de recommanda
tions que Ia cour pourrait etre libre d ladopte r ou de rejeter, selon
qu le Lle Ie s estimerait conformes a l'interet public.

De l'avis du docteur Brancale, Ie p r obferne du d elinquarit
sexuel est au fond Ie meme que celui du d el inquarit non sexuel. Voici
la question qu'on lui a po s ee et la r epon s e qu'il a faite:(l)

,-
"LE PRESIDENT: J'allais ju sterrie nt vous poser

cette question. Y a-t-il une grande difference entre Ie
d elinquarit sexuel qui serait vise par cette loi et Ie
r ecidiviste qui manife ste se s tendance s crimine lle s
d'autres fa~ons?

LE DOCTEUR BRANCALE: Non, il n1y en a pas;
mais nous pouvons appliquer cette loi au d e.l inqua.nt
sexue I parce que, du point de Vue de l' evolution sociale,
la societe semble reconnartre que Ie recidiviste sexuel
est malade mais que Ie voleur r ecidiv i ste ne Pest pas;
de sorte que je suis convaincu quej d an s cinq an s , ou
dans dix ou quinze ans, nous n'etablirons plus de
distinction entre Ie d el inquant sexuel pathologique et Ie
voleur pathologique."

Ap r e s avoir etudie les methodes employees en Europe pour
Ie traitement des d elinquant s sexuels, Ie docteur Tappan a declare:(2)

"Dans une grande mesure, tant ici que dans les pays
d'Europe que nous avons etudies, l'accent porte sur Ie
p r eteridu Ipsychopathe sexue l! , mais cette catego r ie n'est
d ef'inie avec aucune precision ni en droit ni en procedure
administrative, et il n I existe pas de c r ite r e s logique s et
sl1rs pour la classification de ces d elinquant s sexuels.

(1) Piece 107-A, p , 37.
(2) Treatment of the Sex Offender in Denmark, par Paul W. Tappan,

American Journal of Psychiatry, vol. 108, Oct. 1951, pp , 241-2.
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Le plus que Pon puisse conclure des preuves
decouvertes jusqu'ici, cve et qut il existe une c at egor ie
assez distincte de r ecidiv i ste s atteints d'anomalies
sexuelles, qui ne souffrent pas de psychose mais de
deformation de leurs reactions emotives et volitives,
une cat eg o r ie de personnes exigeant des soins sp e c iaux
~ cause des risques qu'elles font courir ~ la societe.
Ces individus s'adonnent ~ des crimes sexuels de fa con
repetee, irresistible et dangereuse. Mais ils r e p r e s errtent
un bien faible pourcentage des d elinquant s sexuels et m~me
une faible partie de ceux que P on dit ordinairement atteints
de psychopathie."

Californie

A llautomne de 1949, deux petits enfants ont He a s s a s s in e s
dans PEtat de Californie. On a dit qu'ils avaient ete les victimes de
pe r v e r s sexuel s , A la suite d'un soul~vement de l'opinion publique,
une enquate a He faite par un sous-comite de la Legislature de
Californie sur la legislation et la procedure en vigueur afin de deter
miner si elles etaient suffisantes pour r ep r irne r les crimes sexuels
et en a r r ate r les auteur s , $187,800 ont ete votes pour d efr aye r une
etude approfondie de tout Ie p r oblerne des crimes et des criminels
dlordre sexuel. La rapport final du cornit e a He p r e sent e en janvier
1953.

La Californie po s sede une loi relative aux personnes
atteintes de psychopathie sexuelle depuis 1939; cette loi a He rnod if'i ee
en 1945, 1949, 1950, 1951 e t 1952. La loi actuelle definit la personne
atteinte de psychopathie sexuelle comme celle qui souffre d'un dese
quilibre mental, don t la per aorrnalit e est psychopathique ou la rnental it e
nettement anormale, de fa!j:on ~ p r ed i apo e e r ce tte personne ~ la per
petration d'infractions d'ordre sexuel e t ~ un de g r e qui constitue un
danger pour la sante des autres. La loi p r evo it une demande d'audition
pour que La per sonne soitd ec la.r ee atte irite de psychopathie sexuelle
apr e s qu'elle a He d ecla r ee coupable de certaines infractions designees
qu'il est difficile, ~ cause de definitions statutaires, de rattacher aux
infractions rnentionn ee s ~ Particle 661 du C. cr. La demande se fonde
sur un affidavit. On y p r ev o it un rapport de psychiatre apr~s examen
psychiatrique au cours d'une p e r iode dlobservation de 90 jours, ainsi
qu'un p r o ce s par jury, sur demande. Le s psychiatres qui font l'exarnen
et Ie rapport doivent ~tre presents afin de rendre temoignage Io r squt i l
est statue sur la question. Des temoins peuvent ~tre sornrn e s de
comparartre soit par la pour suite, soit par la defense. Le s procedure s
sont obligatoires lorsque Ie p r ev enu est declare coupable d'une
infraction grave (felonious) d10rdre sexuel impliquant un enfant de
moins de quatorze ans ou une infraction d'ordre sexuel qui est un d elit
lorsque Ie d el iriquant a dej~ un dossier comportant des infractions
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d'ordre sexuel. Lorsque Ie prisonnier est declare atteint de psycho
pathie sexue l lej i l est place dans un h8pital psychiatrique pour une
p e r iode de dur ee ind ete r m in ee , Si, de Pavis du surintendant de
l'hl'lpita1, 1a per sonne n'offre plus de danger ou si elle r e p r e se nte
encore un danger et si elle n'est pas susceptible de tirer profit des
traitem.ents, elle peut, au m.oyen d'un certificat, ~tre r e nv o y ee a la
cour, o~ e lle peut etre m.ise en Iibe r te conditionnelle pendant au m.oins
cinq ans , recevoir sa sentence se Ion la condam.nation initia1e ou etre
r e nvo y ee de nouveau, com.m.e atteinte de psychopathie sexuelle pour
subir de nouveaux traitem.ents. Le d e Ii.nquarit a Ie droit de faire reviser
son statut a tous Ie s six m.ois pendant sa detention.

L'Annexe Vest un rapport statistique fourni par l e
Bureau of Crim.ina1 Statistics de PEtat de Californie, indiquant Ie sort
des d e l inquarit s coupables de fHonie sexuelle en 1953, 1954 et 1955 et
de janvier a juin 1956. En exam.inant ces tableaux, il faut se rappeler
que dans PEtat de Californie Ie viol ne com.prend pas seulem.ent la
connaissance charnelle sans Ie consentem.ent de l a per sonne du sexe
f eminin m.ais la connaissance charnelle avec son consentem.ent
lorsqu'elle est ltgee de m.oins de d ix -huit an s , 11 est a rem.arquer
qute n 1954, 1955 et 1956, environ 60 p. 100 de ceux qui ont ete
declares co upable s des crim.es sexuels nornrn e s , ont He rem.is en
l ib e r t e conditionnelle. Environ 14 p. 100 ont He places dans des
hl'lpitaux psychiatriques. 11 se peut qu ri l soit trop tOt pour appr ec ie r
les r e s ultat s de Pexperience de la Californie; toutefo i s, les donnees
statistiques ne rev~lent encore aucune dim.inution sensible du nom.bre
des infractions d'ordre sexuel graves (felonious) com.m.ises. Les
chiffres sont 3,859 en 1953, 4,363 en 1954,4,374 en 1955 et 2,412 de
janvier a juin 1956.

A une dem.ande de renseignem.ents que nous avons faite a
M. Ronald H. Beattie, chef du Bureau de la Statistique de PEtat, ce
dernier a r epondu il 1)

"Je doute fort que les donnees statistiques generales
rev~lent que lque effet particulier qui soit attribuable a
I' adoption de la Sexual Psychopath Act. Tr~s souvent,
Pattention additionnelle qui est s oule v ee et les discussions
qu'elle entrat'ne, par suite de l'adoption d'une loi sernb.lable,
peuvent avoir pour consequence qutun nom.bre encore plus
grand d'infractions de ce genre soient s igrial ee s et fassent
l'objet de poursuites que n l e n ont r e lev ee s ante r ieur ernent
Ie s re sponsable s de la m.ise en vigueur de s lois. De plus,
d'une region a une autre, au sein de PEtat, on a recours de
faC;on tr~s diff e r e nte a la Sexual Psychopath Law."

(1) Annexe V.

69109-9
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En plus de la loi relative aux personnes atteintes de
psychopathie sexue Ile , il existe en Californie une autre loi connue
sous l e nom de Mentally Abnormal Sex Offender Act. La loi autorise
Ie placement volontaire dans des h6pitaux psychiatr ique s, pour y subir
des traitements, de personnes qui ne sont pas, a vrai dire, des
d e l i nquan t s , ni a c cu s ee s officiellement de crime, mais qui se dis
tinguent par de s tendance s sexue l Ie s non martris ee s qui en font un
danger pour leurs proches et leur milieu; cette loi est en vigueur
depuis 1949 rna i s a ete peu ut i Ii s ee . Un rapport sur les deviations
sexue Ile s en C alifornie, etudiant cette loi, declare:( 1)

"La th eo r ie dont s'inspire la loi a certains rn e r ite s ,
Elle souligne l'aspect p r event.if et reconnart l e besoin de
d ecouv r i r des moyens efficaces de faire subir des traite
rnerit s aux d e s equ i l ib r e s sexuels potentiellement dangereux
o u de les soumettre a la detention, avant qu'ils cornrnettent
des crimes graves contre les autres. La th eo r i e ne
fonctionne pas bien dans la pratique parce qu'il n1existe
pas de moyen sQr d'identifier les criminels sexuels qui
peuvent devenir dangereux mais qui nlont ete)de fait,
accuses d'aucun crime. M~me si Pon po s s edait de pareils
moyens dlidentification, l'opinion publique d erno c r atique ne
pourrait t o l ere r la violation des l ibe r t e s civiles de person
nes qui pourraient @tre v i s ee s par la definition legale d lun

d el inquaut sexuel mentalement ano rrnal mais qui refuse-
r a ient d1@tre ho spita l i s ee s ou de subir d'autres traitements."

(1) California Sexual Deviation Research, 2i~me rapport provisoire,
janvier 1953, p. 37.



CHAPITRE X

MISE EN LIBERTE

Toute disposition de la loi declarant qu lun de Iinquant sexuel
peut Nre condarnn e a la detention preventive pendant une p e r io d e de
dur ee i nd ete rrn inee doit n ece s s a i r erne nt p r ev o i r une certaine proce
dure pour la m.ise en l ibe r t e , sans quoi une detention de du r ee i nd e-
te rrn inee pourrait devenir injustem.ent un em.prisonnem.ent pe r p etue l ,
nonobstant Ie fait qu'elle ne soit pas une condam.nation a un tel em.pri
sonnerne nt . L' article 666 du C. cr. confie au m.inistre de la Justice
la reeponsabilite de decider si une personne devrait avoir la perm.is
sion "d'@tre en Li be r t e m.oyennant autorisation, e tjdan s l'affirm.ative,
a quelles conditions". 11 n'existe pas de disposition perm.ettant au
Ministre ni a aucune autre personne auto r i s ee d' elargir I e prisonnier.
Une fois coridarnn e a la detention preventive, ce dernier ne peut ~tre

rem.is en Libe r t e que m.oyennant autorisation. Selon la procedure
adm.inistrative en vigueur au Canada, la r e s pon s ab i l it e de la garde de
ceux qui sont condarn ne s a la detention preventive est nettem.ent s epa r ee
de l'autorisation de rem.ettre en l ibe r t e , Ce dernier pouvoir r e Ie v e
du Service des pardons du rn in i s te r e de la Justice tandis que le
prem.ier r e Iev e de la Com.m.ission des p enitenc ie r s . Le pouvoir de
m.ettre en l i be r t e l e s prisonnier s qui purgent une sentence de detention
preventive est tire de la Lo i sur les liberations conditionnelles(l))qui
r eg it le fonctionnem.ent du Service des pardons et qui s'applique non
seulem.ent aux personnes qui purgent des sentences de detention de
dur e e de te r m inee m.ais aussi a celles qui sont de ten ue s pour une
p e r io de indete r rn ine e , La Loi sur les liberations conditionnelles
p r ev o it que Ie detenteur d'un perm.is em.is sous son regim.e en est
d e chu s'il est convaincu de quelque acte crim.inel. En plus de la
decheance autom.atique dturi perm.is d e l iv r e sous le r eg irne de la Loi
sur les liberations conditionnelles, le gouverneur general a le pouvoir
de r ev oque r un perm.is, sur l'avis de l'executif, lorsque le detenteur
dudit perm.is se conduit rn a I ou ne respecte pas l e s conditions du perm.is.
Nous croyons injuste qu'un d e l i nqua.n t sexuel en detention preventive
qui est t r o uv e apte a ~tre rem.is en l ibe r t e soit oblige de continuer a
purger une sentence de du r ee i nd ete rrn in ee com.m.e d el inqua.nt sexuel
sim.plem.ent parce qu'il a com.m.is un acte crim.inel d'ordre non sexuel.

Urie procedure adm.inistrative s p ec i a Ie , fort d eta i l l ee , a
ete elabor ee par le rnin i s te r e de la Justice, qui perm.et au Se rv ice de s
pardons d'etablir un dossier tres do curne nt e au sujet de toute personne
condarrm ee a la detention preventive. M. A. J. MacLeod nous a d e c r it
cette procedure dans les term.es suivants :(2)

(1) S.R.C. (1952)', c.' 264.
(2) Tem.., (OnL) pp. 55-62.
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"La premiere indication qut a l e Service des pardons,
de l'arrivee d1une personne au p errite n c ie r , lui vient dt un
document int itul e 'Questionnaire du nouvel arrive' ('Newcomers
Question Sheet'»)qui est e xp ed i e au Service par Ie p erri te nc ie r
ou le d etenu est place. Le document contient certains ren
seignements de fait que lIon obtient du d ete nu des son
a r r iv ee ~ l'institution. Ces renseignement portent, entre
autres, sur les sujets suivants: Ie nom du d etenu , ses
noms d1emprunt, Le lieu et la date de Ia sentence, la
sentence irripo s ee, Ie s infractions pour l e squelle s il a ete
condarrm e , Ie nom du juge ou magistrat p r e s idarit , les
car a.ct e r i st ique s physiques du d etenu , ses lieu de naissance,
education, occupation, religion, errip lo i , sa carriere
militaire, les noms de ses cornpl i c e s , ses condamnations
ant e r ieu r e s, s' il en est, et toute s remarque s pa r t i cul ie r e s
que les auto r it es de l'institution estiment app r op r i ee s ,

Dt ap r e s les renseignements fournis dans Ie 'Question
naire du nouvel a r r iv e! , nous demandons au service des
empreintes digitales de l a Gendarmerie royale du Canada,
une copie du dossier du d eten u et sa photographie.

Au moment de son a r r iv ee dans l'institution, l e
d ete nu a une entrevue avec Ie p r epo s e a. la classification
qui a Hudie la psychologie. Le p r epo s e ~ Ia clas sification
p r e se nte un rapport au Service des pardons, en se fondant
sur son entrevue avec Ie d etenu et sur l e s documents qui
ont pu ~tre transmis en m~me temps que Ie prisonnier, du
lieu du p r o ce s . Ce rapport traite de sujets te l s que les
antecedents f'arn i l iaux du d eteriu , sa sante et ses habitudes,
ses moyens de recreation et l'emploi de ses loisirs, l e
dossier de son service militaire, son education et son
ernpl o i . 11 comprendra glmeralement un resume ou Ie
p r epo s e ~ la classification e xpo ae r a l'irnpression qu'il a
eue du detenu, ~ I' entrevue.

Le Service des pardons r e co it aussi du p eniten c ie r,
de temps ~ autre, des renseignements au sujet du transfert
du detenu dans une institution psychiatrique, si la chose
s'est produite, ou bien au sujet de tout changement de
l' ernplo i du d etenu ~ I' institution.

L'en-tlHe du 'Questionnaire du nouvel a r r iv e! , reC;u
du p errite nc ie r , est dactylog r aph i e ~ l'encre rouge)ce qui
indique qut il s'agit du cas d1une personne d e c la r ee atteinte
de psychopathie sexuelle c r irn ine l l e . Cette mesure signale
irnrn ediarernent aux directeurs et au personnel du Service
des pardons que la procedure ~ suivre dif£ere de c e Il.e des
cas ordinaires.
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U n dossier est co nst itue portant a sa face une
indication qut il s'agit dlune personne d e c la r ee atteinte de
psychopathie sexuelle criminelle. Dne fiche sp ecia.Ie est
etablie portant I e nurn e r o du dossier, l'institution en
cause. l e n urn e r o du d e ten u , les infractions commises et
l'emprisonnement impose. la date a laquelle la sentence
de d u r ee d ete r m inee sera purg ee et la date de la p r ernie r e
r ev i s i on , La premiere revision est fix ee a trois an s ap r e s
que Ie d etenu est re"u dans l'institution)c'est-a-dire trois
an s ap re s q u'{l commence a purger la sentence d ete rrn in ee
qui lui a He irripo s ee pour l'infraction principale dont il a
He declare coupable , La sentence de dur ee d ete r-min ee
qui lui a ete impo see ne peut, bien entendu, ~tre inf'e r ieur e
a deux an s . Dans la plupart des cas, elle est sup e r ie u r e a
deux an s , Ll s'ensuit donc que la premiere revision a lieu
avant que l e d etenu ait commence a purger la partie inde
te rrn inee de la sentence qui lui a ete impo s ee .

Une procedure uniforme a ete etablie afin d l as surer
qutau debut de Ia periode dlemprisonnement tout ce qui
sera n ec e s s a i r-e pour la premie r e revision sera recueilli.
Ces mesures sont prises afin d' eviter qutapr e s deux ans
et demi les renseignements n ece s s a.i r e s ne soient plus
acce s sible s ou, a la fin. difficile s a obtenir.

Ll-appartient au fonctionnaire du Service de s pardons
a qui la cause est conf i ee d'obtenir des renseignements.
On obtient un rapport de la police qui a fait enquate sur
l' infraction. Ce rapport contient tous Ie s faits re latifs
a l'infraction et souvent aussi des renseignements, au
sujet du d el inquarit , qut i l nlest pas possible d'obt enir
d'autre source.

Nous av on s deja rne ntionne Ie premier rapport du
p r epo s e a la classification.

Un document tres important est la transcription des
depositions faites par les deux psychiatres qui ont rendu
t ernoignage au p ro ce s , 11 faut ajouter que cette transcription
comprendra aus si tout temoignage rendu a la d echa r-ge de
l'accuse lorsqu'il s'est agi de statuer sur la question de
savoir s' il devait ~tre declare atteint de psychopathie
sexuelle criminelle.

Le psychiatre du p enitencie r est tenu de faire un
rapport sur le d etenu et ce rapport sera obtenu du docteur
Gendreau1de la Commission des p erriterrc ie r s . On demandera
aussi Pavis du docteur Gendreau.
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II y aura f r equerrirrie nt des occasions o~ d'autres
rapports seront dernand e s , par exemple l e s rapports des
responsables de la liberation conditionnelle ou des employes
des services d'assistance sociale.

Le Service des pardons maintient, a Montreal et a
Vancouver, des r ep r e s entant s Ioc aux charges de visiter
les d etenu s dans les institutions. On signalera, assez
tOt, a ce representant que Ie d etenu a ete adrn i s a 1'insti
tution et qu'il purge une sentence de du r ee ind ete r-min ee ,

Nous avons deja indiqu e qutune date aura ete f ix ee
pour la premie r e revision; L' enquateur est charge de
slassur'er que Ie dossier est ouvert six rrio i s avant cette
date)de fac;on que toute autre enquate n e ce s saire puis se
l!!tre alors fa ite , Un s ys terne de cont r evv erificat ion
garantit qu! aucun cas ne sera oubl i e ,

Le representant local du Service des pardons, c1est
a-dire Ie fonctionnaire qui visite 11 institution et a une
entrevue avec les d etenus , est tenu d1avoir une entrevue
avec Ie prisonnier lors de sa p r ernie r e visite a 1'institution
ap r e s qu'il a rec;u avis que Ie d etenu purge un emprisonne
rnent a titre de per sonne atteinte de psychopathie sexuelle
c r irn ine l le . Cette fac;on de p r o c ede r dif~re naturellement
de l a fac;on o r d i n a.i r e , Ce n1est pas Ie representant du
Service des pardons qui, dlhabitude, tente de rencontrer
l e d etenu dans les cas d1emprisonnement ordinaire pour
une dur ee d Ste rrrrinee . Au contraire, il appartient au
detenu, dans un pareil cas, d1avertir Ie directeur de la
prison qut i l desire avoir une entrevue avec Ie representant
du Service des pardons lorsque ce dernier visite l'institu-
t io n ,

Au cours de cette v i s i te , ap r e s avoir fixe une entre
vue avec Ie detenu, Ie representant local etudiera Ie cas
avec les auto r it e s i nte r e s s ee s du p enitencie r , par exemp.le ,
Ie directeur de Ia prison, le p r epo s e a la classification,
Ie psychiatre, l ' awn~nier et Ie chef instructeur d1entrafhe
rne nt ou surintendant du travail du d etenu ,

Un rapport cornple t de cette visite a 1'institution, sur
ce qui se rapporte au d etenu en cause, sera s o urn i s par l e
representant local au Service des pardons; a Ottawa.

Le representant local est tenu dt avo i r une entrevue
avec Ie d et.enu au rno in s une fois a tous les deux ans et de
soumettre des rapports au sujet de chaque entrevue. Je
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dois dire, bien entendu, que Ie representant local doit,
de plus, ~tre dispose a rencontrer Ie d ete nu , a la
demande de ce dernier, chaque fois qu'il visite lIinsti
tution, ce qui d'ordinaire aura lieu au moins deux fois
lIan.

Ainsi que je l'ai deja rneritionne , il y aura une
revision au moins tous les trois an s , Ceci est conforme
aux directives que cornpo r te l'article 575H du Code sur
l'examen de lIetat de sante, les antecedents et la situation
d lune personne qui est mise sous garde en vertu dtune
sentence de detention preventive ap re s qu'elle est
d e cl.a r ee repris de justice.

L' enquateur du Service des pardons aura produit
Ie dossier pour qu'il so it etudie six rno i s avant la date de
la revision,afin que les renseignements que j'ai deja
rnentionnes soient r eun i s , a savoir: un rapport du
directeur de la prison, un rapport a jour du p r epo s e a la
classification, un rapport a jour du representant local,
un rapport complet du psychiatre du p enitencie r , Ie
rapport d'un psychiatre independant,s'il semble opportun
d'en obtenir un, et d1autres rapports sp eciaux que lion
peut juger a propos d'obtenir dans Ie s circonstances. Le
dossier complet est alors envoy e au juge qui a preside
au p r o ce s afin d'obtenir les commentaires qut il pourrait
d e s i r e r f'a i r e ,

Lorsque Ie juge qui a preside au p r o ce e aura soumis
son rapport, Ie cas sera alors etudie a fond par les fonc
tionnaire s du Se rv ice de s pardons) et une re commandation
sera soumise au Ministre. Si Pon constate qu l i l est
impossible de recornrnander la mise en l ibe r t e du d ete nu
selon la Loi sur les liberations conditionneUes, on
indiquera sur Ie dossier qu'il doit ~tre etudie de nouveau
six mois avant la date de la revision suivante. La date
f ix ee pour la revision suivante sera, naturellement,
trois an s a compter de la date de la p r ern i.e r e et Ie s
revisions sub s equente s auront lieu a des intervalles de
trois ans, Ie rnerne s y s terne etant sUivi,dans chaque cas)
pour la compilation des documents et renseignements
six rno i s avant la date .f ix ee pour la revision.

11 ne faudrait pas c r o i r e que la procedure que j'ai
d ec r i te est une r~gle immuable ni qut i l est impossible
d'obtenir de revision avant l'expiration de la p e r io d e de
trois ans . Nous tiendrons toujours compte de 1Ielement
primordial suivant: dans la me sure ou l'emprisonnement
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a pour objet de fou rnir une occasion de I g u e r i r ! Ie
d etenu , s i la chose est possible, la production d'une
preuve, ~ tout moment, qut un deg r e appreciable de
'guerison' a ete realise, sera l'occasion dtune
enquate immediate. Cela peut se produire en tout
temps au cours de la p e r iode de trois ans qui s epar e
chaque revision automatique. Une preuve de cette
nature pourrait se trouver dans un rapport r egulie r du
psychiatre de la prison ou dans un rapport special
qut i l pourrait faire. Elle pourrait se trouver dans une
lettre au Service des pardons, ecrite par Le prisonnier
lui-ml!me, son avocat, ses parents ou arn i s , 11 faut
qu'il en soit a in s ij s i l'on se rappelle que llobjet premier
de la detention de du r ee ind ete rrnin ee n'est pas de punir
I' accus e m a i s de p r ot ege r la societe et de reformer Ie
detenu. Si la 'guerison' a atteint un point o~ Ie d ete nu
ne constitue plus un danger pour la societe et que par
suite il ne soit plus n e ce s s a iz-e de de terri r Ie prisonnier
pour p ro t eg e r la societe, la continuation de la detention
n'est plus jus t ifiee , En pareille circonstance, remettre
une e nquate au moment fixe pour Ia revision reglementaire
du cas ne serait pas en harmonie avec ce qui semble @tre
l'objet que se propose la legislation."

La prerogative royale de clemence de Sa Majeste

La prerogative royale de cl erne n ce de Sa Maj e st e peut @tre
exe r c ee envers toute personne qui est condarnn ee ~ la detention pre
ventive, etJdans l'exercice de cette prerogative, il peut @tre rn i s fin
sans condition a une sentence de detention de dur ee ind ete rrn in ee ,



CHAPITRE XI

LA RECHERCHE

S'il est vrai que Ie s p r obleme s fondamentaux des delin
quants sexuels sont inseparables de ceux des de Iinquarit s non sexuels,
Ie besoin de recherches dans Ie domaine des causes des deviations
sexuelles slaccompagne du besoin de recherches dans Ie domaine
general de la criminologie. Guttmacher et Weihofen nient que les
d elinquant s sexuels aient besoin du regime special que p r ev o ient la
plupart des lois relatives aux personnes atteintes de psychopathie
sexuelle.(l)

Bien que ces conclusions puissent €tre tres vraies,-et
dans une large mesure nous croyons qu'elles Ie sont r-un examen des
cas enonces a l'annexe II nous convainc que rrrerrie si une loi de la
nature de celle qui est en vigueur au Canada n1a qu tun effet limite, le
principe en est bon. DI autre part, nous croyons qu'il y a lieu
d'etudier de fa,.:on approfondie les moyens de recherches et d'expe
riences cliniques propres a freiner Ie d eve lopp erne nt des deviations
s e xue l Ie s . La r e s pon s a b i l i t e de pareilles mesures d epa s s e de
beaucoup la juridiction des tribunaux et m~me des corps l eg i s l atif s .

Une clinique a ete etablie a Toronto en 1956 sous Ie regime
de la loi sur les h6pitatlx psychiatriques d'Ontario (Ontario Mental
Hospitals Act)(2), appe l ee la Forensic Clinic (Clinique legale), de
Toronto. Cette clinique a ete institu ee comme service du Toronto
Psychiatric Hospital et aff'il i ee a la fa cult e de psychiatrie de l'Universite
de Toronto. L'objet de la clinique etait l'extension des services
judiciaires du Toronto Psychiatric Hospital qui, d e pu i s quelques
ann ee s , re,.:oit de s patients dont l'examen psychiatrique a ete o r dorm e
par les tribunaux. La nouvelle clinique maintient un service pour
patients exte rne s , offrant Ie diagno s tic et de s traitements a ceux qui
ont comparu devant les tribunaux. Ces services ne sont pas offerts
exclusivement a ceux qui sont accuses d1infractions dto r d r e sexuel,
rna i a en ce moment, environ la rno it i e des patients qui frequentent la
clinique sont classes comme "anormaux sexue l s'", Entre l e 20 avril
1956 et I e 30 avril 1957, 176 patients ont subi de s traitements, dont
150 hommes et 26 femmes. Le tableau suivant indique par qui ces
personnes ont ete env oy ee s ala clinique ainsi que les groupes d'ltge:

2

California Sexual Deviation Research, second rapport provi
soire, janvier 1953, p. 108.
S.R.O. (1950), c. 229, Partie XIX.
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TABLEAU 18

CLlNIQUE LEGALE POUR MALADES EXTERNES
RESUME DE LA ST A TISTIQUE

POURCENTAGES

Un an d'exercice, du 20 avril 1956 au 30 avril 1957

Total des nouveaux patients ...•.
Total de s patients du sexe rna s cul in ,
Total des patients du sexe f eminin .

....• 176.
ISO, so it 85.22%
26, soit 14.78%

ENVOYES PAR

Cours .
Prepose a l ib e r , condit.
M ede cin particulie r
HOpitaux
F arn i l Ie .
Ami .
Patient ITl~ITle.

Service social
Personnel. ..

GROUPES DrAGE

Norrib r e de patients
envoyes

37
78
10
23

4
2

11
6
5

176

Pourcentages

21.02
44.31

5.68
12.86
2.27
1. 13
6.25
3.40
2.84

Total des homITles e nvo y e s :

Entre 15 - 19 ans
II 20 24 II

II 25 29 II

Ages de plus de 30 an s ;

Total des feITlITles envoyees:

Entre 15 et 19 an s
II 20 e t 24 II

II 25 e t 29 II

Agees de plus de 30 ans

150

42, soit 28.00%
30, II 20.00%
22, II 14.660/0
56, II 37.33%

26.

9, soit 34.61%
6, II 23.07%
4, II 15.38%
7, II 26.92%

De s 176 patients, 96 etaient clas s es parrn i Ie s ano rrnaux
sexue1s. Le tableau suivant donne Ie detail de ce groupe ainsi qu'une
evaluation de l ' aptitude a subir de s t r ai terrient s .



CLASSIFICATION DES
ANORMA UX SEXUE LS

TABLEAU 19
i

CLINIQUE LEGALE POUR MALADES EXTERNES
RESUME DIUN AN D1EXERCICE

Total des patients e nv oy e s ~ la clinique 176
96 etaient des anorrnaux s e xue l s , soit 54.54%

80 appart~naietlt~_~lau!rescat~ori~s~ soit 45.46%
ENVOYES PAR LES COURS ET LES PRE

POSES A LA LIBERATION CONDITIONNELLE ENVOYES PAR DIAUTRES
Nornbre et Nornbre et Aptitudes ~ subir
pourcentage pourcentage des traiternents

Nornbre et Aptitudes ~ subir
pourcentage des traiternents

B A-B F NE B A-B F NE

HOMOSEXUALITE 34=35.41 13 = 38.23 4 2 6 1 21=61.77 11 6 4
E XHIBITIONNISME 26=27.08 21=80.76 5 3 9 4 5 = 19.24 3 2
PEDOPHILIE 16 = 16.66 14 = 87.50 - 7 7 - 2 • 12.50 1

'" VOYEURISME 3 = 3.12 2 = 66.66 - 1 - 1 1 = 33.33
""... ALGOMANIE 2 = 2.08 2 = 100 - 2 - - - - - NC> - - -
l' INCESTE 3 = 3. 12 3 = 100 2

\J1... - - - - - -
C>

ONANISME BUCCAL 1 = 1. 04 1 = 100 1;-l: -
TRANSVESTITISME 2 = 2.08 1 = 50 - 1 - - 1 = 50

/

FETICHISME 1 = 1. 04 1 = 100 - 1

COIT LINGUO-VULVAIRE 1 = 1. 04 1 = 100
DEVIATIONS SEXUELLES

MULTIPLES 1 = 1. 04 1 = 100 - 1
BESTIALITE 2 = 2.08 2 = 100 - 1

DIVERS 1 = 1. 04 1 = 100
NON CLASSES 3 = 3.12 2 = 66.66 - - - 2 1 = 33.33

96 62 10 20 24 8 34 17 9 8- -
BONNES 16.12% BONNES 50%
ASSEZ BONNES 32.24% ASSEZ BONNES 26.47%
FAIBLES 38.71% FAIBLES 23.53%
NON EV ALUEES 12.90%
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Nous croyons que les auto r itea cornp eteute s devraient
lancer un p r o g r arnrne d l education de s parents, instituteur s e t tou s
ceux qui ont charge de jeune s)afin qui ils collaborent avec de s clinique s
fond ee s sur Ie s principes de la clinique judiciaire de Toronto en vue
de prendre tous Ie s rnoye n s efficaces connus pour enrayer chez les
jeunes Ie d ev e Iopperrient des deviations sexuelles.

De plus, il y aurait lieu d'entreprendre une etude scienti
fique rationnelle des cas de ceux qui ont ete condarnn e s ~ purger une
sentence de detention de dur ee indete r-rrrin Se , y cornpr i s , dans la
rne sur e du possible, tous les d el inquant e sexuels purgeant des
sentence s dans Ie s p enitencier s , en vue d! etablir de rne i.l.leur-e s
rn ethode s de t r a i ternerit de ceux qui sont co ndarnne s ~ la prison pour
une duree ind ete r-rn in ee ou d ete r m in ee .

Nous croyons que Ie s r e commandatrons fo r rrru.Iee s dans
leur m ernoi.r e par Ie s Provincial and National Councils of WOITlen (l)
devraient @tre etudiees avec une attention bienveillante. On y proposait
la fondation d'un Conseil fo rrn e de savants r enomm e s , y cornpr i s des
experts en ITlede cine , en psychiatrie e t en sociologie, nornrn e s par Ie
g ouve r nernent du Canada pour poursuivre des recherches approfondies
dans tout Ie dorria ine des deviations sexuelles, en collaboration avec
de s cornit e s provinciaux.

De plus, de s centre s de diagno stic po s s edant Ie s fa.c il it e s
rn ed i cale s app r op r i ee s devraient ~tre etablis en ITleITle terrip s que de s
t r a.i teme nt s sp eciaux dans les in stitut ion s , sous la direction e t 11 egide
des univ e r s it e s , Ces centres de diagnostic devraient travailler en
etroite collaboration avec les tribunaux. Lorsque ces centres auront
ete etablis et auront forict ionne pendant assez Iong ternp s pou r qu'on en
puisse app r ecie r Ie suc ce s , la legislation que nous r c cornrrrandon s
devra etre r ev i s ee ~ la Iurn ie r e de l'experience acquise.

En Ontario, on a fait une etude des institutions relevant de
la province, en portant une attention s p eciale au p roblerne que pose Ie
d e l inquant sexuel. P'a r rn i les r e corrirna.ndation s , on a propose l'isole
m e nt du d el inquant sexuel, l'enquete, les t r a iterne nt s et la recherche
cliniques. Au rnorne nt de l'enquete, la province ne po s s edait pas les
fac il it e s n e ce s s a i r e s ~ U i soLerne nt cornpIe t . Depuis lors, une institu
tion a ete iriaugu r ee ~ Millbrook pour l'isoleITlent et Ie t r a iterrie nt des
"psychopathes". Un cornit e special de la legislature a fait rapport sur
les p roblerne s que pose l'adITlinistration des institutions de r efo r rne en
1953; Ie rapport contient c inq r e cornrnandat io n s au sujet des d el inquarit s
sexuels: (1) que des rnoye n s soient pr evus en vue de Petude d etai.ll ee
de tous les d elinquant s sexuels declares coupables, pour la gouverne
de la cour ; (2) que tou s les d e l i.nquan.t s sexuels soient condarnne s ~

Pi~ce 40, p. 857 et p , 1489.
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une detention md ete rrninee ne devant pas p r erid r e fin avant l1applica
tion d'une cure; (3) que soit etablie une unite distincte de surveillance
etroite avec personnel specialise suffisant, pour Ie traitement des
d elinquant a sexuels; (4) que les personnes ac cu s ee s d'infractions
d'ordre sexuel dans des institutions subissent leur p r o ce s devant les
cours reguli?!res et lorsqu'elles sont d eclar ee s coupables qu'elles
soient e nvoy ee s dans l'unite sp eciale pour y subir des traitements;
(5) qutune e nquate scientifique pous s ee soit faite sur la nature de la
deviation sexuelle et les moyens d'y apporter r ernede .

Nous mentionnons ces recommandations sans commentaires
autres que celui-ci: il nou s semble que l1adoption des r e cornmandation s
(2) et (3»)telles qu'elles sont enoncees, ne serait ni sage ni jus te , La
notion de "surveillance etroite" est nettement punitive, tandis .que l e s
autres recornrnandations du cornit e special p r e suppo sent que tous les
d e l inquant s sexuels ont besoin de traitements et qu'ils peuvent les
subir avec suc ce s . Ainsi que nous Pavons deja declare, nous ne
pouvons trouver de justification a cette supposition generale.



CHAPIT RE XII

RESUME DES CONCLUSIONS

1 0 Llemploi de PexpressionOllatteint de psychopathie" ou
"p sychopathe ", telle qu'elle est appliquee a la categ or Ie de de Iinquants
sexuels vises par nos attributions. est inde s i.r ab le ,

2. La loi devrait etre rnodifde e ainsi que nous Ie recomman-
dons ci -apre s ,

3. L'article 661 du C. cr. ne devrait pas s let endre de fa~on

a englober des infractions qui n Iy sont pas designees.

4. Les juges des tribunaux pour enfants et adolescents ne
devraient pas avoir Ie pouvoir de condamner a la detention inde te r «

rnirie e , mais les individus qui commettent des infr ac'tions sexuelles
contre des enfants devraient etre poursuivis devant les cours
reguli"eres p lutot qu ten vertu de la Loi sur les jeunes de Iin.quant.s , de
fa~on que. dans les cas app r opr ie s , ils puis sent etre poursuivis sous
Ie regime de l'article 661 du C. cr.

5. La question de savoir s i un de Iiriquant tombe sous Ie coup
de Particle 661 du C. cr. devrait continuer a etre tr anchee par un
juge sans jury.

6. 11 n le s t pas ne ce s s a.i r e qu lexis te une disposition statutaire
portant que l'avis dont la signification est prescrite par .Particle 661
du C. cr. doit erronce r les motifs sur lesquels se fonde la poursuite.

7. 11 devrait y avoir une disposition statutaire p r e voyant que
lorsqu'une nomination ou autorisation doit etre faite ou donnee sous
Ie regime de la Partie XVIII du Code criminel, un document parais
sant s igne par Ie procureur general d lune province fait preuve prima
facie de son c orrtenu ,

8. Les droits du prisonnier et de la Couronne au sujet des
appe l s selon llarticle 667 du C. cr. devraient etre e Iucide s ,

9. Aucune modification ne devrait etre appor tee a la Loi
sur la preuve au Canada, e tabHs s ant une p r e s ornption contre Ie
prisonnier lorsque des poursuites sont entarne e s sous Le regime de
Particle 661 duC. cr.

10. Une norme de preuve ne depas s arrt pas Ie poids de proba
b i Iite devrait suffire pour qu tune personne tombe sous Ie coup de
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l'article 661 du C. cr.

11. Aucune modification ne devrait ~tre appo r t ee ~ Ia Lo i sur
Ia preuve au Canada) p r ev oyant que des personnes ac cu s ee s d'infractions
d'ordre sexuel pourraient ~tre d e cLa.r ee s coupables sur Ie t emo ignag e
d'un enfant/non rendu sous serment, sans corroboration.

l Z . Si les tribunaux e st irne n t que les dispositions de 11article

16 de la Lo i sur la preuve au Canada et l'article 566 du C. cr. ne
s'appliquent pas aux poursuites p r ev ue s a l'article 661 du C. cr., la
Loi sur la preuve au Canada devrait etre rnodifiee de fa 'ron ~ rendre
ce s article s applicable s ,

13. Les tribunaux devraient avoir Ie pouvoir de renvoyer tout
prisonnier declare coupable d'un acte criminel pour qu'i1 subisse un
examen psychiatrique avant la sentence.

14. Les dispositions de la loi exigeant qu'une cour condamne
un prisonnier qui est declare vise par l'article 661 du C. cr. ~ une
detention de dur ee d ete rrrrin ee avant que la sentence de detention
preventive commence ~ courir, ne sont pas compatibles avec la
th eo r ie dont Sl inspire la loi.

15. La castration ne devrait pas lHre irit eg r ee au droit penal
canadien.

16. Il y a un besoin urgent de recherche au Canada sur to u s
les aspects des deviations sexuelles, en vue d'elaborer des moyens de
correction et de prevention.

17. Le s efforts accomplis en vue de faire subir des traitements
~ ceux qui purgent une sentence de detention preventive selon l'article
661 du C. c r . , sont insuffisants.

18. Le d e l.iriquant sexuel p r ete ridu psychopathe ne d iffe r e en
rien, au fond, de tout autre d el inquant atteint de psychopathie.

19. La seule justification actuelle des dispositions statutaires
p r evoyant la detention preventive des d el inquant s sexuels est leur
isolement de la societe; cette detention ne peut se justifier en
a l l eguant qu'ils vont subir une cure pendant leur emprisonnement.

ZOo L'omission, par les auto r it e s pol ic ie r e s , de signaler tous
les d e l i nquant s sexuels

1avec
ident it e appropriee,~ la Gendarmerie

royale du Canada milite contre l'application de la loi.



CHAPITRE XlII

RECOMMANDATIONS

Nous recornmandons:

1. Que Particle 659 (b) du C. cr. soit ab r og e et r ernpl ac e
par ce qui suit:

IllDelinquant sexue1 da.nge r euxt , ainsi que
l'expression est ut i l i s ee dans 1a p r e s e nte Partie, d e s igne
une personne qui, d t ap r e s sa conduite en rnatie re sexuelle,
a rnanife s t e un manque de martrise de ses impulsions
sexuelles et qui est susceptible de causer une blessure,
une douleur ou un autre mal a toute per sonne, par suite de
son manque de martrise de see impulsions sexuelles a
l'avenir ."

2. Que Particle 661 (1) soit rnodifie par Ie retranchement du
mot "peut" et son remplacement par l e mot "doit", par Ie retranche
ment des mots " atte int de psychopathie sexuelIe criminelle" et leur
remplacement par les mots "un d el inquant sexuel dang e r eux'! .

3. Que Particle 661 (2) soit rnodif i e par Ie retranchement du
mot "peut" et son remplacement par Ie mot "doit", par le retranche
ment des mots "les t erno i.gnag e s qut e l le estime necessaires" et leur
remplacement par les mots 'lIes temoignages pe r t inent s'! , ainsi que
par l e retranchement du mot "mais" et son remplacement par Ie mot
"et" .

4. Que II article 661 (3) soit abrog e et r ernplac e par ce qui
suit:

"Lorsque la cour juge que l'accuse est un d e l i nqu arrt
sexuel dangereux, e l l e doit, nonobetant lee dispositions de
la p r e sente loi ou de toute autre loi du Par1ement du Canada,
prononcer a son egard une sentence de detention preventive."

5. Que les articles modifies se lisent a ins i :

"659.
(a)

Dans la p r e s ente Partie, llexpression
I cou r ' signifie
(i) une cour sup e r ieur e de juridiction

criminelle, ou
(ii) une cour de juridiction crimine lIe;
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'delinquant sexuel dangereux', ainsi que
l'expression est ut il i s ee dans la p r e s e nte
Partie, d e s ig ne une personne qui, d'apres
sa conduite en rnatie r e sexueUe, a m anife st e
un manque de maUrise de ses impulsions
sexuelles et qui est susceptible de causer une
blessure, une douleur ou un autre mal a toute
personne, par suite de son manque de m art r i se
de ses impulsions sexueUes a I' av e n i r ,

(b)

661.
(a)

, I
II

I

(c) 'detention preventive' d e s igne la detention dans
un p eni ten c i.e r pour une periode indete rrninee .

(1) Lorsqu'un accuse est declare coupable
dtune infraction v i s ee par
(i) Particle 136,
(ii) Particle 138,
(iii) Particle 141,
(iv) L' a r t.i c l e 147,
(v) Particle 148, ou
(vi) l'article 149; ou
d t une tentative de cornrnettre une infraction
prevue t'ar une disposition rn.e nt ionn ee a
l t a l in ea (a),

la cour doit, sur demande, avant de prononcer sentence}
entendre des t erno ignage s sur la question de savoir si
l'accuse est un d el inquant sexuel dangereux.

(2) A Paudition d'une demande prevue par
l e paragraphe (1), la cour doit entendre les t erno igna.ge a
pertinents, ainsi que ceux d'au moins deux psychiatre s,
dont L'un doit tltre nornrn e par Ie procureur general.

(3) Lorsque la cour juge que l'accuse est un
d el inqua.nt sexuel dangereux, eUe doit, nonobstant les dis
po sitions de Ia pr esente loi ou de toute autre Io i du
Parlernent du Canada, prononcer a son egard une sentence
de detention preventive."

6. Que l'article 667 du C. cr. soit ab r o g e et r ernpIac e par ce
qui suit:

"667. (1) Un prisonnier condarnn e a la detention
preventive sous l'autorite de la p r e s e nte Partie peut,
devant la cour dt appe l , interjeter appel de la conclusion
portant qut il est un repris de justice ou un d el inquant
sexuel dangereux, et Ie procureur general peut, devant
la cour drappel, interjeter appel du rejet d'une demande
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faite aux term.es de la p r e s e n te Partie.

(2) A l'audition d'un appel contre la
conclusion portant que Ie prisonnier est un repris de
justice ou un deIinquant sexuel dangereux, la cour d'appel
peut

(a) rejeter I' appe l , ou
(b) ecarter la conclusion et la sentence de

detention preventive et infliger au prisonnier
toute sentence dt une dur ee d ete rrrrirree , prevue
par la loi.

(3) Sur un appe I du procureur general contre
Ie r ej e t d1une dem.ande faite aux te rrne s de la p r e s e nte
Partie, la cour peut

(a) rejeter l'appel, ou
(b) perm.ettre l'appel, decider que l'accuse

est un repris de justice ou un d eli.nqua.nt
sexuel dangereux et prononcer une sentence
de detention preventive.

(4) Les dispositions de la Partie XVIII
relatives a la procedure sur appels s'appliquent, m.utatis
m.utandis, aux appe l s p r ev u s par Ie present article. "

7. Que la Lo i sur Ia preuve au Canada soit modifree de fac;on a
p r ev o i r qu'aux fins d'une dernande sous l'autorite de la Partie XVIII du
Code crim.inel, un docum.ent c e n s e s ign e par Ie procureur general dt une
province fait foi prim.a facie de son contenu .

8. Que Particle 46 de la Lo i sur les p erritcnc ie r s soit rnodifi e
par l'insertion, ap r e s l e rnot "perpetuite", des m.ots "a la detention
preventive" .

9. Que la garde, la surveillance et l e traitem.ent de chaque
d e l inquarrt sexuel purgeant une sentence de detention preventive soient
spe cdalement prevu.s dans Ie regim.e perrite ntfa.i.r e et que l'article
666 du Code cr. soit modtfie en consequence.

10. Que Ie cas de chaque prisonnier purgeant une sentence de
detention preventive soit etudie de nouveau par un bureau dttrnent
con s t itu e , au rno in s une fois par annee , en vue de d ete r-m me r slil est
prudent de rem.ettre Ie prisonnier en Iibe rte .

11. Que de s dispositions legislative s soient etablie s en vue de
la m.ise en l ibe r t e , sur pe r m i s , des prisonniers purgeant une sentence
de detention preventive, et en vue de la revocation de ce s perm.is.
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12. Que, lorsqu'un d e l inqu.an t sexuel a ete condarrm e a la
detention preventive e t ITIis en Libe rt e sur pe rrn i s , ce pe rrn i s ne soit
pas r ev oque autornatiquernent du s irrip le fait dt une declaration de
culpabil i t e concernant un c r irne COITIITIis alors que Ie d el inquant etait
en l ibe r t e , rna i s que la cour so it investie du pouvoir de r ev oque r ce
pe rrn i s .

13. Que Ie Code c r irnine l soit rno drf'i e de faf,:on a p r ev o i r que
chaque prisonnier, condarrme COITIITIe d el iriquant sexuel dangereux, a it
l e droit de faire etudier son cas de nouveau tous les trois ans par un
juge d'une cour sup e r ie ure , ou d'une cour de cOITIte ou de district,
afin dletablir s lil doit etre de terru plus Iorigtemps ; quia 11occasion de
ce nouvel e xarneri , Ie juge s o it tenu d1entendre un expose des faits
p r e ae nt e pour Ie cornpte du prisonnier e t au nOITI de ceux qui exercent
l'autorite sur lui; et quia l'audition Ie juge ait Ie pouvoir de suspendre
la sentence de detention preventive prononc ee contre l e prisonnier,
dt o rdonne r qut i l so it ITIis en l ibe r t e sur perITIis,aux conditions qu'il
e stirne justes, ou de refuser de rendre toute ordonnance.

14. Que, si la r e cornmandation nurn e r o 13 est adoptee. les
articles 664 et 666 du C. cr. soient ab r og e s dans Ia rne su r e ou ils
s'appliquent aux d el inquant s sexuels dangereux.

15. Que Ie go uv e r nernent du Canada, par des subventions
speciale s aux univer sites et aut r errient , rne t te sur pied de s prog r arnrne s
de recherche en vue de d ete rrnine r les causes des anorna l ie s sexuelles
et dla=eliorer les rne thode s de tr-aiternent ,

16. Que soient etablies, de concert avec les tribunaux et les
institutions perritentdafr e s , des cliniques s pe c i a le s , auxquelles une

personne d ecIar ee coupable d'une infraction d'ordre sexuel puisse
~tre requise de se presenter a des fins d'etude e t de t r a iterne nt ,

17. Que les auto r it e s responsables soient tenues de faire
rapport de toutes les declarations de culpabil it e pour infractions
d'ordre sexuel au bureau d'identification de la Gendar me r ie royale du
Canada, en fournie s ant les traits dlidentite des prisonniers.

Nous avons l'honneur d'~tre,

rnon s ie u r ,
v o s tout d ev oue s ,

J. C. McRuer,
president.

Gustave Desrochers,
cornrn i s s a i r e .

Helen Kinnear,
cornrn i s s a.i r e .
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ANNEXE I

ORGANISMES QUI ONT EXPRIME LEURS VUES
ET TEMOINS ENTENDUS

Organisme s

Alberta Federation of Horne & School Associations, Inc.
Alberta Psychiatric Association.
Bureaux du procureur general des provinces de la Colornbie-,

Britannique, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle- Ecosse
et de l'Ontario.

Baron de Hirsch Institute and Jewish Child Welfare Bureau,
Montreal.

Bertha S l oriern sky Chapter of Hadassah, Ottawa.
Blythwood Horne & School Association, Toronto.
British Columbia Parent-Teacher Federation.
British Columbia Probation and Correction Association.

Association canadienne de s travailleurs so c iaux .
Association canadienne des travailleurs sociaux (section conti

nentale de la Colombie-Britannique).
Association du barreau canadien (sous-comite de la Nouvelle

Ecosse de la section de la justice p eual.e , cornite de
Padministration de la justice p ena.Ie de la section de la
Colombie-Britannique et cornit e de Padministration de
la justice p enale} .

Canadian Daughters' League, conseil provincial de l'Ontario.
Association rn ed i cale canadienne (division de la Colombie

Britannique; division du Manitoba, section de la
psychiatrie; division de POntario et division de la
Saskatchewan) .

Association canadienne d'hygi?!ne mentale (division de la
Saskatchewan) .

As sociation canadienne d'hygi?!ne mentale, Toronto.
Catholic Big Brothers Association of Toronto.
Catholic Women's League of Canada.
Societe de l'aide ~ Penfance, de Vancouver.
Child Study Association, groupe 6, Sarnia, Ont ,
Child Study Association, groupe 1, Petrolia, Onto
Church of England (Diocesan Social Service Commission of Halifax).
Co ltege des rn ede c in s et chirurgiens (Alberta et Saskatchewan).
Community Che s t and Council of Greater Vancouver.
Child Study Association, groupe II, Corunna, Ont.
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Elizabeth Fry Society (de la Colorrib i e c B'r i tannique , de Kingston.
Ont . , d'Ottawa, section de Toronto, et de Vancouver).

Federated WOITlen's Institutes of Ontario.

Minist~re de la Sante et du Bien-~tre social (division de l'hygiEme
rnentale ) de la province de PIle du Prince-Edouard.

Mirii s te r e de la Sante des provinces du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et de l'Ontario .

Irnpe r ial Order of Daughters of the Errip i r e .

Les societ e s John Howard(de la ColoITlbie-Britannique (section
de Vancouver), de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ontario,
du Quebec, * de Saskatoon et de PIle de Vancouver).

Tribunal pour enfants et adolescents et cour des relations
dorne st ique a , rnun i c ipal it e de la rn et r opo Ie de Toronto.

Tribunaux pour enfants et adolescents et cours des relations
dorne stique s, Colornbie -Britannique.

Kitchener-Waterloo HOITle and School Council, Kitchener, Ont.

Ladie s' Auxiliary to Fontbonne Hall (Refuge pour enfants),
London, Ont.

Univ e r s it e Laval, d epar t errient de la psychiatrie.
Law Society of British Colurnbia ,

Manitoba HOITle and School Federation.
Mar it ime School of Social Work, Halifax.
Maycourt Club of Ottawa.
DeparteITlent de l'hygi~ne rn e nta Ie de la province de l'Alberta.
Conseil des o r g an i erne s sociaux de Montreal.
Conseil des fernrn e s de Montreal.
Bureau de l'assistance judiciaire de Montreal, Inc.

National Council of Jewish WOITlen (Conseil national dt admin i s t r ation}.
National Council of WOITlen of Canada.

Ontario Association of Children's Aid Societies.
Ontario Federation of HOITle and School Associations.
Ontario Neuro-psychiatric Association.
Police provinciale d'Ontario.
Ottawa WOITlen's F'o r um , Ottawa.
Ottawa WOITlen's Presbytery Association.
Conseil de ville d'Owen Sound.

* MeITloire SOUITlis par Maxwell Cohen, Ie docteur Alastair
MacLeod et WilliaITl Westley; auquel Joseph Cohen, c.r.,
a donne son adhesion.
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P'a r e n t s ' Action League, Toronto.
Prince Edward Island Federation of Horne and School Associations.
Provincial Council of Women, Ontario.
Provincial (Quebec) and National Councils of Women.
Mini s te r e de la Sante de la province de la Saskatchewan

(Division des services de psychiatrie).

Federation des associations de parents et instituteurs de Quebec.

Recreation D'i r e c to r s ' Federation of Ontario.
Departement des institutions de correction de la province dlOntario.
Regina Council of Women.
Gendarmerie royale du Canada.

Saskatchewan Psychiatric A s soc iation.
Service de r eadaptation sociale de Quebec, Inc.
Social Welfare Branch, division de la psychial:rie, province de

la Colombie -B ritannique.
Mini s te r e du B'ien -Bt r e social (division des maisons de correction),

province de la Saskatchewan.
Societe dlorientation et de rehabilitation sociale, Montreal.
Societe pour la protection des femmes et des enfants, Inc.,

Montreal.

Toronto Local Council of Women.

Unitarian Church (Church of Our Father, Ottawa).
United Church of Canada.
Un iv e r s i.t e dlAlberta (Eacult e de rnede c ine) .
Un iv e r s it e de la Colombie-Britannique [facuLt e de droit).
Uri iv e r s i.t e du Manitoba [facul.t e de rn ede c ine , d epa.r terrrent de la

psych iatrie) .
U n iv e r s i t e de Montreal (departement de la psychiatrie).
Urriv e r s it e de Toronto (fac ul t e de rn ede c irie , d epar t erne nt de la

psychiatrie) .

Departement de la police de la cite de Vancouver.

Welfare Association of Manitoba.
Welfare Council of Halifax.
Western Ontario Child Study Association (groupe #7, Sarnia,

Ont.; groupe du Lake shore, Sarnia, Ont.; groupe 2 de
Petrolia; et Sarnia, Ont.).

Bureau de s c ornrn i s saire s de la cite de Windsor, Ont.
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Temoins

I,·

!
i I ~ I

Le docteur D. E. Alcorn
G. R. Ambrose
John Arnott
Le docteur J. D. Atcheson

G. S. Black
Le docteur W. G. Black
Le docteur W. W. Black
N. Borins, c v r ,
Le docteur L. Bourgoin
Le docteur N. E. Bowden
Le docteur G. F. Boyer
H. H. Bull, c. r ,

Le docteur D. E. Cameron
Le docteur W. A. Cardwell
H. P. Carter
A. Chevalier, c v r ,
John Chisholm
Le docteur C. A. Clelland
D. M. Clouston
M. Cohen
W. B. Common, c. r .
Le docteur F. Cote
A. J. Crook

D. Dansereau, c.r.
L' h on , W. E. Darby, c. r.

T. S. Elmore, c.r.

L' ho n , J. W. Foote, v , c.
J. Fournier, c v r ,
W. J. Franks
Mme J. Freeman

Le do cteu r L. -P. Gendreau
Le do cte u r R. Genest
Le major-general R. B. Gibson
Mme M. R. Gille land
Mme D. M. Girling
W. A. Goff
Le docteur K. G. Gray
R. J. Green
Le Rev. F.H.K. Greer
E. Gregoire

Le docteur J. D. Griffin

Le docteur F. C. Heal
Le docteur H. W. Hickman
Le docteur S. Hirsch

Mme G. Kerr
A. M. Kirkpatrick

W. F. Lane
M. Leach
G. LeBel
G. Letourneau
Le docteur J. D. Lucy

Le docteur R. W.M. MacKay
Le docteur A. MacLeod
A. J. MacLeod
Le docteur R. R. MacLean
Mme G. MacPhatter
Le docteur C. S. Marshall
Le docteur L. Martel
K. M. Martin, c.r.
Le docteur M. G. Martin
L. H. McDonald
J. McKenna, c.r.
Le docteur D. G. McKerracher
Le do cte u r B. H. McNeel
Le docteur E. C. Menzies
Raoul Mercier, c. r ,

Le docteur T. C. Michie
Le docteur J. E. Milligan
J. I. Mundie
Le do c te u r A. J. Murchison
Le Rev. J. R. Mutchrnor

Le docteur G. F. Nelson
T. G. Norris, c i r ,

Le docteur G. J. O'Brien
Le do cte u r M. J. O'Connor

O. Pelletier
L'hon. docteur M. Phillips
Le docteur T. A. Pincock
E. G. Potter



Le docteur C. H. Pottle
Le docteur R. R. Prosser

Mme W. L. Rand
S. J. R. Remnant, c. r.
Mme H. F. Reusing
L'hon. K. Roberts
J. J. Robinette. c. r.

Le do cteur J. N. Senn
W. F. Shepherd
H. R. Sigurdson
Le docteur G. M. Stephens
Le docteur K. Stern
B. K. Stevenson
Le docteur G. H. Stevenson
Le docteur A. B. Stokes
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Mme G. Telford
Le docteur C. S. Tennant
Le docteur J. C. The r-iaul.t
1. M. Thomson
Mme J. M. Tracy

Le docteur F. H. Van Nostrand

Mme M. Waddington
Mme W. R. Walton
Mme T. M. Weatherhead
Mlle J. Weir
Le docteur R. L. Whitman
Le Rev. I. D. Williams

En plus d1entendre ces temoins lors de ses seances
publiques, 1a Commission a recueilli des ternodgnage s ahuis c Io s ,



ANNEXE II

SOMMAIRE DU DOSSIER DE P~ISONNIERS

PURGEANT DES SENTENCES PREVUES PAR LES
ARTICLES 659 (b) ET 661 DU CODE CRIMINEL

Tous les prisonniers vises par la p r e serite annexe purgent
des sentence s d l emprisonnement de deux ans ou plus, qui doivent l!tre
suivies d'un emprisonnement d'une dur ee ind ete r-rrrinee , On a utilise
des nurri e ro s afin dt ernpe che r route identification des personnes en
cause et les renseignements fournis se limitent a ce que rev~lent les
dossiers offi c ie l s , Les details r a s s ernb.le s par les auto r it e s sont
n ece s sairement confidentiels.

1.

Ce prisonnier est ne en 1924. En 1949, il fut t r ouv e
coupable de viol et declare un psychopathe sexuel crirninel; il a ete
condarnn e a un emprisonnement d1une dur ee d ete rrrrinee de trois ans
et demi et d'une p e r iode sub s equente indete rrn inee , Voici quelles ont
ete Ie s declarations de culpabil ite et Ie s sentence s an t e r i e u r e s:

1942

1946 -

attentat a la pudeur d'une
personne du sexe feminin

attentat a la pudeur d'une
per sonne du sexe feminin

- 6 mois d'emprison
nement.

- 6 mois d'emprison
nement.

Les faits qui ont ent r afn e la sentence en cours sont les
suivants: -

Apres avoir consomme une leg~re q uantit e de bi~re avec
la plaignante, qui il n! avait pas ante r i eur ernent r encontr ee , Ie prison-
n.ie r manifesta Ie d e s i r de l'accompagner jusqu'au d epnt OU elle comptait
prendre l'autobus pour se rendre chez e l Ie , La plaignante consentit
a ~tre ainsi ac cornpagnee . Cependant, Ie prisonnier p r it egalement
place sur llautobus, en descendit en m~me temps que la plaignante et
marcha a ses cOtes jusqura ce qu'ils atteignirent un endroit sombre de
la rue, oh il la poussa dans un fo s s e en pressant une main sur la bouche
de la victirne pour l'emp@cher de crier. Celle-ci d eclar a au prisonnier
qu'elle portait une p r othe se corrective a cause d'une rnat r i ce descendue.
Le prisonnier d e c l a r a : "Si je ne te l'enleve pas, je te tuerai. Je te
tuerais de toute fa,:<on s i j'avais un coute au ;!' Puis, apr e s avoir
a r r ach e la p r o the se interne, il viola sa victirne, qut i l a s s it ensuite
dans Ie f'o s s e en lui dis ant "tu peux bougrement bien rester n». La
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victime se trat'ha jusque chez elle; peu de temps ap r e s , elle entendit
quelqu'un qui essayait de p en et r e r chez elle par la fent;tre de Ia salle
de bain; apre a diverses tentatives, cette personne sleloigna. Le
lendemain, Ie prisonnier telephona a Ia plaignante et s'engagea a
d efr aye r l e nettoyage des v@tements sou i l l e s si elle ne communiquait
pas avec la police. Les agents de police t r ouve r ent la pro the s e
interne au lieu de l'attaque. Lors de son arrestation, Ie prisonnier
aurait aff i r rn e , dit-on, qu'il lui etait indifferent dl@tre accus e
d1attentat a la pudeur d'une personne du sexe f ern inin , mais que si on
l'accusait de viol, il att r ape r a it probablement sept ans de prison, e t
il aurait p r onouc e les mots, "Si j e fais sept ans, a rna sortie j e serai
pendu a cause de cette garce, parce que j e lui trancherai sa sale
gorge d'une oreille a l'autre". A son p ro ce s , quand l e juge d'instruc
tion lui demanda s'i! avait quelque chose a dire avant Ie p r onoric e de la
sentence, il r epondit : "Oui, je tue r a i la petite garce quand je sortirai".

Selon un psychiatre qui a t ernoign e au p r o ce s , les antece
dents du prisonnier r ev ela ient une in at ab i l it e a toutes les epoques de sa
vie, et la consommation d1alcool lui faisait perdre la martrise de sa
conduite en mat ie r e sexuelle. Un autre psychiatre d e cl a r a que la vie
du prisonnier avait ete marquee par diverses phases de comportement
antisocial qui remontait a quelques annee s , e t , ap r e s avoir etudie les
infractions qu' i l avait cornrnises depui s l e debut de son inconduite
ju squta son dernier crime, il affirma que Ie prisonnier avait une
pe r sonnal it e psychopathique et devenait incapable, apr e s avoir ab so r b e
de l'alcool, de martriser ses tendances ano rrnale s ,

Un appel de la decision en cette cause fut i.nt e rj e t e a la
Cour d'appel et r ej e t e .

2.

Le prisonnier est ne en 1924, En 1949, il fut t r ouv e cou
pable d1attentat a La pudeur d1une personne du sexe feminin, de gros
si~re i ndecence et de quatre accusations de voies de fait causant des
blessures corporelles, et declare un psychopathe sexuel criminel; il
fut condarnn e a un emprisonnement d1une dur ee d ete r-rn inee de deux
ans et d1une p er icde sub s equente indeterminee. Les declarations de
cuIpabil it e et Ie s sentence s ant e r ieur e s r ev~lent:

i'l

i,I
I

",I

I)
ii, '

1944

1945

faux (4 accusations)

tentative de vol avec
violence

2 mois d1emprison- ,
nement pour chaque
accusation, avec
confu s ion de s pe ine s .
6 mois d'emprison
nernent ,



1945

1946

faux

faux pr etexte s
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12 mois d1emprison
nement.

3 ans d1emprisonne
rnent ,

Voici les faits qui ont e ntr atn e la sentence en cours:

A sa sortie du p erritenc ie r en 1949, Ie prisonnier, portant
un uniforme d l offic ie r , se r e ndit a un hOpital militaire et, a I'aide
d1une carte obtenue s ub r ept i c errientj s e fit passer pour un rn ede c in et
eut ac ce s a des dossiers de soldats ou de personnes demandant leur
admission dans la marine. 11 d ecouv r it; ainsi l e nom et Padres se dt ur,
jeune homme dont la demande av a it ete r ej et ee a I' examen medical.
Muni de ces renseignements, i l se p r e s e nta a la demeure de ce jeune
homme et, en se faisant passer pour rn ede c in , r eu s s it a convaincre
les parents qut i l pouvait soigner Ie rnalade , 11 v e cut dans cette
maison, incita Ie jeune homme a prendre des bois sons alcooliques et,
se servant d'un ciseau et d1une aiguille, p r atiqua sur lui certaines
interventions chirurgicale s. Le prisonnier, alors qut i l partageait Ie
lit du jeune homme, accomplit avec lui des actes de masturbation et
d lonanisme buccal. Un soh, il Ie rendit s i ivr e que les parents,
croyant leur fils en danger de mort, firent venir Ie p r e t r e , Pendant
qu lil logeait dans cette maison, Ie prisonnier, sous p r e texte de soins
rn edicaux , attenta a la pudeur dlune jeune fille de dix-huit ans. Le
prisonnier fut alors arr~te.

Les declarations faites a la police indiquent que l e prison
nier jouissait de voir les autres souffrir, tout par ticu l ib rerne n t slil
provoquait lui-m~me ces souffrahces. Un des p s y chiat r e s qui rendit
t ernoigriage affirma que Ie prisonnier etait un maniaque, qui il n! etait
pas martre de ses impulsions sexuelles, qui, selon l e psychiatre, l e
poussaient au sadisme. Ce psychiatre p r etendit qut il etait extr~me
ment dangereux de remettre Ie prisonnier en l ibe r t e , Un autre
psychiatre d e c Iar a au p r o ce s que, d1apres lui, il slagissait d1un
psychopathe constitutionnel. A son avis, Ie prisonnier etait d1instinct
un anormal sexuel, qui manifestait des anomalies et des tendances a
la mystification (mythomanie), telle que la supposition de personnes,
qui etait porte a llhomosexualite et au sadisme et avait tendance a
eprouver une jouissance sexuelle des souffrances physiques ou
morales qu'il in£ligeait a d1autres personnes.
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3.

Ce prisonnier est ne en 1920. En 1951, il fut t r ouv e
coupable d'attentat ~ la pudeur d'une personne du sexe f erninin et
declare un psychopathe sexuel crirninel; il fut condarnn e ~ un
emprisonnement d'une dur ee d ete r-min ee de deux ans, et d'une p e r iode
subs equente iridete rrn in ee . Le s declarations de culpab i l ite et Ie s
sentence s a.nt e r i e u r e s , dans son cas, sont:

1931

1937 -

1938 -

1938 -

1942 -

1943 -

1943 -

1946 -

vol (2 accusations)

attentat ~ la pudeur

(janv.) - vol

(mai) - attentat ~ la
pudeur

attentat ~ la pudeur d'une
personne du sexe feminin

(avril) - attentat ~ la
pudeur d'une personne
du sexe feminin

(sept.) - attentat a la
pudeur d'une per sonne du
sexe feminin

( I) via Iat ion de la Loi sur
les jeunes delinquants

(2) conduite susceptible de
troubler la paix

sentence suspendue
de six rno i s , restitu
tion et libe rte condi
tionnelle.

- sentence suspendue
de six m o i s .

- avertisserrient, cause
r env oy ee au 28 j anv ,
1938.

2 ans moins un jour.

- 6 mois d'emprison
nerne nt ,

- 6 mois d'emprison
nement.

18 mois d'emprison
nement.

1 an d! emprisonnement.

- 6 rno i s d' emprison
nement avec confusion
des pe ine s ,

1948 - contribution ~ la delinquance
juvenile (2 accusations)

2 an s d'emprisonne
ment pour chaque
accusation, avec
confusion des peines.



1950

- 145 -

violation de la Loi sur les
jeunes d el.inquant s (com
portant des actes d'illde
cence avec des jeunes
filles)

s ejour dans un
ht'lpital psychia
trique ~ titre
dlaliene.

Voici les faits qui ont p r ovoqu e la sentence en cours:
Le prisonnier a ete vu jouant avec un ga.r corme t de quatre an s et sa
petite soeur de. six an s , pres dlun tas de sable, ~ Parriere dlune
epice rie. Le prisonnier prit la fillette par la taille et pla ea Ie s mains
sur les parties sexuelles de Penfant. Celle-ci affirma que Ie prison
nier lui avait dernand e de l'accompagner ~ un endroit que l conque .
Ap r'e s son arrestation, Ie prisonnier fut place dans un ht'lpital psychia
trique ~ titre dlaliene.

A l'audition qui a precede Penvoi du prisonnier ~ un
hOpital psychiatrique, un psychiatre a declare ce qui suit:

"Jlai con stat e que Ie prisonnier etait mentalement deficient.
En outre, il eprouve des impulsions i r r es i s t.ib le s quton, peut
cons ider e r comme une psychose."

Apres six mois d'observation ~ Pht'lpital psychiatrique, Ie surintendant
medical a soumis Ie rapport suivant:

"Durant son s ej our ici, nous nlavons cons tat e aucune
manifestation de psychose et l'examen p s y cborn et r i que
revele une intelligence normale. Le prisonnier
slengage de lui-m~me ~ quitter la province slil est
remis en Libe r t e . Par consequent, tout en me rendant
compte que cet homme en Iibe r t e constitue probable
ment une menace, il semble que je ne sois pas j u st.if i e
de l e d ete n i r ici."

Le prisonnier a ete Iib er e de l'h8pitalle 3 mars 1951, et remis en la
garde de la Gendarmerie royale du Canada pour subir son p r o cb s . Le
20 mars 1951, il a ete declare coupable d 'attentat ~ la pudeur dlune
personne du sexe feminin et j ug e uri psychopathe sexuel criminel; il a
ete condarrm e ~ deux an s d'emprisonnement et ensuite ~ une p e r io de de
detention indete r-min ee . On appela de la decision qui en faisait un
psychopathe sexuel criminel et un nouveau p r o ce s fut o r do nne , Le
17 novembre 1951, Ie prisonnier fut de nouveau declare coupable et
condarnn e ~ deux an s d'emprisonnement et une p e r io de de detention
ind ete rrrrin ee par la suite.

Les circonstances en Pespece ont paru semblables ~ la
ligne de conduite qui a e ntr a Ine dt aurr e s declarations de cuIpab i l it e .
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Un psychiatre a declare au p r o ce s que le prisonnier
n'etait pas un p s y cho s e , po s s edait une intelligence normale, mais
souffrait dl un d efaut de pe r sormal it e , L'autre psychiatre a aff i r rn e
qu'il avait examine le prisonnier a deux occasions avant le pro ce s et
l'avait jug e un psychopathe sexuel criminel, selon le sens que donne
a cette expression le Code criminel.

4.

Ce prisonnier est n e en 1901. En 1951, i1 a ete t r ouv e
coupable d'attentat a la pudeur d1une personne du sexe f ern irrin et
declare un psychopathe sexuel criminel; il a ete condarnn e a un
emprisonnement d' une dur ee d ete r'rn m ee de deux ans et a une p er io de
sub s equente irid ete r-min ee . Les declarations de culpab i l it e et les
sentences ant e r ieure s sont:

I
I,

I"

Ii

1925 -

1931

1935

1935 -

1941

1946 -

vol

attentat a l a pudeur

droit penal (Etat de
NewcYo r k)

violation de la Loi
sur l'immigration
(Etat de New-Yo r k)

inconduite (Etat de
New..Yo r k)

( 1) attentat a la
pudeur, declare
coupable de voies
de fait simple s

(2) voies de fait
simples (4 accu
sations)

(3) vagabondage

1 mois d'emprisonnement,
p e r iode d ete rrrrin ee , et 5
mois d'emprisonnement,
p er iode irid ete rrn in ee •

24 rn o i s d'emprisonnement.

59 jours dtemprisonnement.

30 jours d'emprisonnement.

30 jours d'emprisonnement.

$20.00 et $4.20 de frais ou
2 mois d'emprisonnement.

$20.00 et $4. 20de frais ou
2 mois d I emprisonnement,
pour chaque accusation avec
cumul des peines, le tout
s'ajoutant a la peine p r ec e
dente (1).

$40.00 et $4.20 de frais ou
deux mois d ' emprisonnement.



1948

1949
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violation de la Loi
sur les jeunes
d el inquant s

attentat a la pudeur
(3 accusations)

3 rno i s d ' ernp r i s ormerrient ,

1 an dt ernp r i s onnerrient pour
chaque accusation, avec
confusion de s peine s .

Voici Ie s faits qui ont ent r afn e la sentence en cour s:
Au rno y e n d'annonces publ i ee s dans les journaux, Ie prisonnier offrit
ses services COITlITle nettoyeur de locaux d'habitation et obtint de
l ' ernp lo i dans une f'arn i l Ie . Profitant d'une absence de quelques
rnirrute s de la ITl~re, Ie prisonnier, seul avec une fiUette de quatre
ans, s ' attaqua a I' enfant; a son retour, la ITl~re Ie surprit en train
de se rna stur be r dans la bouche de l'enfant. Les agents de police,
apr e s l'avoir arr~te, t r-ouv e r ent dans un tiroir de bureau, dans sa
charnbr e , une cinquantaine de culottes de fernrn e .

De 1'avis des p s y ch i at r e s , Ie prisonnier etait un psycho-
p ath e sexuel c r irn ine l , dans Ie sens o~ l'entend Ie Code c r irn ine l . Le
dossier ne rev~le pas que Ie prisonnier soit mentalement deficient ou
p sycho s e , rna i s d ernont r e qu'il souffre d'une insuffi s ance mentale qui
Ie rend sujet a de s e xc e nt r i c it e s sexueUe s)s ous 1'influence de l' alcoo1.
Les declarations de culpabilit e p r o non c ee s en 1949 mettaient en cause
trois fiUettes entre sept ans et demi et dix an s ,

5.

Ce prisonnier est ne en 1889. En 1951, il fut t r ouv e
coupable d ' attentat a la pudeur et declare un psychopathe sexuel cri
minel; il fut co ndarnn e a un emprisonnement d l u ne du r ee d ete r m in ee
de deux ans et d'une p e r iode sub s equente Ind ete rrn in ee .

Bien que Ie prisonnier ne semble pas avoir de dossier

criminel, il est manifeste qu'il a e xe r c e une influence e xt r arnerrie n t

n efaste sur Ie s jeunes ga.r eon s . 11 a ete accuse d! attentat a la pudeur
de deux ga.r con s :1ges de quatorze ans et declare coupable dans les
deux cas. La preuve a revele qu l i l habitait seul dans un district
eloigne. En se montrant genereux et bon copain a l1endroit des
g a r con s , il les incitait a venir chez lui en vue de pratiquer 1'homo
s e xual it e depuis une vingtaine d1annees. Les psychiatres ont ete
dt av i s que non seulement il etait un homosexuel, mais continuerait de
1'~tre et que son penchant vers ce genre de satisfaction sexueUe irait
en slaccentuant. Les antecedents en Pespece semblent indiquer que Ie
prisonnier est un degenere sexuel qui con s ide r e ses excent r ic ite s
comme normales.

69109-11
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6.

Ce prisonnier est ne en 1910. En 1951, il fut t r o uv e
coupable d'attentat a la pudeur d'une personne du sexe rnasculin et
declare un p sy chopathe sexuel crirninel; il fut condarnn e a un ernpri
sonnernent dt une dur ee d ete rrrrinee de deux ans et dune p e r iode
subs equente Indete rrrrin ee . Le s declarations de culpabilite et Ie s
sentence s arit e r i e u r e s sont:

I
I'
I'

,I

1938 -

1946 -

1946 -

1946 -

1948 -

1950 -

1950 -

vol et recel

obtention d ' argent
sous de faux pre
textes

faux pretextes
(7 accusations)

faux p r etexte s
(16 accusations)

obtention d l argent
sous de faux p r ete xte s
(2 accusations)

faux pr etexte s
(4 accusations)

( 1) cornplot (en vue
de l'obtention
d'argent par
fraude)

(2) supposition de
personne (per
sonnHication
d'un agent de
police)

evasion de prison

3 rnois d'ernprisonnernent.

8 jours d'ernprisonnernent,
avec confusion des peines.

12 rnois d'ernpriso!1nernent
pour chaque accusation,
avec confusion des peines.

18 rnois d ' ernprisonnernent
pour chaque accusation,
avec confusion des peines.

3 rnois d1ernprisonnernent
pour chaque accusation,
avec confusion des peines
avec celle qui avait ete
p r o noric ee Ie 14 septernbre
1946.

$25.00 ou 1 rnois d'ernpri
sonnernent pour chaque
accusation, avec confusion
des peines.

14 rnois d'ernprisonnernent
a cornpter du 14 novernbre
1949.

1 rnois d1ernprisonnernent
a cornpter du 14 novernbre
1949.

6 rnois d1ernprisonnernent
a cornpter du 14 novernbre
1949.
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complot en vue
d'obtenir de
l'argent par
fraude (2 accusa
tions)

1 mois d'emprisonnement
pour chaque accusation,
avec confusion des peines.

suivants:
Les faits qui ont donne lieu ~ la sentence en cours so nt les

Le prisonnier a p r eteridu ~tre un travailleur social p r iv e ;
comme il avait un bureau, il lui etait facile de rencontrer des jeunes
gens et de causer librement avec eux. Muni des adr e s s e s de divers
jeunes gens, il rencontrait ensuite leurs parents re spectifs, chez qui
il se p r e aenta it sou s Ie d egui s ernent d'un travailleur social pr iv e ,
d'un psychologue et dt un ami des pauvres. A la suite dt ent r e t ien s
avec les parents, il obten a it la permission de faire subir aux jeunes
gens des tests psychologiques, pour lesquels les parents versaient
des honoraires. Dans un cas typique , lo r squtun jeune homme s e
rendit au bureau du prisonnier, ce dernier, ap r e s lui avoir dernande
des renseignements ordinaires au sujet de son age, son nom, son
adres se e t son education e t avoir a.bo r d e brusquement la que stion de
la aexua'lite e t expl ique comment s'etablissaient des rapports sexuels
avec une femme, demanda au jeune homme s'il etait c i r con s c i s .
Comme Ie jeune visiteur r epondit qu'il n'en savait rien, Ie prisonnier
I' invita ~ se dev~tir. Le prisonnier examina Ie penis du jeune homme
et Ie manipula de falion ~ provoquer une ejaculation. Ayant te rrnin e
cet examen, Ie prisonnier montra au jeune homme des photos d1hommes
et de femmes nus e t lui conseilla de se masturber avec un autre jeune
homme, en grand secret, en affirrhant qut un tel exercice etait
excellent pour la sante.

Dt ap r e s le t ernoigrrag e des psychiatres, l e prisonnier etait
un psychopathe sexuel criminel, selon Ie sens que donne a cette
expression Ie Code criminel.

7.

Ce prisonnier est ne en 1906. En 1951, il a ete t r o uv e
coupable de tentative de viol e t declare un p sychopathe sexuel crimi
nel; il a ete condarnn e ~ un emprisonnement d'une dur ee d ete rrn in ee
de trois ans et d1une p e r iode sub s equente i.nd ete r'rn i.n ee . Les declar"a
tions de culp a bil it e e t Ie s sentence s ante r i eur e s sont Ie s suivante s :

1934 attentat ~ la pudeur
d'une per sonne du
sexe feminin

69109-11'h

2 mois d'emprisonnement.
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- 150 -

voies de fait simples

contribution a 1a
d e Ii.nquance juvenile

$20.00 et 1es frais
(l'amende a ete v e r s ee}.

2 an s d'emprisonnement.

"

I ~ j,

Les faits suivants ont e ntr atn e 1a sentence en cours:

Le prisonnier, qui avait Iou e une chambre dans une des
rues les plus pauvres dt une grande ville, appe l a du baleon de la
maison une fillette de douze ans qui jouait dans la rue et lui demanda
de lui acheter un paquet de cigarettes a une pharmacie voisine. La
fillette se procura les cigarettes et lorsqu'elle voulut les lui remettre,
ill'invita a entrer. 11 lui donna quelques pieces dtun cent qui faisaient
pattie de la monnaie, lui dit qu'il avait dans sa chambre d' autre s
semblables pieces s i elle les d e s i r a i t et la fit monter dans sa charnb r e .
Ap r e s avoir c he r ch e des cents pendant que1que temps, il prit la
fillette dans ses bras et la d epo s a sur son lit. 11 ordonna a l'enfant
de se dev~tir, l'y aida, 1aissa tomber son pantalon, essaya dt avo i r
avec elle des relations sexuelles et p lae a sa bouche sur les parties
sexuelles de l'enfant. 11 lui dit en suite de se rhabiller et de ne
ao uff'l e r mot a qui que ce soit de ce qui s'etait passe. Mais l'enfant,
en quittant la chambre, courut chez elle en criant e t se confia a sa
mere. Le prisonnier fut arr@te peu de temps ap r e s , Urie perquisi
tion de sa chambre revela une bouteille de g eniev r e . On apprit aussi
que l e prisonnier en avait verse un peu dans un verre e t tent e de
forcer la fillette a Ie boire. Comme elle refusa d'ouvrir la bouche,
l e contenu du verre fut r epandu sur ses v e terne nt s .

Deux psychiatres ont t erno ign e a l'audition. L'un d- e ux
a d ec r it l'etat du prisonnier dans les termes suivants: "une person
nal it e constitutionnellement anormale pour laquelle il n'existe presen
tement aucun redressement connu". De U av i s des deux sp ecia.Ii ste s ,
l e prisonnier eta:it un psychopathe sexuel crirninel, selon la definition
qut e n donne Ie Code criminel. L'un d'eux a declare que)d'apres IUi,il
n'existe aucun traitement satisfaisant pour l'affection dont souffrait l e
prisonnier.

8.

Ce prisonnier est n e en 1897. En 1952, il a ete t r ouv e
coupable de connaissance charnelle e t declare un psychopathe sexuel
crirninel; il a ete coridarnn e a un emprisonnement' d'une du r ee
d ete rrrrin ee de cinq an s e t dt une p e r i ode sub s eque nte ind ete rrrrin ee , Le
prisonnier avait a son dossier une declaration ant e r ie u r e de culp a bi Ii t e ;
en 1939, il avait ete condarnri e pour inceste a cinq ans d'emprisonne
ment et a cinq coups de foue t .
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Les faits qui ont ent r afti e la sentence en cours sont les
suivants:

La me r e d'une fillette de treize ans et d'un garc;on de
quatorze ans est devenue ala rrn ee par l'absence de ses enfants. Elle
se mit a leur recherche et aperc;ut une Iurnie r e qui provenait dlun
bureau s itu e dans les locaux dlun etablissement manufacturier oh Ie
prisonnier agissait comme gardien de nuit; les portes de l'etablisse
rne n t etaient sous cleo Par une fe ne t r e , elle ape r eut Ie prisonnier
qui, en presence du garc;on, avait des relations sexuelles avec la
fillette. A Ie r t e s par la rne r e , des agents de police arr~t~rent Ie
prisonnier sur place, en presence des enfants. On apprit que ce
n' etait pas la p r ernie r e fois que Ie prisonnier avait comrnis des
infractions d'ordre sexuel avec ces enfants; a une occasion ant e r i.eu r e ,
l e prisonnier avait p ous s e Ie garc;on a accornplir l'acte avec sa soeur,
alors que lui-m~me se masturbait.

Quatre psychiatres ternoigner ent au proce s , L1un d1eux
de cIa.r a que Ie prisonnier souffrait d1un derangement psychosexuel et
ce derangement Ie poussait vers une forme de perversion sexuelle.

A son avis, dt apr e s Ie s normes courantes de la psychiatrie, Ie
prisonnier appartenait a Ia cat ego r ie des psychopathes sexuels;
puisqu'il slagissait d1une de uxferrie infraction et qute n vue de la
declaration marne du prisonnier, s e Ion laquelle il traversait des
phases d'amnesie, i l etait vraisemblable que ses impulsions sexuelles
l'inciteraient a infliger des blessures a une personne mineure. Selon
les termes du rn ede c in , "ce type d1individu passif eprouve s i
souvent un sentiment dlinferiorite sexuelle qut i l a tendance a se
l ib e r e r de ses conflits en slamusant avec des enfants". Un de uxrerne
psychiatre de'clara qut il avait ete incapable de diagnostiquer une
maladie mentale organique, rna i s que Ie prisonnier nlavait qutune
faible intelligence ou une intelligence de niveau limite. Un t r o i s i erne
sp ec iaIi ste affirma que, d'apr~s lui, Ie prisonnier avait une intelli-
g e n ce de niveau limite et avait souffert depuis quelques annee s d1une
certaine forme de perversion sexuelle, et que, a cause des change
ments c e r eb r aux a p r ev o i r au cours des d ix prochaines annee e , it
deviendrait de rno i n s en moins capable de rna It r i s e r sa perversion
sexue He; . se Ion -c:e psychiatre, Ie s limitations intellectuelle s du
prisonnier ne permettaient pas de Ie con s id e r e r cornrne irresponsable,
mais s'il etait libre dans la societe, ses infractions deviendraient plus
frequentes que dans Ie passe. Le quat r ierne psychiatre se contenta
d'affirmer quIa son avis l e prisonnier etait un psychopathe sexuel
c r irn ine l , ainsi qut on entend cette expression dans Ie Code criminel.
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9.

Ce prisonnier est n e en 1925. En 1953, il a ete t r ouv e
coupable d1attentat ~ la pudeur dlune personne du sexe masculin et
declare uri psychopathe sexuel criminel; il a ete condamn e ~ un
emprisonnement d'une dur ee d ete rrnin ee de deux an s et d'une p e r iode
aub s equente ind ete rrn in ee . Les declarations de culpabil ite et les
sentence s ante r ieur e s sont Ie s suivante s:

1950 -

1951

1952 -

1952 -

voie s de fait simple s -

usage dlune voiture
sans Ie consentement
du p r opr i eta i r e

dommage illicite ~ la 
p r op r i et e , d'une valeur
de moins de $50.00

dommage illicite ~ la 
p r o p r i et e , d'une valeur
e xc eda.nt $50.00

$10.00 et Ie s frais.

1 mois d'emprisonnement.

$10.00 et Ie s f'r-a i s , plus Ie
montant de s dommage s .

2 mois d'emprisonnement.

l
I

I"l

En outre, Ie prisonnier a ete ~ plusieurs reprises declare coupable
d'avoir enfreint la loi r eg i s s ant La consornrnation des boissons
alcooliques.

Voici les faits qui ont donne lieu ~ la sentence en cours:

Le prisonnier obligea un gar~on de treize ans ~ l'accom
pagner dtun terrain de jeu ~ un buisson o~. apr~s lui avoir fait enlever
ses vetements. il attenta ~ sa pudeur ~ diverses reprises et Ie jeta
ensuite dans Ie s eaux d'un port. N'ellt-ete l'intervention de deux
hornrrre s qui passaient dans une ernb a r cation , l'enfant se serait vrai
semblablement noye , La police a aoupeonne Ie prisonnier d'avoir
ant e r ieureme nt atrent.e plusieurs fo i s ~ la pudeur de gar~ons en bas
:tge. rna i s nla pu Hablir une preuve justifiant une declaration de
culpabilit e .

Le prisonnier a ete examine ~ un hOpital psychiatrique et
Ie diagnostic a etabli qutil s'agissait d'un p sychopathe sans maladie
mentale.

Les psychiatres qui ont temoigne a son proce s sont conve
nus que Ie prisonnier n1etait ni un malade mental ni un deficient
mental, et que, meme si on ne pouvait Ie certifier, il p os ae da'it une
intelligence de niveau limite et etait un ivrogne dont la conduite
constitue un probleme.
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10.

Le prisonnier est ne en 1922. En 1953, i l a ete t rouv e
coupable de connaissance charnelle et declare un psychopathe sexue l
crirninel; il a ete condarrm e ~ un emprisonnement d'une dur ee
determinee de deux ans et d'une p e r iode sub e equente ind ete rrn inee .
Le s declarations de culpab i l it e et Les sentence s ant e r ieure s sont:

1939 -

1940 -

1941

1944 -

1945 -

1945 -

1950 ,..

1951

( 1) vol

(2) vol sur la
personne

(1 ) exhibitionnisme
(2 accusations)

(2) vagabondage,
langage ob e cene
(3 accusations)

tentative dt indecence -

vol avec effraction
(2 accusations)

v o l ~ main a rrn ee

(1) complot et vol
(3 accusations)

(2) vol

(3) tentative de vol
(2 accusations)

exhibitionnisme

acte indecent

sentence suspendue.

sentence suspendue.

6 mois d1emprisonnement.

6 mois d1emprisonnement
pour chaque accusation,
avec confusion des pe ine s ,

les frais ou 1 mois d'em
prisonnement - cautionne
ment personnel de $500.00
avec engagement de ne pas
troubler la paix ou 15 jours
d'emprisonnement.

15 livres sterling ou 40
jours d1emprisonnement.

23 mois dtemprisonnement.

24 mois moins 1 jour
dtemprisonnement pour
chaque accusation, avec
confusion des peines.

p e r iode pas s ee en prison
(6 jours).

cautionnement de $200.00
avec engagement de ne pas
troubler l a paix ou 2 mois
d tempris onnement.
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vol et recel

contribution a la
d el inquance
juvenile

p e r iode pas s ee en prison
(96 jours)

$50.00 ou 2 mois d1em
prisonnement.

1.

I

j'
I
I

I,

On dispose de certains renseignements sur Ie s infractions
du prisonnier, commises en 1940. Dlapres une derionc ia.tion faite a
Ia police, vers 10 h. 45 du matin, un jour de pluie, une fillette de
dix ans, ac cornpagn ee de son frere de huit ans , fut victime d'un
attentat a la pudeur, Ie long dlun sentier dans Ie voisinage d'une ecole
urbaine. La f'i l le tte fournit aux agents de la police une description de
son as saillant, et, par la suite, Le s enfant s i d e nt ifie rent l e prisonnier
au moyen de photos t i r ee s des archives de la police. Pendant quelques
semaines avant cet incident, la police avait ret;u plusieurs plaintes au
s uje t de fillettes de huit a quinze ans qui etaient irnpo r tun ee s , habi
tuellement dans des quartiers d'habitation, a la sortie des classes
vers la fin de la jour n ee scolaire. Dans certains cas, il s l ag i s e a it
d I exhibitionnisme, parfois, l ' as s a i llan t p Lac a it se s mains sur l e s
v atement e des fillettes et leur touchait les parties sexuelles, ces
incidents etant s ig n a l e s dans des endroits ou il y avait peu de danger
d'~tre surpris. A d'autres moments, l'assaillant p r o no rrc a i.t des
paroles ob s cen e s , Des patrouilles suppl eme nta i r e s s u r v e i l le r e nt la
region, mais il s'ecoula deux semaines ap r e s la d enorrc i at ion mention
nee en tout premier lieu sans que rien ne se produise, quand, a la
suite dlun appel informant les auto r it e s q u i urt homme avait e xh i b e ses
organes g en i.taux , Ie prisonnier fut a pp r ehe nd e . Place parmi d'autres
de terrus en presence des plaignants, Ie prisonnier fut i dentifie par
certains de ceux-ci, bien que Ia p lupar t fussent incapables de Ie

reconnartre. Les accusations po r t ee s contre Ie prisonnier furent les
suivante s: deux attentats a la pudeur, quatre acte s d'exhibitionnisme,
voies de fait simples a deux reprises, une accusation d t av o i r impor
tune des passants innocents et trois accusations de vagabondage. Dans
certains cas, plus d l une accusation visait Ie m~me incident.

Alors qut i l etait en prison, attendant son p r o ce s , Ie
prisonnier demanda, par llintermediaire de son avocat, de subir un
examen mental et Ie rapport de cet examen r ev el.a un etat voisin de la
demence precoce.

Pour les accusations d'attentat a la pudeur, Ie prisonnier
cho i s it d'~tre jug e par un jury; quant aux autres accusations, il subit
un p r o ce s sommaire. Il fut declare coupable sur deux accusations
d'exposition ind ecente et sur trois accusations de vagabondage, et
coridarnn e a six mois d'emprisonnement sur chaque chef d'accusation,
avec confusion de toutes les peines. Uri appel de la sentence fut
i.nt e r'j e t e a la cour d'appel et les sentences furent reduites a deux mois.
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D~s lors, l e prisonnier rriod if'i a son cho ix , refusa d'~tre juge par un
jury, admit sa cuIpabilit e sur Ie s accusations d' attentat a la pudeur,
d epo s a un cautionnement de garder la paix et paya les frais de la
cou r . Le dos sier des declarations de culpabi.Ii t e indique que la
to taIi t e de s declarations de culpabilit e concernant cet hornrne n 'ont
pas toutes ete s ignal ee s a la Gendarmerie royale du Canada.

Les faits qui ont donne suite a la sentence en cours sont
les suivants:

En avril 1953, dans un district fort eloigne de l'endroit de
ses infractions a.nt e r ieu r e s , Ie prisonnier ape r cut une fillette de d ix
ans et son fr~re, age de huit an s , rna r cbant dans uri sentier broussail
Ie ux , 11 leur dernanda de lui indiquer la route et leur offrit une pi~ce

de vingt-cinq cents en retrour du renseignement. Ap re s qu til s
eurent fait quelques pas ensemble, Ie prisonnier exposa ses organes
g en i taux a la vue de la fillette, la jeta sur l e sol, lui enleva sa
culotte et la viola. 11 r edui s it la fillette au silence en pressant la
main sur sa figure, et l e ga r con , en l e rne nacant .

Un psychiatre d ecla.r a au pro ce s que l e prisonnier avait
une pe r s onnal it e psychopathique, expliquant qut i l d.ec r iv a it a ins i un
genre d'individu porte de fa con episodique a un comportement irripul s if ,
insoucieux des sentiments des autres et incapable de profiter de ses
experiences. Le rn ede c in affirma egalement quia son avis Ie prison
nier manifestait une absence de rn a Itr i s e sur 's e s impulsions sexuelles
et etait susceptible d'in£liger une blessure, une douleur ou un autre
mal a d'autres personnes. 11 ajouta que Ie traitement des cas de ce
genre en etait encore a une phase e xp e r irne nta.le . 11 d e c l.a r a :

"Pour des cas de ce genre, l a perspective de
traitement est, a rnon avis, extr~mementpeu encou
rageante. Je ne connais pour l'instant aucun patient
appartenant a cette cat eg o r ie que j'aie t r a it e avec
succe s , ni n'ai-je r e n cont r e aucun patient s ernblable ,
qui puis se t ernoigne r de I' eff'icacit e d'un traitement."

Le deuxibrrie psychiatre a rendre temoignage dans cette
affaire s'accordait avec l e premier pour declarer que l e prisonnier
avait une pe r sormal it e psychopathique et qui en raison de son impuis
sance a martriser ses impulsions sexuelles, il etait susceptible
d'in£liger des blessures ou du mal a d'autres.

69109-12



- 156 -

11.

Ce prisonnier est ne en 1884. En 1953, il fut t r o uv e
coupable (1) de contribution a la d el inquance juvenile et (2) d'attentat
~ la pudeur d'une per sonne du sexe masculin, et declare un psycho
pathe sexuel criminel; il fut co ndarnn e ~ un emprisonnement d t une
d ur ee d ete r'min ee de trois ans et d'une p e r i ode aub s equente i.nd ete r->
rn in ee , Les declarations de culp ab ilit e et les sentences ant e r i eu r e s
comprennent:

I 1911 sodomie 6 ans d'emprisonnement.
'I

I
1921 g r o s s ie r e indecence 2 ans moins 1 jour d'em-

prisonnement.

1926 g r o s s ie r e ind ecence 5 ans d l ernp r i s ormernent .

1948 g r o s s ie r e i.nd e cence 4 ans d ternpr isonnement.

Les antecedents revelent que l e prisonnier a rnanif'e s t e des
tendances sexuelles anormales depuis quarante ans , Dt ap r e s l'enqu~te

de la police, Ie prisonnier tentait de se faire placer sur Ie personnel
enseignant d'ecoles, telles que les orphelinats de l'Armee du salut ou
des clubs s o c iaux , 11 y enseignait la sculpture sur bois, et donnait
l'impression d l un vieillard sympathique, interesse seulement ~ aider
Ie s enfants qui s'adonnaient a ce passe-temps. 11 fit si bien dans cet
aspect de son travail qu'il r e cut une pubIicite considerable. Pendant
son enseignement, il choisissait des enfants susceptibles dretre
l'objet de ses d e s i r s pervers, et s'en tenait habituellement a des
garc;ons en bas :tge. Ap r e s avoir f r ict ionn e leurs organes g en i t aux et
Ie s avoir invite a en faire autant sur sa propre personne, illes
faisait monter a sa chambre ou il se livrait a d'autres actes d'indecen
ceo Tres enj6leur, l e prisonnier, en promettant des legs testamen
taire s, persuadait Ie s parents de permettre aux enfants de demeurer
avec lui sous pretexte de l'aider dans les besognes rn ena.ge r e e ,

jl
I
I

Void les faits qui ont donne lieu ~ la sentence en cours:
Des declarations furent obtenues d'une quinzaine de garc;ons au cours
d1une p e r iode de plusieurs mois d'observation et de tentatives en vue
d'obtenir des preuves corroborant leurs r e c it s . Des declarations
ant~rieures de culpabil it e avaient app r i s au prisonnier a eviter soi
gneusement de se mal conduire en presence de quiconque etait suscep
tible de fournir un temoignage corroborant. D'habitude, il s'efforc;ait
d'inculquer a ses victimes un d e s i r de relations sexuelles anormales
avec des personnes du sexe masculin seulement, en leur disant que
des relations sexuelles avec les pe r sonne s de l'autre sexe engendraient
des maladies. Au p ro ce s , il admit qut il etait un homosexuel et r edige a
par l a suite une these sur les ex cent r ic it e s sexuelles et la p r e senta ~
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un rn Sde c in de l'hOpital psychiatrique provincial; dans ce travail, il
reconnut que ses d es i r s sexuels le portaient uniquerrient vers les
garlJ'ons et d ecIa r a qutun t r a iterne nt rn edi.ca l dans son cas eta it tout a
fa it inutile. Au p r o ce s , le t errio ignage des rn ede c in s r ev e la que le
prisonnier etait un hOIYlIYle d1intelligence sup e r ieu r e , nullerrient
p s y cho s e , rna i s aux prises avec des d e s i r s sexuels d ev i e s , Le s
rn ede c in s furent unaniInes a declarer que le prisonnier etait un
psychopathe sexuel c r irnine l , selon le sens que donne a cette expres
sion le Code c r irnine l ,

12.

Ce prisonnier est ne en 1897. En 1953, i l a ete t r o uv e
coupable d'attentat a la pudeur et declare un psychopathe sexuel
c r irn ine l ; il a ete condarrm e a un errrp r i sonnernent d1une dur ee de deux
ans et d'une p e r iode sub s equente ind ete r-min ee . Les declarations de
culpab i l it e et le s sentence s ant e r ieur e s s ont le s suivante s :

1915 -

1915 -

1920

1930

1939

vagabondage

vol avec effraction
et recel

vol

av o i r g~ne un agent
de police

vente de billets de
loterie

6 rno i s d'eInprisonneInent.

12 rrio i s dleInprisonneInent.

$10.00 ou 7 jours d'eInpri
s onnerne nt .

$25.00 et les frais ou 30
jours d'eInprisonneInent.

$25.00 et les f r a i s , ou 1
rn.o i s d' ernp r i s o nnern.ent .

Les faits qui ont e nt r afne la sentence en cours sont les
suivants:

A une heure tardive, un soir d1ete, Ie prisonnier aborda
une fiUette de huit ans et l'invita a monter dans sa voiture pour une
promenade autour du pate de maisons. Elle accepta et la voiture fila
jusqu ta un endroit s ornb r e et etoigne en dehors de la ville. Apres
av o i r at opp e la voiture, le prisonnier demanda a la fillette d1enlever
sa culotte; elle y consentit et le prisonnier enleva ensuite son propre.
pantalon et essaya d1avoir avec elle des relations sexuelles. Ap rb s
quo i , il int r odu i s it son penis dans la bouche de la fi.Lle tte , Le
prisonnier condu i s it sa v i ctirne a un endroit encore plus eloigne de la
ville et la fit de s ce nd r e . Elle se r eridit a un etablissement commercial
et pria l e p r op r i eta i r e de communiquer avec ses parents. Ltexarne n
medical de la fi l Ie tte revela une irritation des parties s e xue l Ie s ,

69109-12Y.z
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Le t€mlOignage des psychiatres etablit que l e prisonnier
appartenait a cette c at ego r ie de personnes qui, pour cause d'inlpuis
sance, etaient po r t ee s vers Ie sadisme et cherchaient la satisfaction
de leurs d e s i r s sexuels dans des pratiques excentriques.

13.

Ce prisonnier est ne en 1918. En 1953 il a ete t r o uv e
coupable de viol et d'attentat a la pudeur et declare atteint de psycho
pathie sexuelle criminelle; il a ete condarrm e a un ernp r i sonrierne nt de
du r ee d ete r'rn in ee de six ans et de deux ans avec confusion des deux
pe ine sj suiv i d'une detention de du r ee ind ete rrn in ee . Son dossier
contenait Ia condamnation et la sentence suivante s:

i'l,
1949 viol (impliquant une

fillette de 12 ans)
coridarnn e a 5 ans d' empri
sonnement et a 10 coups de
fouet.

, ,
, ,

"

, I

"

Dt ap r e s les t erno ig nage s appo r t e s a l'appui de la premiere
accusation, i.l a ete d ernont r e que Ie prisonnier a invite une fillette de
quatorze ans a venir a une maison pour l'aider a la nettoyer. Ap r'e s
avoir arne n e la fillette dans une camionnette jusqu'a la maison et la
lui avoir rnont r ee , ill'a reconduite chez e Lle , Plus tard dans l'apres
rn idij l e prisonnier est revenu chercher la fillette et sa soeur cadette
et, les ernrrieuant avec lui, selon toutes apparences pour nettoyer la
rria i son , il s'en est al l e dans une route de campagne o~ son c arn io n
s'est erribou rb e . Lui-ml!lme et les deux fillettes ont commence a
revenir a pied vers la ville; arrive a une region couverte de buissons
pre s de la route, Ie prisonnier rrienacant avec un couteau la plus agee
des fillettes et lui ordonnant d'obeir. a e nt r afri e les deux enfants dans
un epais buisson o~ i l a oblige la plus jeune a s'etendre face contre
terre et lui a o r donn e avec menaces de rester dans cette position. 11
a ensuire e n lev e a Ia plus :!lgee des fillettes ses sous-vl!ltements et, la
menac;ant de coups s i elle appe l ai t , il l'a v io l ee , Le prisonnier a
ensuite oblige la soeur a in ee a prendre deux billets de un dollar, la
mena~ant de nouveau s i elle r ev el.ait a une autre personne ce qui
s'etait passe. 11 s'est alors eloigne a la recherche d'un tracteur et
les fillettes ont rna r ch e jus qut a la rria i son , Quatre jours plus t a r d ,
tres tOt Ie rnatin , un rOdeur a ete entendu dans Ie voisinage de la
maison des fillettes; l'ainee. craignant que ce ne soit Ie prisonnier
revenant mett;re ses menaces a execution et lui causer encore du mal,
prise de frayeur, a reveIe a sa,mere ce qui s'etait passe. La chose
a ete alors po r t ee a l'attention de l a police,

Ltautr e accusation concernait une fiUette de onze a ns , fiUe
de parents qur e taient musiciens dans un orchestre dont Ie prisonnier
e tait rne mbr e , Vers quatre heures de l Iap r-e s -rnidi , la fiUette se
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baignait dans un ruisseau de llendroit avec plusieurs autres enfants.
Le prisonnier est venu au bord du ruisseau et a dernarid e a la Hllette
d1en sortir, lui disant qut il voulait lui par le r . 11 lui a alors dit qut i l
d e s i r a it qu'elle livre du linge pour lui chez Ie blanchisseur. Elle a
consenti et 1'a a c cornpagn e vers Le lieu de son errip.lo i , A peu de
distance de la, il a dernand e a 1'enfant de 1'accompagner dans un
buisson. Cornrne elle a refuse, l e prisonnier lui a couvert la bouche
d1une rnain et l'a fo r c ee a entrer dans un bosquet. 11 1'a alors
d e ahabill ee completernent et,lorsqulelle a erie, il 1'a rrieria c ee de coups
pour la faire tenir t r anquil Ie . La forc;ant ensuite a sletendre sur Ie
sol) il a cornrn i s 11 attentat a la pudeur dont il a ete declare coupable.
Ap r e s avoir complete l'acte, Ie prisonnier a menace de " v e nir
chercher" l'enfant si elle r ev ela.it ce qui sletait passe a ses parents.
L' obligeant ensuite a prendre un billet de un dollar, il l ' a per s ua.d ee
de livrer son blanchissage. L'enfant a r a cont e 1'incident a sa m~re

d~s son a r r iv ee a la maison, et la m?lre l'a a igna l e a la police.

La preuve rn ed i c a.Ie a revele que Le prisonnier etait sain
d1esprit, a part ses deviations sexuelles, rna.i s qu'il etait atteint de
psychopathie sexuelle selon Ie sens donne a cette expression par Ie
Code c r irnine l , Le plan suivi par Ie prisonnier dans la perpetration
des deux: infractions pour lesquelles il purge des sentences, est
semblable a celui qut i] a suivi pour l'infraction cornrnise en 1949.

14.

Ce prisonnier est ne en 1919. En 1953 il a ete t r ouv e
coupable de tentative de viol et declare atteint de psychopathie sexuelle
crirninelle; il a ete condarnne a un emprisonnement determine de trois
ans , suivi d1une p e r iode Ind ete r-m inee , Voici La liste tde ses condarrr
nations et sentences ant e r i eur e s:

1938 -

1938 -

1941

Introduction par effrac
tion et vol (2 accusa
tions)

(1) vol (2 accusations).

(2) apporter au Canada
des objets voles.

obtention frauduleuse de 
vivres et de logement

condarnne a 3 mois
d lerrip r i s orrnerrient avec
confusion des peines.

condarnn e a 2 ans dlem
prisonnement pour chaque
accusation, avec confu
sion des pe ine s ,

sentence suspendue, sur
engagement de ne pas
troubler llordre public
apr e s r~glement du cent
total de la pension et des
frais.



Void Ie s faits qui ont donne lieu ~ la sentence courante:
Le so i r en question, une fillette de douze ans, revenant a la maison
d1une f~te de Noe l o~ elle n1avait pas He adm i se parce qu'elle n1avait
pas de billet, a He a c co st ee par Ie prisonnier qui conduisait une
camionnette. Il lui a dernand e s i elle avait un billet et lorsqu'elle a
r epondu qute l le n'en avait pas, il lui a dit qu'illui en obtiendrait un et
l'a invitee a monter dans Ie carnion , p r etendant quail allait s irnplernent
acheter des bonbons pour la f~te. L1enfant a hesite puis, se fiant sur
l'assurance du p r i so nnie r qu'il n1allait qutau coin chercher 1es bon
bons, elle est rnont ee dans Ie carnion . Rendu au coin, au lieu de
tourner, Ie prisonnier a continue. L'enfant est devenue c r a int iv e rna i s
l e prisonnier l'a r as sur ee en lui disant quail n'allait qu'un peu plus
loin. Il a finalement qui tt e la grande route pour s'engager dans un
parc obscur et desert a environ douze rn i Ile s de l'endroit o~ l'enfant
etait rrion tfie dans Ie carnion; la, san carnion s'est ernbourb e . Le
prisonnier a o r dorm e ~ l'enfant de rester de r r ie r e un kiosque-restau
rant pendant qu'il allait chercher de l'aide. Trop effr ayee pour ob e i r ,
elle l'a suivi sur la colline jusqu'a un chernm de traverse; l~ Ie pri
sonnier lui a donne une larnpe de poche et lui a o r dorrn e de retourner.
Sur son refus, il a enfin consenti ~ la laisser Ie suivre ~ distance et,
~ un moment donne, alors qu lune automobile app r o chait , il s'est cache
avec l'enfant dans les buissons sur Ie bord de la route jusqu1a ce qu'elle
soit pa81l~e. Avec l'enfant a une certaine distance de r r ie r e lui, il est
arrive ~ un paste d1essence o~ il a derriand e les services d'un carnion
remarqueur. Incapable d1en obtenir un, il a continue jusqutau bureau
d'un poste de taxi8,o~ il a telephone ~ un arni et lui a dernande de venir
remarquer son carnion. Le prisonnier est alors retourne au parc
suivi de la fillette. Une fois arrive la, il lui a o r dorme de monter a
L'arri~re du carnion, l'a avertie de ne pas faire de bruit et a f'e rrn e les
portes a cleo Apr~s quelque temps son ami est arrive avec un c arnion
leger rnai s a ete incapable de d e aernbo urbe r Le carnion du prisonnier.
Laissant l'enfant enfe rrn ee dans Ie carnion, Ie prisonnier est a Lle
chercher d'autre secours et a obtenu les services d'un carnionneur qu i

a sorti son carnion et puis s'en est a.Il e , Le prisonnier, avec la fillette
e nfe rrn ee a l'arri~re de son carn i on , est sorti du parc et s'est engage
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1944 -

1948
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vol qua.Iif i e

attentat a la pudeur
d'une per sonne du
sexe feminin (de
moins de 14 ans)

attentat a la pudeur
d1une personne du
sexe feminin de rno ins
de 14 ans

condarnn e ~ 1 an d'empri
sonnement.

coridarnn e a 2 an s d'empri
sonnement.

condarnn e a 2 ans d1empri
sonnement.
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dans un chernin de traver se ou il e st arr~te et a permis a la fiUette
de venir slasseoir en avant avec lui. 11 a conduit quelque temps
jusqu'a un chernin i s ole ou, a r r atant , il a sorti son penis et a o r donn e
a la fiUette de mettre la main de s sus. La fiUette etait alor s t e r r ifi ee .
Lui enlevant sa culotte et la couchant de force sur Ie si~ge, Ie
prisonnier slest etendu sur elle et a place son penis entre ses jambes,
faisant crier l'enfant de douleur. Lui d i s ant de rester tranquille, Ie
prisonnier a leve la main cornrrie pour la frapper. Comme -el.Ie
continuait a pleurer, il lui a porte son penis ala bouche disant: "Tr~s

bien, s i tu veux pas Ie faire de cette facron""la, tu vas Ie faire de
l'autre facron." Ensuite le prisonnier s'est e s s uy e et a e s s uye la
bouche de l'enfant avec un mouchoir. Apr~s avoir r habill e l'enfant,
il l'a conduite dans les faubourgs, a l'est de la cite et l'a Ia i s s ee
de s cend r e du camion dans une rue de cOte, lui dormant dix-neuf cents
et l'avertissant de ne rien reveler a sa m~re. L'enfant est a r r iv ee a
la maison a'pr~s rn inuit et a irrirn edi.aternent relate les faits a sa me r e ,
Dt apr e s sa description d eta i.ll ee de l'homme et du camion , Ie prison
nier a ete ide nt.if'i e .

Les t erno ignag e s des psychiatres n'ont m d'iqu e aucune
maladie mentale par t icuIib r e mais ont d ernont r e que Ie prisonnier
etait atteint de psychopathie sexuelle criminelle, selon l e sens donne
a cette expre s sion dans Ie Code c r irnine l , On a fait valoir comme
circonstance att.enua.nte Ie fait que Ie prisonnier avait bu. Le savant
juge qui pr e s idatt au p ro ce s a e st irn e que la consommation d1alcool
n! etait pas la cause cach ee de l'incapacite du prisonnier a martriser
ses impulsions sexuelles.

15.

Ce prisonnier est ne en 1910. En 1953 il a ete t r o uv e
coupable de viol et d e c Iar e atteint de psychopathie sexueUe crirninelle;
il a ete coridarrm e a un emprisonnement determine de deux ans,devant
~tre suivi d'une p er iode de detention de dur ee i.nd ete r-min ee . Voici
les condamnations et sentences ant e r ieur e s qui paraissaient au dossier:

1932

1933

1934 -

voies de fait simples

connais s ance charnelle

prise d'automobile sans
Ie consentement du
p r op r i eta i r e

condamn e a 1 mois
dlemprisonnement.

sentence suspendue sur
cautionnement.

sentence Lirn it ee au temps
deja purge en prison.



1936 -

1943 -
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viol

(1) connaissance
charneUe

(2) tentative de
viol

condarnn e a 5 ans d'eInpri
s onnerrient a corripte r du
27 juin 1936.

coridarnn e a 5 ans dleInpri
sormernent a corripte r du
18 rna r s 1943.

condarnne a 3 ans d'eInpri
eonnernent avec confusion
des pe ine s ,

!i

II

II;

I.

~:

Voici les faits qui ont donne lieu a la sentence courante:
La plaignante etait une jeune fiUe de dix-huit ans , Revenant a la
rna i son de son lieu dleInploi t6t un rnat.in sornb r e et b xurrieux , eUe a
He saisie par de r r ie r e et j etee par terre. Son assaiUant l'a saisie a
la gorge et lla rnenac ee de lui faire m al s i eUe criait. 11 lui a alors
pe r m i s de se relever et, lui rna intena.nt les bras dans Le dos, ill'a
fait rna r che r , la rnenae ant de nouveau s i eUe c r ia.it . Apr?!s avoir
rna r ch e a in s i environ huit d ix iarrie s de rnil Ie , la plaignante slest
liberee et a cornrrien c e a se sauver a la course. EUe nlavait fait que
quelques pas Io r squt e l le a t r ebucbe et est tornb ee , et Ie prisonnier
la saisissant de nouveau l'a obligee a rna r che r un autre coin jusquta
une vo ie fe r r ee et sur la voie, deux autres coins; ill'a alors j etee
par terre, lui a dechire ses sous-v~teInents et a eu des rapports
sexuels avec eUe. 11 lui a en suite iridiqu e cornrnent rentrer chez e l le,
car eUe etait perdue. La plaignante a donne a la police la description
de l'individu et des v~teInents qut il portait. Aucun rapport de l'inci
dent n'a ete publ i e et Ie prisonnier croyant appa r ernrnent que la
plaignante nlavait pas s ignale l'attaque a la police a t erit e de COInInU
niquer avec e l Ie , 11 slest rendu a son lieu dleInploi rna i s n l a pu la
voir parce qute l le av a it change d'equipe. Plus tard il slest rendu chez
eUe sous p r etexte de vendre des pornme s de terre. Lloccupant de la
rna i s on a r errrar que que l'hoInIne r epondait au eignalement donne par
la plaignante. La police a ete av e r t ie et Ie prisonnier a ete a r r et e ,
Au p r erriie r p ro ce s , Ie jury n'etait pas d'accord; au second, Ie jury
a declare Ie prisonnier coupable. Un nouveau p r o ce s a ete a c co r d e
par la Cour dt appe l , et, au t r o i s ierrie pro ce s , Ie prisonnier a ete
declare coupable.

Aucun des psychiatres qui ont rendu t ernoignage nla pu
constater que Ie prisonnier souffrait dlune rnalad i e rnental.e part iculfa
reJInais tous deux etaient convaincus qu'il etait atteint de psychopathie
sexueUe criInineUe) selon l e sens que donne a cette expression Ie Code
c r irn ine l .
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16.

Ce prisonnier est ne en 1932. En 1954, il a ete t.r ouv e
coupa.ble , apr~ s avoir reconnu sa culpabil it e , d'une tentative de
connaissance charnelle dtune fillette de moins de quatorze ans, et
declare atteint de p~ychopathie sexuelle crimineUe; il a ete condamn.e
a un emprisonnement determine de deux ans , devant l!tre suivi d'une
p e r iode indete rrnin ee , Voici Le s condamnations et sentence s ante r ieu
res)au dossier:

1953 voie s de fait sur une
personne du sexe
feminin (une fillette de
six ans)

condarnn e a 6 mois
d'emprisonnement.

Voici Ie s faits qui ont donne lieu a la sentence courante:
Le jour de l'infraction, Ie prisonnier a acco ste une fillette de trois
ans et demi dans la rue et lui a donne rendez-vous de r r ie r e une
maison avoisinante. Lls se sont rendus s eparement au lieu fixe ou Ie
prisonnier, sortant son penis, a dit a la fillette qut i l allait l' entre r en
elle. Apercevant Ie fr~re de la fillette et une femme qui Ie guettait
non loin, il a dit a 1'enfant de s'en aller chez e Ile , Lors de sa com
parution devant l e magistrat, Ie prisonnier a lui-ml!me demand e a
l!tre e nvoy e dans un hOpital psychiatrique. Deux mois plus tard il a
comparu devant Ie magistrat pour recevoir sa sentence.

Le temoignage des psychiatres a d erriont r e que Ie prison
nier souffrait de d ebilit e mentale. L'un des psychiatres a declare que
les r epon ae s du prisonnier revelaient

" ... qu'il pour r a it continuer a se conduire de la m~me
faC;on ... qu'il parlait de se s acte s sans aucun souci et
que parfois il se vantait presque de ce qu'il avait fait,
sans avoir conscience qut il pourrait arrl!ter rna i s qu'il
continuerait d'agir a in s i et qut il n'avait aucun espoir de
se mattriser."

17.

Ce prisonnier est ne en 1910. En 1954 il a p r e s erit e un
plaidoyer de culpab i l it e a deux accusations: (1) tentative de connais
sance charnelle d'une fillette de moins de quatorze ans; (2) attentat a
la pudeur d'une personne du sexe feminin. H a ete declare atteint de
psychopathie sexuelle criminelle; il a ete corrdarnne a un emprisonne
ment determine de deux an s pour l'une de s accusations et' de quatr e
rno i s pour l'autre, avec confusion des peines, suivi d'un emprisonne
ment de dur ee i.nd ete r rnin ee .
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Le dossier du prisonnier ne rev~le aucune condarnnation
ant e r i eur e .

Les faits dormant lieu ~ Ia sentence courante ont revele
que sa conduite suivait un certain m o de le , La m~re dlune fillette de
quatre ans slest plainte ~ la police que l'enfant avait ete rno l e st ee par
Ie prisonnier. Ce dernier avait ernrn.en e la fillette avec son fr~re

~ge de c inq ans faire une promenade dans son camion autour de la
ville; il avait ~ un certain moment e nt r a m e la fillette dans des buis
sons ou il lui av a it t~te les parties pendant que son fr~re attendait sur
Ia route. Llenfant a ete par la suite examinee par un rn ede c in qui a
declare qu'il nly avait pas eu penetration, bien qu1il y e1lt leg~re

rougeur et ecoulement qui avait pu ~tre cause par l'irritation.
L'individu, irite r r og e par la police a avoue avoir ernrne ne les enfants
en promenade dans son camion, mais a affi rrn e qut il n'avait fait que
chasser un li~vre dans les buissons avec la fillette. 11 a re~u un
avertissement sev~re et on lui a o r do nne de se tenir loin des e nfant s ,
On a e st irn e ~ l'epoque qut i l nly avait pas suffisamment de preuves
corroborantes pour justifier un acte dlaccusation.

Environ trois rrio i s plus tard, la mere dlune fillette de
sept an s a s i gn a l e que sa fille lui avait d it qutun homme portant Ie nom
du prisonnier ava it eu des relations sexuelles avec elle. Lt enfant a
ete examinee par un rn ede c in qui, dans son rapport, a declare qu' il y
avait eu une leg~re irritation rn e canique des parties externes, rna i s
qu'il lui semblait que l a penetration veritable et les rapports s exue l a
par un adulte auraient ete physiquement impossibles et ne se seraient
pas produits. Les agents de police ont i nte rv iewe une autre fillette de
dix ans au sujet de ses relations avec Ie prisonnier. Elle a declare
que vers la fin du mois precedent, dans son a r r ie r e c cour , Ie prison
nier lui av a it offert vingt-cinq cents pour l'accompagner ~ son
appartement. E Lle av a it refu s e de Ie faire. U ne autre fillette de dix
an s a declare que Ie prisonnier etait venu dans l'arri~re-cour chez
elle et lui avait derrrand e d'aller avec lui en lui offrant vingt-cinq
cents, qut il avait te nt e de lui passer la main sous la robe et qute lle
lui av a it donne une tape sur l a t~te. Une autre fillette, ~gee de onze
an s , a declare qul~ diverses reprises avant ces evenements Ie prison
nier etait venu dans la cour chez elle et lui av a it place la main sur Ie s
jambes.

Les psychiatres qui ont rendu terno ignage sont convenus
que les actes du prisonnier suivaient un modele d tincondu.ite sexuelle

indiquant qu'il obtenait une jouissance sexuelle ~ molester les jeunes
enfants et qut il etait atteint de psychopathie sexuelle criminelle selon
Ie sens que donne ~ cette expression Ie Code criminel.
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18.

Ce prisonnier est ne en 1935. En 1953 i l a ete t r ouv e
coupable d' av o i r contr ibue ~ la delinquance juvenile (voie s de fait sur
une jeune personne du sexe feminin) a in s i que de tentative de viol, et
a He declare atteint de psychopathie sexuelle criminelle; il a ete
condarnne ~ un emprisonnement determine de six rno i s pour av o i r
coritr ibu e ~ la delinquance juvenile et ~ un emprisonnement determine
de c inq ans pour tentative de viol, suivi d'un emprisonnement de dur ee
indete r m inee ,

Void Ie s faits qui ont donne lieu ~ la sentence courante:
A trois heures, un apre s vm.idi , une HUette de onze ans a ete accos tee
par Ie prisonnier qui, p r e teridant s letre egare, a offert de payer
llenfant si elle voulait bien Ie conduire ~ une certaine rue. Passant
dans une region ou il y av a it beaucoup de buissons, il a saisi la
fillette par Ie bras et lla fo r c ee ~ p enet r e r dans les buissons et n , il
l'a rrienac ee de Ia tuer s i elle r e s i ata.It ~ ses avances. Ap r e s avoir
e nlev e son pantalon , il a oblige l'enfant ~ enlever ses sous -v eternent.e
et a tent e d1avoir des rapports sexuels avec elle debout. La fiUette a
ete fo r c ee de se d e s h.ab i l l e r cornpleternent et plusieurs autres agres-
s ions ont ete commises sur elle tant debout que couchee , Selon la
deposition de 1a HUette, cet acte a ete repete quatre ou cinq fois
pendant environ trois quarts dlheure. La preuve nla pas revele qut il
y avait eu penetration. A un certain moment, pendant l' episode, Ie
prisonnier sletant rna s tur b e a oblige l'enfant)sous des menaces de
violence, ~ lecher Ie sperme de son penis. Deux autres adole e cente s ,
voyant l'accuse et la fillette dans les buissons ont averti un garl;on de
quinze ans; ~ 1'approche de ce dernier, Ie prisonnier a pris l a fuite.
Se fondant sur sa connaissance du prisonnier, la police l'a app r eheride .

Au cours du p r o ce s , Ie prisonnier a admis avoir commis)
au cours des trois ou quatre mois precedents, trois autres actes de
semblable nature avec des fillettes. Void ses aveux: (1) il a oblige
une fillette de dix ans ~ se mettre la bouche sur son penis, (2) il a
e nlev e ses sous-v~tements~ une fillette de trois ans et demi et slest
livre ~ des voies de fait sur elle, et (3) il a e nl.ev e ses v~tements ~

une fillette de six ans et slest livre ~ des voies de fait sur e l Ie , Le
do s sier indique que la condamnation anter ieur e pour avoir cont r ibu e
~ la d el inquance chez les jeunes avait trait ~ une fillette de six an s ,

La preuve a rev He que?chaque fo i s .Ie prisonnier entratnait
ses victimes dans des buissons avoisinants avant de se livrer ~ des
voies de fait sur elles. Si les enfants etaient d':!tge ~ comprendre, il
avait I'habitude de p r et.e ndr e qu' il sletait egare, et en leur demandant
de l'accompagner ~ une rue nornrn ee , illes entratnait vers un endroit
i so l e , Les victimes etaient generalement soumises ~ des g ro s s ie ret ea
de langage au cours des voies de fait. On a a Il egu e comme moyen de



1-11'I'"II
: I

I

,Ii,
I

1,,;111I-

, I'

II

I:

- 166 -

defense que Ie prisonnier etait ivre au moment des voies de fait qui
ont donne lieu au p r o ce s , mais la preuve n'a pas suppo r t e cette alle
gation. 11 etait notoire que Ie prisonnier s'adonnait librement a la
bois son bien qul:tge seulement de dix-huit ans.

Ll u n des psychiatres qui ont comparu a declare que d'apres
les tests d'intelligence, Ie prisonnier avait une intelligence a peine
s up e r ie u r e au niveau limite et qu'avec II son intelligence de niveau
limite, je ne crois pas qu'il ao i t en me sure de mallriser ses instinct
sexuels norrnaux!". Se lori Ie rn ede c in , il y avait une forte p r ob abiIi.t e
que Ia conduite du prisonnier continue a suivre Ie m@me modele. Le
temoignage du rn ede c in souligne la d iff'icuIt e que cause en pareils cas
llemploi du mot "psychopathe". 11 a declare:

"D'autre part, il ne tombe pas dans la cat eg o r i e des
psychopathes sexuels selon l'acception ordinaire, bien que
nous sachions que dans ces cas-limites, dans ce groupe
limite, il y a un plus fort pourcentage de psychopathes
sexuels que dans ceux d'intelligence normale. 11 est
donc difficile de le placer sous l e coup de cet article du
Code."

11 est evident que l e rn ede cin s'attachait au sens medical
de "psychopathe" plutOt quia son sens juridique qui est celui du Code
criminel. Llautre psychiatre etait d'avis que Ie prisonnier devait @tre
c l a s s e cornrrie atteint de psychopathie sexueHe c r irn irie Lle, s e Ion Le sens
que Ie Code criminel donne a cette expression. 11 convenait que l e
prisonnier ne po s s edait pas la rnait r i s e de ses instincts sexuels et
qu' i l etait susceptible de s'attaquer, ou d t inf'l i g e r autrement une
blessure, une douleur ou un autre mal, a dlautres personnes.

Voici un extrait, se rapportant a notre e nquflte , de
l1allocution p r o no nc ee par Ie juge p r e s idant au p r o ce s , avant de rendre
sa sentence:

"Je mt inquiete beaucoup dlapprendre du docteur
Campbell qu'il semble n'exister que peu de traitements
a prescrire aux personnes d ecla.r ee e atteintes de psycho
pathie sexue He crimine lle , J e crois comprendre que Ie s
psychopathes sexuels criminels, selon Ie sens que les
psychiatres donnent a cette expression, r eag i s sent rare
ment de faC;on favorable aux traitements. 11 existe
cependant, dans ce cas-ci, un certain espoir que ce
garc;on soumis a des traitements app r o p r i e s par des
personnes cornpetente s , r ea.g i s s e et soit capable de
reprendre sa place dans la societe. Cet espoir sera-t-il
realise par sa fac;on de r eag i r aux traitements? l'avenir
seul Ie d i r a ; mais je crois qut il est indispensable, dans
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l'interlH de la societe et dans celui de ce jeune homme,
qu'on lui accorde cette chance.

C'est donc av.e c beaucoup dtango i s se que jlai ecoute la
deposition du docteur Campbell au sujet de l'absence de
traitements app r op r i e s et de services educatifs pour ce
jeune hornrrie , au p eni.tenc ie r . Je recommande tres
fortement que les auto r it e s responsables pourvoient au
traitement psychiatrique app r op r i e de ce jeune homme,
lui as surent de s traitements par de s p sychologue s
dipl6mes si la chose est n ece s s a.i r e , pour lui fournir
toutes les chances d1en profiter et de reprendre sa
place dans la societe."

19.

Ce prisonnier est ne en 1917. En 1955, il a ete t r ouve
coupable d'attentat ~ la pudeur et declare atteint de psychopathie
sexue lle crimine lle. 11 a ete condarrme ~ un emprisonnement dete rmi
ne de deux ans) suivi d'une p e r iode ind ete rrn in ee , Voici 1es condam
nations et sentences ante r i eur e s figurant au dossier:

1940 -

1944 -

1945 -

faux p r etexte-, condarnn e ~ trois mois
d lemprisonnement.

infraction ~ la Loi sur - coridarnn e a 3 mois dternp r t-
les jeunes deIinquants sonnement.
(seduction d'une jeune
fille de 16 ~ 18 ans)

connaissance charneUe- condarnn e a 5 ans d'empri
sonnement.

1952 - attentat ~ la pudeur
d'une per sonne du sexe
feminin

condarnne ~ 6 rno i s dlem
prisonnement.

Voici les faits qui ont donne lieu ~ la sentence courante:
Le prisonnier slest livre a des voies de fait sur deux fillettes. 11 a
entr atne une fillette de huit ans dans son logement en promettant de
lui donner des i l lu st r e s (comic books) et de lui enseigner ~ danser;
l~, il s'est rendu coupable de l'attentat ~ la pudeur pour lequel il a ete
.condamne. Le dossier revele quIa plusieurs reprises une autre
fillette a ete t r a i t ee de faeron ind ecente par lui dans sa charnbre.

Le t ernoignage des psychiatres a revele que Ie prisonnier
vivait avec sa femme et pretendait avoir des relations maritales
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normales et une vie familiale heureuse, qu'il niait faire un usage
abusif de l'alcool et que)d'apr~s ses antecedents scolaires et un test
d'intelligence, il etait un homme d'intelligence moyenne. Le m~me
t erno ignage a d ernont r e qu'il avait auparavant ete t r ouv e coupable
d'infractions d'ordre sexuel mettant en cause des jeunes filles dont
l'~ge variait de 10 a- 16 ou 18 ans, la de r-nie r e infraction ayant trait a
une fillette de dix an s . Les deux psychiatres l'ont t r ouv e atteint de
psychopathie sexuelle crirninelle, selon l e sens que Le Code crirninel
donne a cette expression. L'un des psychiatres a declare:

"A mon avis, il y a - et je crois que c'est un element
essentiel - son incapa.cit e a profiter de l'experience; en
d'autres termes, on ne peut concevoir aucun chatiment qui
pourrait modifier Ia conduite de cet homme."

20.

Ce prisonnier, instituteur, est ne en 1928. En 1954 il a
He declare coupable d'attentat a la pudeur (une accusation), d'avoir
produit des images o b s cen e s (une accusation), de sodomie (huit
accusations) et de g r o s s ie r e s ind ecence s (vingt-neuf accusations), et
i l a ete declare atteint de psychopathie sexuelle criminelle; il a ete
coridamne en tout a un emprisonnement determine de sept ans suivi
d'une pe r io de indeterminee. Le dossier contenait Ie s condarnnation
et sentence suivantes:

1951 grossi?lre ind ecerrce condamne a une amende
de $200 ou a 4 mois
d' empr isonnement.

'1'1

Voici l e s faits qui ont donne lieu a- la sentence courante:
De s agents de police, sur l e point de perquisitionner dans l a rn.a i so n
o c cup ee par Ie prisonnier ont r e g a.r d e par une fen~tre et ont aper"u Ie
prisonnier d ev e lopparrt et agrandissant des photographies dans une
Iurnie r e tr~ s faible. Un certain nombre de pellicule s photographique s
se trouvaient sur le lit. Lorsque Ie s agents ont pe r qui e itionn e dans la
chambre, i l s ont decouvert un certain nombre de pellicules photogra
phiques de gar"ons nus et deux albums contenant des photographies
semblables. D'autres photographies, lettres, journaux intirne s,
albums et appareils photographiques ont He saisis. Des photographies
de jeunes gens nus commettant des actes indecent s ont ete t r ouv e s
dans un livre intitul e "Legendes do r ee s'! , Le prisonnier, accuse de
faire des photographies ob scene e de g a r cons nus, a s ign e une declara
tion ecrite dans laquelle il admettait avoir pris Ie s photographies en
cause et a aj out e qu'elles avaient ete prises a l'aide de personnes qui
avaient He po s ee s ; il a p r etendu qut i l ne s'agissait que de "cliches
humoristiques". 11 semble que Ie prisonnier donnait en cla s s ej aux
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garc;:ons irnplique s avec lui, de bon s points auxquels ils nlavaient pas
droit, et parfois les punissait, leur expliquant qulil ne voulait pas
qu ton Ie soupc;:onne de Ie'ur @tre trop syrnpathique. Le prisonnier
disait aux garc;:ons que slils Ie denonc;:aient, ils recevraient Ie ITl@ITle
chatirnent que lui. Par suite des r ensetgnernent a rec;:us et de la
declaration faite,. un certain nornb r e de garc;:ons ~ l'ecole oh enseignait
Ie prisonnier ont ete irite rv iew ea et ont fait de s declarations. Les
journaux intimes et lettres trouv e s dans la charnb r e ont revele que Ie
prisonnier s'etait livre aux ITl@ITles perversions pendant son service
dans llAviation et alors qulil frequentait I'Ecole no rrna.le , et que.de
plus) il correspondait avec au rrio ins deux autres instituteurs ayant des
habitude s sernblabIe s •

L'un des psychiatres a declare:

IIJl e n suis venu ~ la conclusion que cet hOITlITle observe et
classe constammeut toutes Ie s personnes du sexe rria s culin
qut il cons ide r e COITlITle candidats desirables ~ ses attentions
et qut il se livre ~ ces pratiques chaque fois que l'occasion
slen pr e sente , rna i s qut il exerce une certaine prudence en
faisant ses avances; m ais ses inhibitions sont de beaucoup
inferieures ~ la norrriale et, parfois, son jugernent n'est
pas sar et il reflechit p r obab'lernent tr~s peu sur les
consequences possibles de ses actes."

Un second psychiatre a exp r irn e l'opinion que la conduite
du prisonnier etait rria r quee d'un enaernble coherent de signes dtune
horno s exua.l it e qui s ernbl a it inveteree et qulil etait incapable de
s'adapter ~ l'idee que la societe se fait du bien et du rna.L, et qu'il se
p r eoc cupait peu des consequences que cela pouvait entratner pour lui
ou pour son entourage.

21.

Ce prisonnier est ne en 1909. En 1955 il a ete t r o uv e
coupable de grossi~re indecence et declare atteint de psychopathie
sexuelle criIninelle; il a ete condamn e ~ un empr Isonnernent deterITli
ne de cinq ans) suivi dlun ernp r i aormernent de dur ee indeterITlinee.
Voici les condarnnations et sentences anter ieur e e au dossier:

1938 - attentat ~ la pudeur d'une 
per sonne du sexe ITlascu
lin

condamne ~ 6 rno i s
dleITlprisonneITlent et
$150 et les frais ou 6
mo i s dleITlprisonneITlent
plus une p e r iode indeter
rn in ee d'au plus 1 an.
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attentat ~ la pudeur d'une 
per sonne du sexe maecu-
lin

contribuer ~ la delinquance 
chez lee jeunes

infraction ~ la Lo.i- sur
lee jeunes d e Lin quant a
(attentats ~ la pudeur de
jeunes gens du sexe
masculin)

condarnn e ~ 5 an s
d 'emprisonnement.

condamne ~ 2 ans
d'emprisonnement et ~
$500 d'arnende ou 6 rno i s ,

condarnne ~ deux an s
d'emprisonnement.

IIII!'
"

I

I
I'·

Ii

Les faits qui ont motive la sentence courante aorit Ie s
suiv ants: Le prisonnier a acco ste un gar~on de quinze ans ~ un
terminus dlautobus et lla invite a sa chambre d'hotel ou il a commis
l'onanisme buccal. Lors de sa mise en accusation, Ie prisonnier a
reconnu sa culpabilit e ~ une accusation de g r o s ate re indecence , Se s
condamnations anter ieu.re s avaient trait ~ des actes dlindecence avec
des jeune s , La methode du prisonnier, toujours la m@me, consistait
~ attendreune occasion d'aborder des gar~ons dans la rue et)apr~s les
avoir invites ~ l'accompagner au cinema ou ~ prendre un repas, de les
entratner ~ sa charnbre sous promesse d'argent et de sly livrer ~ ses
perversions sexuelles.

Un des psychiatres, apr~s avoir declare que Ie prisonnier
etait un homosexuel invetere, a ajout e ;

"Je suis d'avis que si ces personnes ne sont pas
ident ifiee e tOt et ne jouissent pas d'orientation psycholo
gique, il y a peu d'espoir de les changer; et Io r s qute Ile s
sont ce que je suis sQr que cet hornrne est devenu,-un
homosexuel invetere;-un miracle peut arriver, rna i s je
ne Ie recherche pas."

L'autre psychiatre a declare que Ie prisonnier etait appa
remment dorn ine par un desir de rapports sexuels avec des gar~ons

seulement, nlayant aucun d e s i r de rapports sexuels avec des hommes
ou des fernrne s , Les deux m ede c in s estirnaient d'accord que Ie prison
nier etait atte int de psychopathie sexuelle c r irn ineLlej seIon Ie sens que
Ie Code crirninel donne ~ cette expression. Le dossier du prisonnier
rev~le qu'il a une intelligence inferieure ~ la moyenne.
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22.

Ce prisonnier est ne en 1926. En 1956 il a ete t r ouv e
coupable de viol et declare atteint de psychopathie sexuelle crirninelle;
il a ete condamn e l un emprisonnement determine de trois ans, suivi
d'une periode ind ete rrrfin ee , Les condamnations et sentences ante
rieures au dossier sont les suivantes:

1941 - voies de fait s irnple e condarrm e l 30 jours
d'emprisonnement.

1942 - infraction a 13 Loi sur 13 $10 d'amende et les
liberation conditionnelle frais ou 10 j our s ,

1946 - conduite en etat d'ivresse - condarrm e l IS jours
d'emprisonnement.

1952 - (I) voie s de fait; $10 d'amende et Ie s
dommages ou 30 jours

(2) dornrnagea lla pro- s'ajoutant lla peine
priete prevue pour (I).

1952 - voies de fa it-caus ant des condarnn e l 18 mois
blessures corporelles d1empr Isonnernent ,

1954 - attentat lla pudeur d'une - condarnn e l $30 et les
personne du sexe feminin frais ou l 2 mois d'em-

prisonnement.

Voici les faits qui ont motive la sentence courante:
Le prisonnier a r ern a r que Ia plaignante, une fillette de quator ze ans,
qui marchait dans une rue presque de se r te , IlI'a depas s e e , a rn i s
son auto en stationnement et s Ie s t cache dans un fo s s e , attendant Ie
passage de la jeune fiUe. Lo r squleIle est pas see, il Ita saisie par
de r r ib r e , et I 'a rnerrac ee de violence ai eUe ne se taisait pas. Ll lui a
a r r a che son soutien-gorge et s'en est servi pour la baillonner et lui a
attache Ie s mains avec les lacets de ses chaussures. IlI'a ensuite
obligee l monter dans son automobile et s'est rendu non loin, l un
d epoto Ir desert. Ll, il s'est deshabille, a enlev e tous ses v~tements

lla plaignante et a t erit e d
'avoir

des rapports sexuels avec e l le , Sur
son refus, il lui a introduit de force son penis dans la bouche)apr~s

quoi il a finalement eu des rapports sexuels avec eUe, de force. !ll'a
ensuite fait remonter dans son automobile, pretendant qu'il aUait la

lais ser aller. Apre s I'avoir suffoquee , il l'a je tee a I'eau non loin
de lA; Ia jeune fille s 'en est tir ee apr-e s 13 fuite du p r isormie r ,

Le s deux psychiatre s qui ont rendu temoignage etaient
d'avis que Ie prisonnier etait atteint de psychopathie sexuelle crirninelle
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se Ion Ie senS que Ie Code crirninel donne ~ cette expre s s ion ,

23.

Ce prisonnier est ne en 1938. En 1956, il a ete t r ouv e
coupable de tentative d1avoir des rapports sexuels avec une personne
du sexe ferrlinin ~gee de rrio in s de quatorze ans et de voies de fait
causant des blessures corporelles, et il a He declare atteint de psy
chopathie sexueUe crirninelte. 11 a ete coudarnn e ~ un ernpr i sonnernent
d ete r'rn in e de deux an s , suivi dlune p e r iode ind ete r-m inee , 11 nlavait
j arna i s ete condarnne aupar avant ,

Voici Ie s faits qui ont donne lieu ~ la sentence courante:
Un apr~s-rrlididlaotU, en 1955, deux fillettes, ~gees r e ape ctivement
de sept et de neuf an s , jouaient dans un parc, dans une grande ville,
en cornpagn ie du fr~re d'une des fillettes et d'autres gar'r0ns. A un
rnorrierit donne, les gar'r0ns se sont eloignes des fillettes et ces
derni~res se sont a.chern in ee a dans un sentier, dans la direction
qu tava ient prise les gar~ons. Elles n1etaient pas rendues loin quand
Ie prisonnier les a abor dee s et leur a de rnan.de ou elles allaient. Elles

ont repondu quteIle s allaient ~ la recherche du fr~re de la plus jeune
d1entre elle s et il leur a dit qulil savait ob. etaient Ie s gar~ons. 11 a
corrirrrerrc e ~ causer avec les enfants et les a aouIev ee a sur un rnur ,
Au cours de la conversation, il a fait quelque r erna.r que au sujet de
l'~ge des erifant s , La plus jeune des fillettes slest Lanc ee ~ la course
dans un sentier en direction d1un edifice'dans Ie par c , Le prisonnier
l'a r att r app Se et elle a rna r che avec lui dans un sentier, dans la
direction prise par son fr~re. Un peu plus tard, Le prisonnier e t la
fiUette ont ete vus par un ernp.loye du parc qui avait charge de la region
du parc ob. debouchait Ie sentier qutrl s avaient suiv i , Le s enfants orit

dernande de l'eau ~ boire et on leur en a donne. La plus ~g ee de s
fiUettes est r e ntr ee ~ la rna i son et a r acon t e aux parents de la plus
jeune ce qui etait arrive. On n1a plus entendu ni vu Ie prisonnier et
la fillette jusqutau Lendernain tr~s tOt, alors que des agents de police,
apr~s avoir fait de longues recherches ~ la derriande des parents, les
ont t r ouv e s do rrrrant sous un pont ~ environ un rni.Lle de l'endroit ob. ils
avaient ete vus pour la derni~re fo Is , A ce rnornent , la culotte de la
petite fiUe etait b a.i.as ee jusqul~ ses genoux et elle Hait couchee ~ plat
ventre. Lor squton l'a r eveillee, la fillette a dernande quton la r ambne
chez elle, et Ie prisonnier, Io r squton lui a dernande ce qulil faisait l~,

a repondu: "Rden'", et a ajout e qulil regrettait dlavoir garde la fillette.
Llenfant a declare que Ie prisonnier l'avait battue; Ie prisonnier nla
rien d it ,

La fillette a He e xarnin ee par un rn ede c in peu de ternp s
apr~s quteIle a ete decouverte par les agents de police; Ie rn ede c in a
declare quteIle souffrait alors de rnu.lt ip.le s contusions au bas du do s et
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au haut des hanches, de contusions et d'egratignures aux deux jambes
et d'une ecchyrnose ~ l'oeil gauche, et que l'entree du vagin etait
rouge et ~ vif mais que l'hyrnen etait intact et non pe rfo r e , 11 y avait
des traces de dents ~ l'epaule dro ite , Les contusions qui paraissaient
provenir d'un instrument de la nature d'une ceinture ou d'un morceau
de bois etaient fratches et repandues sur toutes les parties du corps
de l'enfant mais n'ont laisse aucune blessure physique permanente.
De l'avis du rn ede c in , les parties sexuelles de l'enfant etaient dans
l'etat dans Iequel elles auraient ete si une per sonne du sexe masculin
avait tent e d'avoir des rapports sexuels avec l'enfant. L'enfant a ete
examinee aussi Ie lendemain matin par un autre rn ede c injdont Ie
t emoignage a conf'irrn e ces conclusions. L'examen a revele que les
v@tements de l'enfant etaient taches de sang et de sperme et ceux du
prisonnier, taches de spe rrne , Le lendemain de son arrestation, Ie
prisonnier a ete conduit par Ie s agents de police dans Ie s sentier s
qu'il avait parcourus avec l'enfant et il a indique l'endroit ob il avait
e nl.ev e la culotte de l'enfant et l'avait fr app ee avec un baton. 11 a dit
qu'il"s'etait amuse" avec la fillette et qu'il s'etait etendu sur el.Ie ,

Aprb s la declaration de culpabilite, Ie s procedure s statu
taires ont ete prises pour que Ie prisonnier soit declare atteint de
psychopathie sexuelle c r irn ineIlej aelon Ie sens donne ~ cette expression
dans Ie Code crimineI. La preuve fournie ~ cette occasion a revele
qutun jour, pendant l'ete de l'annee ob Ie prisonnier a ete declare
coupable, i1 a ac co st e deux fr~res ages respectivement de sept et
huit an s qui s'en allaient jouer sur Ie bord de l'eau, les a accomp agne s
quelque temps puis les a entrathes dans des buissons ob U a ba.i s s e
leur pantalon et les frappes dllrement avec ses mains et sa ce intur e ,
De plus, il a pose ses mains sur les parties sexuelles du plus age
des deux. La mbre des gar~ons a declare quej Io r squt il s sont revenus
~ la maison,elle a decouvert en les examinant qut il.a etaient couverts
de bleus dont quelques-uns portaient la marque de la ce intur e , Un
agent de police qui a examine les gar~ons)a d it qutau cours de ses dix
ans d'experience avec la police, i1 n'avait jamais rien vu dtaus e i
sadique au sujet d'enfants de cet age.

Un autre jour du m@me ete, Ie prisonnier a abo r d e un
gar~on de dix ans dans la rue, l'a entrame dans une ruelle et lui a
o r donn e d'enlever ses "jeans". Voyant venir que lqutun , U a conduit
Ie gar~on dans des buissons et lui a o rdonne de se d e shabIl.Ie r
cornplbtement , Le gar~on a declare que Ie prisonnier l'a alors battu
avec un ou plusieurs batons, l'a giffle et lui a introduit un baton dans
Ie rectum.

Deux psychiatres trbs avertis ont rendu temoignage au
p r o cb s , Le premier a declare qut Il avait examine Ie prisonnier ~

deux reprises et qu'il etait convaincu que ce dernier avait des
impulsions sexuelle s anormale s et tirait une jouis sance sexuelle de
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I'infliction de biessures aux autres, surtout aux eniants, gar~ons ou
filles. Selon Ie rn ede c in , lorsque des adultes du sexe masculin ont
recours ~ de jeunes eniants pour obtenir leur jouissance sexuelle,
surtout lorsqu'ils iniligent des blessures, il y a toujours danger de
consequences fatales. De l'avis du rn ede c in , Ie prisonnier ne serait
pas clas s e parmi les d eb fle s mentaux et ne souffrait dlaucune maladie
mentale. 11 e at irna it que l'emprisonnement n'aurait aucun effet
p r eventif et que/tr~s probablement, Ie prisonnier ne s'ameliorerait
pas mais deviendrait un danger de plus en plus grand. L'autre psy
chiatre a eu Ie prisonnier comme patient dans un hOpital psychiatrique
en observation pendant cinq semaines apr~s son arrestation. Pendant
ce temps, il a ete examine par Ie psychiatre ~ plusieurs reprises et
par dlautres membres du personnel de IlhOpital. Lors de ces examens,
Ie prisonnier a pa.rl e d'un certain nombre dloccasions oh il avait
obtenu une jouissance sexuelle en frappant de jeunes eniants, et a
avoue qut il avait eu de ces experiences depuis qulil avait quatorze an s ,
Ce psychiatre a declare que Ie prisonnier avait un :1ge mental de douze
ans, qu' Il souffrait d'une deviation sexuelle connue sous Ie nom de
p edophilie (attraction sexuelle pour les jeunes eniants) et de plus,
manife stait une deviation sexuelle designee sous Ie nom de sadisme.
Le docteur convenait que Ie prisonnier tirait une jouissance sexuelle
de lliniliction de ble s sure s aux autre s, surtout ~ de jeune s e nfant s ,
11 a declare qu'il etait possible que l'etat du prisonnier slameliore dans
quelques anriee s , mais que les traitements ne pouvaient ~tre dorm e s
que dans une institution.



ANNEXE III

LA Lor DU NEW-JERSEY

CHAPlTRE 207, L. P. 1950, Senat No 193

Loi conce r nant la ligne de conduite ~ suivre ~ l'egard des
pe r sorme s t r ouv ee s coupables de certains criInes
sexuels designes et statuant sur leur sentence,
incarceration et traitement, abrogeant Ie chapitre
vingt des lois de mil neuf cent quarante-neuf et
cornpletant Ie chapitre cent quatre -vingt-douze du
Titre 2 des Statuts revises .

•
QUE SOlT STATUE par Ie Senat et l'Assemblee g ene r a.le de

l'Etat de New-Jersey ce qui suit:

1. Chaque fois qutune per sonne est d e cla.r ee coupable de
l'infraction de viol, de sodornie , ou dlatteinte aux moeurs d'un mineur
ou de tentative ~commettre l'une des infractions susmentionnees, Ie
juge doit ordonner Ie renvoi de cette personne au Centre de diagnostic
pour une p e r iode dlau plus soixante jour s , Cette personne doit, alo r s
qu te Lle est d etenue audit Centre de diagnostic, subir un e xarne n
physique et mental complet.

2. D~s qute at te rrn ine l'exarnen physique et mental de cette
personne, rna i s de toute fa'r0n au plus tard soixante jours apr~s La
date de l'ordonnance de renvoi, un rapport ecrit du r e aultat de cet
examen doit l!tre adre sse ~ 1a cour.

3. Slil apparatt dudit rapport qut il a ete etabli par des consta-
tations cliniques que la conduite du d elinquant etait caz-acter is ee par

(a) un comportement marque de repetitions et dlirnpulsions
i r r e s i.at ibl.e e ; et

(b) so it la violence,
(c) sott un ecart d1age d'o~ il apparatt que la victiIne

ava it rno in s de quinze ans et que Ie d e.linquant
etait un agre s seur adulte, Ia cour doit, sur la
r e cornrnandation du Centre de diagnostic, faire
subir au delinquant des traitements specialises
pour ses aberrations mentales et physiques.

4. Sur Ie rapport ecrit et la recornrnandation du Centre de
diagnostic, 1a decision prise par la cour ~ llegard de cette personne
doit comporter une ou p1usieurs des mesures suivantes:
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La cou;- peut placer cette personne en Libe r t e condition
neUe, en exigeant cornrrie condition d'une teUe Iibe rt e ,
qu'elle subisse ~ titre de patient externe un traitement
psychiatrique de La mani~re pre scrite dans chaque cas
particulier.
Cette personne peut l!tre plac ee dans une institution
que doit designer Ie commissaire des Institutions et
des Organismes, pour y subir des traitements, et,
Io r squtelle quitte ladite institution, eUe doit I!tre
a s auj etle ~ la surveillance prevue en cas de libera
tion conditionneUe.

I

I I

1
1 . 1

1 .

'II I

"I

Si la cour ordonne Ie renvoi d'une personne ainsi que Ie
pz ev o it Ie present article, cette ordonnance de renvoi ne doit pas
specifier une periode minimum de detention, mais en aucun cas la
personne ne doit I!tre d etenue ou a s suj etie ~ la surveillance de la
liberation conditionnelle pendant une periode plus longue que celle que
decr~te la loi pour Ie crime dont cette personne a He declaree
coupable ,

5. La Commis saire du departement de s Institutions et
Organismes doit, lors du renvoi de cette personne, prendre des
dispositions pour qute l le soit traitee dans celIe des institutions plac ee s
sous la juridiction du d epar t errient , qui, ~ son avis, est Ie plus appro
pr i ee aux besoins de cette pe r sonne , Le Commissaire po s sbde par
les p r e ae nte a l'autorite et Ie pouvoir de faire transferer, ~ sa
discretion, cette personne d'une institution ~ une autre, dans les
lirnites de la competence de son departement, en vue de satisfaire aux
besoins et exigences de cette personne, selon les circonstances de
chaque cas.

6. Toute personne r envoyee pour detention, ainsi que Ie
p r evo it l'article quatre de la presente loi, peut I!tre elargie sous la
surveillance de la liberation conditionnelle lorsqu'il apparat1: ~ la
satisfaction du commissaire, sur la recommandation d'un bureau
special de revision des classifications, nornrn e par Ie conseil
d'administration des Institutions et Organismes de l'Etat, que cette
personne est en mesure de s'adapter convenablement ~ son milieu
social. 11 incombe au fonctionnaire executif en chef de toute institu
tion oh cette personne est detenue d'adresser, au moins deux fois par
annee , un rapport ecrit au commis saire sur l' etat physique et mental
de cette personne, avec une recommandation portant sur Ie prolonge
ment de la detention, ou sur la possibilite d'une mise en Hbe r t e
surve Illee par ledit cornit e special. Le conseil d'adrninistration des
Institutions et des Organismes d'Etat po s sbde , par les pr e sente s ,
l'autorite et Ie pouvoir de promulguer des r~gles et des r~glements

concernant la mise en Iibert e conditionneUe, la revocation rriot iv ee de
cette l ibe r t e conditionnelle et la surveillance appr opr i ee exer c ee ~ son
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egard, en ce qui a, trait auxdites pe r sonne s lorsque leur detention
prend fin.

7. SIU apparaft du rapport de I1exarnen de cette personne que
la conduite du delinquant n'etait pas car act e r i s ee par un com.portement
marque de repetitions et d'impulsions irresistibles et SIU n'y a aucune
indication de violence ou dlecart d'~ge entre la victime et Ie d el.inquant ,
ainsi que Ie p r ev o it Particle trois de la p r e sente Io i , la cour doit
prononcer ~ l'egard de cette personne la sentence que prescrit la Io i ,

8. Aucune loi relative ~ la r errrise de la peine sous forme de
commutation de sentence pour bonne conduite et pour travaux accom
plis ne doit s'appliquer ~ toute semblable per sonne qui a fait l'objet
d'un renvoi p r evu 'h. Particle quatre de la presente loi, mais des
dispositions peuvent @tre prises en vue d'une compensation en argent
selon un montant que doit prescrire Ie ConseU d'administration des
Institutions et des Organismes, au lieu dlune remise de peine pour
travaux accomplis.

9. Le cornrnissaire doit determiner et fixer Ie cont , par U~te,

de l'exarnen et de l'entretien de toute personne envoy ee au Centre de
diagno stic et doit aviser Ie tr esorier de chaque cornt e , chaque mois,
du nombre de patients provenant des divers cornte s , et, sur certifica
tion)par Ie commis saire) du montant exigible, Ie conseU de s p r opr i.e 
taires fonciers 'h. pe rp etuit e du cornte doit prendre les mesures pour
verser au Centre de diagnostic la rno itie de ce montant, l'autre rrio itfe
devant @tre payee par l'Etat.

10. Sauf prescription diff'e r e nte de la p r e s e nte loi, Ie s disposi
tions du Titre 30 des Statuts revises, ainsi que 1es reg1es et reg1ements
edictes par Ie ConseU dladrninistration d'Etat sous leur regime, au
sujet de la surveillance des personnes mises en Libe r t e conditionnelle
et la revocation de cette Hbe r t e , s'appliquent 'h. toute semblable
personne plac Se en Libe r t e conditionnelle ainsi qu'U est pr evu aux
p r e sente s ,

11. Toute personne se croyant atteinte d'un etat physique ou
mental susceptible de provoquer des tendances sexuelles dangereuses
pour Ie b ierr-Btre du public peut demander, au moyen de formule s que
doit pre scrire Ie d epar tement de s Institutions et Organisme s,
l'adrnission volontaire au Centre de diagnostic en vue d'y obtenir un
diagnostic. Lorsque cette demande est approuv ee et que la personne
est adrnise, elle doit subir un exarnen physique et mental cornp.le t ,
S'H appar att ~ la suite de cet examen que cette per sonne souffre en
effet d'un etat physique ou mental susceptible de provoquer des
tendances sexuelles dangereuses pour Ie bien-@tre du public en general,
ce fait doit @tre certifie 'h. la personne mtere s s ee ainsi qutau commis
saire des Institutions et Organismes. Si cette personne d~s lors
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manifeste Ie d e s i r' de recevoir un traitement pour un semblable etat,
elle peut demander son admission vo1ontaire ~ une institution que
d e s igne r a Ie cornrnissaire et, sur approbation d1une telle demande,
elle peut ~tre admise ~ l'institution designee et doit y recevoir Le
traitement Indiqu.e par les circonstances qui entourent son cas parti
culie r , Si cette personne po aaede des ressources firranc ib r e e suffi
santes lui permettant de de£rayer la tot.a.l it e ou une partie de ses soins
et de son traitement, elle doit ~tre tenue de Ie faire. Si cette per sonne
desire quitter llinstitution et mettre fin au traitement qutel le y re~oit,

elle est tenue de donner par ecrit, au fondionnaire executif en chef de
l'institution, un avis de cinq jours de son intention de quitter l'€tablis
aern.ent ,

12. La II Lo i concernant 1a sentence ~ prononcer ~ l'egard des
personnes d e cl.ar ee a coupables de certains crimes et statuant sur
l'endroit de leur incarceration, et corrrpl erant Ie chapitre cent quatre
vingt-douze du Titre 2 des Statuts revises". approuv ee Ie onze avril
mil neuf cent quarante-neuf, est ab r og ee ,

13.
1950) •

La p r e s ente loi entre en vigueur irnrn edIaterrient , (8 juin
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(Signee par Ie gouverneur Driscoll, Ie 21 avril 1951
.Maintenant Ie chapitre 44, L.P. 1951)

/

SENAT I NO 108

(L.P. 1950, chap. 207.)

,
ETAT DE NEW-JERSEY

Presentee Ie 12 fevrier 1951

par M. CAFIERO

Re nv oy ee au Cornit e des Institutions et des Organismes

LOI modifiant La II Loi concernant la ligne de conduite ~ suivre ~ l' egard
des personnes t r ouv ee s coupables de certains c r ime s sexuels
designes et statuant sur leur sentence, incarceration et
traitement, abrogeant Ie chapitre vingt des lois de mil
neuf cent quarante-neuf et completant Ie chapitre cent
quatre-vingt-douze du Titre 2 des Statuts revises",
appr ouv ee Ie huit juin mil neuf cent cinquante (L.P. 1950
chap. 207).

/

QUE SOIT STATUE par Ie Senat et l'Assemblee generale de
l'Etat de New-J'e r sey ce qui suit:

1. L'article premier de la Io i v i s ee par la p r e sente loi
modificatrice est rnodif'i e de fa'r0n ~ se lire ainsi qut il suit:

"l. Chaque fois qutune personne est d ecIar ee coupable de
l'infraction de viol, de sodomie, de debauche publique, d'exposition
ind ece nte , ou d'atteinte aux moeurs d'un mineur ou de tentative de
commettre l'une de s infractions au srnentionnee s , Ie juge doit ordonner
Ie renvoi de cette per sonne au Centre de diagnostic pour une p eriode
d'au plus soixante jo u r s , Cette personne do it , alors qute IIe est
detenue audit Centre de diagnostic, subir un exarnen physique et
mental complet."

2. L'article six de la loi v i s ee par la p r e sente loi modifica-
trice est rnodif'i e de fa'r0n ~ se lire ainsi qu'il suit:

(16. Toute personne r env oy ee pour detention, ainsi que Ie
p r evo it l'article quatre de la p r e serite loi, peut ~tre elargie sous la
surveillance de la liberation conditionnelle Io r squtfl apparatt ~ la
satisfaction du (commis saire du) Bureau de s liberations conditionnelle s
de l'Etat, sur Ia recommandation d l un bureau special de revision des

69109-13
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clas sifications, nornrn e par Ie conseil d.'administration de s Institutions
et Organismes de l'Etat, que cette personne est en mesure de
s'adapter convenablement ~ son milieu social. 11 incombe au fonction
naire executif en chef de toute institution o~ cette personne est
detenue d'adre sser, au moins deux fois par annee , un rapport ecrit
au cornrn i.s s a i'r e sur l'etat physique et mental de cette personne, avec
une recorrunandation portant sur Ie prolongement de la detention, ou
sur la po s s ib i.l ite d'une mise en Libe r t e aurve il.lee par ledit cornit e
special. Le conseil d'administration des Institutions et des Organis
mes drEtat po s abde , par Les p r e aente e , l'autorite et Ie pouvoir de
promulguer de s r~gle s et de s r~glement8 concernant la mise en
Hbe r t e conditionnelle, la revocation de cette Libe r t e conditionnelle et
la surveillance appropr i ee exe r c ee ~ son egard, en ce qui a trait
auxdites personnes lorsque leur detention prend fin."

La p r e ae rrte Io i entre en vigueur irnrn ed i aterrie nt ,3.



ANNEXEIV

~

ETUDE COMPARATIVE DE LA LEGISLATION DES DIVERS
ETATS DES ETATS-UNIS CONCERNANT LES PSYCHOPATHES

SEXUELS CRIMINELS OU LES DELINQUANTS SEXUELS
D'HABITUDE

Les renseignements qui suivent proviennent de la corres
pondance echangee avec les procureurs g en e r aux de tous les Etats des
Etats-Unis et d'une etude directe de cette legislation ainsi que des
extraits en provenant dont nous disposions.

ALABAMA

Aucune reponse.

ARIZONA

On n'y trouve aucune legislation sp ecifique concernant les
psychopathes sexue l a , L'article 4 sec. 13-1271 des Statuts revises de
l'Arizona exige l'inscription, aupre s du sh e r if du cornt e , de toute
per sonne d ecla r ee coupable d'une infraction d'ordre sexuel ou d'une
infraction connexe dans un Etat quelconque et p r evo it un rapport
cornple t , la prise dlempreinte~digitales, Ie changement d'adresse;
l'omission de s'inscrire constitue un acte d el i crueux ,

ARKANSAS

Aucune reponse.

CALIFORNIE

La loi sur les psychopathes sexuels est contenue aux
articles 5500-5521 du Code du bien-tHre social et des Institutions de
la Californie. Les articles 5600-5607 p r evo ient la detention des
deIinquants sexuels mentalement anormaux. Les articles 5650-5653
autorisent les travaux de recherche sur les deviations et les crimes
sexuels. Les psychopathes sexuels y sont d ecr it a comme des
personnes atteintes d'affection mentale, de pe r aonna.lit e psychopathi
que ou de deviation mentale p r ononc ee , d'une fa~on qui les dispose ~

commettre des infractions d'ordre sexuel ~ un de g r e constituant une
menace pour la sante des autr e s , Cette legislation p r evoit une
dernande d'audition de la personne ac cus ee sur la foi d'un affidavit, Ie
pro ce s par jury sur demande, l'exarnen et Ie rapport psychiatrique,
la detention dans un hOpital psychiatrique, un nouvel exarnen et Ia
liberation sur certificat.
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COLORADO

L'artic1e 19. sec. 39-19-1. des Statuts r ev i s e e du Colorado
(1950) decr~te que. dans Ie cas d'une declaration de cu.lpabilit e de
certaines infractions d'ordre sexuel , "lorsque la cour de district est
d'avis que cette personne p r e serite , si elle est libre, une menace de
blessure corporelle pour les membres du public. ou est un delinquant
d1habitude et un malade mental")la cour peut ordonner que cette
per sonne soit incar c e r ee dans une institution d'Etat pour une periode
indeterminee allant d'un jour ~ la per p etuit e , On y p r evoit l'examen
p s ychiat r Ique , l'audition. l'incarceration. un nouvel e xarneri , etc.

CONNECTICUT

Aucune legislation speciale.

DELAWARE

Aucune legislation sp ecia.le ,

DISTRICT DE COLUMBIA

La loi publique 615 - chap. 428 (1948). decr~te: "Llexpres
sion 'psychopathe sexuel' d es igne une personne, saine d'esprit. qUi)~

cause d'une inconduite r ep etee en mati~re sexuel.lej a rnanife at e une
telle absence de mattrise sur ses impulsions sexuelles qu'elle
constitue un danger pour les autres parce qute Lle est susceptible
d'attaquer les personnes qui sont l'objet de ses d e s i r s , ou d'autrement
leur infliger des blessures, leur faire subir une pe r te , une douleur ou
quelque autre mal". Le procureur general du district de Columbia
doit soumettre un expose des faits; la loi en question p r ev o it en outre
une audition devant Ie tribunal. le droit d'l!tre r e p r e s e nt e par un
avo cat , l'exarnen psychiatrique, Ie p r o ce s par jury sur dernaride , I e
droit d'appel. l'envoi ~ l'hOpital. la liberation conditionnelle et la mise
en Libe r t e ,

FLORIDE

Le chap. 29881 des lois de la Floride (1955), articles
917.04 et s ui.vant.s , traite des psychopathes sexuels c r irrrine l s , qu ton
y dHinit ainsi: "Toute personne atteinte d'un de s e qu.i Ii.b r e mental qui

s'associe ~ une inclination criminelle ~ cornrne tt r e des infractions
d'ordre sexuel est par les p r e ae nte s d ecla r ee un psychopathe sexuel
criminel". Des dispositions ont trait ~ la procedure regissant les
petitions. l'audition. Ie p r o ce s devant jury sur dernande , les deposi
tions en mati~re p ay ch i at r ique , l'envoi ~ un hOpital d'Etat, la mise en
Iibe rt e , etc.
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GEORGIE

Aucune legislation spec i al.e concernant les psychopathes
sexuels .. Des lois pa.r t iculib r e a traitent d'infractions sexuelles
ep e cif'ique s , Certaines dispositions du Code visent les "libertes
indecente s" prises avec des moins de 16 ans , etc. L'emprisonnement
y est p r evu , Voir les articles 26-1301a, l302a, l303a du Code de la
Georgie.

IDAHO

Aucune legislation particuli~re)hI'heure actuelle; it est
possible que la legislature de 1957 etudie cette question. Des lois
visent certaines infractions s p ecifique s d'ordre sexuel. Llarticle
18-6607 du Code de l'Idaho decr~te une peine pour I'irnpudicite avec un
enfant de moins de 16 ans ,

ILLINOIS

Voir les Statuts revises de l'Illinois (1955), chap. 31:1,
par. 820.01 h 825e. Ces personnes sont maintenant designees sous Ie
nom de personnes sexuellement dangereuses et non celui de psycho
pathe s sexuels.

INDIANA

Loi sur les psychopathes sexuels (Burns' Indiana Statutes
- 1942 Re p l , 1953 Supp.), articles 9-3401, 9-3412. Ces dispositions
traitent du psychopathe sexuel criminel, atteint de de s e quiHbr e mental,

mais non de faiblesse mentale, et manifestant une inclination crirninel
Ie a commettre des infractions d'ordre sexuel: elles ont trait a la
declaration de culpabilite en mati~re d'infraction sexuelle, a la
petition que doit soumettre Ie representant du minist~re public, aux
depositions de psychiatres; Ie p ro ce s devant jury n1est pas admis; les
personnes atteintes de psychopathie sexuelle crirninelle peuvent etre
errvoyee s a l'Indiana Council for Mental Hygiene. Des dispositions
regis sent I' elargissement irrrm ed.iat , la mise en Libe r t e conditionnelle
et enfin I'exeat apr~s un nouvel exarnen ,

IOWA

Le chapitre 121 de la 56i~me Aaaemblee generale (1955)
etablit toute la procedure relative aux " p s y chopathes sexuels crirninels".
Voici d'abord comment on definit ces personnes: "Toutes les person
nes accu s ee s d1un outrage aux moeurs, qui sont atteintes d'un dese
quilibre mental et ne sont pas des sujets appr op.r i.ea pour des ecoles
de st inee s aux arrieres mentaux ou dont l'etat ne justifie pas l'incarce
ration a titre d'alienes mentaux, mais qui sont crirninellement po r-ree s
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l cornrrie ttze des infractions d10rdre sexuel, et qui peuvent @tre
cons id e r ee s cornrrie dangereuses pour les autres, sont par lee
presentes declarees des psychopathes sexuels crirninels". Ces
dispoeitions p r evo ient la petition par Ie procureur du cornte , qui peut
@tre fond ee sur l'affidavit dlune personne de bonne reputation sachant
que l'accuse est un peychopathe sexuel crirninel; on y prevoit egale
ment la pos sibilite dIopter pour un proc~s devant jury. la representa
tion par un avo cat , les depositions de rapports d'ordre psychiatrique,
l'hospitalisation dans un etablissement psychiatrique de 1'Etat, Ie
traitement de s malade s et leur exarnen au moins une fois par annee ,
de ml!me que la procedure relative l un nouvel exarnen de chaque cas
par la cour ,

KANSAS

On n1y trouve aucune loi d1ensemble concernant les
psychopathes sexuels c r irn inel s , Le Code crirninel edicte dee peines
particuli~res pour certaines infractions ap ecif'ique s , Cependant, les
articles 62-l534l 62-1537 decr~tent de fa~on generale que, dans Ie
cas d1une declaration de culpabilit e d1une personne en mati~re

d10utrage aux moeurs ou lla d e cence , c'est-l-dire "·en rnatie r e
sexuelle, qui comporte ou semble comporter un element de perversion
ou d1aberration mentale, ou lorsque Ie defendeur semble l!tre un malade
mental", Ie juge d1instruction peut r env oye r Ie defendeur l un hOpital
dlEtat app r opr i e pour observation et traitement. Cette disposition a
He edictee en 1953 et certains tribunaux y ont eu recours quelquefois.

KENTUCKY

Aucune legislation particuli~re l l' egard de s psychopathe s
sexuels ou de s delinquants sexuels d1habitude. Le s Statuts revis es du
Kentucky renferment des dispositions relatives aux crirninels d'habitu
de (431. 190), aux infractions d10rdre sexuel contre de s mineur s
(435.080). Llemprisonnement l pe r p etuit e ou la peine de mort est
prevue pour Ie viol d'un enfant de moins de 12 an s , Des peines
apparemment sev~res sont edictees pour les infractions ap ecifique e
d10rdre sexuel.

LOUlSIANE

Aucune legislation visant specifiquernent les psychopathes
sexue 18 ou Ie s delinquants sexuels d1habitude comme tel s , Le s
infractions en mati~re sexuelle sont pr evue s dans des lois de po rt ee
generale. Cependant , la Louisiana Habitual Offender Law, S.R.L.
(1950) titre IS, art. 529.1 p r evoit llirnposition de ae ntencea l des
personnes qui ont ete ante r ieur errient declarees coupables; ces
sentences visent vraisemblablement les infractions d'ordre sexuel ainsi
que Ie s autre s .
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MAINE

Aucune legislation spec iale concernant Ie s psychopathes
sexueIs. De s lois decr~tent 11 erripr i s ormerrie nt pour Ie s infractions
dlordre sexuel.

MARYLAND

Aucune r epon s e ,

MASSACHUSETTS

Le chap. 123a des lois generales du Massachusetts d efinit
Ie d e l irrquant sexuel ainsi: "Toute per aorme qui, par son inconduite en
rnat ie r e sexue l lej a rnan ife st e une absence g en e r a.Ie de maUrise sur
ses impulsions sexuelles et, de ce fait, est susceptible d1attaquer
ceux ou ce l le s qui sont les objets de s e s d e s i.r s non rna.it r i s e s ou non
martrisables ou dlautrement les blesser, les avilir, leur causer une
douleur ou autre mal". La loi p r evo it un centre de traitement, place
sous la juridiction du d epar terne nt de lIhygi~ne mentale; sur declara
tion de culp ab ilit e dlune infraction dto r dr e sexuel, la cour peut
ordonner que Ie coupable soit e nv oy e au centre pour au plus 60 jours,
af'in dly ~tre examine et qutun rapport soit fait par deux psychiatres;
si Ie rapport indique que l'inculpe est un deIinquant sexuel, selon la
definition de la loi, la cour prononce la sentence prescrite pour
l'infraction par t iculie r e : Ie commissaire du service de correction
t.r an sfb r e alors la per sonne ~ un centre de traitement pour une p e r iode
qui n e doit pas e xc ede r cependant la dur ee de la sentence d ecr et ee
pour cette infraction par t iculie r e ; la loi p r evo it un appel des conclu
sions du rapport, et si la cour d1appel juge que l'inculpe n Ie s t pas un
d el inquant sexuel, la sentence est alors pur g ee dans une prison au un
p enite nc ie r ; en outre, toute per sorme peut ~tre transferee, de la
prison ou du p enitencie r , au centre de traitement sliI apparart qut eLle
est un d eliriquant sexuel; Ie directeur de l'institution fait rapport au
juge de la cour sup e r ie u r e qui a o r donne l'envoi au centre, Ie procu
reur general prepare une petition fo nd ee sur Ie rapport et une audition
e xp edit ive se t ien t en cour super ieu r e , oh P inculp e peut ~tre r ep r e serr
te par un avocat et choisir un pro ce s devant jury, des temoins peuvent
comparartre et Ie dossier c r imine l de la personne en cause est adrn i s
en preuve; une autre audition a lieu six mois avant l'expiration de la
sentence, alors que Ie coupable peut ~tre eIargi ou tenu de suiv r e un
traitement, cornrrie patient externe, au centre de traitement; la loi
p r evo it aussi une nouveUe audition une fois tous les douze rno i s pour
les pe r sonne s e nvoy ee s au centre apr~s declaration de culpabilit e , la
procedure y est semblable ~ celle qui a r eg i la p r ernie r e audition; on
y decr~te aussi que Ie departement de l'hygi~ne mentale doit p r o c ede r
~ des examens p e r iodique s une fois par a nn ee , Des dispositions
permettent l'inscription volontaire au centre aux fins de traitement
(1954) .
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MICHIGAN

Loi no. 25 des lois publiques (1950) du Michigan. On y
de£init un psychopathe sexuel criminel de 1a fat;on suivante: "Toute
personne atteinte d lun de aequi.Iibre mental, qui n le at pas un arriere
mental, et dont Ie de s equflfbre est assode aune inclination criminelle
~ conunettre des infractions d10rdre sexuel, est par les pr~sentes

declaree un psychopathe sexuel criIninel". Lors de la mise en accusa
tion ou de la declaration de culpabilite relativement ~ une infraction
d'ordre criminel, un expose des faits doit l!tre produit, trois
psychiatres sont norrirne s et soumettent un rapport de leur examen
personnel, dont copie est fournie ~ l'accuse, auquel ce dernier doit
repondre sous peine d'outrage au tribunal; des dispositions ont trait
a I1audition devant un jury, a l'adn1issibilite de 1a preuve concernant
les infractions d lo r dre sexuel. Si !laccuse est declare un psychopa
the sexuel, son adn1ission ~ un hOpital dlEtat est decretee, dloh il ne
sortira que lorsque des motifs raisonnables justifieront de croire
qulil est retabli de sa psychopathie. Son retablissement peut faire
Pobjet dlune audition, devant jury sur demande. Le malade doit l!tre
examine une fois par annee pendant sa detention.

MINNESOTA

Les articles 526.09, 526.10 et 526.11 du chap. 369 des
Statuts du Minnesota (193~ de£inissent la "personnalite psychopathique",
etablissent la proc~dure ~ suivre en vue dlen determiner l'existence,
qui ne constitue pas en elle-ml!me une defense et semble slappliquer
non seulement aux infractions d'ordre sexuel mais ~ toutes les
infractions. La "personnalite psychopathique" designe l'existence chez
une personne de conditions d'instabilite emotionnelle ou d1impulsivite
de conduite, ou d1absence de normes habituelles de jugement, ou de
defaut d1appreciation des consequences de ses actes, ou un ensemble
de ces conditions. qui rendent cette pe r sonne irresponsable de sa
conduite en mati~re sexuelle et , par consequent, dangereuse pour lei
autres pe r sonne s ,

MISSISSIPPI

Aucune reponse.

MISSOURI

Llarticle 202.700 de la loi sur les psychopathes sexuels
criminels des Statuts revises du Missouri (1949) renferme la definition
suivante: "Toutes les personnes qui sont atteintes d'un desordre
mental, mais non alienees ou mentalement dHicientes, dont Ie
desordre m.ental a existe pendant une periode d'au moins un an imme
diatement avant la production de la petition prevue ~ Particle 202.710
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et est assode a une inclination c r irn.lne Ile a commettre des infractions
sexuelles, et qui peuvent etre cons i de r ee s comme dangereuses pour 1es
autres, sont pas les p r Saenre s dec1arees des psychopathes sexue1s
c r irnine l s'", La loi pr evo it 1a petition du procureur du cornte, l'avis
~ l'accuse, l'examen psychiatrique apr~s que l'inclination de l'accuse
a ete etablie p r irna facie, Ie recours aux services d'un avocat et Ie
droit d'appel~dispositions regissent l'envoi de l'inculpe ~ un
hOpital d'Etat et sa mise en Hber t e ,

MONTANA

sexuals ,
sexuel.

Aucune legidation speciale ~ l'egard des psychopathes
Les lois edictent des peines pour les infractions d'ordre

NEBRASKA

Le bill 344, approuv e Le 11 mai 1949, pr evoit une proce
dure relative ~ une enquate judiciaire sur la question de savoir si une
per sonne est un psychopathe sexuel crinlinel, que cette per sonne ait
ete ou non declaree coupable d'une infraction d'ordre sexuel, II c h a qu e
fois que, selon les termes de Particle 4, Ie procureur du cornte est
convaincu, d'apr~s les faits qui lui sont atgnal.es , qutune enquate
judiciaire en vue de decider si une personne est un psychopathe sexuel
est justifieell

• On y definit Ie psychopathe sexuel comrne designant une
personne qui, par son inconduite habituelle en mati~re sexuelle, a
manifeste une absence cornp.lbte de ma1trise sur ses impuls iona
sexuelles et qui, par consequent, est susceptible d'attaquer ceux ou
celles qui sont les objets de ses desirs non rnadt r i.ae s ou non martrisa
bles, ou d'autrement leur infliger une b Le s aur e , une perte, une
douleur ou un autre mal. Les dispositions de la loi p r evoient l'audition
devant Ie tribunal, Ie privil~ge diopter pour un p r o ce s devant jury,
l'examen psychiatrique, l'appel ~ la cour supr arne , la detention dans
un hOpital psychiatrique d'Etat, etc.

NEVADA

Aucune legislation specifique. Des projets de loi de cette
nature ont ete Hudies par Ia legislature, mais ne semblent pas
s'inlposer, vu la faible population de cet Etat.

NEW-HAMPSHIRE

Le chapitre 314 de s lois de 1949, rrrodifi e par Ie chapitre
114 des lois de 1953, decr~te que si une personne est arr@tee et
a ccus ee de certaines infractions d'ordre sexuel, Ie procureur du cornt e
produit une petition dans les 72 heures de l'arrestation, aupr~s de la
cour sup er ieure du comte , demandant qutune e nquate so it tenue sur

69109-14
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l'etat mental de l'accuse. Le psychopathe sexuel y est d ecr it comme
une personne irresponsable en rnatie r e sexuelle et, par consequent,
dangereuse pour elle -meme ou Ie s autres, a cause de son iriatabiltte
emotionnelle, de llimpulsivite de sa conduite , de llabsence de normes
habituelles de jugement ou du de£aut d1apprecier les consequences de
ses acte s , La loi ne renferme aucune disposition concernant Ie pro ce s
devant jury, Ie temoignage de psychiatre s, l'envoi ~ un hOpital psychi
atrique, la mise en Libe r t e apr~s un nouvel exarnen ,

NEW-JERSEY

Le Departement des Institutions et des Organismes dirige
~ Menlo Park un Centre de diagnostic. Selon Ie Statut 2A, articles
164--3 et les suivants, chaque fois qutune personne est d eclar ee
coupable dlune infraction sexuelle, elle doit ~tre envoyee au Centre
de diagnostic pour une periode dlau plus 60 jour s, en vue dey subir un
examen physique et mental compfet ; un rapport ecrit de cet examen
est adr e s s e ~ la cour , Si Ie rapport indique (a) un comportement
marque de repetitions et d'impulsions irresistible s, et soit (b) la
violence, soit (c) un ecart d'~ge d'o~ iI appar att que l'accuse est un
adulte, et la victime a moins de 15 an s , l'inculpe est tenu de suivre Ie
traitement, peut l!tre place en liberte conditionnelle et astreint ~

recevoir un traitement psychiatrique comme patient externe, ou iI
peut l!tre d etenu dans une institution designee pour traitement et, lors
de son exeat, l!tre place en l ibe r t e aurve Il.lee ; sliI est d eterru , il
n'appartient pas ~ la cour de specifier la dur ee minimum de sa
detention, qui ne doit pas cependant e xc ede r la p e r iode d'emprisonne
ment prevue pour l'infraction particulie r e ; si Ie rapport psychiatrique
ne signale pas llexistence des elements susmentionnes dans la conduite
de l'inculpe, ce dernier sera as suj et i ~ la sentence prescrite par la
loi pour son crime pa.rt icufie r : des dispositions p r evo ient Ie regime
de liberte provisoire SOUE' surveillance, sans commutation de peine
pour bonne conduite, et permettent l'admission volontaire au Centre
de diagnostic. (Voir annexe Ill).

LE NOUVEAU -MEXIQUE

Aucune legislation spec iale , Llarticle 40-34-21 des
Statuts annot Ss du Nouveau-Mexique de 1953 traite des infractions
mettant en cause des mineurs de moins de 18 an.s ,

NEW_YORK

De s d ispo sitions relative s aux infractions sexuelle s sont
contenue s dans la loi sur 1'hygi~ne mentale (The Mental Hygiene Law),
la loi sur Ie redressement des in culp e s (The Correction Law), Ie Code
penal (Penal Law), et Ie Code de procedure criminelle (Code of
Criminal Procedure). Llattentat ~ la pudeur d'un enfant de moins de
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dix an s est puni dlun emprisonnement de dix an s ou dlun emprisonne
ment d'une' dur ee indeterminee allant d'un jour ~ la pe r p etuite ; dans
Ie cas d'un enfant de dix ~ seize an s , l'emprisonnement est de dix
ans ou d'une dur ee Ind ete r m inee , sill y a eu une declaration de
culpabilit e a nt e r ie u r e pour une infraction de mt!me nature. Si une
personne a p r ecedernrnent ete d eclar ee coupable d'un crime sexuel
grave et cornrrie t ou tente de commettre un crime qualifi e de II felony" •
elle peut , sur declaration de cu.lpab i.Iit e de cette de r n ie r e infraction,
t!tre condarrmee ~ un emprisonnement de dur ee indete rrn inee , allant
dlun jour ~ la pe r p etu.it e , L'article 2189A du Code penal decr~te que
nulle personne declaree coupable dlun crime punissable, ~ la discre
tion de la cour, d'un emprisonnement de dur ee indetexminee , allant
d'un jour ~ la pe rpetuit e , ne doit recevoir sa sentence tant qu'elle
n'aura pas subi un exarnen psychiatrique et que Ie rapport nlen aura
pas ete aoum i s ~ la cour; des dispositions regis sent la procedure ~

suivre au sujet de l'exarnen p sychiatr ique au lieu de detention, ou la
cour peut ordonner son envoi ~ une institution ou un hOpital pour une
periode raisonnable.

CAROLINE DU NORD

Aucune legislation sp ecia.le concernant les p sychopathe s
sexuels. Le chapitre 764 des lois de la Caroline du Nord de 1955
statue sur Ie s voies de fait contre les e nfant s , Les lois visant des
infractions part i culib r-e s d'ordre sexuel p r ev o ient l'emprisonnement
sur declaration de cu.lpab i l it e ,

DAKOT A-NORD

Aucune legislation spec iale ~ cet egard; les lois generales
statuent sur les infractions d'ordre sexuel. On a recours aux lois
gener'ales concernant les alienes chaque fois que celles-ci sont
applicable s ,

OHIO

Les articles 2961.11, 2961.12, 2961.13 du Code revise
de l'Ohio traitent de la procedure ~ l'egard des deIinquants d'habitude;
les delinquants sexuels inveteres tombent sous Ie coup de ce s disposi
tions.

OKLAHOMA

Les psychopathes sexuels ne sont pas l'objet de dispositions
partlculie re e , L'emprisonnement est p r evu pour les crimes d'ordre
sexuel. Signalons une exception: l'article 23 du Titre 21 des Statuts
de l'Oklahoma (1951), adopt e en 1945, decr~te de fa~on specifdque
llemprisonnement dlau rno ins un an et dlau plus cinq ans pour l'attentat

69109-14Y,
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~ la pudeur d1un enfant de moins de 14 ans, ou pour des voies de fait
contre un tel enfant.

OREGON

Aucune r~ponse.

PENNSYLVANlE

La Loi de l'Assemblee generale No 495 (1952) decr~te

qutune personne d~clar~e coupable de certaines infractions dlordre
sexuel peut "lorsque la cour est d1avis que cette personne constitue,
si eUe est en Hbe r t e , une menace de blessure corporelle pour les
membre s du public, ou est un delinquant habituel ou un rnalade mental" ,
@tre coridarnnee ~ une institution d

'Etat
pour une p Sr iode indete rrn in ee

allant d tun jour a la pe r petuite , Un examen psychiatrique, suivi de
rapports. est de rigueur; Ie service du bien-etre social de IIEtat
prend Ie malade en charge. Le bureau de surveillance des liberes
provisoires etudie de nouveau Ie cas, apr~s Ie p r onon c e de la
sentence.

RHODE -ISLAND

Aucune r epons e •

CAROLINE DU SUD

Aucune legislation par t iculie r e au sujet des psychopathes
sexuels. Des peines d1emprisonnement sont edictees pour les auteurs
dlinfractions d10rdre sexuel. Le besoin d1une loi sp ecifique se fait
apparemment sentir.

DAKOTA-SUD

Aucune legislation par t.ic'ul.ie r e concernant les deIiriquants
sexuels dlhabitude ou les p s ychopathe s s e xue l.s , Le chapitre 27 des
lois du Dakota-Sud (1955) p r evoit jus quIa vingt ans dlemprisonnement
pour celui qui est coupable de voies de fait in.de ce.nte s sur un enfant
de moins de 15 ans, avec cette reserve que le juge doit ordonner
llexarnen mental de l Ia c cus e apr-e s Ie p r onoric e de la sentence. Des
dispositions regissent Ie traitement de ces malades dans Ilhopital
dlEtat.

TENNESSEE

Aucune legislation specIa.le , Diverses lois pr evoient des
peines pour les crimes sexuels. Le Con ae i.l Leg i s latif du Tennessee
etudie p r e ae nterrient la question des delinquants et des anormaux
sexuels.
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TEXAS

Aucune legislation specia.le concernant les psychopathes
sexuels ou les d elinquant a sexuels d1habitude. Le Code penal du Texas
decr~te l'emprisonnement pour les infractions d10rdre sexuel, mais
ne renferme aucune disposition touchant Ie traitement des IncuIp e s ,

UTAH

Le Code penal du Utah (1953) frappe d1emprisonnement les
auteurs d1infractions par t i culib r e a d10rdre sexuel. Le chapitre 49,
Titre 77, du Code penal pr evo it l'exarnen mental du deIinquant t ro uv e
coupable de certaines infractions d10rdre sexuel, y compris l'inceste,
avant que soit p r onoric ee la sentence. Deux psychiatre s, nornm e s par
Ie juge, soumettent ~ ce dernier un rapport ecrit de leurs conclusions
dans les 60 jour s , Si llexamen ne rev~le aucune "maladie mentale
ano rrnal.e! qui soit responsable de la perpetration de I1infraction
d'ordre sexuel , l'accuse est alors condamrie ~ l'emprisonnement. Si
l'accuse "souffre de quelque forme de maladie Ie rendant mentalement
anormal ou inferieur ~ la normale, ou de quelque autre psychose, qui
a entratne la perpetration de Pinfraction d'ordre sexuel", l'accuse
est detenu ~ pe r p etuit e ~ l'hOpital psychiatrique de PUtah. Des
dispositions p r evo ie nt en outre Ie traitement ~ l'hOpital, et une
liberation conditionnelle possible sur certificat, mais n'admettent
pas la commutation de sentence pour bonne conduite.

VERMONT

L'article 443 de la loi publique No 170 (1951) de£init la
pe r sormal.it e psychopathique cornrrie etant celIe de celui qui, par son
inconduite habituelle en rnatie r e sexuelIe, a rnanife st e une absence
totale de maHrise sur ses impulsions sexuelles et qui, par consequent,
est susceptible d'attaquer ceux ou celles vers qui se portent ses desirs
non rna Itr i s e s , ou autrement de leur infliger une blessure, une perte,
une douleur ou un autre mal". Selon llarticle 440, la cour peut
envoyer une per sonne declaree coupable ~ une institution d'Etat en
attendant que soit tr anchee la question de savoir si elle est atteinte de
psychopathie. On y p r evo it aussi lletablissement de salles et de
moyens de traitement dans Ie s institutions.

VIRGINIE

L'article 53-278.2 du Code de Virginie (1950) permet
l'ajournement de la sentence en attendant Ie rapport sur I1etat mental
"dans Ie cas dtune declaration de culpab ilite , devant toute cour
d1archives (court of record), d1une personne concernant une infraction
d10rdre sexuel qui rev~le une excent.r icite sexuelle". L'exarnen
psychiatrique est de rigueur et des dispositions p r evo ient la
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sterilisation dans certains cas.

WASHINGTON

Les articles 291 ~ 304 Inc lu s iverne nt du chapitre 71.06 du
Code revise de Washington (1955) de£inissent la pe r aonnal it e sexuelle
comme l'existence, chez une personne, d1un etat hereditaire, conge
nital ou acquis, portant atteinte aux fa cul t e s emotionnelles ou volitives
plutOt qutaux facult e s inteUectueUes et qui se manifeste par des
anomalies d1une nature teUe quteIle s r e ndent l'adaptation sociale
satisfaisante de cette personne, difficile ou irnpo s s ible , L'expression
"psychopathe sexuel" d e s igne une per sonne atteinte d'une forme de
p sycbonev r o se ou d1une forme de pe r sonnalIte psychopathique, qui la
predispose ~ la perpetration d'infractions d'ordre sexuel dans une
me sure qui fait de cette personne une menace pour la sante et la
securite des aut r e s , mais qui n'est pas mentalement malade ou
de£iciente. Des dispositions p r evoie nt la production ~ la cour d'une
petition, qui doit l!tre a ign ifi ee au de£endeur; il peut l!tre procede ~

l'audition visant Petat de psychopathie sexuelle, rna.lg r e l'acquitte
ment ou en depit de l'accusation; s'il existe des motifs raisonnables
de croire que Pinculpe est atteint de psychopathie sexuelle, ce dernier
peut l!tre env oy e ~ un hOpital, ob sera fait un nouvel examen et d10b un
nouveau rapport sera soumis a la cour; des dispositions r e g i s s erit les
conclusions quant a l'etat de psychopathie sexuelle et la detention du
p r evenu , permettent Ie pzo cb s devant un jury et etablissent la proce
dure concernant la mise en Libe r t e ou la liberation conditionnelle.

VIRGINIE OCCIDENTALE

Aucune legislation sp eciale relative aux psychopathes
sexuels. Le Code de la Virginie occidentale p r evoit Pemprisonnement
pour les infractions d'ordre sexuel , Aucune disposition ne vise Ie
traitement des inculp e s ,

WISCONSIN

L'article 340.485 de s Statuts du Wisconsin (1953), modifie
par Ie chapitre 375 des lois du Wisconsin (1955), decr~te qu'apr~s la
declaration de culpabIlite pour viol et crimes connexes, la cour doit
sournettre Ie cas au departement du Bien-l!tre social, et qulapr~s la
declaration de culpabtl ite pour autres infractions d'ordre sexuel, la
cour peut sournettre Ie cas au d epazternent du Bien-l!tre social,
lorsque ce dernier certifie l!tre muni de moyens suffisants. Des
dispositions prevoient l'examen de l'inculpe, au point de vue physique,
mental et social, avant Ie p r ononc e de la sentence, Ie rapport de cet
examen ~ la cour, l'envoi de Pinculpe au departement pour traitement 
lorsque Ie rapport Ie justifie - ou l'imposition de la sentence, Ie droit
d'appel, Ie traitement ainsi que de nouveaux e xarnen s , La detention
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de dur ee indeterminee prend fin ~ l'expiration de La periode maximum
de Ia sentence prevue pour l'infraction, ~ rno in s que Ie departement ne
demande une extension de la p er iode de detention en alleguant Ie
danger que l'inculpe con st itue pour la societe. La decision en l'esp~ce

n'est rendue qu'apr~s une audition complbte , L'adrnission volontaire
~ une institution aux fins de diagnostic ou de traitement est pe rrrriae ,

WYOMING

Le chapitre Z5 des lois de la session de 1951 decr~te que
lorsqu'une per sonne p r e ae nte un plaidoyer de cu.lpabilite ~ une accusa
tion de crime sexuel, Ie juge fera proceder ~ une enquate et ~ un
examen medical avant de prononcer la sentence. L'accus e peut l!tre

rrris en Libe r te sur ve i.l.lee et tenu de se soumettre aun traitement
psychiatrique a ses propres fr ais , D'autres dispositions statuent sur
Ia detention dans des hopitaux aux fins de traitement.



ANNEXE V

STATISTIQUE DE LA CALIFORNIE

,
ETAT DE LA CALIFORNIE

MINISTERE DE LA JUSTICE.. -'
CABINET DU PROCUREUR GENERAL ,

BUREAU DE LA STATISTIQUE DE LA CRIMINALITE
RONALD H. BEATTIE, Chef

Ie 10 decer.nbre 1956

505 State Office Bldg., No. I,
Sacrar.nento, Californie.

L'honorable J. C. McRuer, LL.D.,
Juge en chef de la Haute Cour d'Ontario,
Osgoode Hall,
Toronto, Ontario,
Canada.

Cher r.nonsieur,

En reponse l votre lettre du 2.9 nover.nbre, nous avons
prepare des tableaux indiquant Ie nor.nbre de cas sur lesquels Ie s
tribunaux superieurs de Californie ont statue, dans lesquels Ie
de£endeur avait ete accuse d'infraction d'ordre sexuel. Les donnees
se rapportent l chacune des trois derni~res ann.ee s civiles et lla
prer.ni~re r.noitie de l'annee civile 1956.

De plus, nous pouvons dire que, dans tout l'Etat, Ie
nor.nbre de personnes arrl!tees et incarcerees pour des infractions
d'ordre sexuel graves, s'est chiffre ainsi qu'il suit pour les annee s
civiles indiquee a ;

1953
1954
1955
1956 (janvier l

juin)

3,859
4,363
4,374
2.,412.

Je crois extrl!r.ner.nent douteux que des donnees statistiques
generales rev~lent quelque effet particulier attribuable lla Sexual
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Psychopath Act. Tres souvent, l1attention additionnelle qui est
s oul.evee et Ie s discus sions qu Welle sus cite , par suite de l1adoption
d lune telle loi, peuvent avoir pour r e su.Itat qu Iun nornbr e plus consi-
derable de cas sont s Igna.le s et font l10bjet de poursuites, que n'ont eu
a en r e soudr e auparavant les responsables de l1application des lois.
De plus, Ia fa~on dont on applique la Sexual Psychopath Act varie
beaucoup au sein de llEtat, d'une region a une autre. Ainsi, en 1955,
dans Ie c orrrte de Los Angeles, ou se trouvait environ 40 pour cent de
la population de I1Etat, on comptait 50 pour cent des cas de "felony"
r egle s par les cours supe r ieur e e et 57 pour cent des detentions aux
te r me s de la Sexual Psychopath Act apr e.s declaration de cu.lpabiHte
par Ie s tribunaux aupe r i.eur s , Je dois signaler que les cours supe
rieures de l'Etat sont Ie s cour s de premiere instance en matiere de
"fe Iony" ,

Bon nombre de ceux qui sont r env oye a au Department of
Mental Hygiene cornrrie psychopathes sexuels Ie sont apr~s qulUs sont
condamnea pour un dE\lit (rnfademeanorjj et nous ne disposons pas de
statistiques l ce sujet , Nous doutons que l'efficacite de la loi puisse
l!tre demontree, l ce point-ci, au moyen des donnees statistiques
disponible e ,

Je vous prie dlagreer, cher monsieur, l'expression de rne s
sentiments di atingue s ,

(Signe) Ronald H. Beattie,

Ronald H. Beattie
Chef du Bureau.

RHB rmab
Pi~ces jointe s ,



Infraction

Total

Viol

P'roxen et i srne

Irnpud i c.it e-Las c iv Ite

Sodomie ..••••

Perver sion sexuelle

Ince ste . . • • • • •

Fait de molester un
enfant ..•.•..

Outrage public} la
pudeur ...••••

Vagabondage-irnpudicite.

Fait de contribuer

T oute s autre s . .

Sort des personnes accus ee s de "felony" devant
les cours super ieur e s de la Californie

1953

Infractions d'ordre sexuel seulement

Renvoi Total Sans dl;claration de culpabilite Declares coupables
} trib. rno in s Non-lieu Acquittements Plaidoyer Pour centage
des juve- ou hors par par de culpa- par par declares

Total jeunes niles Total Calif . jury cour Total bilite jury cour coupables

1,709 12 1,697 326 156 88 82 1,371 930 149 292 80.8

565 8 557 131 71 41 19 426 308 53 65 76.5

29 - 29 6 5 1 - 23 15 5 3
.....

508 Z 506 150 63 38 49 356 220 56 80 70.4 '"-.J
42 - 42 5 3 1 1 37 26 4 7

262 2 260 25 11 3 11 235 155 18 62 90.4

15 - 15 3 2 1 12 10

15 - 15 2 2 - - 13 8 2 3

29 - 29 4 1 2 1 25 14 1 10

36 - 36 - - - - 36 10 4 22

205 - 205 - - - - 205 161 5 39

3 - 3 - - - 3 3



Sentences irripo s ee s aux personnes decIar ee e coupables de "felony"
par lea co u r e s up er ie u r e a de Californie

1953

Infractions dt o r d r e s e xue l eeu.lement

Liberation conditionnelle Pourcentage
Ernpri- Au to r it e Ernpri- HOpital Ernpri- Liberation Ernpri-
sonne- r e e pon s able Avec ernpri- Bonne- psychi- 13onne- condition- 13onne-

Infraction Total rnent de j e u ne s Simple eonnernent rnent Amende atrique rnent neUe rnent

Total 1,371 283 40 436 246 168 10 188 20.6 49.7 12.3

Viol ..... 426 110 31 114 98 66 - 7 25.8 49.8 15.5

Proxenetisrne 23 12 3 7

Irnpudicit e-dae c iv it g 356 108 2 64 50 - - 132 30.3 32.0 - ~
00

Sodornie ...... 37 10 3 5 11 5 - 3

Perversion sexuelle 235 25 2 140 24 29 2 13 10.6 69.8 12.3

Ince ste ....... 12 9 - 1 - - 2

Fait de molester un enfant. 13 3 2 1 3 4

Outrage public 1. la pudeur . 25 4 - 6 1 1 - 13

Vagabondage-irnpudicite . 36 - - 20 2 8 4 2

Fait de contribuer 205 - 2 82 50 55 4 12

T oute s autre s .. 3 2 1 64.4 26.8



Sort des personnes a c cus ee s de "felony" devant
les cours s up e r i eur e s de la Californie

1954

Infractions d'ordre sexuel seulement

Renvoi Total Sans declaration de culpabilit e Declares coupabies
l t r ib , rrio in s Non-lieu Acquittements Plaidoyer Pourcentage

des juve- ou ho r s par par de culpa- par par declares
Infraction Total jeunes niles Total Calif. jury cour Total b i.l ite jury cour coupables

Total 1,966 17 1,949 348 185 82 81 1,601 1,134 161 306 82.1

Viol ....... · . 604 14 590 122 65 31 26 468 384 30 54 79.3

Prox(metisme ...... 54 - 54 10 8 2 - 44 24 9 11
.....

Impudic it e-Las c Iv It e ••• 619 3 616 163 80 40 43 453 269 71 113 73.5 -o
-<>

Sodomie ......... 29 - 29 3 1 2 - 26 15 4 7

Perversion sexuelle ••. 338 - 338 39 23 5 11 299 210 27 62 88.5

Ince ste ..•.•••••• 20 - 20 3 2 1 - 17 12 4

Fait de molester un
enfant ..•••••.•• 20 - 20 2 1 - 1 18 13 - 5

Outrage public l la pudeur 32 - 32 3 3 - - 29 22 - 7

Vagabondage -irnpudicite • 17 - 17 - - - - 17 12 - 5

Fait de contribuer • · . 222 - 222 - - - - 222 169 13 40

T oute s autre s ... · . 11 - 11 3 2 1 - 8 4 3
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Sentences Irnpo s ee s aux pe r sonne e d ec la r ee s coupab le a de "Ee lorry"
parde e cour s s up e r ie u r e s de Californie

1954

Infractions dto rdr e s exue l seulernent

Liberation conditionneUe Pourcentage
Ernpri- Auto rite Ernpri- H/lpital Empn- Llb~ratIon Ernprl-
s onrre-. responsables Avec ernpri- ao nne-, psychi- sonne- condition- BOnne-

Infraction Total rnent de jeunes Simple sonnement ment Amende atrique rnent nelle rnent

Total 1,601 238 31 635 315 133 19 230 14.9 59.3 8.3

Viol . . . . .. . . 468 64 25 156 138 65 5 15 13.7 62.8 13.9

P'r oxeneti erne · .... 44 15 - 10 16 3

N
Irnpudic it e -Lae c iv itg 453 111 3 106 57 5 - 171 24.5 36.0 1.1 0

0,
Sodomie ..... - 26 9 8 6 1 2

Perversion s e'xue l Ie 299 20 - 202 45 13 12 7 6.7 82.6 4.3

Inceste . · .. 17 7 - 3 3 - - 4

Fait de molester un enfant. 18 3 - 5 1 3 - 6

Outrage public l la pude ur , 29 5 - 12 3 - -- 9

Vagabondage-impudicite. 17 - - 8 1 8

Fait de contribuer 222 - 3 124 43 34 2 16 - 75.2 15.3

T cute s autre B · ..... 8 4 - 1 2



Sort des personnes a ccus ee a de "felony" devant
les cours aup e r ieur e s de la Californie

1955

Infractions d'ordre sexuel seulement

Renvoi Total Sans declaration de culpabilite Declares coupables
~ t r ib , moins Non-lieu Acquittements Plaidoyer Pour centage

des juve- ou ho r s par par de culpa- par par declares
Infractions Total jeunes niles Total Calif. jury cour Total b i l it e jury cour coupables

Total 2,150 28 2,122 382 190 88 104 1,740 1,234 159 347 82,0

Viol · ..... 724 22 7n2 150 76 42 32 552 427 50 75 78.6

P r oxenet i srrie .. . . . 43 - 43 12 7 4 1 31 12 11 8

Irnpud i c it e-Ta s c iv it e . 695 6 689 171 82 39 50 518 347 61 110 75.2 N
0.....

Sodomie · . ... · . 39 - 39 7 5 - 2 32 21 4 7

Perver sion sexuelle . 299 - 299 30 10 1 19 269 183 19 67 90,0

Ince ste . · .... . . . 34 - 34 8 6 2 - 26 21 3 2

Fait de molester un
enfant. ~ .. . .. . . · . 26 - 26 - - - - 26 18 2 6

Outrage public ~ la pudeur 32 - 32 2 2 - - 30 19 1 10

Vagabondage-irnpudicite. 23 - 23 - - - - 23 12 - 11

Fait de contribuer · , 225 - 225 - - - - 225 169 6 50

Toute s autres . , · . 10 - 10 2 2 - - 8 5 2
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Sentences irnpo e ee e aux pe r eonne a declarees coupablee de "fe lony!'
par lee cours aup e r ieure s de Californie

1955

Infractions d10rdre sexuel aeuternent

Liberation conditionnelle Pourcentage
Ernpri- Auto r it e Empri- HOpital Empri- Libhation Empri-
sonne- r-e s pon s ab Ie Avec ernpri- sonne- psychi- aonne- condition- SOnne-

Infraction Total ment de jeune s Simple sonnernent rnent Amende atrique rnent neUe ment

Total 1,740 238 47 714 320 152 12 257 13.7 59.4 8.7

Viol - . - - - . . . . 552 90 37 164 155 76 3 27 16.3 57.8 13 .8

Proxenetisrne ... 31 16 - 3 11
I

Impud i c it.ee Laac iv ite 518 95 187 63 166
N

2 5 18.3 48.3 1.0 0
N

I

Sodornie - . - - . - 32 5 1 13 6 2 - 5

Perver sian sexuelle . e 269 19 1 165 27 26 8 23 7.1 71.4 9.7

Ince ate . e e e e e e • e 26 9 - 6 4 - - 7

Fait de rno le ste r un e nfant , 26 1 - 10 - 4 - 11

Outrage public ~ la pudeur , 30 - - 16 5 2 - 7

Vagabondage-impudicite. 23 - - 18 - 4

Fait de contribuer 225 - 6 130 46 32 - 11 - 78.2 14.2

Toutea autres ... 8 3 - 2 3



Sort des personnes accus ee e de "felony" devant
les cours s up e r i.eu r e a de 1a Californie

1956

Infractions d'ordre sexuel seulement

Renvoi Total Sans d{,claration de culpabilit{, bifclarifs coupables
~ trib. moins Non-lieu Acquittements Plaidoyer Pourcentage

des juve- ou hors par par de culpa- par par declares
Infraction Total jeunes niles Total Calif. jury cour Total bilite jury cour coupables

Total 1,016 7 1,009 166 66 47 53 843 584 81 178 83.5

Viol ........... 336 5 331 62 30 20 12 269 199 24 46 81.3

Proxenetisme ... · .. 2 - 2 - - - - 2 2

Impudici te-lascivite .•.• 351 2 349 84 31 26 27 265 168 37 60 75.9
N
0

Sodomie
I.N...... . . 18 - 18 1 1 - - 17 9 2 6

Perversion sexuelle · .. 162 - 162 14 2 - 12 148 104 8 36 91.4

Inceste •••.••• · .. 18 - 18 2 - - 2 16 10 5

Fait de molester un
enfant •..••••...• 8 - 8 - - - - 8 5 1 2

Outrage public l la
pudeur •.••••••••• 21 - 21 3 2 1 - 18 13 2 3

Vagabondage-impudicite. 3 - 3 - - - - 3 3

Fait de contribuer ••••• 97 - 97 - - - - 97 71 2 24

Toutes autres
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Sentences irnpo e ee e aux personnes decl.ar ee a coupables de "feIony!'

par lea cours sup er ieure s de Californie
1956

Infractions d to r d r e sexuel e eulernent

Liberation conditionnelle Pourcentage
Ernpri- Auto r it e Ernpri- HllpitaJ E:m.pri- Liberation Ernpri-
sonne- responsable Avec empri- sonne- psychi- sonne- condition- sonne-

Infraction Total rrie nt de j eune e Simple sonnernent rrie n t Arnende atrique rnent nelle rnent

Total 843 124 30 339 146 74 13 117 14.7 57,5 8.8

Viol . . .. 269 42 23 94 70 35 3 2 15.6 61.0 13.0

P'r oxeneti erne .. 2

Impud i c it e-Laac iv ite . 265
N

58 3 80 37 - - 87 21.9 44,2 - 0

""
Sodomie . , . 17 6 5 4 - - 2

Perversion sexuelle 148 7 I 92 5 21 10 12 4,7 65.5 14,2

Inee ste • .... 16 8 - 5 2

Fait de rrio l e ate r un enfant. 8 - - 4 2

Outrage public ~ la pudeur , 18 2 7 2 I - 6

Vagabondage -dmpudicit e . 3

Fait de contribuer ..... 97 - 2 52 22 15 - 6 - 76,3 15,5

Toutes autres
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